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Tome 5

Conventions et accords bilatéraux 
en matière d’emploi, de sécurité sociale 

et dans divers domaines

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf
Secrétaire général du CCME
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-13-78 du 18 ramadan 1434 (27 juillet 2013) portant 
publication de la Convention générale relative à la sécurité 
sociale, faite à Alger le 23 février 1991 entre le Royaume du 
Maroc et la République algérienne démocratique et populaire (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Convention générale relative à la sécurité sociale, faite à Alger le 23 février 
1991 entre le Royaume du Maroc et la République algérienne démocratique et 
populaire ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Rabat le 3 juin 2013, 

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention générale 
relative à la sécurité sociale, faite à Alger le 23 février 1991 entre le Royaume du 
Maroc et la République algérienne démocratique et populaire  

Fait à Casablanca, le 18 ramadan 1434 (27 juillet 2013). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran  

(1) B.O. n° 6232 du 20 février 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6232 du 20 rabii II 1435 
(20 février 2014) 
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 (1)                                

)1) ج.ر. عدد 6232 بتاريخ 20 فبراير 2014.
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-90-101 du 21 kaada 1421 (15 février 2001) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 25 mars 1981 entre 
le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne 
relative à la sécurité sociale et de l’arrangement fait à Rabat 
le 19 avril 1984 relatif aux modalités d’application de ladite 
convention (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et la République fédérale 
d’Allemagne relative à la sécurité sociale

Le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne

Désireux de régler les relations entre leurs pays respectifs dans le domaine de la 
sécurité sociale sont convenus des dispositions suivantes :

Titre I : Dispositions générales

Article premier

Aux fins de l’application de la présente convention,
1)  le terme « territoire » désigne en ce qui concerne la République fédérale 

d’Allemagne, le champ d’application de la législation visée par le numéro 1 du 
paragraphe 1 de l’article 2 ;
en ce qui concerne le Royaume du Maroc, le territoire national tel qu’il est défini 
par la loi marocaine ;

(1) B.O. du 2 mai 2002  
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2)  le terme « ressortissant » désigne en ce qui concerne la République fédérale 
d’Allemagne un Allemand au sens de la loi fondamentale de la République 
fédérale d’Allemagne ;
en ce qui concerne le Royaume du Maroc, un Marocain au sens du code de la 
nationalité ;

3)  le terme « législation » désigne les lois, règlements, dispositions statutaires et 
autres actes législatifs se rapportant aux branches de sécurité sociale énumérées 
au paragraphe 1 de l’article 2 ;

4)  le terme « autorité compétente » désigne en ce qui concerne la République 
fédérale d’Allemagne le Ministre fédéral du travail et des Affaires sociales ;
en ce qui concerne le Royaume du Maroc le Ministre du Travail et de la 
Formation Professionnelle

5)  le terme « institution » désigne l’institution ou l’autorité chargée de l’exécution 
de la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 ;

6)  le terme « institution compétente » désigne l’institution compétente en vertu de 
la législation applicable ;

7)  le terme « emploi » désigne un emploi ou une activité au sens de la législation 
applicable ;

8)  le terme « période de cotisation » désigne une période pour laquelle des 
cotisations ont été versées ou sont considérées comme étant versées 
conformément à la législation d’un des Etats contractants ;

9)  le terme « période équivalente » désigne une période dans la mesure où elle est 
équivalente à une période de cotisation conformément à la législation de l’Etat 
contractant sous laquelle elle a été accomplie ou est considérée comme étant 
accomplie ;

10) le terme « période d’assurance » désigne une période de cotisation ou une 
période équivalente ;
11) le terme « prestation en espèces » désigne une pension (rente) ou une autre 
prestation en espèce y compris tout supplément, complément ou majoration ;
12) le terme « prestation en nature » désigne une prestation qui n’est pas une 
prestation en espèce 

Article 2

1   A moins qu’il n’en soit disposé autrement dans la présente Convention, elle est 
applicable

1)  à la législation allemande concernant
a)  l’assurance maladie ainsi que la protection de la travailleuse mère dans la mesure 

où cette législation vise l’octroi de prestations en nature et en espèces par les 
institutions d’assurance maladie ;
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b)  l’assurance accident
c)  l’assurance invalidité-viellesse et l’assurance complémentaire des travailleurs de 

la sidérurgie (huettenknappschaftliche Zusatzversicherung) ;
d)  l’aide aux vieux agriculteurs ;

2)  à la législation marocaine concernant
a)  le régime de sécurité sociale ; 
b)  les accidents du travail et les maladies professionnelles ;
c)  les régimes particuliers de sécurité sociale en tant qu’elle couvre des salariés ou 

assimilés et qu’elle concerne des risques et prestations courants de la législation 
sur les régimes de sécurité sociale 

2   Ne sont pas applicables, lors de l’application de la présente convention les 
dispositions d’autres accords internationaux ou de la législation supranationale 
liant un des Etats contractants ou prises en vertu de l’application de ceux-ci  
Toutefois il ne sera pas dérogé aux dispositions contraires contenues dans 
l’Accord de coopération entre la Communauté économique européenne et le 
Royaume du Maroc du 27 avril 1976 

Article 3

A moins qu’il n’en soit disposé autrement, la présente Convention s’applique :
a)  aux ressortissants d’un des Etats contractants ;
b)  aux réfugiés au sens de l’article premier de la Convention du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés et du Protocole du 31 janvier 1967 à ladite 
Convention ;

c)  aux apatrides au sens de l’article premier de la Convention du 28 septembre 
1954 relative au statut des apatrides ;

d)  à d’autres personnes en ce qui concerne les droits dérivés des droits d’un 
ressortissant d’un des Etats contractants, d’un réfugié ou d’un apatride au sens 
du présent article 

Article 4

1   A moins que la présente Convention n’en dispose autrement, les personnes 
indiquées à l’article 3 et résidant sur le territoire de l’un des Etats contractants 
sont assimilées pour l’application de la législation de l’un des Etats contractants 
aux ressortissants de celui-ci 

2   A moins que la présente Convention n’en dispose autrement, les prestations 
accordées sous la législation de l’un des Etats contractants seront octroyées aux 
ressortissants de l’autre Etat contractant résidant hors des territoires des Etats 
contractants dans les mêmes conditions qu’aux ressortissants du premier Etat 
qui y résident 
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Article 5

A moins que la présente Convention n’en dispose autrement, la législation de l’un 
des Etats contractants qui subordonne l’ouverture du droit aux prestations en espèces 
et en nature ou l’octroi des prestations en espèce et en nature ou le versement des 
prestations en espèces à la condition que l’intéressé réside sur le territoire de cet Etat 
n’est pas applicable aux personnes visées à l’article 3 qui résident ou qui séjournent 
sur le territoire de l’autre Etat contractant 

Article 6

à moins que les articles 7 à 11 n’en disposent autrement, l’assujettissement des 
salariés à la sécurité sociale est régi par la législation de l’Etat contractant sur le 
territoire duquel ils sont occupés ; cette disposition s’applique également lorsque 
l’employeur se trouve sur le territoire de l’autre Etat contractant 

Article 7

Lorsqu’un travailleur occupé sur le territoire de l’un des Etats contractants par 
une entreprise dont il relève normalement, est détaché par cette entreprise sur le 
territoire de l’autre Etat contractant afin d’y effectuer un travail pour le compte de 
celle-ci, il demeure soumis à la législation du premier Etat, pour ce qui concerne 
l’assujettissement à la sécurité sociale, jusqu’au terme du 36ème mois à compter de 
la date de détachement, comme s’il était encore occupé sur le territoire du premier 
Etat ; si la durée de cette occupation se prolonge au-delà de 36 mois, la législation 
du premier Etat contractant continue à s’appliquer pour une nouvelle période 
maximum de 36 mois, à condition que les autorités compétentes des deux Etats 
contractants aient donné leur accord avant la fin de la première période de 36 mois 

Article 8

1   Pour ce qui concerne l’assujettissement à la sécurité sociale, l’équipage d’un 
navire est soumis à la législation de l’Etat contractant dont le navire bat 
pavillon 

2   Le travailleur salarié résidant sur le territoire de l’un des Etats contractants 
et occupé temporairement à bord d’un navire battant pavillon de l’autre Etat 
contractant, par un employeur ayant son siège sur le territoire du premier Etat 
et qui n’est pas propriétaire du navire, est soumis à la législation du premier 
Etat pour ce qui concerne l’assujettissement à la sécurité sociale, comme s’il était 
occupé sur le territoire de celui-ci 
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Article 9

Les dispositions des articles 6 à 8 sont applicables par analogie aux personnes qui ne 
sont pas travailleurs salariés dans la mesure où les législations visées au paragraphe 
1 de l’article 2 leur sont applicables 

Article 10

1   Lorsque les ressortissants de l’un des Etats contractants sont employés par cet 
Etat ou par un membre ou un agent d’une représentation officielle de cet Etat 
sur le territoire de l’autre Etat contractant, est applicable à ces emplois pour ce 
qui concerne l’assujettissement à la sécurité sociale la législation du premier Etat 

2   Les travailleurs visés au paragraphe 1 ayant résidé, avant le commencement de 
leur emploi, sur le territoire du pays d’emploi, pourront, dans les trois mois à 
partir de la date du commencement de l’emploi, opter pour l’application de la 
législation du pays d’emploi en ce qui concerne l’assujettissement à la sécurité 
sociale  L’option devra être notifiée à l’employeur  La législation pour laquelle 
l’intéressé a opté sera applicable à partir de la date de la notification 

3   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent par analogie aux travailleurs 
visés au paragraphe 1 et occupés par un autre employeur public 

Article 11

Sur demande commune du travailleur salarié et de l’employeur ou sur demande de 
la personne assimilée au sens des dispositions de l’article 9, l’autorité compétente 
de l’Etat contractant dont la législation serait applicable conformément aux 
dispositions des articles 6 à 10 pourra admettre l’exemption de cette législation si 
la personne intéressée est soumise à la législation de l’autre Etat contractant  La 
décision tiendra compte de la nature et des conditions de l’emploi  Avant que la 
décision ne soit prise, l’autorité compétente de l’autre Etat contractant doit avoir 
l’occasion d’émettre son avis  Si le travailleur n’est pas occupé sur le territoire de ce 
dernier Etat, il est réputé être occupé au lieu de son dernier emploi  Si le travailleur 
n’a pas été occupé antérieurement sur le territoire de cet Etat, il est réputé être 
occupé au lieu où l’autorité compétente de cet Etat a son siège 

Article 12

1   La législation d’un Etat contractant prévoyant qu’un droit aux prestations 
n’existe pas ou que le droit aux prestations ou la prestation seront réduits en 
cas de cumul de ce droit ou de cette prestation et d’autres droits ou prestations, 
est applicable également à des situations analogues résultant de l’application 
de la législation de l’autre Etat contractant  S’il en résultait une réduction des 
deux prestations, chacune de celles-ci doit être réduite de la moitié du montant 
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duquel elles devraient être réduites conformément à la législation de l’Etat 
contractant en vertu de laquelle le droit existe 

2   Les dispositions du paragraphe précédent ne sont pas applicables lorsqu’il y a 
cumul de prestations de même nature au titre d’un accident de travail (maladies 
professionnelles) ou au titre de l’assurance légale invalidité-vieillesse, liquidées 
conformément aux chapitres 2 et 3 du Titre II 

3   La législation d’un Etat contractant prévoyant qu’un droit aux prestations n’existe 
pas ou que la prestation sera réduite tant que l’intéressé exerce une activité ou une 
activité déterminée ou tant qu’il est assujetti à l’assurance invalidité-vieillesse à 
titre obligatoire, est applicable également à des situations analogues résultant de 
l’application de la législation de l’autre Etat contractant ou se produisant sur le 
territoire de celui-ci 

Titre II : Dispositions particulières

Chapitre I : Assurance maladie

Article 13

Pour l’assujettissement à la sécurité sociale, le droit à l’assurance volontaire, 
l’ouverture du droit aux prestations et la durée d’octroi, les périodes d’assurance 
accomplies sous les législations des deux Etats contractants et les périodes du 
bénéficie d’une prestation seront totalisées à condition qu’elles ne se superposent 
pas 

Article 14

1   Le droit à l’assurance volontaire au titre de la législation d’un Etat contractant 
sera maintenu en cas de transfert de résidence sur le territoire de l’autre Etat 
contractant, lorsqu’une personne ayant été assurée au titre de la législation d’un 
Etat contractant transfère sa résidence sur le territoire de l’autre Etat contractant, 
elle peut continuer à s’assurer à titre volontaire au titre de la législation de ce 
dernier Etat  A cet effet est assimilée la cessation de l’assurance obligatoire  La 
personne continue à être assurée 
en République fédérale d’Allemagne auprès de la Caisse générale locale de 
maladie (allgemeine Ortskrankenkasse) compétente pour le lieu de résidence,
au Royaume du Maroc auprès de la Caisse nationale de sécurité sociale 

3   Les dispositions du paragraphe 2 s’appliquent par analogie aux personnes 
dérivant leur droit à continuer à être assurées de l’assurance d’une autre 
personne 
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Article 15

1   Les dispositions de l’article 5 ne sont applicables aux personnes 
a)  qui ont transféré leur résidence (domicile) sur le territoire de l’autre Etat 

contractant après la réalisation du risque que lorsque l’institution compétente a 
préalablement autorisé ce transfert ;

b)  pour lesquelles la réalisation du risque s’est produite pendant un séjour 
temporaire sur le territoire de l’autre Etat contractant que lorsque leur état 
nécessite immédiatement des prestations ;

c)  pour lesquelles la réalisation du risque s’est produite après qu’elles ont cessé 
d’être assurées que lorsque ces personnes se sont rendues sur le territoire de 
l’autre Etat contractant en vue d’y exercer un emploi qui leur a été offert 

2   L’autorisation requise au titre du paragraphe 1 a) ne peut être refusée qu’à cause 
de l’état de santé de l’intéressé, sauf dans les cas de cure, où elle est laissée à 
l’appréciation de l’institution compétente qui tiendra dûment compte des motifs 
du transfert de résidence  Elle peut être donnée ultérieurement si l’intéressé a 
omis, pour des motifs valables, de la demander préalablement 

3   Les dispositions de l’article 5 ne sont pas applicables à une personne tant qu’elle 
peut prétendre aux prestations sous la législation de l’Etat contractant sur le 
territoire duquel elle séjourne 

4   Les dispositions du paragraphe 1 a) et b) et du paragraphe 2 ne sont pas applicables 
aux prestations de maternité 

Article 16

1   Pour l’application des dispositions de l’article 5 les prestations en nature sont 
servies
en République fédérale d’Allemagne
par la Caisse générale locale de maladie (Allgemeine Ortskrankenasse) 
compétente pour le lieu de séjour,
au Royaume du Maroc par la Caisse nationale de sécurité sociale 

2   Les prestations en nature sont servies selon des dispositions de la législation 
appliquée par l’institution du lieu de séjour ; à la durée du service des 
prestations, aux membres de la famille à prendre en considération et aux 
dispositions législatives y afférentes régissant la procédure des litiges en matière 
de prestations s’appliquent, toutefois les dispositions de la législation appliquée 
par l’institution compétente 

3   Les prothèses ou autres prestations en nature de grande importance financière 
ne sont octroyées – exception faite des cas d’urgence absolue – que lorsque 
l’institution compétente donne son accord  Sont considérés comme étant 
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d’urgence absolue les cas où l’octroi de la prestation ne peut être différé sans que 
la vie ou la santé de l’intéressé ne soit sérieusement menacée 

4   Les personnes et organismes qui ont conclu, avec les institutions visées au 
paragraphe 1, des conventions sur le service de prestations en nature aux 
personnes affiliées à ces institutions ou aux membres de leur famille sont tenus 
d’assurer des prestations en nature également aux personnes visées à l’article 5 
dans les mêmes conditions que si ces personnes étaient affiliées aux institutions 
visées au paragraphe 1 ou étaient des ayants droit des personnes affiliées et que 
les conventions couvraient aussi ces personnes 

5   En application des dispositions de l’article 5, les prestations en espèces seront 
versées par l’institution compétente directement aux bénéficiaires 

6   L’institution compétente rembourse à l’institution du lieu de séjour les sommes 
dépensées en vertu des dispositions du paragraphe 1 à l’exception des frais 
administratifs 

7   Sur proposition des institutions intéressées, les autorités compétentes 
peuvent convenir, pour tous les cas ou pour certaines catégories de cas, d’un 
remboursement forfaitaire des sommes dépensées en vue de simplifier la 
procédure administrative 

Article 17

1   Sans préjudice des dispositions des paragraphes 2 et 3, les personnes qui bénéficiant 
simultanément des pensions au titre des régimes d’assurance invalidité-vieillesse 
des deux Etats contractants ou qui en ont fait la demande seront soumises à la 
législation régissant l’assurance maladie des bénéficiaires de pensions de l’Etat 
contractant sur le territoire duquel ces personnes résident 

2   Lorsque le bénéficiaire d’une pension visé au paragraphe 1 transfère sa résidence 
sur le territoire de l’autre Etat contractant, la législation régissant l’assurance 
maladie des bénéficiaires de pensions du premier Etat contractant sera applicable 
jusqu’à la fin du mois suivant celui du transfert de résidence 

3   Lorsqu’un requérant visé au paragraphe 1 transfère sa résidence du territoire de 
l’un des Etats contractants sur le territoire de l’autre la législation du premier 
Etat contractant régissant l’assurance maladie des bénéficiaires de pensions sera 
applicable jusqu’à la fin du mois suivant celui du transfert de résidence 

4   Lorsqu’une personne bénéficie d’une pension au titre du régime d’assurance 
invalidité-vieillesse d’un seul Etat contractant ou qu’elle n’a demandé qu’une 
seule pension, les dispositions de l’article 5 s’appliquent par analogie en 
ce qui concerne L’assujettissement à l’assurance en vertu de la législation 
régissant l’assurance maladie des bénéficiaires de pensions  Les dispositions du 
paragraphe 3 de l’article 15 sont applicables par analogie 
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Article 18

L’application des dispositions de la présente Convention relatives aux prestations 
en nature de l’assurance maladie fera l’objet d’un Accord particulier qui tiendra 
compte des différences dans les situations existantes en la matière dans l’un et l’autre 
Etat contractant 

Chapitre 2 : Assurance accident

Article 19

1   La législation d’un Etat contractant selon laquelle l’évaluation du taux de 
réduction de la capacité de travail ou la détermination du droit aux prestations 
résultant d’un accident du travail (d’une maladie professionnelle) au sens de 
cette législation prend en considération d’autres accidents du travail (maladies 
Professionnelles) s’applique également aux accidents du Travail (maladies 
professionnelles) couverts par la législation de l’autre Etat contractant comme 
s’ils étaient couverts par la législation du premier Etat Contractant  Sont 
assimilés aux accidents à prendre en considération ceux qui seront pris en 
considération selon d’autres prescriptions de droit public comme accidents ou 
d’autres cas donnant lieu à réparation 

2   L’institution compétente pour la réparation du risque détermine sa prestation 
selon le taux d’incapacité due à l’accident du travail (à la maladie professionnelle) 
qu’elle est tenue de prendre en considération sous la législation qu’elle applique 

Article 20

1   Pour l’ouverture du droit aux prestations au titre d’une maladie professionnelle, 
l’institution de l’un des Etats contractants tient compte également des activités 
exercées sur le territoire de l’autre Etat contractant et susceptibles en vertu 
de leur nature de provoquer ladite maladie  Si la victime peut prétendre aux 
prestations sous les législations des deux Etats contractants, les prestations en 
nature et les prestations en espèces, à l’exception de la rente, sont accordées 
exclusivement au titre de la législation de l’Etat contractant sur le territoire 
duquel le titulaire réside  La charge de la rente est répartie entre les institutions, 
chacune d’elles supportant la fraction qui correspond au prorata de la durée de 
l’activité exercée sur son territoire national par rapport à la durée des activités à 
prendre en considération selon les dispositions de la première phrase du présent 
paragraphe 

2   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également à l’octroi de prestations 
aux survivants 
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Article 21

1   Les dispositions de l’article 5 ne sont applicables, en ce qui concerne les 
prestations en nature, aux personnes qui ont transféré, pendant un traitement 
curatif, leur séjour sur le territoire de l’autre Etat contractant que lorsque 
l’institution compétente a préalablement autorisé ce transfert 

2   L’autorisation prévue au paragraphe 1 ne peut être refusée qu’à cause de l’état 
de santé de l’intéressé  Elle peut être donnée ultérieurement si l’intéressé a omis, 
pour des motifs valables, de la demander préalablement 

Article 22

1   Les prestations en nature à accorder par une institution de l’un des Etats 
contractants à une personne sur le territoire de l’autre Etat contractant sont 
servies, sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 
en République fédérale d’Allemagne par la Caisse générale locale de maladie 
(Allgemeine Ortskrankenkasse) compétente pour le lieu de séjour,
au Royaume du Maroc par la Caisse nationale de sécurité sociale 

2   Les prestations en nature sont servies conformément à la législation applicable 
à l’institution du lieu de séjour 

3   L’institution d’un Etat contractant prend des mesures de réadaptation 
professionnelle en faveur d’une personne se trouvant sur le territoire de l’autre 
Etat contractant dans la mesure où la législation de l’Etat du lieu de séjour 
comprend des prestations de réadaptation professionnelle ; les mesures de 
réadaptation professionnelle sont prises par l’institution compétente du lieu de 
séjour  L’institution allemande est l’institution d’assurance accident qui serait 
compétente s’il fallait prendre une décision en ce qui concerne le droit aux 
prestations sous la législation allemande  L’institution compétente marocaine 
est la Caisse nationale de sécurité sociale 

4   Les prothèses et autres prestations en nature de grande importance financière 
ne seront accordées, exception faite des cas d’urgence absolue, que lorsque 
l’institution compétente donne son accord  Sont considérés comme étant 
d’urgence absolue les cas où l’octroi de la prestation ne peut être différé sans que 
la vie ou la santé de l’intéressé ne soit sérieusement menacée 

5   Les personnes et organismes qui ont conclu avec les institutions visées au 
paragraphe 1 des Conventions sur le service de prestations en nature aux 
personnes affiliées à ces institutions ou aux membres de leur famille sont tenus 
d’assurer des prestations en nature également aux personnes visées à l’article 
5 dans les mêmes conditions que si ces personnes étaient des ayants droit des 
personnes affiliées et que si les conventions couvraient aussi ces personnes 
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6   Les prestations en espèces, à l’exception des rentes, prestations en capital, 
allocations de soins et allocations décès seront versées par l’institution 
compétente directement au bénéficiaire 

Article 23

1   L’institution compétente rembourse à l’institution du lieu de séjour les sommes 
dépensées en vertu des dispositions de l’article 22 à l’exception des frais 
administratifs 

2   Sur proposition des institutions intéressées, les autorités compétentes 
peuvent convenir pour tous les cas ou pour certaines catégories de cas d’un 
remboursement forfaitaire des sommes dépensées en vue de simplifier la 
procédure administrative 

Chapitre 3 : Assurance invalidité, vieillesse, décès

Article 24

Dans les cas de période d’assurance à prendre en compte sous les législations des 
deux Etats contractants, il est tenu compte également, dans la mesure nécessaire, 
pour l’acquisition, le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations sous 
la législation applicable, des périodes d’assurance à prendre en compte sous la 
législation de l’autre Etat contractant pour autant qu’elles ne se superposent pas  Les 
périodes d’assurance sont prises en compte telles qu’elles résultent de la législation 
de ce dernier Etat contractant 

Article 25

Les dispositions suivantes sont applicables à l’institution allemande : 

1   Les périodes d’assurance marocaines à prendre en considération conformément aux 
dispositions de l’article 24 sont affectées à la branche d’assurance dont l’institution 
serait compétente si seules les périodes d’assurance à prendre en compte sous la 
législation allemande étaient considérées  Si dans ce cas le régime d’assurance 
invalidité-vieillesse des travailleurs des mines est compétent, les périodes 
d’assurance à prendre en compte sous la législation marocaine seront prises en 
compte par le régime d’assurance invalidité-vieillesse des travailleurs des mines à 
condition que ces périodes aient été accomplies dans des entreprises minières au 
fond ; sinon les périodes de cotisation accomplies conformément à la législation 
marocaine seront prises en considération par l’assurance invalidité-vieillesse des 
ouvriers ou des employés en application exclusive de la législation allemande 

2   Les bases de calcul sont fixées en fonction des périodes d’assurance à prendre en 
considération pour le calcul des pensions sous la législation allemande 
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3   Lorsque les conditions d’acquisition du droit à pension ne sont remplies qu’en 
application des dispositions de l’article 24, la fraction de pensions due au titre 
des périodes complémentaires (Zurechnungazeit) n’est versée qu’à moitié 

4   La Majoration pour enfant à charge ou le montant dont est majorée la pension 
d’orphelin sont versés conformément à la législation nationale s’il y a droit à 
pension, sans application des dispositions de l’article 24 et si sous la législation 
marocaine une allocation familiale ou une pension d’orphelin n’est pas à verser ; 
sinon la majoration pour enfant à charge ou le montant dont est majorée la 
pension d’orphelin est versé à moitié du montant dû en vertu de la législation 
nationale 

5   Quant à la suppression de la prestation compensatrice au titre de l’assurance 
invalidité-vieillesse des travailleurs des mines, les entreprises minières marocaines 
sont assimilées aux entreprises minières allemandes 

6   La pension de veuve est, le cas échéant, également et définitivement répartie 
entre les bénéficiaires ayant eu simultanément la qualité de conjointe  La 
législation allemande relative à la répartition de la pension de veuve entre les 
bénéficiaires ayant eu successivement la qualité de conjointe n’est pas affectée 

Article 26

Les dispositions suivantes sont applicables à l’institution marocaine :

1   Pour l’ouverture du droit à la pension de vieillesse au titre de la législation 
marocaine, il est tenu compte des seules périodes d’assurance accomplies sous 
cette législation 

2   Si, conformément à la législation marocaine, le demandeur n’a pas droit à une 
pension de vieillesse, compte tenu des seules périodes d’assurance accomplies 
sous cette législation, il est procédé à la totalisation de ces périodes et des 
périodes susceptibles d’être prises en considération conformément à la législation 
allemande pour autant qu’elles ne se superposent pas 

3   Si, à la suite de la totalisation prévue au point précédent, le demandeur a droit à 
une pension de vieillesse, conformément à la législation marocaine, l’institution 
compétente marocaine détermine la pension comme si les périodes d’assurance 
totalisées avaient été accomplies sous la législation qu’elle applique et étaient à 
prendre en compte pour le calcul de la pension  L’institution compétente calcule 
ensuite le montant dû sur la base de la pension ainsi déterminée au prorata de la 
durée des périodes d’assurance accomplies sous la législation qu’elle applique par 
rapport à la durée totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation 
des deux Etats contractants 
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4   Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s’appliquent, par analogie, aux pensions 
d’invalidité et aux pensions de survivants 

5   La pension de veuve est, le cas échéant, également et définitivement répartie 
entre les bénéficiaires 

Titre III : Dispositions diverses

Chapitre I : Entraide administrative et judiciaire

Article 27

1   Pour l’application des législations visées au paragraphe 1 de l’article 2 et 
des dispositions de la présente Convention, les institutions, associations 
d’institution, autorités et juridictions des Etats contractants se prêteront leurs 
bons offices comme s’il s’agissait de l’application de leur propre législation  
L’entraide est gratuite à moins qu’il ne s’agisse de dépenses en espèces 

2   La première phrase du paragraphe 1 s’applique également aux examens médicaux  
Les frais des examens médicaux, les frais de voyage, les pertes de salaires, les frais 
de logements encourus lorsqu’une personne est gardée en observation et d’autres 
dépenses en espèces, à L’exception des frais postaux seront remboursés par 
l’institution requérante  Les frais ne sont pas remboursés si l’examen médical est 
effectué dans l’intérêt des institutions compétentes des deux Etats contractants 

Article 28

Lorsque des données personnelles ou des secrets d’exploitation ou d’affaires sont 
communiqués par l’Etat contractant à l’autre en vertu de la présente convention ou 
d’un arrangement en vue de son application, le droit national respectif régissant la 
protection des données personnelles ainsi que des secrets d’exploitation ou d’affaires 
s’applique aussi bien à la communication qu’à l’utilisation 

Article 29

1   Les décisions exécutoires des juridictions et les actes exécutoires des institutions 
ou autorités d’un Etat contractant concernant les cotisations au d’autres créances 
au titre des assurances sociales seront reconnues dans l’autre Etat contractant 

2   La reconnaissance ne peut être refusée que lorsqu’elle est contraire à l’ordre 
public de l’Etat contractant dans lequel la décision ou l’acte doit être reconnu 

3   Les décisions et actes exécutoires reconnus en vertu des dispositions du paragraphe 
1 seront exécutés dans l’autre Etat contractant  La procédure d’exécution est 
subordonnée à la législation applicable dans l’Etat contractant sur le territoire 
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duquel l’exécution sera effectuée, à l’exécution de décisions et actes analogues 
arrêtés dans cet Etat  L’expédition de la décision ou de l’acte doit être accompagnée 
d’une déclaration d’exécution (clause exécutoire) 

4   Les créances d’institutions sur le territoire d’un Etat contractant concernant 
les arriérés de cotisations bénéficient, en cas d’exécution forcée, de faillite ou 
de liquidation judiciaire sur le territoire de l’autre Etat contractant, des mêmes 
privilèges que les créances analogues sur le territoire de cet Etat 

Article 30

1   Les exemptions ou réductions de droits de timbre et de taxe y compris les taxes 
consulaires et frais administratifs prévues par la législation d’un Etat contractant 
pour les pièces ou documents à produire aux organismes de cet Etat visés au 
paragraphe 1 de l’article 27 sont applicables également aux pièces et autres 
documents à produire, en application des législations visées au paragraphe 1 de 
l’article 2, à un organisme correspondant de l’autre Etat contractant 

2   les pièces et documents à produire, aux fins de l’application des législations 
visées au paragraphe 1 de l’article 2 à un des organismes d’Etat contractant 
visés au paragraphe 1 de l’article 27 sont exemptés du visa de légalisation et 
d’autres formalités analogues pour être utilisés auprès d’organismes de l’autre 
Etat contractant 

Article 31

1   Aux fins de l’application de la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 
et de la présente Convention, les organismes visée au paragraphe 1 de l’article 
27 peuvent communiquer directement entre eux ainsi qu’avec les personnes 
intéressées et leurs mandataires dans leurs langues officielles  Cette disposition 
ne porte pas atteinte aux dispositions concernant l’emploi d’interprète  
Les jugements, décisions ou autres documents peuvent être communiqués 
directement à une personne qui se trouve sur le territoire de l’autre Etat par 
lettre recommandée avec accusé de réception 

2   Les organismes d’un Etat contractant visés au paragraphe 1 de l’article 27 ne 
peuvent refuser des requêtes et des pièces pour la seule raison qu’elles sont 
rédigées dans la langue officielle de l’autre Etat contractant 

Article 32

1   Lorsque la demande d’une prestation a été introduite sous la législation d’un 
Etat contractant auprès d’un organisme de l’autre Etat contractant admis pour la 
réception de la demande d’une prestation analogue sous la législation qui lui est 
applicable, la demande est réputée introduite auprès de l’institution compétente  
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Cette disposition est applicable par analogie à d’autres demandes ainsi qu’aux 
déclarations et recours 

2   Les demandes, déclarations et recours sont à communiquer sans délai par 
l’organisme de l’Etat contractant où ils ont été introduits à l’organisme compétent 
de l’autre Etat contractant 

3   Une demande de prestation sous la législation d’un Etat contractant est 
considérée comme demande d’une prestation analogue sous la législation de 
l’autre Etat contractant  Cette disposition ne s’applique pas lorsque le requérant 
demande expressément que la liquidation des droits acquis sous la législation 
de l’autre Etat contractant soit différée dans les cas où il peut choisir, sous la 
législation de cet Etat contractant, la date à prendre en considération pour 
déterminer si les conditions pour le bénéfice des prestations sont remplies 

Chapitre 2 : Application et interprétation de la Convention

Article 33

1   Les gouvernements peuvent convenir des mesures administratives nécessaires 
pour l’application de la présente Convention, les autorités compétentes se 
tiendront informées mutuellement des modifications et des additions apportées 
à la législation visée à l’article 2 qui leur est applicable 

2   Pour l’application de la présente Convention, les organismes de liaison suivante 
seront institués :
en République fédérale d’Allemagne pour l’assurance maladie la Fédération 
nationale des caisses locales de maladie (Bundesverband dortskrankenkasser) 
Pour l’assurance accident :
La fédération des associations professionnelles de l’industrie (hauptverband der 
gewerblichen berufsgenossenschaften e v) à Bonn
pour l’assurance invalidité-vieilleese des ouvriers 
l’Institution régionale d’assurance (Lander versicherungsanstalt Schwaben) à 
Augsburg,
pour l’assurance invalidité-vieillesse des employés
l’Institution fédérale d’assurance des employés (Bundesversicherungsanstalt fuer 
Angestellte) à Berlin,
Pour l’assurance invalidité-vieillesse des travailleurs des mines
l’Institution fédérale d’assurance des mineurs (Bundesknappschaft) à Bochum,
Pour l’assurance complémentaire des travailleurs de la sidérurgie
l’Institution régionale d’assurance de la Sarre (Landesversicherungsanstalt fuer 
das Saarland) à Saarbruecken ;
au Royaume du Maroc la Caisse nationale de sécurité sociale 
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Article 34

1   Si une Personne bénéficiaire d’une prestation en vertu de la législation de l’un 
des Etats contractants pour un dommage survenu sur le territoire de l’autre 
Etat contractant détient un droit à réparation à l’égard d’un tiers en vertu des 
dispositions de cet Etat, l’institution du premier Etat contractant est subrogée 
dans les droits à réparation que le bénéficiaire détient à l’encontre du tiers en 
vertu de la législation qui lui est applicable 

2   Lorsque l’institution d’un Etat contractant a un droit à réparation direct à 
l’encontre du tiers sous la législation de cet Etat, l’autre Etat contractant reconnaît 
ce droit 

3   Si l’institution de l’un et de l’autre Etat contractant a des droits à réparation 
en ce qui concerne des prestations de même nature pour le même dommage, 
l’institution de l’un des Etats contractants fait valoir également, à la demande 
de l’institution de l’autre Etat, les droits de celle-ci  Le tiers pourra satisfaire aux 
droits des deux institutions en versant les sommes dues, avec effet libératoire, 
soit à l’une soit à l’autre institution  Les deux institutions répartiront entre elles 
les sommes perçues au prorata des prestations à verser par chacune d’elles 

Article 35

1   Les prestations en espèces à verser par l’institution d’un Etat contractant à une 
personne se trouvant sur le territoire de l’autre Etat contractant, sont dues dans 
la monnaie du premier Etat  La prestation en espèces due par une institution 
allemande sera versée, avec effet libératoire, à la personne se trouvant sur le 
territoire du Royaume du Maroc, le montant en étant transféré en monnaie 
allemande à une banque marocaine qui transmettra la contre-valeur en monnaie 
marocaine au titulaire  La prestation en espèces due par une institution 
marocaine sera versée, avec effet libératoire, à la personne se trouvant sur le 
territoire de la République fédérale d’Allemagne, le montant en Dirham étant 
converti par une banque marocaine en Deutsche Mark et une banque allemande 
recevant ordre de porter la contre-valeur en Deutsche Mark au crédit du 
titulaire  Le taux de change valable est la cote officielle marocaine du jour pour 
le Deutsche Mark 

2   Les sommes à verser par l’institution d’un Etat contractant à l’institution de 
l’autre Etat contractant seront exprimées dans la monnaie du dernier Etat  
Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 sont applicables par analogie aux 
sommes à verser par une institution dans les cas visée aux articles 29 et 34, à 
une institution de l’autre Etat contractant 
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Article 36

1   Lorsque des prestations en espèces ont été indûment accordées par l’institution 
d’un Etat contractant, des sommes indûment versées peuvent être retenues en 
faveur de cette institution sur les arrérages à verser pour une prestation analogue 
sous la législation de l’autre Etat contractant 

2   En cas de cumul d’une indemnité de maladie versée selon la législation de l’un 
des Etats contractants et d’une pension d’invalidité-vieillesse versée en vertu de 
la législation de l’autre Etat contractant, les dispositions du paragraphe 1 sont 
appliquées 

3   Lorsque l’institution d’un Etat contractant a versé une avance compte tenu 
du droit à une prestation en vertu de la législation de l’autre Etat contractant, 
la somme ainsi versée sera retenue sur cette prestation en faveur de cette 
institution 

4   Lorsqu’une personne a droit, en vertu de la législation d’un Etat contractant, 
à une prestation en espèces pour une période pour laquelle un organisme 
d’assistance publique de l’autre Etat contractant a accordé à cette personne ou 
à ses ayants droit des prestations, cette prestation en espèces sera retenue à la 
demande et en faveur de l’organisme d’assistance subrogé comme si ce dernier 
était un organisme d’assistance ayant son siège sur le territoire du premier Etat 

5   les retenues prévues aux paragraphes 1 à 4 sont effectuées que lorsqu’il n’est pas 
possible d’opérer autrement 

6   Les retenues prévues aux paragraphes 1 à 4 s’effectuent conformément aux 
dispositions de la législation de l’Etat contractant applicables à l’institution qui 
opère ces retenues 

Article 37

1   Les différends entre les deux Etats contractants au sujet de l’interprétation ou 
de l’application de la présente Convention devront, autant que possible, être 
réglés par les autorités compétentes 

2   Si un différend ne peut être réglé de cette façon, il sera soumis, à la demande 
d’un Etat contractant, à un tribunal d’arbitrage 

3   Le tribunal d’arbitrage sera constitué ad hoc ; chaque Etat contractant nommera 
un membre et les deux membres se mettront d’accord pour choisir comme 
président le ressortissant d’un Etat tiers qui sera nommé par les gouvernements 
des deux Etats contractants  Les membres seront nommés dans un délai de 
deux mois, le président dans un délai de trois mois après que l’un des Etats 
contractants aura fait savoir à l’autre qu’il désire soumettre le différend au 
tribunal d’arbitrage 
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4   Si les délais prévus au paragraphe 3 ne sont pas respectés et à défaut d’un autre 
arrangement, chaque Etat contractant pourra prier le Président de la Cour 
Internationale de Justice de procéder aux nominations nécessaires  Au cas où 
le Président serait ressortissant de l’un des Etats contractants ou qu’il serait 
empêché pour une autre raison, il appartiendra au vice-président de procéder 
aux nominations  Si le vice-président était, lui aussi, ressortissant de l’un des 
Etats contractants ou, qu’il était également empêché, c’est au membre de la Cour 
suivant immédiatement dans la hiérarchie et qui n’est pas ressortissant de l’un 
des Etats contractants qu’il appartiendra de procéder aux nominations 

5   Le tribunal d’arbitrage prend ses décisions sur la base des traités existant entre les 
Etats et du Droit international général, à la majorité des voix  Ses décisions sont 
obligatoires  Chaque Etat contractant prendra à sa charge les frais occasionnés 
par l’activité de son propre membre, ainsi que les frais de sa représentation 
dans la procédure devant le tribunal d’arbitrage ; les frais du président ainsi que 
les autres frais seront assumés, à parts égales, par les deux Etats contractants  
Le tribunal d’arbitrage pourra fixer d’autres modalités de prise en charge des 
dépenses  Pour le reste, le tribunal d’arbitrage règle lui-même sa procédure 

Titre IV : Dispositions transitoires et finales

Article 38

1   A moins que la présente Convention n’en dispose autrement, elle n’ouvre aucun 
droit au versement de prestations pour des périodes antérieures à la date de son 
entrée en vigueur 

2   Pour l’application de la présente Convention, il sera tenu compte aussi des faits 
pertinents survenus aux termes des législations des Etats contractants avant son 
entrée en vigueur 

3   Quant aux décisions antérieures, leur force de chose jugée ne s’oppose pas à 
l’application de la présente Convention 

4   Les pensions (rentes) liquidées avant l’entrée en vigueur de la présente 
Convention peuvent être révisées d’office compte tenu des dispositions de la 
Convention  Dans ces cas, la date à laquelle l’institution ouvre la procédure 
est considérée, sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 de l’article 32, 
comme date d’introduction de la demande conformément à la législation de 
l’autre Etat contractant 

5   Lorsque, à la suite de la révision visée au paragraphe 4, l’intéressé n’aurait droit 
à aucune pension (rente) ou qu’à une pension (rente) inférieure à celle versée 
en dernier lieu avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, le montant 
de la pension (rente) à verser sera le même qu’auparavant 
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Article 39

Le Protocole final annexé fait partie de la présente Convention 

Article 40

La présente Convention s’appliquera également au Land de Berlin, sauf déclaration 
contraire faite par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne au 
Gouvernement du Royaume du Maroc dans les trois mois qui suivront l’entrée en 
vigueur de la présente Convention 

Article 41

1   La présente Convention sera conclue pour une durée indéterminée  Chaque Etat 
contractant pourra la dénoncer à l’expiration d’une année civile sous réserve 
d’un préavis de trois mois 

2   Lorsque la Convention cesse d’être en vigueur à la suite de sa dénonciation, 
ses dispositions continuent d’être applicables aux droits à prestations acquis 
antérieurement ; aucune disposition limitative relative à la forclusion d’un droit 
ou à la suspension ou suppression d’une prestation du fait de séjour dans un 
autre Etat ne portera atteinte à ces droits 

Article 42

1   La présente Convention sera soumise à ratification  Les instruments de 
ratification seront échangés à Bonn aussitôt que possible 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant le dernier jour du mois au cours duquel les instruments de ratification 
auront été échangés 

En foi de quoi, les plénipotentiaires, dûment autorisée par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention et y ont apposé leurs sceaux 

Fait à Rabat, le 25 mars 1981, en double exemplaire en langues arabe, allemande 
et française, les trois textes faisant foi  En cas de divergences dans l’interprétation 
du texte arabe et du texte allemand, le texte français prévaudra 

*
*     *
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Protocole final à la Convention de sécurité sociale entre le Royaume 
du Maroc et la République fédérale d’Allemagne

En signant la Convention relative à la sécurité sociale conclue ce jour entre le 
Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne, les plénipotentiaires des 
deux Etats contractants déclarant qu’ils sont convenus de ce qui suit :

1.  Ad article 2 de la Convention :

a)  le chapitre 3 du titre II de la Convention n’est pas applicable au régime 
d’assurance complémentaire des travailleurs de la sidérurgie en vigueur en 
République fédérale d’Allemagne et au régime d’aide aux vieux agriculteurs 

b)  Si sous la législation de l’un des Etats contractants outre les conditions pour 
l’application des dispositions de la présente Convention sont également 
remplies les conditions pour l’application d’une autre Convention ou d’une 
législation supranationale, l’institution de cet Etat Contractant ne prend pas en 
considération l’application des dispositions de la présente Convention l’autre 
Convention ou réglementation supranationale  Toutefois, il ne sera pas dérogé 
aux dispositions contraires contenues dans l’Accord de coopération entre la 
Communauté économique européenne et le Royaume du Maroc du 27 avril 
1976 

c)  Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention et celles de 
la lettre b) ci-dessus, ne sont pas applicables dans la mesure où la législation 
relative à la sécurité sociale, résultant pour la République fédérale d’Allemagne 
d’accords internationaux ou de la législation supranationale ou prévue pour 
l’application de ceux-ci contient des dispositions régissant la répartition des 
charges d’assurance 

2.  Ad article 4 de la Convention :

a)  Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux dispositions 
allemandes relatives aux cotisations, aux taxes et aux prestations en vertu 
de la réglementation sur l’assurance chômage  Les prestations en vertu de la 
réglementation sur la promotion de l’emploi sont accordées dans les conditions 
prévues par cette réglementation 

b)  Les dispositions des traités intergouvernementaux régissant la répartition des 
charges d’assurance ne sont pas affectées 

c)  La législation d’un Etat contractant qui garantit la participation des assurés et 
des employeurs dans les organes d’administration autonome des institutions et 
des associations d’institutions ainsi que dans la juridiction en matière de sécurité 
sociale n’est pas affectée 
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d)  Les personnes assimilées aux ressortissants de l’un des Etats contrastants 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 ne sont pas habilitées à s’affilier 
à titre volontaire à l’assurance invalidité-vieillesse de cet Etat contractant tant 
qu’elles résident en dehors de son territoire 

e)  La précédente disposition n’affecte pas les dispositions transitoires allemandes 
ou la législation allemande en faveur de personnes assimilées auxquelles est 
applicable le numéro 19 du présent Protocole final 

3.  Ad article 5 de la Convention :

a)  La législation allemande concernant les prestations au titre d’accidents survenus 
(maladies professionnelles contractées) à un moment où la victime n’était pas 
assurée sous la législation fédérale,
de périodes d’assurance qui n’ont pas été accomplies sous la législation fédérale
n’est pas affectée,

b)  La législation allemande concernant les mesures médicales, professionnelles et 
complémentaires en matière de réadaptation adoptées par les organismes de 
l’assurance invalidité-vieillesse n’est pas affectée 

4.   Ad articles 7 à 11 de la Convention :

Lorsqu’en vertu des dispositions des articles 7, 10 ou 11 de la Convention, un 
travailleur salarié n’est pas soumis à la législation de l’Etat, contractant sur le 
territoire duquel il est occupé, mais à la législation de l’autre Etat contractant, la 
législation du premier Etat relative aux cotisations, aux taxes et aux prestations en 
vertu des dispositions sur la promotion de l’emploi et l’assurance-chômage n’est 
pas applicable à lui et son employeur  Il en est de même pour le travailleur salarié 
qui, en vertu des dispositions du paragraphe 2 de l’article 8, n’est pas soumis à la 
législation de l’Etat contractant dont le navire, sur lequel il est occupé, bat pavillon 

5.  Ad article 10 de la Convention :

Pour les personnes occupées à la date d’entrée en vigueur de la Convention le point 
de départ du délai fixé au paragraphe 2 est cette date 

6.  Ad article 12 de la Convention :

a)  Pour l’application de la législation allemande, les dispositions du paragraphe 1 
ne s’appliquent pas au cumul d’une pension invalidité-vieillesse au titre de la 
législation allemande régissant l’assurance invalidité-vieillesse avec une rente 
au titre de la législation marocaine régissant l’assurance contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 

b)  L’assimilation ne s’applique pas au remboursement de cotisations en matière 
d’assurance invalidité-vieillesse légale 
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7.  Ad article 13 de la Convention :

a)  Les dispositions de l’article 13 sont applicables par analogie aux prestations 
dont l’octroi conformément à la législation allemande est laissé à l’appréciation 
d’une institution 

b)  Lorsque l’assujettissement selon la législation allemande régissant l’assurance 
maladie résulte du mariage avec une personne assujettie à l’assurance maladie 
allemande, est assimilé à ce mariage celui avec une personne assujettie à 
l’assurance maladie marocaine 

8.  Ad titre II chapitre 1 de la Convention :

1   Le forfait d’accouchement accordé au titre de la législation allemande est une 
prestation en nature 

2   Les examens médicaux requis par la législation allemande pour l’octroi des 
prestations visées au paragraphe précédent sont assimilés à des examens 
analogues prévus par la législation marocaine au sens du numéro 9 du présent 
Protocole final 

9.  Ad article 16 de la Convention et ad numéro 8 du présent Protocole final :

En ce qui concerne le Royaume du Maroc les termes « législation appliquée » 
(paragraphe 2) désignent les règles selon lesquelles les personnes visées bénéficieront, 
à la charge des institutions allemandes et dans les conditions fixées par l’accord 
particulier (Article 18 de la Convention) régime de soins de santé qui sera organisé 
à leur intention par la Caisse nationale de sécurité sociale sur la base des dispositions 
réglementaires en la matière 

10. Ad article 17 de la Convention :

a)  S’il y a lieu au d’appliquer, en vertu du paragraphe 1 de cet article, la législation 
marocaine, une contribution à la cotisation à l’assurance maladie des bénéficiaires 
de pensions n’est pas accordée 

b)  S’il y a lieu d’appliquer, en vertu du paragraphe 4 de cet article, la législation 
allemande en matière d’assurance maladie des bénéficiaires de pensions, 
l’institution d’assurance compétente est celle qui le serait si la personne résidait 
sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne  La Caisse générale locale 
à Bonn sera compétente au cas où il n’a pas été possible d’établir la compétence 
de toute autre caisse d’assurance maladie ou la personne intéressée était assurée 
auprès d’une Caisse générale locale 

c)  Lorsque le bénéficiaire d’une pension invalidité-vieillesse au titre de l’assurance 
invalidité-vieillesse allemande réside sur le territoire du Royaume du Maroc 
les cotisations à verser en raison de l’assujettissement au régime d’assurance 
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maladie allemand pour ces bénéficiaires seront retenues sur la pension par 
l’institution compétente allemande de l’assurance invalidité-vieillesse en faveur 
de l’institution compétente allemande de l’assurance maladie 

d)  La législation d’un Etat contractant prévoyant que le postulant à pension 
doit d’abord payer lui-même jusqu’au moment de l’octroi de la pension 
les cotisations à l’assurance obligatoire à laquelle il est soumis en raison de 
l’introduction de la demande à pension ne s’applique pas aux personnes visées 
au paragraphe 4  Pendant la période entre l’introduction de la demande et le 
moment où est donné l’avis de pension sont seulement accordées des prestations 
en nature  L’allocation décès et l’allocation de maternité seront accordées 
lorsqu’il aura été donné suite à la demande à pension  Lorsque la demande 
est refusée, les frais encourus pour les prestations en nature ne sont pas à 
rembourser par l’institution compétente 

11. Ad article 19 de la Convention :

Si en vertu de la législation allemande le bénéfice d’une pension au titre de 
l’assurance invalidité-vieillesse porte ses effets sur le montant du droit à prestation 
au titre de l’assurance accident, le même effet se produira en ce qui concerne le 
bénéfice d’une pension de même nature sous la législation marocaine 

12. Ad titre II, chapitre 2 de la Convention :

Les dispositions du numéro 6 de l’article 25 sont applicables par analogie 

13. Ad article 22 de la Convention :

L’institution d’assurance allemande accident, qui serait compétente s’il fallait 
prendre une décision en ce qui concerne le droit aux prestations sous la législation 
allemande, peut accorder la prestation à la place de l’institution allemande visée 
au paragraphe 1 

14. Ad titre II de la Convention :

Les ressortissants allemands séjournant sur le territoire du Royaume du Maroc 
peuvent dans le cadre du régime marocain des changes, transférer des cotisations à 
une institution allemande 

15. Ad article 24 de la Convention :

Les dispositions de l’article 24 ne s’appliquent pas à l’octroi de prestations laissées 
à l’appréciation des institutions allemands aux personnes visées à l’article 3 
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16. Ad article 25 de la Convention :

a)  Lors de l’application des dispositions du numéro 2 de l’article 25 de la 
Convention, les périodes d’assurance accomplies sous la législation marocaine ne 
seront pas prises en considération dans le nombre minimum d’années d’assurance 
requises pour le calcul d’une pension sur la base d’un revenu minimum 

b)  Pour l’octroi du supplément de prestation sous la législation allemande concernant 
l’assurance invalidité-vieillesse des travailleurs des mines aux personnes visées à 
l’article 3, les dispositions de l’article 24 ne sont pas applicables 

17. Ad article 25 de la Convention :

Des entreprises minières au sens du paragraphe 1 de cet article sont des entreprises 
dans lesquelles des minéraux ou des matières analogues sont exploités à la façon de 
mineurs ou dans lesquelles les produits de carrières et de dragage sont exploités en 
majeure partie au fond 

18. Ad article 29 de la Convention :

Sont considérées également comme autres créances au sens du paragraphe 1 de cet 
article les droite à réparation à l’égard du tiers, visée au paragraphe 1 de l’article 34 

19. Lors de l’application de la Convention, la législation allemande n’est pas 
affectée dans la mesure où elle contient des dispositions plus favorables en faveur 
de personnes ayant subi des préjudices en raison de leur conviction politique ou 
de leur race, de leur religion ou de leur idéologie 

Fait à Rabat, le 18 joumada I 1401 (25 mars 1981), en double exemplaire en langues 
arabe, allemande et française, les trois textes faisant foi  En cas de divergences dans 
l’interprétation du texte arabe et du texte allemand, le texte français prévaudra 

*
*     *

Arrangement relatif aux modalités d’application de la Convention du 
25 mars 1981 entre Le Royaume du Maroc et la République fédérale 
d’Allemagne sur la sécurité sociale Le Gouvernement du Royaume du 
Maroc et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne,

en application du paragraphe 1 de l’Article 33 de la Convention du 25 mars 1931 
entre le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne relative à la 
sécurité sociale, désignée ci-après « Convention »,

Sont Convenus de ce qui suit :



56 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Titre premier : Dispositions générales

Article premier

Les termes définis dans la Convention seront utilisés dans les dispositions suivantes 
avec le même sens que celui qui leur est attribué dans la Convention 

Article 2

Les organismes de liaison institués en vertu du paragraphe 2 de l’article 33 de la 
Convention et les institutions spéciales allemandes de l’assurance invalidité-vieillesse 
sont chargés d’assurer, dans le cadre de leur compétence, l’information générale des 
personnes concernées de leurs droits et obligations découlant de la Convention 

Article 3

1   Les organismes de liaison institués en vertu du paragraphe 2 de l’article 33 de 
la Convention et les institutions spéciales allemandes de l’assurance invalidité-
vieillesse conviennent, dans le cadre de leur compétence et après consultation des 
autorités compétentes, des mesures nécessaires à l’application de la Convention  
Le paragraphe 1 de l’article 33 de la Convention ne sera pas affecté 

2   Les organismes de liaison institués en vertu du paragraphe 2 de l’article 33 de 
la Convention et les institutions spéciales allemandes de l’assurance invalidité-
vieillesse conviennent des langues dans lesquelles les formulaires utilisés lors de 
l’application de la Convention et du présent Arrangement doivent être rédigés 
et remplis 

Article 4

1   Les organismes visés au paragraphe 1 de l’article 27 de la Convention sont 
tenus de se communiquer entre eux, dans le cadre de leur compétence, et de 
communiquer aux personnes intéressées, sur leur demande, les faits et pièces 
justificatives nécessaires à la sauvegarde de leurs droits et obligations découlant 
de la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention, et du 
présent Arrangement 

2   Lorsque, conformément à la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 de 
la Convention, conformément à la Convention ou au présent Arrangement, 
une personne a l’obligation d’informes l’institution ou un autre organisme de 
certaines situations, cette obligation d’information est applicable également à des 
situations analogues se produisant sur le territoire de l’autre Etat contractant ou 
résultant de l’application des dispositions légales de celui-ci  Ceci vaut également 
lorsqu’une personne est tenue de présenter certaines pièces justificatives 
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Article 5

1   Les dispositions de l’article 7 de la Convention s’appliquent également à un 
travailleur qui se trouverait déjà en position de détachement à la date d’entrée en 
vigueur de la Convention  Dans ce cas, le délai de 36 mois civils visé à l’article 7 
de la Convention commence à courir seulement à partir de la date d’entrée en 
vigueur de la Convention 

2   Dans les cas visés aux articles 7 et 11 de la Convention, l’institution compétente 
de l’Etat contractant dont la législation est applicable, délivre à la personne 
intéressée, sur sa demande, une attestation confirmant que cette personne est 
soumise à cette législation 

3   En République fédérale d’Allemagne, l’institution de l’assurance maladie délivre 
l’attestation visée au paragraphe 2 ci-dessus également pour les autres branches 
d’assurance  Lorsqu’une personne est seulement soumise à l’assurance accidents, 
l’attestation est délivrée par l’institution compétente de l’assurance accidents 

4   Au Royaume du Maroc, cette attestation sera délivrée par la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale 

Article 6

1   Les prestations en espèces dues par l’institution d’un Etat contractant au titulaire 
se trouvant dans l’autre Etat contractant seront versées sans intervention de 
l’organisme de liaison de cet Etat contractant par voie de paiements postaux ou 
par voie bancaire 

2   Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 35 de la Convention s’appliquent 
par analogie aux paiements postaux 

Titre II : Dispositions particulières

Chapitre premier : Assurance maladie

Article 7

1   Toute personne désireuse de bénéficier de prestations en espèces en cas de séjour 
ou de résidence sur le territoire de l’Etat contractant où l’institution compétente 
n’a pas son siège, présentera à l’institution du lieu de séjour au de résidence 
dans les sept jours ouvrables suivant la réalisation de l’incapacité de travail, un 
certificat médical relatif à cette incapacité de travail  L’institution du lieu de 
séjour ou de résidence vérifie l’incapacité de travail de ladite personne dans les 
meilleurs délais et communique le résultat à l’institution compétente au plus 
tard dans les deux semaines suivant la présentation du certificat 
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2   Si l’incapacité de travail se prolonge au-delà de la durée probable, les dispositions 
du paragraphe 1 s’appliquent par analogie 

Chapitre 2 : Assurance accidents

Article 8

1   A la déclaration de l’accident du travail (maladie professionnelle) s’applique la 
législation de l’Etat contractant dont relève l’assurance 

2   La déclaration sera faite auprès de l’institution compétente  Celle-ci en informera 
sans délai l’institution du lieu de séjour ou de résidence  La déclaration peut 
être adressée également à cette dernière  Celle-ci la transmettra sans délai à 
l’institution compétente 

3   Les dispositions de l’article 7 s’appliquent par analogie 

Chapitre 3 : Assurance invalidité-vieillesse

Article 9

1   Dans la mesure où cela n’est pas encore réglé par la législation allemande, la 
liquidation et l’octroi des prestations, à l’exception des prestations médicales 
professionnelles et complémentaires en matière de réadaptation, incombent, 
dans le cadre de l’assurance invalidité-vieillesse des ouvriers, à l’organisme de 
liaison institué à cet effet,

a)  si des périodes d’assurance selon les législations allemande et marocaine ont été 
accomplies ou sont à prendre en considération, ou

b)  si le bénéficiaire réside sur le territoire du Royaume du Maroc, ou
c)  si le bénéficiaire réside en tant que ressortissant marocain en dehors des Etats 

contractants 

2   La compétence des institutions spéciales allemandes n’est pas affectée 

Article 10

Pour l’application de l’article 24 de la Convention, on considère qu’une période 
d’assurance d’un mois civil selon la législation allemande équivaut à 26 jours 
d’assurance selon la législation marocaine 

Article 11

Les institutions visées au paragraphe 2 de l’article 33 de la Convention et à 
l’article 9 du présent Arrangement échangeront des statistiques arrêtées au 
31 décembre de chaque année et relatives aux paiements effectués vers l’autre Etat 
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contractant  Les données doivent, dans la mesure du possible, porter sur le nombre 
et le montant global des pensions et paiements forfaitaires décomposés d’après les 
différentes catégories de pensions 

Titre III : Dispositions finales

Article 12

Le présent Arrangement s’appliquera également au Land de Berlin, sauf déclaration 
contraire faite par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne au 
Gouvernement du Royaume du Maroc dans les trois mois qui suivront l’entrée en 
vigueur du présent Arrangement 

Article 13

Le présent Arrangement entrera en vigueur dès que les deux gouvernements 
auront notifié l’un à l’autre que les conditions nécessaires à l’entrée en vigueur 
conformément aux dispositions légales nationales sont remplies  Il sera appliqué à 
partir du jour de l’entrée en vigueur de la Convention 

Fait à Rabat, le 19 avril 1984, en double exemplaire en langues allemande, arabe et 
française, les trois textes faisant foi  En cas de divergence dans l’interprétation du 
texte allemand et du texte arabe, le texte français prévaudra 
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●   Dahir n° 1-96-199 du 21 kaada 1421 (15 février 2001) portant 
publication de la convention entre le Royaume du Maroc et 
la République fédérale d’Allemagne relative aux allocations 
familiales, faite à Rabat le 25 mars 1981 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention entre le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne 
relative aux allocations familiales, faite à Rabat le 25 mars 1981 ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée fait à Bonn le 19 juin 1996,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention entre le 
Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne relative aux allocations 
familiales, faite à Rabat le 25 mars 1981 

Fait à Tanger, le 21 kaada 1421 (15 février 2001).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O. n° 4918 du 19 juillet 2001 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République fédérale 
d’Allemagne relative aux allocations familiales

Le Royaume du Maroc
et
la République fédérale d’Allemagne

Désireux d’étendre leurs relations dans le domaine de la sécurité sociale également 
aux allocations familiales,

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Titre premier : Dispositions générales

Article premier

Au fins de l’application de la présente Convention,

1   Le terme « territoire » désigne en ce qui concerne la République fédérale 
d’Allemagne, le champ d’application de la législation visée au numéro 1 du 
paragraphe 1 de l’article 2 ; 
En ce qui concerne le Royaume du Maroc, le territoire national tel qu’il est 
défini par la loi marocaine ;

2   Le terme « ressortissant » désigne en ce qui concerne la République fédérale 
d’Allemagne, un Allemand au sens de la loi fondamentale de la République 
fédérale d’Allemagne ;
En ce qui concerne le Royaume du Maroc, un Marocain au sens du code de la 
nationalité ;

3   Le terme « législation » désigne les lois et autres actes législatifs se rapportant aux 
branches de sécurité sociale visée au paragraphe 1 de l’article 2 ;

4   Le terme « autorité compétente » désigne en ce qui concerne la République 
fédérale d’Allemagne, le Ministre fédéral du travail et des affaires sociales ;
En ce qui concerne le Royaume du Maroc, le Ministre du Travail et de la 
formation professionnelle ;

5   Le terme « institution » désigne l’institution ou l’autorité chargée de l’exécution 
de la législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 ;

6   Le terme « institution compétente » désigne l’institution compétente en vertu 
de la législation applicable ;

7   Le terme « période de cotisation » désigne une période pour laquelle des cotisations 
ont été versées ou sont considérées comme étant versées conformément à la 
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législation telle que définie à la Convention germano-marocaine relative à la 
sécurité sociale (désignés ci-après Convention relative à la sécurité sociale) ou à la 
présente Convention ;

8   Le terme « période équivalente » désigne une période dans la mesure où elle est 
équivalente à une période de cotisation conformément à la législation telle que 
définie à la Convention relative à la sécurité sociale ou à la présente Convention, 
législation sous laquelle elle a été accomplie ou est considérée comme étant 
accomplie 

Article 2

1  A moins que la présente Convention n’en dispose autrement, elle est applicable : 
1)  à la législation allemande relative aux allocations familiales (« Kindergeld ») ;
2)  aux dispositions de la législation marocaine relatives aux allocations familiales 

2   Ne sont pas applicables, lors de la l’application de la présente Convention, les 
dispositions d’autres accords internationaux ou de la législation supranationale 
liant un des Etats contractants ou prise en vertu de l’application de ceux-ci  
Toutefois, il n’est pas dérogé aux dispositions contraires contenues dans l’accord 
de coopération entre la Communauté économique européenne et le Royaume 
du Maroc du 27 avril 1976 

Article 3

A moins qu’il n’en soit disposé autrement, la présente Convention s’applique aux 
travailleurs salariés qui sont : 
a)  des ressortissants de l’un des Etats contractants ;
b)  des réfugiés au sens de l’article premier de la Convention du 28 juillet 1951 

relative aux statuts des réfugiés et du Protocole du 31 janvier 1957 à ladite 
Convention ;

c)  des apatrides au sens de l’article premier de la Convention du 28 septembre 
1954 relative au statut des apatrides 

Article 4

Les travailleurs salariés visés à l’article 3 et résident sur le territoire de l’un des 
Etats contractants sont assimilés pour l’application de la législation de cet Etat 
contractant aux ressortissants de celui-ci 

Article 5

1   Les dispositions des articles 6 à 8 et 10 de la Convention relative à la sécurité 
sociale s’appliquent par analogie à l’obligation de verser des cotisations et à l’octroi 
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des allocations familiales ; les dérogations en vertu des dispositions de l’article 11 
de ladite Convention sont également applicables aux allocations familiales 

2   Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe précédent, la législation 
de l’Etat contractant sur le territoire, duquel le travailleur salarié est occupé n’est 
pas applicable, ceci s’applique également à son conjoint à condition que celui-ci 
ne soit pas soumis comme travailleur salarié en vertu d’un emploi personnel à 
la législation de cet Etat contractant 

Titre II : Dispositions particulières

Article 6

Dans la mesure où, sous la législation de l’un des Etats contractants, le droit aux 
allocations familiales est subordonné à l’accomplissement de périodes de cotisation 
ou de périodes équivalentes, l’institution compétente de cet Etat contractant prend 
également en considération les périodes de cotisation et les périodes équivalentes 
accomplies par le bénéficiaire comme travailleur salarié sous la législation de l’autre 
Etat contractant visée par la Convention relative à la sécurité sociale  Lorsque 
la législation de l’un des Etats contractants subordonne le droit aux allocations 
familiales à l’accomplissement d’une durée déterminée d’immatriculation à 
l’institution compétente, les périodes de cotisation et les périodes équivalentes 
accomplies sous la législation de l’autre Etat contractant visée par la convention 
relative à la sécurité sociale sont assimilées à des périodes d’immatriculation à 
l’institution compétente 

Article 7

1   Un travailleur qui en vertu du paragraphe 1 de l’article 5 est soumis pendant la 
durée de son emploi à la législation de l’un des Etats contractants a également 
droit aux allocations familiales pour les enfants résidant sur le territoire de l’autre 
Etat contractant  Sont assimilées à un emploi les périodes pendant lesquelles le 
travailleur bénéficie, après l’expiration de son contrat de travail, des prestations 
en espèces pour incapacité de travail temporaire au titre de l’assurance maladie 
ou des prestations au titre de l’assurance chômage et réside sur le territoire du 
premier Etat contractant 

2   Sont pris en considération pour la détermination du droit aux allocations 
familiales prévues au paragraphe 1 six enfants au maximum  Les enfants qui ne 
sont pas déclarés à l’état civil, ne sont pas pris en considération 

3   Compte tenu des allocations familiales accordées au total pour une famille au 
Maroc sous la législation marocaine – principe du pays de résidence – le taux 
des allocations familiales pour le travailleur soumis à la législation allemande est 
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de 10 deutsche mark par mois pour le premier enfant et de 25 deutsche mark 
par mois pour chaque enfant du deuxième au sixième enfant 

Pour le travailleur soumis à la législation marocaine, le taux des allocations 
familiales est de 36 dirhams par enfant et par mois 

Lorsque les conditions ayant été à la base de l’établissement des taux fixés 
ci-dessus auront notablement changé, il sera ouvert des négociations en vue de 
leur modification 

4   Les allocations familiales sont à verser pour les enfants énumérés ci-dessous 
jusqu’à l’âge de dix-huit ans révolus, à condition que ceux-ci ne soient pas 
mariés 

1)  les enfants légitimes ;
2)  les enfants légitimés ;
3)  les enfants adoptifs ;
4)  les enfants naturels reconnus ;
5)  les enfants d’un autre lit qui vivent sous le toit du bénéficiaire 

5   Lorsque les conditions ouvrent droit aux allocations familiales sont remplies 
pour un enfant en vertu de la présente Convention et de la législation de l’Etat 
contractant sur le territoire duquel l’enfant réside, les allocations familiales sont 
exclusivement accordées sous la législation de cet Etat contractant 

6   Lorsque, au cours d’un mois civil, un enfant transfère sa résidence du territoire 
de l’un des Etats contractants sur le territoire de l’autre Etat contractant, les 
allocations familiales pour ce mois sont à verser exclusivement sous la législation 
de l’Etat contractant applicable au début de ce mois, le cas échéant, en relation 
avec les dispositions de la présente Convention 

7   Les allocations familiales sont versées par l’institution compétente dans la 
monnaie de l’Etat contractant à la législation duquel le travailleur est soumis  
A la demande du travailleur, l’institution compétente verse les allocations 
familiales, par l’intermédiaire de l’organisme de liaison dans le pays de résidence 
de l’enfant, avec effet libératoire, à la personne physique ou morale assurant 
principalement la garde de l’enfant  Le versement est également effectué à 
cette personne si elle apporte la prouve que les allocations familiales versées 
au travailleur ne sont pas envoyées par celui-ci à l’entretien de l’enfant  
Lorsque, en plus du conjoint du bénéficiaire, d’autres personnes assurent la 
garde de l’enfant, les allocations familiales doivent être versées au conjoint  Le 
travailleur est considéré comme bénéficiaire des allocations familiales au sens 
des dispositions régissant le remboursement des allocations familiales indûment 
accordées 
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Titre III : Dispositions diverses

Article 8

Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 27, de l’article 28, des paragraphes 1 à 
3 de l’article 29, de l’article 30, de l’article 31, des paragraphes 1 et 2 de l’article 32, 
de l’article 35, des paragraphes 1 et 3 à 6 de l’article 36 et de l’article 37 de la 
Convention relative à la sécurité sociale sont applicables par analogie 

Article 9

1   Les autorités compétentes pourront convenir des mesures administratives 
nécessaires à l’application de la présente Convention  Elles se tiendront informées 
mutuellement des modifications et des compléments appropriés à la législation 
visée à l’article 2 et qui leur est applicable 

2   Pour faciliter l’application de la présente Convention, les organismes de liaison 
suivants sont institués : 
en République fédérale d’Allemagne la Centrale de l’Office fédéral de l’emploi 
à Nuremberg ;
au Royaume du Maroc la Caisse nationale de sécurité sociale 

Titre IV : Dispositions finales

Article 10

La présente Convention s’appliquera également au Land de Berlin, sauf déclaration 
contraire faite par le gouvernement de la République fédérale d’Allemagne au 
gouvernement du Royaume du Maroc dans les trois mois qui suivront l’entrée en 
vigueur de la présente Convention 

Article 11

La présente Convention sera conclue pour une durée indéterminée  Chaque Etat 
contractant pourra la dénoncer à l’expiration d’une année civile sous réserve d’un 
préavis de trois mois 

Article 12

1   La présente Convention sera soumise à ratification  Les instruments de 
ratification seront échangés à Bonn aussitôt que possible 

2   La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant le dernier jour du mois au cours duquel les instruments de ratification 
auront été échangés 
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En foi de quoi, les plénipotentiaires, dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente convention et y ont apposé leurs sceaux 

Fait à Rabat, le 25 mars 1981 en double exemplaire en langues arabe, allemande et 
française, les trois textes faisant foi  En cas de divergences dans l’interprétation du 
texte arabe et du texte allemand, le texte français prévaudra 

Pour le Royaume du Maroc,

Secrétaire d’Etat 
aux affaires étrangères,

Abderrahmane Baddou 

Pour la République fédérale d’Allemagne,

Ambassadeur de la République fédérale 
d’Allemagne,
Walter Jesser 

Secrétaire d’Etat 
du Travail et des Affaires sociales,

Herman Buschfort 
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●   Dahir n° 1-96-200 du 21 kaada 1421 (15 février 2001) 
portant publication de l’accord fait à Rabat le 22 novembre 
1991 complémentaire à la convention du 25 mars 1981 entre 
le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne 
relative aux allocations familiales (1)

[…]

Vu l’accord fait à Rabat le 22 novembre 1991 complémentaire à la convention du 
25 mars 1981 entre le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne 
relative aux allocations familiales ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de l’accord précité 
fait à Bonn le 19 juin 1996,

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord fait à Rabat 
le 22 novembre 1991 complémentaire à la convention du 25 mars 1981 entre le 
Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne relative aux allocations 
familiales 

*
*     *

Accord complémentaire à la convention entre le Royaume du Maroc et 
la République fédérale d’Allemagne relative aux allocations familiales 
du 25 mars 1981

Le Royaume du Maroc et la République fédérale d’Allemagne

Ayant examiné la Convention entre le Royaume du Maroc et la République fédérale 
d’Allemagne relative aux allocations familiales du 25 mars 1981, désignée ci-après 
« Convention »,

Sont convenus des dispositions suivantes :

(1) B.O. du 19 juillet 2001 
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Article premier

Au numéro 4 de l’article premier de la Convention, les termes « le ministre du 
travail et de la formation professionnelle » sont remplacés par les termes « le ministre 
de la santé publique » 

Article 2

Au paragraphe 4 de l’article 7 de la Convention, l’expression « dix-huit ans » est 
remplacée par l’expression « seize ans » 

Article 3

1   Le présent accord complémentaire sera soumis à ratification ; les instruments de 
ratification seront échangés à ……… Bonn …………… aussi-tôt que possible 

2   Le présent accord complémentaire entrera en vigueur le jour de l’entrée en 
vigueur de la Convention 

En foi de quoi, les plénipotentiaires dûment autorisés ont signé le présent accord 
complémentaire 

Fait à Rabat, le 22 novembre 1991 en double exemplaire en langues arabe, 
allemande et française, les trois textes faisant foi  En cas de divergences dans 
l’interprétation du texte arabe et du texte allemand, le texte français prévaudra 



❏  ARABIE SAOUDITE
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Reconnaissance réciproque des permis de conduire

●   Dahir n° 1-15-102 du 18 chaoual 1436 (4 août 2015) portant 
promulgation de la loi n° 107-14 portant approbation de 
l’Accord relatif à la reconnaissance réciproque des permis de 
conduire marocain et saoudien, fait à Marrakech le 11 joumada I 
1435 (13 mars 2014) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 107-14 portant approbation de l’Accord relatif à la reconnaissance réciproque des 
permis de conduire marocain et saoudien, fait à Marrakech le 11 joumada I 1435 
(13 mars 2014) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume d’Arabie Saoudite, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants 
et la Chambre des conseillers 

Fait à Tétouan, le 18 chaoual 1436 (4 août 2015).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O. n° 6392 du 3 septembre 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6387 du 1er kaada 
1436 (17 août 2015) 
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Loi n° 107-14 portant approbation de l’Accord relatif à la reconnaissance 
réciproque des permis de conduire marocain et saoudien, fait à Marrakech 
le 11 joumada I 1435 (13 mars 2014) entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement du Royaume d’Arabie Saoudite

Article unique

Est approuvé l’Accord relatif à la reconnaissance réciproque des permis de conduire 
marocain et saoudien, fait à Marrakech le 11 joumada I 1435 (13 mars 2014) entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume d’Arabie 
Saoudite 





❏  BELGIQUE
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-15-28 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) portant 
promulgation de la loi n° 42-14 portant approbation de la 
Convention de sécurité sociale faite à Bruxelles le 18 février 
2014 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que lon sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 42-14 portant approbation de la Convention de sécurité sociale faite à Bruxelles 
le 18 février 2014 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique, telle 
qu’adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des représentants  

Fait à Rabat, le 29 rabii II 1436 (19 février 2015). 

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

* 
*     * 

(1) B.O. n° 6344 du 19 mars 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6343 du 
25 joumada I 1436 (16 mars 2015) 
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Loi n° 42-14 portant approbation de la Convention de sécurité 
sociale faite à Bruxelles le 18 février 2014 entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume de Belgique 

Article unique 

Est approuvée la Convention de sécurité sociale faite à Bruxelles le 18 février 2014 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Belgique  

 (1)                                                                     

)1) ج.ر. عدد 6343 بتاريخ 16 مار�س 2015.
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❏  BULGARIE
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Sécurité sociale

●   Loi n° 43-17 portant approbation de la Convention de sécurité 
sociale faite à Rabat le 21 septembre 2016 entre le Royaume 
du Maroc et la République de Bulgarie (1) 

Article unique 

Est approuvée la Convention de sécurité sociale faite à Rabat le 21 septembre 2016 
entre le Royaume du Maroc et la République de Bulgarie 

Fait à Rabat, le 29 rabii II 1436 (19 février 2015). 

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

* 
*     * 

(1) En cours d’adoption par le Parlement 
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❏  CANADA
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-00-214 du 2 joumada II 1421 (1er septembre 2000) 
portant publication de la convention de sécurité sociale faite à 
Rabat le 1er juillet 1998 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement du Canada (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention de sécurité sociale faite à Rabat le 1er juillet 1998 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Canada ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention de sécurité 
sociale faite à Rabat le 1er juillet 1998 entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement du Canada 

Fait à Agadir, le 2 joumada II 1421 (1er septembre 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O. n° 4858 du 21 décembre 2000 
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Convention de sécurité sociale entre le Gouvernement du Royaume 
du Maroc et le Gouvernement du Canada

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement du Canada 

ci-après appelés « les Parties », 

Résolus à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale, 

Affirmant le principe de l’égalité de traitement entre toutes les personnes qui sont 
ou ont été soumises à la législation de l’un des deux Etats en ce qui concerne 
l’application de la législation de sécurité sociale de chacun d’eux, 

Désireux de maintenir aux assurés sociaux de chacun des deux Etats une meilleure 
garantie des droits acquis ou en cours d’acquisition en matière de l’assurance 
vieillesse, invalidité, survivants et de l’assurance décès, 

Ont Décidé de conclure une convention tendant à coordonner l’application, aux 
assurés sociaux des deux Etats, des législations du Royaume du Maroc et du Canada 
en matière de sécurité sociale, et

A cet effet, sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Dispositions générales

Article premier : Définitions

1   Aux fins de la présente Convention,
« autorité compétente » désigne, pour le Canada, le ou les Ministres chargés de 
l’application de la législation du Canada, et, pour le Royaume du Maroc, le 
Ministre chargé de l’application de la législation marocaine ;
« institution compétente » désigne, pour le Canada, l’autorité compétente, et, pour 
le Royaume du Maroc, la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) en tant que 
gestionnaire du régime général de Sécurité Sociale et en tant que représentant des 
autres institutions compétentes marocaines ;
« législation » désigne, pour chaque Partie, les lois et règlements visés à l’article 2  (1) 
pour ladite Partie,
« période d’assurance » désigne, pour chaque Partie, toute période de cotisation, 
d’emploi, d’assurance ou de résidence ouvrant droit à une prestation aux termes de 
la législation de l’une ou l’autre Partie, cette expression désigne en outre, pour le 
Canada, toute période où une pension d’invalidité est versée aux termes du de pension 
du Canada, et, pour le Royaume du Maroc, les périodes équivalentes ou assimilées ;
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« prestation » désigne, pour chaque Partie, toute prestation en espèces, pension 
ou allocation prévue par la législation de l’une ou l’autre Partie, y compris toute 
majoration ou allocation supplémentaire qui y sont applicables ;
« résidence » désigne, pour le Canada, la résidence telle que définie par la législation 
du Canada, et, pour le Royaume du Maroc, la résidence habituelle au sens légal 
du terme 

2   Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est attribué par la 
législation applicable 

Article 2 : Législation à laquelle la Convention s’applique

1   La présente Convention s’applique à la législation suivante :

a) pour le Canada :
(i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règlements qui en découlent, et
(ii) le Régime de pensions du Canada et les règlements qui en découlent ;

b) pour le Royaume du Maroc :
(i) la législation relative au régime de sécurité sociale telle que modifiée ou 
complétée, limitée aux prestations à long terme et à l’allocation au décès due 
aux ayants-droit d’un assuré ou d’un titulaire d’une pension de vieillesse, d’une 
pension ou d’une rente d’invalidité :
(ii) la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(dispositions sur les rentes),
(iii) les dispositions législatives, réglementaires ou statutaires agréées par 
l’autorité publique relatives à des régimes particuliers de sécurité sociale en tant 
qu’elles couvrent des salariés ou assimilés et qu’elles concernent des risques et 
prestations courants de la législation sur les régimes de sécurité sociale 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, la présente Convention s’applique 
également aux lois et règlements qui modifient, complètent, unifient ou 
remplacent la législation visée au paragraphe 1 

3   La présente Convention s’applique aux lois et règlements qui étendent la 
législation d’une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de 
nouvelles prestations uniquement s’il n’y a pas, à cet égard, opposition de ladite 
Partie notifiée à l’autre Partie dans un délai de trois mois suivant l’entrée en 
vigueur desdites lois et desdits règlements 

Article 3 : Personnes auxquelles la Convention s’applique

La présente Convention s’applique :
a)  pour le Canada, à toute personne qui est ou qui a été soumise à la législation du 

Canada, ainsi qu’aux personnes à charge et aux survivants de ladite personne ;
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b)  pour le Royaume du Maroc, à tout travailleur salarié ou assimilé qui est ou qui 
a été assujetti à la législation du Royaume du Maroc ainsi qu’à ses ayants droit 

Article 4 : Egalité de traitement

Aux fins de l’application de la législation d’une Partie, toute personne visée à 
l’article 3 est soumise aux obligations et est admise aux bénéfices de la législation 
de ladite Partie dans les mêmes conditions que les citoyens ou les ressortissants de 
cette Partie 

Article 5 : Versement des prestations à l’étranger

1   Sauf dispositions contraires de la présente Convention, les prestations acquises 
aux termes de la législation d’une Partie par toute personne visée à l’article 3, y 
compris les prestations acquises en vertu de la présente Convention, ne peuvent 
subir aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni suppression, ni 
confiscation du seul fait que l’intéressé réside sur le territoire de l’autre Partie  
Ces prestations sont versées sur le territoire de l’autre Partie 

2   Toute prestation due en vertu de la présente Convention à une personne qui 
est ou qui a été soumise à la législation des Parties, ou aux personnes à charge 
ou aux survivants de ladite personne, est également versée sur le territoire d’un 
Etat tiers 

Titre II : Dispositions relatives à la législation applicable

Article 6 : Dispositions relatives à l’assujettissement

1   Sous réserve des dispositions suivantes du présent article,
a)  le travailleur salarié travaillant sur le territoire d’une Partie n’est assujetti, 

relativement à ce travail, qu’à la législation de ladite Partie, et
b)  le travailleur autonome qui réside habituellement sur le territoire d’une Partie 

et qui travaille à son propre compte sur le territoire de l’autre Partie ou sur 
le territoire des deux Parties n’est assujetti, relativement à ce travail, qu’à la 
législation de la première Partie 

2   Le travailleur salarié qui est assujetti à la législation d’une Partie et qui effectue 
sur le territoire de l’autre Partie un travail au service du même employeur n’est 
assujetti, relativement à ce travail, qu’à la législation de la première Partie comme 
si ce travail s’effectuait sur son territoire et ce pour une période maximum de 
trente-six mois 
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Cette période de détachement peut être prorogée au-delà de trente-six mois jusqu’à 
un maximum de soixante mois sous réserve de l’approbation préalable des autorités 
compétentes des Parties ou de celles qui auront reçu délégation à cet effet 

3   Toute personne qui, à défaut de la présente Convention, serait soumise à la 
législation des Parties relativement à un emploi comme membre de l’équipage 
d’un navire ou de transport aérien, est assujettie, relativement à cet emploi, 
uniquement à la législation du Canada si elle réside habituellement au Canada et 
uniquement à la législation du Royaume du Maroc si elle réside habituellement 
au Royaume du Maroc 

4   Les personnes qui, dans un port d’une Partie, sont employées à des travaux de 
chargement, de déchargement d’un navire, à la réparation ou à l’inspection de 
ces travaux, sont soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle 
se trouve le port 

5   Relativement aux fonctions d’un emploi au service d’un gouvernement exécutées 
sur le territoire de l’autre Partie, le travailleur salarié n’est assujetti à la législation 
de cette dernière Partie que s’il en est citoyen ou s’il réside habituellement sur 
son territoire  Dans ce dernier cas, ledit travailleur peut, toutefois, opter pour 
la seule législation de la première Partie s’il en est citoyen 

6   Les autorités compétentes des Parties peuvent, d’un commun accord, modifier 
l’application des dispositions du présent article à l’égard de toute personne ou 
catégorie de personnes 

Article 7 : Définition de certaines périodes de résidence à l’égard de la législation 
du Canada

1   Aux fins du calcul du montant des prestations aux termes de la Loi sur la sécurité 
de la vieillesse :

a)  si une personne est assujettie au Régime de pensions du Canada ou au régime 
général de pensions d’une province du Canada, pendant une période quelconque 
de présence ou de résidence au Royaume du Maroc, ladite période est considérée 
comme une période de résidence au Canada relativement à ladite personne, à 
son conjoint et aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle et qui ne sont 
pas assujettis à la législation du Royaume du Maroc en raison d’emploi ou de 
travail autonome ; et

b)  si une personne est assujettie à la législation du Royaume du Maroc pendant une 
période quelconque de présence ou de résidence au Canada, ladite période n’est 
pas considérée comme une période de résidence au Canada relativement à ladite 
personne, à son conjoint et aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle et 
qui ne sont pas assujettis au Régime de pensions du Canada ou au régime général 
de pensions d’une province du Canada en raison d’emploi ou de travail autonome 
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2   Aux fins de l’application du paragraphe 1 :
a)  une personne est considérée assujettie au Régime de pensions du Canada ou au 

régime général de pensions d’une province du Canada pendant une période de 
présence ou de résidence au Royaume du Maroc uniquement si ladite personne 
verse des cotisations aux termes du régime concerné pendant ladite période 
d’emploi ou de travail autonome ; et

b)  une personne est considérée assujettie à la législation du Royaume du Maroc 
pendant une période de présence ou de résidence au Canada uniquement si 
ladite personne verse des cotisations obligatoires aux termes de ladite législation 
pendant ladite période en raison d’emploi 

Titre III : Dispositions concernant les prestations 

Section 1 : Totalisation des périodes

Article 8 : Périodes aux termes de la législation du Canada et du Royaume du 
Maroc

1 Si une personne n’a pas droit au versement d’une prestation parce qu’elle ne 
justifie pas de périodes d’assurance suffisantes aux termes de la législation d’une 
Partie, le droit de ladite personne au versement de ladite prestation est déterminé 
en totalisant lesdites périodes et celles spécifiées aux paragraphe 2 et 3 du présent 
article, pour autant que lesdites périodes ne se superposent pas 

2   a) Aux fins de l’ouverture du droit au versement d’une prestation aux termes de 
la Loi sur la sécurité de la vieillesse du Canada, toute période d’assurance aux 
termes de la législation du Royaume du Maroc ou toute période de résidence 
sur le territoire du Royaume du Maroc est considérée comme une période de 
résidence sur le territoire du Canada 

b)  Aux fins de l’ouverture du droit au versement d’une prestation aux termes du 
Régime de pensions du Canada, toute année civile comptant au moins trois 
mois ou soixante-dix-huit jours d’assurance aux termes de la législation du 
Royaume du Maroc est considérée comme une année à l’égard de laquelle des 
cotisations ont été versées aux termes du Régime de pensions du Canada 

3   Aux fins de l’ouverture du droit au versement d’une prestation prévue par la 
législation du Royaume du Maroc :

a)  une année civile qui est une période d’assurance aux termes du Régime de 
pensions du Canada est considérée comme trois cent douze jours de cotisations 
aux termes de la législation du Royaume du Maroc ;

b)  un jour qui est une période d’assurance aux termes de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse du Canada et qui ne fait pas partie d’une période d’assurance aux fins 
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du régime de pensions du Canada est considéré comme un jour de cotisations 
aux termes de la législation du Royaume du Maroc 

Article 9 : Périodes aux termes de la législation d’un Etat tiers

Si une personne n’a pas droit au versement d’une prestation en fonction des 
périodes d’assurance aux termes de la législation des Parties, totalisées tel que 
prévu à l’article 8, le droit de ladite personne au versement de ladite prestation 
est déterminé par la totalisation desdites périodes et des périodes d’assurance aux 
termes de la législation d’un Etat tiers avec lequel les Parties sont liées par des 
instruments de sécurité sociale prévoyant la totalisation de périodes d’assurance 

Article 10 : Période d’assurance minimale

1   Nonobstant toutes autres dispositions de la présente Convention, si la durée 
totale des périodes d’assurance aux termes de la législation du Canada n’atteint 
pas une année, et si compte tenu de ces seules périodes, le droit à une prestation 
n’est pas acquis, l’institution compétente du Canada n’est pas tenue d’accorder 
des prestations 

2   Nonobstant toutes autres dispositions de la présente Convention, si la durée 
totale des périodes d’assurance en vertu de la législation du Royaume du Maroc 
n’atteint pas trois cent douze jours, et si compte tenu de ces seules périodes, le 
droit à une prestation n’est pas acquis, l’institution compétente du Royaume du 
Maroc n’est pas tenue d’accorder des prestations 

Section 2 : Prestations aux termes de la législation du Canada

Article 11 : Prestations aux termes de la loi sur la sécurité de la vieillesse

1   Si une personne a droit au versement d’une pension de la Sécurité de la 
vieillesse ou d’une allocation au conjoint uniquement en vertu de l’application 
des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la Section 1, l’institution 
compétente du Canada détermine le montant de la pension ou de l’allocation au 
conjoint payable à ladite personne en conformité avec les dispositions de la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse qui régissent le versement de la pension partielle ou 
de l’allocation au conjoint, uniquement en fonction des périodes de résidence 
au Canada admissibles aux termes de ladite Loi 

2   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également à une personne qui est 
hors du Canada et qui a droit au versement d’une pension au Canada mais qui 
n’a pas résidé au Canada pendant la période de résidence minimale requise par 
la Loi sur la sécurité de la vieillesse pour avoir droit au versement d’une pension 
hors du Canada 
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3   Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention :
a)  une pension de la sécurité de la vieillesse n’est pas versée à une personne qui 

est hors du Canada à moins que les périodes de résidence de ladite personne, 
totalisées tel que prévu à la Section 1, ne soient au moins égales à la période 
minimale de résidence au Canada requise par la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
pour ouvrir le droit au versement de la pension hors du Canada ; et,

b)  l’allocation au conjoint et le supplément de revenu garanti ne sont versés à une 
personne qui est hors du Canada que dans la mesure permise par la Loi sur la 
sécurité de la vieillesse,

Article 12 : Prestations aux termes du régime de pensions du Canada

Si une personne a droit au versement d’une prestation uniquement en vertu de 
l’application des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la Section 1, 
l’institution compétente du Canada détermine le montant de la prestation comme 
suit :

a)  la composante liée aux gains de la prestation en question est calculée en 
conformité avec les dispositions du Régime de pensions du Canada, uniquement 
en fonction des gains ouvrant droit à pension crédités aux termes dudit Régime ; 
et,

b)  le montant de la composante à taux uniforme de la prestation est déterminé en 
multipliant : 
(i) le montant de la prestation à taux uniforme déterminé conformément aux 
dispositions du Régime de pensions du Canada,
par
(ii) la fraction qui exprime le rapport entre les périodes de cotisations au Régime 
de pensions du Canada et la période minimale d’admissibilité à ladite prestation 
aux termes du Régime de pensions du Canada, mais ladite fraction n’est en 
aucun cas supérieure à l’unité 

Section 3 : Prestations aux termes de la législation du Royaume du Maroc

Article 13 : Calcul du montant de la prestation

Dans le cas de personnes ayant accompli des périodes d’assurance suffisantes pour 
ouvrir droit, au regard de la législation du Royaume du Maroc, à une prestation 
sans avoir à faire valoir les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation 
du Canada, l’institution compétente du Royaume du Maroc calcule le montant 
de la prestation conformément aux dispositions de la législation du Royaume du 
Maroc, en prenant uniquement en compte les périodes d’assurance accomplies en 
vertu de ladite législation 
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Article 14 : Liquidation de la prestation

Les prestations auxquelles un assuré, qui a été soumis à la législation des Parties, 
peut prétendre en vertu de la législation du Royaume du Maroc, sont liquidées de 
la manière suivante :
a)  l’institution compétente du Royaume du Maroc détermine, d’après sa propre 

législation, si l’intéressé réunit les conditions requises pour avoir droit aux 
prestations prévues par cette législation, compte tenu de la totalisation des 
périodes visées aux articles 8 et 9,

b)  si, à la suite de la totalisation prévue à l’alinéa (a), le demandeur a droit à 
une prestation de vieillesse, d’invalidité ou de survivants, conformément à la 
législation du Royaume du Maroc, l’institution compétente du Royaume du 
Maroc détermine la prestation théorique à laquelle l’assuré aurait droit si toutes 
les périodes d’assurance avaient été accomplies exclusivement sous sa propre 
législation,

c)  la prestation due à l’intéressé est fixée en réduisant le montant de la prestation 
théorique visée à l’alinéa (b) ci-dessus au prorata des périodes d’assurance 
accomplies sous la législation du Royaume du Maroc par rapport à l’ensemble 
des périodes d’assurance totalisées en application des articles 8 et 9 

Article 15 : Régimes spéciaux

1   Lorsqu’en application de la législation du Royaume du Maroc, l’octroi de 
certaines prestations est subordonné à la condition que les périodes d’assurance 
aient été accomplies dans une profession soumise à un régime spécial, ou dans 
une profession ou un emploi déterminé, les périodes accomplies en vertu de la 
législation du Canada ne sont prises en compte pour déterminer l’ouverture du 
droit à prestations que si elles ont été accomplies dans la même profession ou 
le même emploi 

2   Si, compte tenu des périodes ainsi accomplies, l’intéressé ne satisfait pas aux 
conditions requises pour avoir droit auxdites prestations, ces périodes sont prises 
en compte pour l’octroi des prestations du régime général 

Article 16 : Liquidation de la pension de survivants

1   Lorsque le décès, ouvrant droit à l’attribution d’une pension de survivants 
survient avant que le travailleur ait obtenu la liquidation de ses droits au regard 
de l’assurance vieillesse, les prestations dues aux ayants-droit sont liquidées dans 
les conditions précisées à l’article 14 de la présente Convention 

2   La pension de veuve est éventuellement répartie, également et définitivement, 
entre les bénéficiaires, dans les conditions prévues par le statut personnel de 
l’intéressé 
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Titre IV : Dispositions administratives et divers

Article 17 : Arrangement administratif

1   Les autorités compétentes des Parties fixent, dans un Arrangement administratif, 
les modalités requises pour l’application de la présente Convention 

2   Dans ledit Arrangement sont désignés les organismes de liaison des Parties 

Article 18 : Echange de renseignements et assistance mutuelle

1   Les autorités compétentes et institutions chargées de l’application de la présente 
Convention :

a)  se communiquent, dans la mesure où la législation qu’elles appliquent le permet, 
tout renseignement requis aux fins de l’application de la présente Convention,

b)  se prêtent leurs bons offices et se fournissent mutuellement assistance pour 
déterminer le droit à toute prestation et pour en effectuer le versement aux 
termes de la présente Convention ou de la législation à laquelle la présente 
Convention s’applique tout comme si ladite question touchait l’application de 
leur propre législation, et,

c)  se transmettent mutuellement, dès que possible, tout renseignement concernant 
les mesures adoptées aux fins de l’application de la présente Convention ou les 
modifications apportées à leur législation respective pour autant que lesdites 
modifications affectent l’application de la présente Convention 

2   L’assistance visée à l’alinéa 1 b) est fournie gratuitement, sous réserve de 
toute disposition comprise dans l’Arrangement Administratif conclu selon les 
dispositions de l’article 17 concernant le remboursement de certaines catégories 
de frais 

3   Sauf si sa divulgation est exigée aux termes des lois d’une Partie, tout 
renseignement sur une personne, transmis conformément à la présente 
Convention à ladite Partie par l’autre Partie, est confidentiel et ne peut être 
utilisé qu’aux seules fins de l’application de la présente Convention et de la 
législation à laquelle la présente Convention s’applique 

Article 19 : Exemption ou réduction de taxes, de droits ou de frais

1   Toute exemption ou réduction de taxes, de droits judiciaires, de droits de 
chancellerie ou de frais administratifs prévue par la législation d’une Partie, 
relativement à la délivrance d’un certificat ou document à produire aux fins 
de l’application de ladite législation, est étendue aux certificats et documents à 
produire aux fins de l’application de la législation de l’autre Partie 
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2   Tous actes et documents à caractère officiel à produire aux fins de l’application 
de la présente Convention sont exemptés de toute légalisation par les autorités 
diplomatiques ou consulaires et de toute formalité similaire 

Article 20 : Langues de communication

1   Aux fins de l’application de la présente Convention, les autorités et les 
institutions compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre 
elles dans les langues officielles des Parties 

2   L’institution compétente d’une Partie ne peut pas refuser un document du seul 
fait que ledit document est rédigé dans une langue officielle de l’autre Partie 

Article 21 : Présentation de demandes, avis ou recours

1   Les demandes, avis ou recours touchant le droit à toute prestation ou le versement 
de toute prestation aux termes de la législation d’une Partie qui, aux termes de 
ladite législation, auraient dû être introduits dans un délai prescrit auprès de 
l’autorité ou l’institution compétente de cette Partie, mais qui sont présentés dans 
le même délai à l’autorité ou l’institution de l’autre Partie, sont réputés avoir été 
présentés à l’autorité ou l’institution compétente de la première Partie 

2   Sauf cas où le requérant désire que sa demande de prestation aux termes de la 
législation de l’autre Partie soit différée, une demande de prestation au termes 
de la législation d’une Partie, présentée après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, est réputée être une demande de prestation analogue aux termes 
de la législation de l’autre Partie, à condition que le requérant, au moment de 
la demande :

a)  demande qu’elle soit considérée comme une demande aux termes de la 
législation de l’autre Partie, ou

b)  fournisse des renseignements indiquant que des périodes d’assurance ont été 
accomplies aux termes de la législation de l’autre Partie 

3   Dans tout cas où les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s’appliquent, l’autorité 
ou l’institution qui a reçu la demande, avis ou recours le transmet sans tarder à 
l’autorité ou l’institution compétente de l’autre Partie 

Article 22 : Versement des prestations

1   L’institution compétente d’une Partie se libère de ses obligations aux termes de 
la présente Convention dans la monnaie de ladite Partie 

2   Les prestations sont versées aux bénéficiaires exemptes de toute retenue pour 
frais administratifs pouvant être encourus relativement au versement des 
prestations 
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Article 23 : Règlement des différends

1   Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application de 
la présente Convention fera l’objet de négociations directes entre les autorités 
compétentes des Parties 

2   Si le différend ne peut être ainsi résolu dans un délai de six mois à dater du 
début des négociations, il sera soumis à une commission arbitrale dont la 
composition et les modalités de fonctionnement seront déterminées par un 
accord entre les gouvernements des Parties  La commission arbitrale devra 
résoudre le différend selon les principes fondamentaux et l’esprit de la présente 
Convention  Ses décisions seront obligatoires et définitives 

Article 24 : Ententes avec une province du Canada

Les autorités compétentes concernées du Royaume du Maroc et toute province du 
Canada pourront conclure des ententes portant sur toute matière de sécurité sociale 
relevant de la compétence provinciale au Canada pour autant que ces ententes ne 
soient pas contraires aux dispositions de la présente Convention 

Titre V : Dispositions transitoires et finales

Article 25 : Dispositions transitoires

1   Toute période d’assurance accomplie avant la date d’entrée en vigueur de la 
présente Convention est prise en considération pour l’ouverture du droit aux 
prestations aux termes de la présente Convention 

2   Aucune disposition de la présente Convention ne confère le droit de toucher 
une prestation pour une période antérieure à la date d’entrée en vigueur de la 
présente Convention 

3   Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, une prestation, autre qu’une 
prestation forfaitaire, est versée aux termes de la présente Convention même 
si elle se rapporte à un événement antérieur à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention 

Article 26 : Durée et dénonciation

1   La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation de durée  Elle 
pourra être dénoncée par l’une des Parties par notification écrite à l’autre Partie  
La dénonciation devra être notifiée au plus tard six mois avant la fin de l’année 
civile en cours ; la Convention cessera alors d’être en vigueur à la fin de cette 
année 
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2   Au cas où la présente Convention cesse d’être en vigueur, tout droit acquis par 
une personne aux termes des dispositions de ladite Convention est maintenu 
et des négociations sont engagées pour le règlement de tout droit en cours 
d’acquisition aux termes desdites dispositions 

Article 27 : Entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur le premier jour du quatrième mois 
suivant celui où chaque partie aura reçu de l’autre partie un avis écrit indiquant 
qu’elle s’est conformée à toutes les exigences législatives relatives à l’entrée en 
vigueur de la présente convention 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention 

Fait en deux exemplaires à Rabat, le 1 Juillet 1998 dans les langues arabe, anglaise 
et française, chaque texte faisant également foi 

Pour le gouvernement 
du Royaume du Maroc :

Le ministre du Développement social, 
de la Solidarité, de l’Emploi 

et de la Formation professionnelle
Khalid Alioua 

Pour le gouvernement 
du Canada :

Le ministre du Développement 
des Ressources humaines,

Pierre Pettigrew

*
*     *

Arrangement administratif  pour l’application de la Convention de 
Sécurité Sociale entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le 
Gouvernement du Canada signée à Rabat, le 1er juillet 1998

Conformément à l’article 17 de la Convention de sécurité sociale entre le 
Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement du Canada, signée à 
Rabat, le 1er juillet 1998, les autorités compétentes : 

Pour le Royaume du Maroc,
le Ministre du Développement Social, de la Solidarité, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle 

Pour le Canada,
le Ministre du Développement des Ressources Humaines

sont convenues des dispositions suivantes :
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Titre premier : Dispositions générales

Article premier : Définitions

1   Aux fins de l’application du présent Arrangement administratif, « Convention » 
désigne la convention de sécurité sociale entre le Gouvernement du Canada et 
le Gouvernement du Royaume du Maroc, signée à Rabat le 1 juillet 1998 

2   Les autres termes auront le sens qui leur est attribué par la convention 

Article 2 : Organismes de liaison

Sont désignés comme organismes de liaison au sens de l’article 17 de la Convention :

Pour le Canada 
a)  En ce qui concerne toute question à l’exception de l’application de l’article 6 de 

la Convention et du titre Il du présent Arrangement Administratif (Dispositions 
relatives à la législation applicable), la Division des opérations internationales, 
Direction générale des programmes de la sécurité du revenu, Ministère du 
développement des ressources humaines ; et

b)  En ce qui concerne l’application du titre II, article 6 de la Convention et du titre 
Il du présent Arrangement Administratif, la Division des retenues à la source, 
Ministère du revenu national,

Pour le Royaume du Maroc
La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) en tant que gestionnaire du 
régime général de sécurité sociale et en tant que représentant des autres institutions 
compétentes du Maroc 

Titre II : Dispositions relatives à la législation applicable

Article 3

1   Dans les cas de détachements, d’options ou de modifications prévus 
respectivement, aux paragraphes 2, 5 et 6 de l’article 6 de la convention, 
l’organisme de liaison de la Partie à laquelle s’applique la législation, émettra 
sur demande un certificat d’une durée déterminée attestant que, relativement 
à ce travail, le travailleur et son employeur sont assujettis à ladite législation 

2   a) L’approbation prévue au paragraphe 2 de l’article 6 de la convention devra 
être demandée avant la fin de la période d’assujettissement en cours 

b)  L’option prévue au paragraphe 5 de l’article 6 de la convention devra être exercée 
à l’aide d’un avis donné dans un délai de six mois suivant le début des fonctions 
ou, dans le cas d’un travailleur déjà en fonction à la date d’entrée en vigueur de 
la convention, dans un délai de six mois suivant ladite date 
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3   Relativement aux emplois au service d’un gouvernement visés au paragraphe 5 
de l’article 6 de la convention, l’employeur en cause respectera toutes les 
exigences que la législation applicable impose à tout autre employeur 

4   Le certificat prévu au paragraphe 1 sera émis sur des formulaires conventionnels 
arrêtés d’un commun accord par les organismes de liaison des deux parties  Le 
travailleur visé ainsi que son employeur et l’organisme de liaison concerné de 
l’autre Partie seront en droit d’en recevoir une copie 

Titre III : Dispositions relatives aux prestations

Article 4 : Traitement d’une demande

1   L’organisme de liaison d’une Partie qui reçoit une demande de prestation aux 
termes de la législation de l’autre Partie transmettra, sans délai, le formulaire de 
demande à l’organisme de liaison de l’autre Partie 

2   En sus du formulaire de demande, l’organisme de liaison de la première Partie 
transmettra toutes pièces justificatives qui pourraient être requises par l’institution 
compétente de l’autre Partie afin de déterminer le droit du requérant à la prestation 

3   Les données sur l’état civil que comporte le formulaire de demande seront dûment 
authentifiées par l’organisme de liaison de la première Partie qui confirmera que 
des pièces justificatives originales corroborent ces données ; la transmission du 
formulaire ainsi authentifié dispensera l’organisme de liaison de transmettre 
les pièces justificatives  Les données visées par le présent paragraphe seront 
déterminées d’un commun accord par les organismes de liaison des deux Parties 

4   En sus du formulaire de demande et des pièces justificatives visés aux 
paragraphes 1 et 2, l’organisme de liaison de la première Partie transmettra 
à l’organisme de liaison de l’autre Partie, un formulaire de liaison indiquant, 
notamment, les périodes d’assurance aux termes de la législation de la première 
Partie  Les organismes de liaison des deux Parties s’entendront sur le formulaire 
de liaison qui sera utilisé à cette fin 

5   L’institution compétente de l’autre Partie déterminera subséquemment les droits 
du requérant et, par l’entremise de son organisme de liaison, avisera l’organisme 
de liaison de la première Partie de toutes prestations, le cas échéant, accordées au 
requérant 

6   Les organismes de liaison des deux Parties s’entendront sur les formulaires sur 
lesquels une demande de prestation visée au paragraphe 1 sera présentée 

Article 5 : Examens médicaux

1   Dans la mesure où la législation qui s’applique le permet, l’organisme de liaison 
d’une Partie transmettra, sur demande, à l’organisme de liaison de l’autre Partie, 
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les constatations médicales et les documents disponibles relatifs à l’invalidité 
d’un requérant ou d’un bénéficiaire 

2   Si l’institution compétente d’une Partie exige qu’un requérant ou qu’un 
bénéficiaire qui réside sur le territoire de l’autre Partie subisse un examen 
médical additionnel et si l’organisme de liaison de la première Partie en fait 
la demande, l’organisme de liaison de l’autre Partie prendra les dispositions 
nécessaires pour que ledit examen soit effectué conformément aux frais de 
l’organisme qui en a fait la demande 

3   Sur réception d’un état détaillé des frais encourus, l’organisme de liaison de la 
première Partie remboursera, sans délai, à l’organisme de liaison de l’autre Partie 
les sommes dues suite à l’application des dispositions du paragraphe 2 

Article 6 : Echange de statistiques

Les organismes de liaison des deux Parties échangeront annuellement, et en la forme 
qui sera déterminée d’un commun accord, des statistiques relatives aux prestations 
versées aux termes de la convention  Ces statistiques inclueront des données sur le 
nombre de bénéficiaires et le montant global des prestations, ventilées selon leur 
nature 

Titre IV : Dispositions diverses

Article 7 : Formulaires et procédures détaillées

Sous réserve des dispositions du présent Arrangement administratif, les organismes 
de liaison des Parties s’entendront sur les formulaires et procédures détaillées 
nécessaires à la mise en application de la convention 

Article 8 : Entrée en vigueur

Le présent Arrangement Administratif prendra effet le jour de l’entrée en vigueur 
de la convention et demeurera effectif pendant la même période 

Fait en deux exemplaires à Rabat, le 1er juillet 1998 dans les langues arabe, anglaise 
et française, chaque texte faisant également foi 

Pour l’autorité compétente 
du Royaume du Maroc :

Le ministre du Développement social, 
de la Solidarité, de l’Emploi 

et de la Formation professionnelle,
Khalid Alioua 

Pour l’autorité compétente 
du Canada :

Le ministre du Développement 
des Ressources humaines,

Pierre Pettigrew 





❏  DANEMARK
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-85-157 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) 
portant promulgation de la loi n° 23-85 relative à l’approbation 
du principe de la ratification de la convention de sécurité sociale 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume du Danemark et 
du protocole y annexé, faits à Copenhague le 26 avril 1982 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment son article 26 et le 2e alinéa de son article 31, 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel en annexe au présent dahir, la 
loi n° 23-85 adoptée par la Chambre des représentants le 8 ramadan 1405 (29 mai 
1985) et portant approbation du principe de la ratification de la convention de 
sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume du Danemark et du 
protocole y annexé, faits à Copenhague le 26 avril 1982  

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki  

*
*     *

(1) B.O  n° 3910 du 7 octobre 1987 
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Loi n° 23-85 portant approbation du principe de la ratification de 
la convention de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume du Danemark et du protocole y annexé, faits à Copenhague 
le 26 avril 1982

Article unique

Est approuvé le principe de la ratification de la convention de sécurité sociale entre 
le Royaume du Maroc et le Royaume du Danemark et du protocole y annexé, faits 
à Copenhague le 26 avril 1982  
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●   Dahir n° 1-90-74 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention de sécurité sociale et du Protocole 
y annexé faits à Copenhague le 26 avril 1982 et de l’Avenant 
à ladite Convention fait à Marrakech le 15 février 1988 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume du Danemark (1) 

[…]

Vu la Convention de sécurité sociale et le Protocole y annexé faits à Copenhague le 
26 avril 1982 et l’Avenant à ladite Convention fait à Marrakech le 15 février 1988 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume du 
Danemark ;

Vu la loi n° 23-85 promulguée par le dahir n° 1-85-157 du 11 rabii I 1407 
(14 novembre 1986) et portant approbation quant au principe de la ratification de 
la Convention et du Protocole précités ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification desdits Convention 
et Protocole, fait à Marrakech le 15 février 1988,

Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention de sécurité 
sociale et le Protocole y annexé faits à Copenhague le 26 avril 1982 et l’Avenant à 
ladite Convention fait à Marrakech le 15 février 1988 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume du Danemark 

*
*     *

Convention de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume du Danemark

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement du Royaume du Danemark

Résolus à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale 

(1) B.O. n° 6124 du 7 février 2013 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6120 du 12 rabii I 
1434 (24 janvier 2013) 
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Affirmant les principes :

De l’égalité de traitement entre les ressortissants des deux Etats au regard des 
législations de sécurité sociale de chacun d’eux, en apportant aux règles de 
territorialité et de la nationalité les exceptions nécessaires ;

Du maintien à leurs ressortissants des droits acquis en vertu de la législation de 
l’un de ces Etats ;

De la totalisation des périodes d’assurances, périodes de résidence, ou périodes 
reconnues équivalentes, accomplies par leurs ressortissants sous chacune des 
deux législations, ont décidé de conclure une convention tendant à coordonner 
l’application, aux ressortissants des deux pays, des législations marocaine et 
danoise sur les prestations familiales, les pensions de vieillesse et de survivants, 
les prestations en espèces de maladie et de maternité, les pensions d’invalidité, 
l’assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles  

A cet effet, sont convenues des dispositions suivantes :

Titre I : Dispositions générales

Article 1

1  Pour les besoins de la présente convention :
a)  « Partie contractante » vise, suivant le contexte, le Royaume du Danemark ou le 

Royaume du Maroc ;
b)  « Territoire » couvre, pour ce qui est du Royaume du Danemark, son territoire 

national à l’exception de Groenland et des Iles Féroé, et en ce qui concerne le 
Maroc, son territoire national ;

c)  « Législation » entend, suivant le contexte, la législation précisée à l’article 2 de 
la convention, en vigueur sur tout le territoire de l’une (ou de l’autre) partie 
contractante ;

d)  « Autorité compétente », désigne, pour ce qui est du Royaume du Danemark 
le ministère des affaires sociales, le ministère du travail ou le ministère de 
l’intérieur, suivant le cas, et en ce qui concerne le Royaume du Maroc le 
ministère du travail et de la formation professionnelle ;

e)  « Institution compétente », vise l’institution chargée du service des prestations ;
f )  « Résidence », désigne la résidence habituelle au sens légal du terme ;
g) « Séjour », s’entend du séjour temporaire ;
h) « Travailleur » désigne,

pour ce qui est du Royaume du Danemark,
en ce qui concerne les périodes antérieures au 1er septembre 1977, toute 
personne qui, du fait de l’exercice d’une activité au service d’un employeur, 
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est soumise à la législation relative aux accidents du travail et aux maladies 
professionnelles ; en ce qui concerne les périodes postérieures au 1er septembre 
1977, toute personne assujettie à la législation sur le régime de la pension 
complémentaire des travailleurs salariés (ATP) 
pour ce qui est du Royaume du Maroc, toute personne assujettie à la législation 
relative à la sécurité sociale et à la législation sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles ;

i)  « Périodes d’assurances » visent les périodes de cotisation telles que définies ou 
reconnues comme telles par la législation sous le couvert de laquelle elles ont été 
effectuées, ainsi que toutes autres périodes pour autant qu’elles sont considérées 
comme périodes équivalentes à des périodes d’assurance par ladite législation ;

j)  « Périodes d’emploi » visent les périodes définies ou reconnues comme telles 
par la législation sous le couvert de laquelle elles ont été effectuées, ainsi que 
toutes autres périodes pour autant qu’elles sont considérées par ladite législation, 
comme équivalentes à des périodes d’emplois ;

k)  « Périodes de résidence » visent les périodes définies ou reconnues comme 
périodes de résidence par la législation sous le couvert de laquelle elles ont été 
effectuées ou réputées avoir été effectuées ;

l)  « Prestations » et « pensions » désignent toutes les prestations et pensions ainsi que 
leurs accessoires à la charge d’organismes publics, les augmentations à la suite de 
revalorisation et les allocations supplémentaires et, à moins qu’il n’en soit disposé 
autrement dans la présente convention, les prestations sous forme de capital qui 
peuvent être servies en lieu et place des pensions et, le cas échéant, les paiements 
effectués par voie de remboursement de cotisation 

2   Les autres mots et expressions utilisés dans la présente convention ont le sens 
qui leur est donné dans la législation concernée 

Article 2

Cette convention s’applique :

1  En ce qui concerne le Royaume du Danemark à la législation sur :
a)  la prévention sanitaire générale ;
b)  le service hospitalier ;
c)  les soins de maternité ;
d)  les prestations journalières en espèces en cas de maladie ou d’accouchement ;
e)  l’assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles ;
f )  les allocations familiales ;
g)  l’assurance chômage ;
h)  la pension nationale de vieillesse ;
i)  la pension nationale d’invalidité ;
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j) la pension nationale de veuve ;
k) l’aide au logement des pensionnés ;
l) la pension complémentaire des travailleurs salariés (ATP) et

2  En ce qui concerne le Royaume du Maroc :
a)  la législation relative au régime de sécurité sociale ;
b)  la législation relative à la réparation des accidents du travail et des maladies 

professionnelles ;
c)  toutes dispositions législatives, réglementaires ou statutaires agréées par l’autorité 

publique et concernant des régimes spéciaux de sécurité sociale pour autant 
qu’elles couvrent des travailleurs ou des personnes assimilées à des travailleurs et 
se rapportant à des risques et prestations normalement couverts par des régimes 
de sécurité sociale 

Article 3

1   Cette convention s’appliquera à toutes les dispositions législatives et 
réglementaires qui viendraient à modifier ou compléter les législations précisées 
à l’article 2 ci-dessus 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) de cet article, la présente 
convention ne s’appliquera aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
à une nouvelle branche de la sécurité sociale qu’après accord entre les parties 
contractantes 

3   La présente convention s’appliquera aux dispositions législatives et réglementaires 
de l’une des parties contractantes étendant, à une nouvelle catégorie de 
personnes, l’application des dispositions en vigueur, sauf objections de l’autre 
partie contractante soulevées dans les trois mois de la notification qui lui est 
faite par la première partie de l’extension effectuée 

Article 4

Tout ressortissant de l’une des parties contractantes, résidant sur le territoire de 
l’autre partie contractante, sera soumis à la législation de cette dernière partie, 
précisée à l’article 2 de la présente convention, dans les conditions déterminées par 
cette législation  

Article 5

Toute personne qui, en application de l’article 4 de la présente convention, est 
couverte par la législation de l’une des parties contractantes jouira des mêmes 
droits et sera soumise aux mêmes obligations prévues par ladite législation qu’un 
ressortissant de cette partie, et ce conformément aux dispositions contenues dans 
les titres II à VI de la présente convention 
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Article 6

La règle générale établie à l’article 4 admet les exceptions suivantes :

a)  Tout travailleur résidant sur le territoire de l’une des parties contractantes et 
employé par une entreprise dont le siège social ou le domaine d’action est situé 
dans le territoire de cette partie et qui est détaché par son entreprise sur le territoire 
de l’autre partie contractante pour y effectuer, pour le compte de cette entreprise, 
un travail temporaire continuera à être soumis à la législation de la première partie 
pendant les trois premières années de son séjour sur le territoire de la deuxième 
partie, à condition que ledit travailleur n’ait pas été envoyé en remplacement d’un 
autre travailleur dont la période de détachement est venue à expiration, et que la 
durée prévisible du travail à accomplir n’excède pas trois années  
Si la durée du travail à effectuer sur le territoire de cette deuxième partie 
dépasse trois années, en raison de circonstances imprévisibles, la législation 
de la première partie continuera à s’appliquer jusqu’à l’achèvement du travail, 
sous réserve de l’accord de l’autorité compétente de la partie contractante sur 
le territoire de laquelle le travailleur a été détaché ; ledit accord devant être 
demandé avant l’expiration de la période initiale de trois années ;

b)  Tout travailleur, membre du personnel itinérant ou du personnel naviguant 
d’une entreprise de transport dont le siège social ou le domaine d’action est 
situé dans le territoire de l’une des parties contractantes, qui travaille sur le 
territoire de l’autre partie contractante, sera soumis à la législation de la première 
partie  Toutefois, lorsque ladite entreprise à une filiale ou une représentation 
permanente sur le territoire de l’autre partie contractante, tout travailleur 
employé par une telle filiale ou agence et qui a sa résidence sur le territoire de 
cette dernière partie sera soumis à la législation de la partie contractante sur le 
territoire de laquelle se trouve ladite filiale ou représentation permanente ;

c)  L’équipage d’un bateau ainsi que toutes autres personnes employées à bord de ce 
bateau seront soumis à la législation de la partie contractante dont le bateau bat 
pavillon  Si pour les besoins du chargement, du déchargement, de la réparation 
ou de la surveillance à bord d’un bateau battant pavillon de l’une des parties 
contractantes, durant son séjour sur le territoire de l’autre partie contractante, 
un travailleur qui a sa résidence sur le territoire de cette dernière partie est 
employé, il sera soumis à la législation de cette partie 

Article 7

1   Les représentants diplomatiques et consulaires et les fonctionnaires ou les 
personnes considérées comme tels, au service des missions diplomatiques et des 
postes consulaires seront soumis à la législation de la partie contractante qu’ils 
représentent 
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2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 1) du présent article, les dispositions 
de l’article 4 s’appliqueront aux personnes employées par des missions 
diplomatiques et des postes consulaires et au personnel domestique au service 
privé des agents de telles missions et postes 

3   Toutefois, les personnes visées au paragraphe 2) du présent article qui sont 
ressortissantes de la partie contractante représentée par la mission ou le poste 
consulaire en question pourront opter pour l’application de la législation de 
cette partie  Ce droit d’option ne peut être exercé qu’une seule fois  Il sera exercé 
dans un délai de six mois à partir de la date d’entrée en vigueur de la présente 
convention ou de la date d’embauche de la personne intéressée  L’option prendra 
effet à la date d’entrée en vigueur de la présente convention pour les personnes 
en fonction à cette date, et pour les autres cas, à partir de la date d’embauche 

Article 8

Les autorités compétentes des deux parties contractantes pourront, d’un commun 
accord, prévoir d’autres exceptions à la règle générale de l’article 4  Elles pourront, 
de même, admettre d’un commun accord, que les exceptions prévues à l’article 6 
ne s’appliqueront pas à des cas déterminés  

Article 9

Les dispositions législatives d’une partie contractante relatives à la réduction, 
la suspension ou le retrait des prestations dans les cas de cumul avec d’autres 
prestations de la sécurité sociale ou dans le cas d’un autre revenu peuvent être 
invoquées même si le droit à de telles prestations a été acquis en vertu de la 
législation de l’autre partie contractante ou bien si le revenu en question provient 
du territoire de l’autre partie contractante  Toutefois, cette mesure ne s’appliquera 
pas si la personne concernée perçoit des prestations d’invalidité, de vieillesse, de 
survivants ou de maladie professionnelle attribuées par les institutions des deux 
parties contractantes en application respectivement, des articles 31, 34, 35 et 37 
de la présente convention 

Titre II : Maladie et maternité

Article 10

Tout ressortissant de l’une des parties contractantes, qui a sa résidence sur le 
territoire de l’autre partie aura droit pour lui-même et pour les membres de sa 
famille qui l’accompagnent aux prestations en nature et aux prestations en espèce 
prévues par la législation de cette dernière partie en cas de maladie et de maternité, 
sous réserve des conditions requises par ladite législation 
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Article 11

En ce qui concerne le remboursement, prévu par le régime danois des soins de 
santé lors de voyage à l’étranger, des dépenses afférentes aux soins médicaux, à 
l’hospitalisation, etc    nécessaires, les ressortissants marocains qui ont droit, en 
vertu de la législation danoise, aux prestations en nature de l’assurance maladie 
seront traitées sur le même pied d’égalité que les ressortissants danois 

Article 12

L’institution compétente de la partie contractante dont la législation subordonne 
l’acquisition, la conservation ou le rétablissement du droit à des prestations de 
maladie ou de maternité, à l’accomplissement de périodes déterminées d’assurance, 
d’emploi ou de résidence, tiendra compte, dans la mesure nécessaire, des périodes 
d’assurance, d’emploi ou de résidence accomplies sous la législation de l’autre partie 
contractante, comme si elles étaient accomplies sous sa propre législation 

Article 13

1   Sous réserve du paragraphe 2) du présent article, l’institution compétente d’une 
partie contractante dont la législation stipule que le calcul des prestations en 
espèces de maladie ou de maternité sera basé sur le revenu annuel ou moyen 
perçu par l’assuré à titre de salaires, appointement ou autres gains déterminera 
ce revenu annuel ou moyen, sur la base du seul revenu perçu durant les périodes 
accomplies sous ladite législation 

2   En cas d’accouchement, et si la personne concernée, travailleuse marocaine n’a pas 
été soumise à la législation danoise, pendant toute la période de référence stipulée 
dans ladite législation, pour déterminer si cette personne remplit les conditions 
requises pour l’ouverture du droit aux prestations journalières en espèces :

a)  les périodes d’assurance accomplies sous la législation marocaine au cours de 
ladite période de référence et durant lesquelles la personne concernée n’a pas été 
soumise à la législation danoise, seront prises en considération comme si elles 
étaient accomplies sous cette dernière législation ; et

b)  la personne concernée sera réputée avoir eu au cours des périodes retenues, 
un revenu moyen à titre de salaires ou appointements égal aux salaires ou 
appointements moyens perçus effectivement pendant ladite période de référence 
au cours des périodes accomplies sous la législation danoise 

3   En cas d’accouchement, les conditions requises par la législation danoise pour 
le service d’indemnités journalières en lieu et place de revenus ne sont pas 
réputées être remplies si la personne concernée s’est seulement inscrite comme 
demandeur d’emploi auprès du service public d’emploi  
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Article 14

1   Lorsque les ressortissants d’une partie contractante ont droit aux prestations 
journalières en espèces de maladie ou de maternité au titre de la législation de 
l’une des parties contractantes, de telles prestations sont payables aux personnes 
concernées, quand elles séjournent sur le territoire de l’autre partie contractante 
dans les mêmes conditions et au même montant applicable aux ressortissants 
de la partie contractante sur le territoire de laquelle se trouve l’institution 
compétente 

2   Lorsque les ressortissants d’une partie contractante ont droit à l’allocation décès 
(prestation funéraire) au titre de la législation d’une partie contractante, cette 
allocation est payable au bénéficiaire, quand le décès est survenu sur le territoire 
de l’autre partie contractante, dans les mêmes conditions et au même montant 
applicable aux ressortissants de la partie contractante sur le territoire de laquelle 
se trouve l’institution compétente 

Titre III : Accidents du travail et maladies professionnelles

Article 15

1   Le droit aux prestations au titre d’un accident du travail sera déterminé par la 
législation de la partie contractante à laquelle était soumise la personne assurée 
au moment de l’accident, cf articles 4, 6 et 7 de la présente convention 

2   Si la personne a été victime d’un accident du travail auquel s’applique la 
législation de l’une des parties contractantes, puis d’un accident du travail 
auquel s’applique la législation de l’autre partie contractante, l’institution 
compétente de cette dernière partie, pour la détermination du degré d’incapacité 
de travail de ladite personne au titre de la législation qu’elle applique, prendra en 
considération la lésion précédente comme si cette législation lui était applicable  
Toutefois, l’institution compétente de la dernière partie ne sera tenue qu’au 
paiement des prestations au titre de la lésion résultant du nouvel accident du 
travail, telles que déterminées par la législation appliquée par ladite institution  

Article 16

1   Les prestations au titre d’une maladie professionnelle seront attribuées en vertu 
de la législation de la partie contractante à laquelle était soumise la personne 
assurée au moment de l’exercice d’une activité susceptible de l’exposer au risque 
de cette maladie, même si la maladie s’est manifestée pour la première fois sur 
le territoire de l’autre partie 

2   Lorsque la personne assurée a exercé, sur le territoire de l’une comme sur le 
territoire de l’autre partie contractante, une activité susceptible de provoquer la 
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maladie en question, seule s’appliquera la législation de la partie contractante sur 
le territoire de laquelle ladite personne a, en dernier lieu, exercé une telle activité 
avant le diagnostic de la maladie  A cette fin, il sera tenu compte de l’exercice de 
toute activité similaire sur le territoire de l’autre partie  Toutefois, dans les cas 
où la maladie en question résulte manifestement d’une activité de cette nature 
exercée sur le territoire de l’autre partie contractante, seule la législation de cette 
dernière partie sera applicable 

Article 17

En cas d’aggravation d’une maladie professionnelle au titre de laquelle un 
ressortissant danois ou un ressortissant marocain bénéficie ou a bénéficié d’une 
prestation en application de la législation d’une partie contractante, les règles 
suivantes s’appliqueront :
a)  Si, tout en percevant des prestations, le bénéficiaire n’a pas exercé, sous le 

couvert de la législation de l’autre partie contractante, une activité susceptible 
de provoquer ou d’aggraver la maladie en question, l’institution compétente de 
la première partie sera tenue de payer le montant des prestations prévues par la 
législation qu’elle applique, en tenant compte de l’aggravation ;

b)  Si, tout en percevant des prestations, le bénéficiaire a exercé, sous le couvert 
de la législation de l’autre partie contractante une activité susceptible de 
provoquer ou d’aggraver la maladie en question, l’institution compétente de 
la première partie sera tenue de payer le montant des prestations prévues par 
la législation qu’elle applique, compte non tenu de l’aggravation  L’institution 
compétente de la seconde partie accordera au bénéficiaire un supplément dont 
le montant déterminé conformément à la législation qu’elle applique, sera égal 
à la différence entre le montant des prestations dues après l’aggravation et le 
montant qui aurait dû être servi antérieurement à l’aggravation si la maladie en 
question était survenue sous le couvert de la législation qu’elle applique 

Article 18

Les dispositions du paragraphe 1) de l’article 13 s’appliqueront par analogie à la 
détermination du montant des prestations en espèces d’accidents du travail et de 
maladie professionnelle 

Article 19

1   Les dispositions du paragraphe 1) de l’article 14 s’appliqueront par analogie 
au paiement des indemnités journalières d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles 
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2   Les pensions, rentes d’accidents du travail et de maladies professionnelles 
accordées à un ressortissant d’une partie contractante ou à ses ayants droit 
en application de législation d’une des parties contractantes, ne subiront ni 
réduction, ni modification, ni suspension, ni retrait, ni confiscation du fait que 
le bénéficiaire réside sur le territoire de l’autre partie contractante 

Titre IV : Prestations familiales

Article 20

Sous réserve des dispositions de l’article 21 de la présente convention, tout enfant, 
résidant sur le territoire du Danemark et dont le père ou la mère, ressortissant 
marocain, réside sur le territoire du Danemark, aura droit à l’allocation familiale 
prévue par la législation danoise dans les mêmes conditions que les ressortissants 
danois 

Article 21

Les enfants marocains de veuves ou de veufs, ainsi que les orphelins de nationalité 
marocaine ont droit, lorsqu’ils résident sur le territoire du Danemark, à l’allocation 
familiale spéciale prévue par la législation danoise selon les mêmes règles que celles 
appliquées à de tels enfants danois, à condition que l’enfant ou l’un de ses parents 
ait résidé sur le territoire du Danemark pendant au moins 6 mois et que le père ou 
la mère ait résidé sur le territoire du Danemark au moment du décès 

Article 22

Lorsqu’un ressortissant danois est soumis à la législation marocaine en application 
des dispositions des articles 4, 6 et 7 de la présente convention, il aura droit aux 
prestations familiales prévues par ladite législation dans les mêmes conditions qu’un 
ressortissant marocain résidant au Maroc 

Article 23

Lorsqu’au titre du même enfant, un droit à l’allocation familiale est ouvert 
simultanément en vertu des législations des deux parties contractantes, le paiement 
de l’allocation familiale ne pourra être demandé qu’en application de la législation 
de la partie contractante sur le territoire de laquelle l’enfant réside 

Article 24

Les allocations familiales prévues par la législation d’une partie contractante seront 
payables, au titre d’un enfant qui réside ou effectue un séjour dans le territoire de 
l’autre partie contractante et dont le père ou la mère est un ressortissant de cette 
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dernière partie, conformément aux dispositions qui seront prises dans l’arrangement 
administratif qui sera conclu en application de l’article 40 

Titre V : Assurance chômage

Article 25

1   En ce qui concerne le droit à l’assurance chômage, les ressortissants de l’une des 
parties contractantes qui résident sur le territoire de l’autre partie contractante 
seront traités sur le même pied d’égalité que les ressortissants de cette dernière 
partie 

2   Le paragraphe 1) précédent s’appliquera par analogie au droit à la retraite anticipée 
volontaire (efterlon) 

Titre VI : Prestations de vieillesse, d’invalidité et de survivants (pensions)

Chapitre I : Prestations au titre de la législation, danoise

Article 26

1   Les ressortissants marocains qui ont été employés comme travailleurs sur le 
territoire du Danemark pendant une période minimum de 12 mois ont droit a 
une pension en vertu de la législation relative à la pension nationale de vieillesse, 
dans les mêmes conditions que celles appliquées aux ressortissants danois, sous 
réserve qu’après avoir atteint l’âge auquel s’ouvre le droit à une pension en vertu 
de ladite législation et avant d’atteindre l’âge minimum normal auquel une 
pension générale de vieillesse peut être demandée, ils aient habituellement résidé 
sur le territoire du Danemark pendant une durée totale d’au moins cinq ans 

2   Les autres ressortissants marocains auront droit à une pension en vertu de la 
législation relative à la pension nationale de vieillesse dans les mêmes conditions 
que celles appliquées aux ressortissants danois, sous réserve qu’après avoir atteint 
l’âge auquel s’ouvre le droit à une pension en vertu de ladite législation et avant 
d’atteindre l’âge normal minimum auquel une pension nationale de vieillesse 
peut être demandée, ils aient habituellement résidé sur le territoire du Danemark 
pendant une durée totale d’au moins cinq ans 

3   A moins que la présente convention n’en dispose autrement, une pension dont 
le droit est acquis par le ressortissant d’une partie contractante, en vertu de 
la législation danoise, ou en application du paragraphe 1) du présent article 
ne subira aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni retrait, ni 
confiscation du fait que le bénéficiaire réside sur le territoire du Maroc  
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4   En ce qui concerne le droit des ressortissants marocains à une pension anticipée 
de vieillesse en application de la sous-section (1) point 3) de la section 2 de 
la loi sur la pension nationale de vieillesse, et les conditions selon lesquelles 
cette pension est payée à un bénéficiaire résidant sur le territoire du Maroc, les 
dispositions de l’article 27, cf  article 29 (i) de cette convention, s’appliqueront 
par analogie 

5   Nonobstant les dispositions du précédent paragraphe 4) une pension 
anticipée de vieillesse accordée en application de la législation danoise par 
voie d’exemption de la condition d’âge pour raison de chômage ou d’absence 
similaire d’opportunités d’accès à une activité rémunérée sera payée à un 
bénéficiaire résident sur le territoire du Maroc dans les mêmes conditions et au 
même montant que ceux applicables, en vertu de la législation danoise, à des 
ressortissants danois 

6   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1) et 2) du présent article, les 
dispositions de l’article 28 1) a) et 4) de la présente convention peuvent 
s’appliquer, par analogie, pour la détermination du droit à une pension nationale 
de vieillesse des ressortissantes marocaines, veuves de travailleurs marocains et qui,

a)  avaient atteint l’âge leur ouvrant droit à une pension nationale de vieillesse au 
moment du décès de leur époux, ou

b)  si elles étaient devenues veuves antérieurement à cet âge, remplissaient les 
conditions d’âge requises pour avoir droit à une pension nationale de veuve 

7   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1) et 2) du présent article, 
les ressortissants marocains qui bénéficient en application des dispositions 
respectives des articles 27 et 28 de la présente convention, d’une pension au titre 
de législation sur la pension nationale d’invalidité ou sur la pension nationale de 
veuve auront droit, en remplacement de leur pension, à une pension en vertu de 
la législation sur la pension nationale de vieillesse, à l’âge requis pour une telle 
pension  La pension nationale de vieillesse ainsi attribuée ne sera payable sur 
le territoire du Maroc que dans les cas où en application des dispositions de la 
présente convention, la pension nationale d’invalidité ou la pension nationale 
de veuve dont l’intéressé bénéficiait antérieurement à la convention, qui était 
payable au Maroc 

Article 27

1   Les ressortissants marocains qui ont été employés en qualité de travailleurs sur le 
territoire du Danemark pendant au moins 12 mois auront droit à une pension 
en vertu de la législation sur la pension nationale d’invalidité dans les mêmes 
conditions que celles appliquées aux ressortissants danois, sous réserve qu’après 
avoir atteint l’âge auquel s’ouvre le droit à une pension en vertu de ladite 
législation, ils aient habituellement résidé sur le territoire du Danemark pendant 
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une période ininterrompue d’au moins 12 mois précédant immédiatement la 
date de la demande et que, pendant au moins 12 mois au cours de leur dernière 
période ininterrompue de résidence sur le territoire du Danemark, ils aient été 
aptes, physiquement et mentalement, à exercer un emploi normal  

2   Les autres ressortissants marocains auront droit à une pension en vertu de la 
législation sur la pension nationale d’invalidité dans les mêmes conditions que 
celles appliquées aux ressortissants danois, sous réserve qu’après avoir atteint 
l’âge auquel s’ouvre le droit à une pension en vertu de ladite législation, ils 
aient habituellement résidé sur le territoire du Danemark pendant une durée 
totale d’au moins cinq ans dont une période ininterrompue d’au moins 12 mois 
précédant immédiatement la date de la demande et que, pendant au moins 
12 mois au cours de leur dernière période ininterrompue de résidence sur le 
territoire du Danemark, ils aient été aptes, physiquement et mentalement, à 
exercer un emploi normal 

3   Le droit à une pension en vertu du paragraphe 1) ou paragraphe 2) du présent 
article sera subordonné, en outre, à la condition que l’incapacité de travail suivie 
d’invalidité ait lieu pendant que le ressortissant marocain concerné réside sur le 
territoire du Danemark 

4   A moins qu’il n’en soit disposé autrement dans la présente convention, une pension 
dont le droit est acquis par un ressortissant d’une partie contractante, en vertu 
de la législation danoise ou en application du paragraphe 1) cf  paragraphe 3) 
du présent article, ne subira aucune réduction ni modification, ni suspension, ni 
retrait, ni confiscation du fait que le bénéficiaire réside sur le territoire du Maroc 

5   Lorsqu’un ressortissant marocain, a acquis le droit à une pension en vertu du 
paragraphe 1) ou du paragraphe 2), cf  paragraphe 3), du présent article la 
majoration de sa pension en raison d’une aggravation de son invalidité n’aura 
pas lieu si le pensionné réside hors du territoire du Danemark 

Article 28

1   Sous réserve du paragraphe 4) du présent article, une femme, ressortissante 
marocaine, aura droit à une pension en vertu de la législation sur la pension 
nationale de veuve dans les mêmes conditions que celles appliquées aux 
ressortissantes danoises, à condition :

a)  que son défunt époux ait été employé sur le territoire du Danemark, en qualité 
de travailleur, pendant au moins 12 mois ; qu’après avoir atteint l’âge auquel 
s’ouvre le droit à une pension en vertu de ladite législation, il ait habituellement 
résidé sur le territoire du Danemark pendant une période ininterrompue d’au 
moins 12 mois précédant immédiatement sa mort ; que pendant au moins 
12 mois au cours de sa dernière période ininterrompue de résidence sur le 
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territoire du Danemark, il ait été apte, physiquement et mentalement, à exercer 
un emploi normal ; et que sa mort soit survenue pendant qu’il résidait sur le 
territoire du Danemark ;
ou bien

b)  que la femme en question, elle-même, après avoir atteint l’âge auquel s’ouvre 
le droit à pension en vertu de ladite législation ait habituellement résidé 
sur le territoire du Danemark pendant au moins cinq ans dont une période 
ininterrompue d’au moins 12 mois précédant immédiatement la date de la 
demande et qu’au cours de sa dernière période ininterrompue de résidence sur 
le territoire du Danemark, elle ait été apte, physiquement et mentalement, à 
exercer un emploi normal 

2   Une pension au titre de la sous-section 2) de la section 1) de la loi sur la pension 
nationale de veuve ne peut être attribuée qu’en application des dispositions du 
paragraphe 1) b) du présent article et sous réserve que l’éventualité ouvrant 
droit à cette pension soit survenue pendant la période durant laquelle la femme 
concernée résidait sur le territoire du Danemark 

3   A moins qu’il n’en soit disposé autrement dans la présente convention ; une 
pension dont le droit est acquis par un ressortissant d’une partie contractante 
en vertu de la législation danoise ou en application du paragraphe 1) sous 
paragraphe a) de cet article, ne subira aucune réduction, ni modification, ni 
suspension, ni retrait, ni confiscation du fait que le bénéficiaire réside sur le 
territoire du Maroc 

4   Si plusieurs bénéficiaires, conformément au statut personnel de l’époux défunt, 
remplissent les conditions pour avoir droit à une pension en vertu de la législation 
sur la pension nationale de veuve, cf  sous-paragraphe a) du paragraphe 1) du 
présent article, la pension sera répartie, également, entre les bénéficiaires qui sont 
ressortissants marocains et qui résident sur le territoire du Maroc  Cependant, 
lorsque l’un de ces bénéficiaires, pour quelque raison que ce soit, cesse d’avoir 
droit à une partie de cette pension, aucune répartition nouvelle ne pourra avoir 
lieu  L’arrangement administratif qui sera conclu en application de l’article 40 
déterminera les procédures de répartition et de paiement de ladite pension 

Article 29

Les périodes d’assurance accomplies sous la législation marocaine seront considérées :
(i) pour la détermination du montant de la pension dont le droit a été acquis 
en vertu des articles 27 et 28 2) de la présente convention, comme des périodes 
de résidence accomplies sous la législation danoise, à condition que ces périodes 
d’assurance n’ouvrent pas droit pour l’intéressé, à une pension en vertu de la 
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législation marocaine, par application des dispositions de la présente convention 
ou autres dispositions 
(ii) pour la détermination d’une pension à servir aux ressortissants danois en 
vertu de la sous-section i)  iii) de la section 2 de la loi sur la pension nationale 
de vieillesse, en vertu de la loi sur la pension d’invalidité et en vertu de la sous-
section 2) de la section 1) de la loi sur la pension nationale de veuve, comme des 
périodes de résidence accomplies sous la législation danoise, à condition que lesdites 
périodes d’assurance n’ouvrent pas droit, pour la personne concernée, à une pension 
en vertu de législation marocaine, par application des dispositions de la présente 
convention, ou autres dispositions 

Article 30

Les allocations supplémentaires et prestations prévues par la législation danoise sur 
la pension nationale de vieillesse, la pension nationale d’invalidité et la pension 
nationale de veuve ainsi que l’aide au logement des pensionnés seront payées aux 
ressortissants marocains qui résident sur le territoire du Maroc, dans les mêmes 
conditions et au même montant que ceux applicables aux ressortissants danois  
Toutefois, cette disposition ne s’appliquera pas aux allocations supplémentaires et 
prestations suivantes : 
–  alocation pour assistance constante et allocation d’incapacité ;
–  allocation personnelle, allocation pour tierce assistance 

Article 31

1   Lorsqu’un ressortissant d’une partie contractante qui a acquis le droit à une 
pension nationale de vieillesse à une pension nationale d’invalidité ou à une 
pension nationale de veuve en vertu de la législation danoise ou, le cas échéant, 
en vertu des dispositions de la présente convention a, également, acquis le 
droit à une pension de vieillesse, d’invalidité ou de survivants, en vertu de la 
législation marocaine, ou le cas échéant, en vertu des dispositions de la présente 
convention, les règles suivantes s’appliqueront pour la détermination de la 
pension payable en vertu de la législation danoise 

L’institution danoise compétente établira le montant de la pension due sur 
la base du montant d’une pension complète au titre de la législation danoise 
correspondant à 40 années de résidence rapporté à la fraction formée par le 
nombre d’années de résidence accomplies antérieurement à la réalisation du 
risque sur le territoire du Danemark à l’intérieur des limites d’âge prévues par 
la législation danoise et le nombre 40  Dans ce calcul la période allant de la date 
d’attribution de la pension à l’âge normal ouvrant droit à une pension (période-
créditée) sera additionnée, le cas échéant, au nombre d’années de résidence 
accomplies par la personne concernée  



153Danemark

2   L’application du paragraphe 1) précédent ne devra pas se traduire par un 
montant total des pensions dues par les deux parties contractantes inférieur au 
montant de la pension dont le droit est ouvert au titre de la seule législation 
danoise ou, le cas échéant, en vertu des dispositions de la présente convention, 
lorsque le pensionné réside sur le territoire du Danemark  L’institution 
compétente danoise si nécessaire paiera au pensionné, au cours de sa résidence 
sur le territoire du Danemark, un supplément égal à la différence 

Article 32

1   Les dispositions particulières de la législation danoise relatives à l’affiliation des 
travailleurs étrangers au régime de la pension complémentaire des travailleurs 
salariés (A T P ) s’appliqueront aux travailleurs marocains employés sur le 
territoire du Danemark 

2   Une pension dont le droit est acquis en vertu de la législation danoise sur la 
pension complémentaire des travailleurs salariés (A T P ) ne subira aucune 
réduction, ni modification, ni suspension, ni retrait, ni confiscation du fait que 
le bénéficiaire réside sur le territoire du Maroc 

Chapitre II : Prestations au titre de la législation marocaine

Article 33

Pour l’ouverture du droit à la pension de vieillesse au titre de la législation 
marocaine, il est tenu compte des seules périodes d’assurance accomplies sous cette 
législation 

Article 34

Si, conformément à la législation marocaine, le demandeur n’a pas droit à une 
pension de vieillesse, compte tenu des seules périodes d’assurance accomplies sous 
cette législation, il est procédé à la totalisation de ces périodes et des périodes 
accomplies au Danemark pour autant qu’elles ne se superposent pas 

Article 35

Si, à la suite de la totalisation prévue à l’article 34, le demandeur a droit à une 
pension de vieillesse, conformément à la législation marocaine, il est d’abord 
procédé à la détermination de cette pension comme si toutes les périodes totalisées 
avaient été accomplies sous couvert de la législation marocaine  Le montant de 
la pension effectivement dû est alors calculé au prorata des périodes d’assurance 
accomplies sous couvert de la législation marocaine rapportées à la somme des 
périodes totalisées 
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Article 36

Aucune prestation n’est due si les périodes d’assurance accomplies sous le couvert 
de la législation marocaine totalisent un nombre inférieur ou égal à 312 jours 

Article 37

Les dispositions des articles 33, 34, 35 et 36 s’appliquent par analogie aux pensions 
d’invalidité et de survivants 

Article 38

La pension de veuve est, le cas échéant, également et définitivement répartie entre 
les bénéficiaires 

Article 39

Une pension de vieillesse, d’invalidité ou de survivants à laquelle a droit un 
ressortissant d’une partie contractante en vertu de la législation marocaine ne subira 
aucune réduction, ni modification, ni suspension, ni retrait, ni confiscation du fait 
que le bénéficiaire réside sur le territoire du Danemark  

Titre VII : Dispositions diverses

Article 40

Les autorités compétentes des parties contractantes, ou les organismes désignés 
par eux :
a)  concluront l’arrangement administratif nécessaire à l’application de la présente 

convention ;
b)  se communiqueront toute information ayant trait aux mesures prises pour 

l’application de la présente convention ;
c)  se communiqueront toute information concernant les modifications intervenues 

dans leur législation qui peuvent affecter l’application de la présente convention ;
d)  désigneront dans l’arrangement administratif sus-mentionné des organismes de 

liaison, en vue de faciliter l’application de la présente convention 

Article 41

Pour l’application de la présente convention :
a)  les autorités compétentes et les institutions des parties contractantes se 

prêteront leurs bons offices et agiront comme si elles appliquaient leur propre 
législation  En règle générale, une telle assistance mutuelle administrative sera 
offerte gratuitement par lesdites autorités et institutions  Toutefois, les autorités 
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compétentes des parties contractantes pourront convenir que certaines dépenses 
seront remboursées ;

b)  les autorités et institutions des parties contractantes pourront communiquer 
directement entre elles et avec les intéressés ou leurs représentants  Dans ces 
rapports, il sera utilisé la langue anglaise ou la langue française ;

c)  les autorités, institutions et tribunaux des parties contractantes ne pourront 
pas rejeter des demandes ou autres documents soumis à eux du fait qu’ils sont 
rédigés dans la langue officielle de l’autre partie contractante 

Article 42

1   Toute exemption ou réduction de taxes, droit de timbre, frais notariaux ou 
d’enregistrement prévue par la législation d’une partie contractante eu égard aux 
attestations ou documents dont la production est nécessaire pour l’application 
de la législation de cette partie sera étendue aux attestations ou documents 
similaires dont la production est nécessaire pour l’application de la législation 
de l’autre partie contractante ou de la présente convention 

2   Les déclarations, documents et attestations de toute sorte dont la production, sous 
une forme ou une autre est nécessaire pour l’application de la présente convention 
sont exempts de l’authentification par les autorités diplomatiques et consulaires  

Article 43

Toute demande de prestations de vieillesse, d’invalidité ou de survivants (pension), 
de rentes d’accidents du travail et de maladies professionnelles, ainsi que d’allocations 
décès (prestations funéraires) sera introduite conformément aux dispositions de 
l’arrangement administratif qui sera conclu en application de l’article 40 

Article 44

Toute demande, déclaration ou appel, qui, pour se conformer à la législation d’une 
partie contractante, doit être introduit dans un délai déterminé, auprès d’une 
autorité, institution ou tribunal de cette partie sera recevable si il est introduit dans 
le même délai, auprès de l’autorité, institution ou tribunal correspondant de l’autre 
partie  Dans un tel cas, l’autorité, institution ou tribunal recevant la demande, 
déclaration ou appel l’acheminera, immédiatement à l’autorité, institution ou 
tribunal compétent de la première partie, soit directement, soit par l’intermédiaire 
des autorités compétentes de la partie concernée 

La date à laquelle de telles demandes, déclarations ou appels ont été introduits 
auprès de l’autorité, institution ou tribunal de l’autre partie contractante sera 
considérée comme étant la date de leur introduction auprès de l’autorité, institution 
ou tribunal appelé à en connaître  
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Article 45

L’arrangement administratif pris en application de l’article 40 déterminera les règles 
applicables :

1   A l’exécution des examens médicaux et contrôles administratifs prescrits par la 
législation d’une partie contractante dans les cas où :
(i) une personne réclame un droit en vertu de la législation de cette partie
ou bien
(ii) une personne qui perçoit une prestation en vertu de la législation de cette 
partie 

Réside ou séjourne sur le territoire de l’autre partie contractante 

2   Au paiement des prestations à des personnes qui résident ou séjournent sur le 
territoire d’une partie contractante autre que celle sur le territoire de laquelle se 
trouve l’institution débitrice 

Article 46

1   Les autorités compétentes des parties contractantes s’efforceront de régler d’un 
commun accord tout litige auquel peut donner lieu l’application de la présente 
convention 

2   Dans les cas où un tel litige ne peut être réglé par cette voie, il peut être soumis, 
à la demande de l’une ou l’autre partie contractante, à un tribunal d’arbitrage, 
dont la composition et la procédure seront déterminées d’un commun accord 

3   Chacune des parties contractantes sera tenue de respecter les décisions de ce 
tribunal, et de les exécuter 

Titre VIII : Dispositions transitoires et finales

Article 47

1   Les dispositions des articles 26 à 28 de la présente convention n’ouvrent pas 
à un ressortissant marocain, le droit à une pension en vertu des dispositions 
transitoires des lois danoises du 7 juin 1972 relatives aux droits à pension des 
ressortissants danois qui ont habituellement résidé au Royaume du Danemark 
pendant des périodes déterminées précédant la date de leurs demandes 

2   La présente convention n’ouvre aucun droit au paiement de prestations pour 
une période antérieure à la date de son entrée en vigueur 

3   Toutes périodes assimilées et toutes périodes d’emploi ou de résidence 
accomplies sous la législation d’une partie contractante avant l’entrée en vigueur 
de la présente convention seront prises en considération pour la détermination 
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des droits à prestations en vertu de cette convention  Nonobstant cette 
disposition, les périodes de résidence accomplies sous la législation du Royaume 
du Danemark antérieurement au 1er avril 1957 n’entreront pas en ligne de 
compte pour le calcul des montants de la pension nationale de vieillesse, de 
la pension nationale d’invalidité ou de la pension nationale de veuve prévues 
par la législation danoise et due à des ressortissants marocains résidant sur le 
territoire du Maroc  

4   Sous réserve du paragraphe 2) de cet article, un droit sera acquis en vertu 
de la présente convention, même s’il se rapporte à une éventualité produite 
antérieurement à son entrée en vigueur 

5   Toute prestation qui n’a pas été attribuée ou qui a été suspendue en raison de 
la nationalité de la personne concernée ou de sa résidence sur le territoire de 
l’autre partie contractante, sera, à la demande de cette personne, attribuée ou 
rétablie avec effet de la date d’entrée en vigueur de la présente convention, sous 
réserve que les droits précédemment déterminés n’aient pas donné lieu à un 
paiement en capital  Lorsque la législation d’une partie contractante ne nécessite 
pas la présentation d’une demande pour l’obtention d’une prestation, une telle 
prestation sera accordée sans que la personne concernée en fasse la demande 

6   Si la demande visée au paragraphe 5) de cet article est introduite dans les deux 
ans de la date d’entrée en vigueur de la présente convention, les droits acquis en 
vertu de cette convention prendront effet à compter de cette date  Si la demande 
visée au paragraphe 5) de cet article est introduite après l’expiration du délai 
de deux ans qui suit la date d’entrée en vigueur de la présente convention les 
droits qui ne sont pas prescrits ou frappés de déchéance, prendront effet de la 
date à laquelle la demande aura été introduite, sauf application des dispositions 
législatives plus favorable de l’une ou l’autre des parties contractantes 

Article 48

La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratification échangés à 
Rabat  Elle entrera en vigueur le premier jour du second mois suivant celui au cours 
duquel les instruments de ratification auront été échangés 

Article 49

1   La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur  Elle sera reconduite d’année en année, à moins 
de dénonciation écrite par le gouvernement de l’une des parties contractantes, 
qui devra être notifiée au moins trois mois avant l’expiration du terme  Dans 
ce cas la convention cessera d’être en vigueur à l’expiration du terme au cours 
duquel elle a été dénoncée 
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2   L’extinction de la convention sera sans préjudice vis-à-vis de tous droits 
précédemment acquis par une personne en application de ses dispositions  
Toutes les questions ayant trait à l’attribution de prestations futures en vertu de 
droits en cours d’acquisition au moment de la cessation de la convention par 
suite de dénonciation seront fixées par arrangement particulier 

En foi de quoi les soussignés, dûment accrédités par leur gouvernement respectif, 
ont signé la présente convention 

Fait en quatre exemplaires à Copenhague, le 26 avril 1982 en langue arabe, danoise, 
anglaise et française, chaque exemplaire faisant également foi 

*
*     *

Protocole (faisant partie intégrante de la convention)

Considérant la convention de sécurité sociale signée ce jour entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume du Danemark, les parties contractantes sont convenues de 
ce qui suit :

1   Dans le cas où le Danemark viendrait à conclure avec d’autres pays, autres que 
les Etats membres de la C E E  et les pays nordiques, des conventions bilatérales 
de sécurité sociale, qui disposeraient de l’attribution de prestations en nature de 
l’assurance maladie et d’allocations familiales prévues par la législation danoise 
à des membres de la famille résidant sur le territoire desdits autres pays, la 
présente convention sera amendée en vue d’y inclure des dispositions également 
favorables aux ressortissant marocains 

2   Les droits et obligations résultant de l’application du titre VI de la présente 
convention ne seront pas affectés par les dispositions concernant les prestations 
de vieillesse, d’invalidité ou de décès (pensions) qui seront adoptées en 
application de l’article 43 de l’accord de coopération conclu le 27 avril 1976, 
entre la Communauté Economique Européenne et le Royaume du Maroc, dans 
la mesure où la présente convention contient des dispositions plus favorables 
aux ressortissants des parties contractantes  

En foi de quoi les soussignés, dûment accrédités par leur gouvernement respectif, 
ont signé ce protocole 

Fait en quatre exemplaires à Copenhague, le 26 avril 1982 en langue danoise, arabe, 
anglaise et française, chaque exemplaire faisant également foi 

*
*     *
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Avenant à la Convention de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc 
et le Royaume du Danemark signée à Copenhague le 26 avril 1982

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark

Désireux de conclure un avenant à la Convention signée à Copenhague le 26 avril 
1982 ont arrêté d’un commun accord les dispositions suivantes :

Article premier

Les dispositions de la Convention mentionnée ci-dessus sont modifiées comme suit :

1   Dans le Préambule les mots « pensions anticipées » sont insérés après les mots 
« pensions d’invalidité » 

2   Le paragraphe (1) de l’article 1 de la Convention est modifié comme suit :

a)  Sous (d) les mots « le Ministère du Travail ou le Ministère de l’intérieur, selon 
le cas » sont supprimés 

b)  Un nouveau sous (i) aux termes suivants est inséré :

(i) « travailleur indépendant » désigne pour le Royaume du Danemark toute 
personne ayant droit aux prestations en vertu de la législation relative aux 
prestations journalières en espèces en cas de maladie ou de maternité sur la base 
d’un revenu de travail autre que des salaires 

Par conséquent les sous-paragraphes (i) - (l) deviennent (j) - (m) 

3   Le paragraphe (1) de l’article 2 de la Convention est modifié comme suit :

Le sous « (h) pension de vieillesse
(i) pension d’invalidité
(j) pension de veuve »

sont supprimés et un nouveau sous (h)
« (h) pension sociale »
est inséré au lieu des sous (h) - (j) susmentionnés 

De plus le sous (k)
« (k) l’aide au logement des pensionnés » est supprimé 
–  ainsi « l » devient « i » 

4   L’article 9 de la Convention est- modifié comme suit :

Dans la deuxième phrase les mots « une pension anticipée » sont insérés après le 
mot « perçoit » 
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5   Le Titre VI de la Convention est formulé de la manière suivante :

« Titre VI : Pensions de vieillesse, d’invalidité, de survivants et pensions anticipées » 

Les articles 26-31 de la Convention sont supprimés, et les textes suivants sont 
insérés comme les nouveaux articles 26-31 :

Article 26

1   Les ressortissants marocains auront droit à la pension anticipée sous réserve qu’ils 
soient aptes physiquement et mentalement, durant la période de qualification 
établie par la loi sur la pension sociale, à exercer un emploi normal pendant 
au moins 12 mois au cours de leur période ininterrompue de résidence sur le 
territoire du Danemark 

2   Le droit des ressortissants marocains à la pension anticipée attribuée pour des 
raisons sociales sera subordonné à la condition qu’ils aient résidé d’une manière 
permanente sur le territoire du Danemark pendant une période au moins égale 
à 12 mois précédant immédiatement la date de la demande de pension et que 
le besoin de cette pension se fasse ressentir lorsqu’ils étaient résidents sur le 
territoire du Danemark 

Article 27

1   A moins que la présente convention n’en dispose autrement, une pension dont 
le droit est acquis par le ressortissant d’une partie contractante, en vertu de la 
législation danoise ou en application de la présente convention, ne subira aucune 
réduction ni modification, ni suspension, ni retrait, ni confiscation du fait que 
le bénéficiaire réside sur le territoire du Maroc  

2   Le ressortissant marocain résidant sur le territoire du Maroc ne bénéficiera de 
la pension sociale que lorsque l’intéressé aura exercé un emploi en tant que 
travailleur ou personne indépendante sur le territoire du Danemark pendant 
une période d’au moins 12 mois de la période de qualification prévue en vertu 
de la loi sur la pension sociale 

3   Lorsque les conditions prévues au paragraphe 2 ne sont pas remplies, un 
ressortissant marocain auquel une pension sociale a été attribuée garde ce 
droit même après transfert de résidence sur le territoire du Maroc sous réserve 
que, durant la période de qualification prévue par la loi sur la pension sociale, 
l’intéressé soit résident d’une manière permanente au Danemark pendant une 
période d’au moins 10 années dont cinq au moins précédant immédiatement 
la demande de la pension 
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Article 28

Pour l’exécution du paragraphe 2 de l’article 27, les dispositions suivantes seront 
appliquées :
1   Lorsqu’un membre affilié au régime des pensions complémentaires des salariés 

(ATP) acquiert une pension d’au moins un an de séniorité, l’intéressé sera 
considéré comme ayant exercé un emploi de 12 mois sur le territoire du Danemark 

2   Lorsqu’une personne prouve qu’il ou qu’elle exerçait un emploi sur le territoire 
du Danemark à n’importe quelle période avant le 1er avril 1964, ladite période 
sera également prise en considération 

3   Lorsqu’une personne prouve qu’il ou qu’elle exerçait un travail indépendant 
sur le territoire du Danemark à n’importe quelle période, ladite période sera 
également prise en considération 

Article 29

Nonobstant les dispositions de l’article 27, les suivantes allocations supplémentaires 
et autres prestations servies en vertu de la législation danoise sur la pension sociale 
ne seront payées aux ressortissants de l’une des parties contractantes résidant 
en dehors du territoire du Danemark que conformément aux dispositions de la 
législation en vigueur :
a)  les suppléments aux pensions
b)  l’allocation pour l’épouse
c)  l’allocation de mariage
d)  l’allocation personnelle
e)  l’allocation pour tierce assistance
f )  l’allocation pour assistance constante
g)  l’allocation d’incapacité

Article 30

Nonobstant les dispositions de l’article 5, ne s’appliqueront pas aux ressortissants 
marocains, les dispositions établies par la loi sur la pension sociale rendant les 
périodes de résidence à l’étranger équivalentes aux périodes de résidence au 
Danemark pour la détermination de la période de résidence  

Article 31

1   Les dispositions de l’article 5 n’ouvriront pas aux ressortissants marocains 
le droit à la pension en vertu des dispositions transitoires des lois danoises 
du 7 juin 1972 relatives au droit aux pensions pour les ressortissants danois 
qui résident d’une manière permanente au Danemark pendant une période 
déterminée précédant la date de leur demande 
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2   Lorsqu’une personne acquiert le droit à la pension de vieillesse en vertu de la 
législation danoise et de la législation marocaine, le montant de cette pension 
sera établi sans appliquer les dispositions transitoires de la loi sur la pension 
sociale concernant le droit à la pension de vieillesse à paiement intégral et ce, 
à partir du 1er octobre 1989 au plus tard, pour ce qui est des personnes ayant 
résidé d’une manière permanente au Danemark pendant une période d’au moins 
10 ans après avoir atteint l’âge de 67 ans, ou la disposition correspondante 
formulée dans l’ancienne loi sur la pension de vieillesse 

Lorsque le pensionnaire est habilité à percevoir la pension de vieillesse à 
paiement intégral en appliquant une des dispositions susmentionnées ou en 
vertu des dispositions de la présente convention, selon le cas, et lorsque les 
pensions payées par les deux parties contractantes sont égales à un montant 
inférieur au montant de la pension de vieillesse à paiement intégral, l’institution 
danoise compétente octroiera un supplément équivalent à la différence 

3   Lorsqu’une personne acquiert le droit à la pension anticipée danoise, le montant 
fixé conformément aux dispositions appliquées jusqu’au 1er octobre 1984, ainsi 
qu’à la pension en vertu de la législation marocaine de pension marocaine, 
toute période entre la date durant laquelle la pension danoise a été attribuée 
à l’âge ordinaire de mise en retraite sera réduite et ce, pour la détermination 
de la pension danoise par le ratio auquel le nombre d’années de résidence 
accomplies avant l’événement fortuit sur le territoire du Danemark, durant la 
période de qualification formulée dans la loi sur la pension sociale est égal au 
total des périodes de résidence sur le territoire du Danemark et les périodes 
de contribution en application du régime de pension marocaine avant la date 
durant laquelle l’événement fortuit eut lieu 

4   Lorsque après avoir appliqué les dispositions du paragraphe 3 du présent article, 
les pensions payables par les deux parties sont ensemble inférieures au montant 
de la pension qui serait payable en appliquant la loi sur la pension sociale à elle 
seule, l’institution danoise compétente versera un supplément égal à la différence 

6   L’article 43 de la Convention est modifié comme suit :

La première ligne est rédigée comme suit :
« toute demande de prestations de vieillesse, d’invalidité, de survivants ou 
anticipées    » 

7   Le paragraphe (1) de l’article 47 de la Convention est supprimé 

Les paragraphes (2) - (6) deviennent paragraphes (1) - (5) 

8   Dans le paragraphe (3) de l’article 47 devenu paragraphe (2), les termes 
« pension nationale de vieillesse », d’invalidité », »ou de veuve » sont remplacés 
par le terme « pensions sociales » 
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9   Un nouveau paragraphe 3 est inséré au Protocole :
« (3) a) Nonobstant le paragraphe (1) de l’article 27 de la convention, un ressortissant 
danois résidant au Maroc n’aura pas droit à la pension anticipée accordée pour des 
raisons sociales 
b) Lorsqu’un ressortissant danois acquiert le droit à une pension marocaine durant 
son séjour au Maroc, en vertu des dispositions de la présente convention, la même 
période ne sera pas incluse en tant que période de résidence au Danemark pour la 
détermination de la pension en vertu de la législation danoise »  

Article II

Le présent Avenant est conclu pour la même durée que la Convention sur la sécurité 
sociale du 26 avril 1982 

Le présent Avenant entrera en vigueur après sa signature et en même temps que 
la Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume du Danemark signée à 
Copenhague le 26 avril 1982 

En foi de quoi, les soussignés, dûment accrédités par leur Gouvernement respectif, 
ont signé cet Avenant 

Fait à Marrakech ce 15e jour de février 1988, en deux exemplaires dans les langues 
arabe, danoise, anglaise et française, chaque texte faisant également foi 





❏  EGYPTE
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-09-309 du 18 ramadan 1434 (27 juillet 2013) portant 
publication de la Convention générale pour la sécurité sociale, 
faite à Marrakech le 12 mai 2006 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République arabe 
d’Egypte (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Convention générale pour la sécurité sociale, faite à Marrakech le 12 mai 
2006 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République arabe d’Egypte ; 

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de la Convention précitée, 

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention générale 
pour la sécurité sociale, faite à Marrakech le 12 mai 2006 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République arabe d’Egypte  

Fait à Casablanca, le 18 ramadan 1434 (27 juillet 2013). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

(1) B.O. n° 6236 du 6 mars 2014 
Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6233 du 24 rabii II 1435 
(24 février 2014) 
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 (1)                

)1) ج.ر. عدد 6233 بتاريخ 24 فبراير 2014.
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Reconnaissance réciproque des permis de conduire

●   Dahir n° 1-98-81 du 4 hija 1419 (22 mars 1999) portant 
publication de l’accord relatif à la reconnaissance réciproque 
des permis de conduire nationaux, fait à Rabat le 14 chaabane 
1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord relatif à la reconnaissance réciproque des permis de conduire nationaux, 
fait à Rabat le 14 chaabane 1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord relatif à la 
reconnaissance réciproque des permis de conduire nationaux, fait à Rabat le 
14 chaabane 1409 (22 mars 1989) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Arabe d’Egypte 

Fait à Marrakech, le 4 hija 1419 (22 mars 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

(1) B.O. n° 4682 du 15 avril 1999 
Voir l’accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4682 du 28 hija 1419 (15 avril 1999) 





❏  ESPAGNE



180 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Main-d’œuvre

●   Dahir n° 1-03-127 du 28 rabii I 1428 (17 avril 2007) portant 
publication de l’Accord bilatéral en matière de main-d’œuvre, 
fait à Madrid le 25 juillet 2001, entre le Royaume du Maroc 
et le Royaume d’Espagne (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord bilatéral en matière de main-d’œuvre fait à Madrid le 25 juillet 2001 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord bilatéral en 
matière de main-d’œuvre fait à Madrid le 25 juillet 2001 entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume d’Espagne 

Fait à Marrakech, le 28 rabii I 1428 (17 avril 2007).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Driss Jettou 

*
*     *

(1) B.O. n° 5532 du 7 juin 2007 
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Accord bilatéral en matière de main-d’œuvre entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume d’Espagne

Le Royaume du Maroc,
et
Le Royaume d’Espagne,

Ci-après dénommés les Parties contractantes,
–  Souhaitant réguler de façon ordonnée et coordonnée les flux de main-d’œuvre 

entre les deux pays ;
–  Conscients de la nécessité de respecter les droits, obligations et garanties présents 

dans leurs législations nationales respectives ;
–  Rappelant les Conventions internationales dont ils sont signataires ;
–  Soucieux de renforcer les liens de coopération et d’amitié existant entre les 

deux Parties contractantes, et de joindre leurs efforts à ceux fournis sur le plan 
international afin de prévenir l’exploitation des étrangers en situation irrégulière 
et dans le contexte des intérêts méditerranéens communs 

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre préliminaire

Article 1

Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont :
Pour le Maroc :
–  Le ministère de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement 

social et de la solidarité 
Pour l’Espagne, les ministères :
–  Affaires étrangères, intérieur, travail et affaires sociales ; dans le cadre de leur 

compétence respective en matière d’immigration 

Article 2

Aux fins de l’application du présent Accord, l’expression « travailleurs migrants » 
désigne les citoyens marocains autorisés à exercer pour le compte d’autrui une 
activité rémunérée sur le territoire espagnol 

Chapitre I : Communication des offres d’emploi

Article 3

1   Les autorités espagnoles, par le biais de l’Ambassade d’Espagne à Rabat, 
communiqueront aux autorités marocaines les besoins en main-d’œuvre (nombre 
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et caractéristiques) en fonction des offres d’emploi existantes  Les autorités 
marocaines, par le biais de l’Ambassade d’Espagne à Rabat, feront part aux 
autorités espagnoles des possibilités de satisfaire cette demande de travail par 
l’envoi de travailleurs marocains désireux de se déplacer en Espagne 

2   Pour chaque candidat, l’offre d’emploi devra indiquer :
–  le nom ou raison sociale, et le domicile de l’employeur ou organisation 

d’employeurs ;
–  le secteur et la zone géographique de l’activité ;
–  le nombre de travailleurs à embaucher ;
–  la date-limite de sélection ;
–  la durée de l’emploi ;
–  les informations générales sur les conditions de travail, salaires, logement et 

rémunération en nature ;
–  les dates auxquelles les travailleurs sélectionnés devront se présenter sur leur lieu 

de travail en Espagne ;
–  les nom, prénom et domicile du travailleur, dans le cas où les offres d’emploi 

seraient nominatives 

Chapitre II : Evaluation des qualités professionnelles requises, voyage 
et accueil des travailleurs migrants

Article 4

L’évaluation des conditions professionnelles requises et le déplacement des 
travailleurs migrants s’effectueront conformément aux règles suivantes :

1   La sélection (professionnelle) des candidats sera à la charge d’une Commission 
hispano-marocaine de sélection 

Les candidats sélectionnés seront soumis à un examen médical et, le cas échéant, 
bénéficieront d’une période préalable de formation 

La commission de sélection sera constituée de représentants des administrations 
des deux Parties contractantes et aura pour tâches de sélectionner les travailleurs 
dont le profil professionnel répond aux offres d’emploi existantes, d’organiser 
les cours de formation préalable s’avérant nécessaires, ainsi que de conseiller et 
d’assister les travailleurs tout au long du processus de recrutement  Pourraient 
également faire partie de cette commission l’employeur ou son représentant 

2   Les travailleurs sélectionnés signeront un contrat de travail visé par la 
commission de sélection, dont ils conserveront un exemplaire, et recevront leurs 
billets de voyage  Un exemplaire du contrat de travail sera remis aux autorités 
marocaines 
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3   Le visa de séjour ou de résidence correspondant sera délivré dans les plus brefs 
délais possibles par les services consulaires espagnols compétents  Le cachet sur 
le passeport indiquera la nature du visa ainsi que la finalité et la durée du séjour 
autorisé en Espagne  Quand cette durée sera inférieure ou égale à six mois, le 
visa tiendra lieu de permis durant le séjour 

Article 5

1   Les autorités marocaines faciliteront au maximum la tâche de la commission 
de sélection, ainsi que le déroulement d’éventuelles formations des travailleurs 
sélectionnés et le départ de ces derniers pour l’Espagne dans les délais fixés 

2   Les travailleurs sélectionnés seront informés par un document écrit avant 
leur départ sur leur lieu de travail, ainsi que tous les éléments relatifs à leurs 
conditions de séjour, de l’emploi, de logement et de rémunération 

3   Les autorités espagnoles compétentes fourniront aux travailleurs marocains les 
permis correspondants à leur séjour et leur emploi 

Chapitre III : Droits et conditions des travailleurs marocains, dans le 
domaine de la protection sociale et de l’emploi

Article 6

Les travailleurs marocains jouiront des droits et avantages que leur accorde 
la législation espagnole  Les autorités compétentes s’engagent dans ce cadre à 
prendre les mesures nécessaires pour faciliter l’accès à une meilleure qualification 
professionnelle de ces travailleurs 

Article 7

La rémunération des travailleurs marocains, ainsi que les avantages sociaux dont ils 
bénéficieront, seront indiqués dans leur contrat de travail, et seront conformes aux 
conventions collectives ou, à défaut, à la législation en vigueur pour les travailleurs 
espagnols de même profession et qualification 

Article 8

Les travailleurs marocains pourront transférer au Maroc leurs revenus suivant les 
conditions prévues par la loi de contrôle des changes en vigueur 

Article 9

Les travailleurs marocains seront assujettis aux obligations définies dans la 
Convention hispano-marocaine du sécurité sociale de 1979 et jouiront également 
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des bénéfices définis dans ladite convention, dans les termes prévus par la 
réglementation espagnole 

Article 10

Les différends pouvant surgir entre les patrons et les travailleurs marocains seront 
résolus conformément aux dispositions de la législation espagnole en vigueur 

Chapitre IV : Dispositions spéciales concernant les travailleurs saisonniers

Article 11

Sera considéré travailleur saisonnier le citoyen marocain autorisé, dans le cadre du 
présent Accord, à entrer sur le territoire espagnol, et à en sortir, pour la réalisation 
d’activités saisonnières ou d’activités portant sur des périodes déterminées, et étant 
titulaires d’un contrat de travail dont la durée soit conforme aux caractéristiques 
et à la durée desdites périodes 

Article 12

La sélection des travailleurs saisonniers, ainsi que leur déplacement et accueil en 
Espagne, s’effectueront conformément aux normes générales prévues dans le présent 
Accord 

Article 13

Les demandes d’autorisation de séjour et de travail annuelles et renouvelables, 
formulées par les travailleurs marocains, ayant exercé en Espagne pendant quatre 
ans consécutifs ou non, à titre de saisonnier, seront examinées par la partie 
espagnole, avec une bienveillance particulière 

Article 14

Les conditions de séjour et de retour des travailleurs saisonniers feront l’objet d’un 
engagement écrit des intéressés vis-à-vis des autorités espagnoles conformément aux 
lois et règlements en vigueur dans le pays d’accueil 

Chapitre V : Dispositions d’application et de coordination du présent Accord

Article 15

1   Le ministère de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement 
social et de la solidarité par le biais de la direction de l’emploi, et le ministère 
de l’intérieur espagnol, par le biais de la délégation du gouvernement pour les 
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étrangers et l’immigration, établiront conjointement les modalités d’application 
du présent Accord, et coopéreront et se consulteront directement chaque fois 
que cela s’avérera nécessaire pour l’application dudit Accord 

2   Quand l’application du présent Accord présentera des difficultés, les 
consultations seront réalisées par la voie diplomatique 

Article 16

En application des engagements déjà souscrits par les deux pays, les autorités 
marocaines et espagnoles renforceront la coopération dans le domaine du contrôle 
de la législation du travail, notamment afin d’éviter l’exploitation des marocains 
en situation irrégulière 

Article 17

Les deux Parties contractantes s’emploieront à lancer des campagnes d’information 
sur le contenu du présent Accord, chacune sur son territoire national, auprès des 
candidats potentiels à l’émigration et des employeurs potentiels 

Article 18

Un comité mixte de coordination est constitué, dont le rôle est de :
–  suivre l’exécution de cet Accord, et décider des mesures nécessaires audit suivi ;
–  proposer, le cas échéant son actualisation ;
–  assurer la diffusion de l’information utile en relation avec l’objet de l’Accord ;
–  résoudre les difficultés qui pourraient surgir lors de l’application de l’Accord ;
–  évaluer et étudier chaque année les prévisions concernant le volume des offres 

d’emploi permanent et saisonnier dans le cadre du présent Accord 

Le Comité se réunira alternativement à Rabat et à Madrid, à la demande de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, dans les conditions et aux dates fixées d’un 
commun accord, au moins une fois par an  Les autorités compétentes de chaque 
pays se chargeront de désigner les membres du Comité  

Article 19

1   Chaque partie notifiera à l’autre Partie l’exécution des procédures nationales 
requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord 

2   Le présent Accord sera appliqué de façon provisoire après trente jours à compter 
de la date de sa signature 

3   Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du sixième mois suivant 
la notification par les deux parties de l’exécution des conditions de ratification 
requises par leurs législations respectives 
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4   Chacune des Parties contractantes pourra suspendre, en totalité ou en partie, 
l’application du présent Accord pour une période déterminée  L’adoption ou 
suppression d’une telle mesure sera notifiée, dans les plus brefs délais par la 
voie diplomatique  La suspension de l’application du présent Accord entrera en 
vigueur à compter de la remise de la notification à l’autre Partie contractante 

5   Chacune des Parties contractantes pourra dénoncer cet Accord par écrit et par la 
voie diplomatique  La validité du présent Accord expirera après quatre-vingt-dix 
jours à compter de la notification de la dénonciation 

Fait à Madrid, le 25 juillet 2001, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
arabe et française, les trois textes faisant également foi  

Pour le Royaume du Maroc,

Abbès El Fassi
Ministre de l’Emploi, 

de la Formation professionnelle, 
du Développement social et 

de la Solidarité.

Pour le Royaume d’Espagne,

Mariano Rajoy
Premier vice-président 
du Gouvernement et 

Ministre de l’Intérieur.
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Circulation des personnes et transit

●   Dahir n° 1-12-64 du 25 moharrem 1434 (10 décembre 2012) 
portant publication de l’Accord fait à Madrid le 13 février 
1992 entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 
relatif à la circulation des personnes, au transit et à la 
réadmission des étrangers entrés irrégulièrement (1)

[…]

Vu l’Accord fait à Madrid le 13 février 1992 entre le Royaume du Maroc et 
le Royaume d’Espagne relatif à la circulation des personnes, au transit et à la 
réadmission des étrangers entrés irrégulièrement  ; 

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord précité,

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Madrid 
le 13 février  1992 entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne relatif 
à la circulation des personnes, au transit et à la réadmission des étrangers entrés 
irrégulièrement 

(1) B.O. n° 6214 du 19 décembre 2013 
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6214 du 15 safar 1435 (19 décembre 
2013) 
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Reconnaissance réciproque des permis de conduire

●   Dahir n° 1-09-04 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de l’Accord sous forme d’échange de notes fait 
à Madrid le 8 mars 2004 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume d’Espagne relatif à la reconnaissance réciproque des 
permis de conduire (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord sous forme d’échange de notes fait à Madrid le 8 mars 2004 entre le 
Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne relatif à la reconnaissance réciproque 
des permis de conduire ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité, 

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord sous forme 
d’échange de notes fait à Madrid le 8 mars 2004 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume d’Espagne relatif à la reconnaissance réciproque des permis de conduire 

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi 

(1) B.O. n° 6058 du 21 juin 2012 
Voir le texte de l’Accord dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6058 du 30 rejeb 1433 (21 juin 
2012) 
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-82-236 du 3 rebia II 1403 (18 janvier 1983) portant 
publication de la convention sur la sécurité sociale entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du 
Royaume d’Espagne, faite à Madrid le 8 novembre 1979 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !  

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention sur la sécurité sociale entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Royaume d’Espagne, faite à Madrid le 8 novembre 
1979 ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratifications, fait à Rabat le 4 août 
1982, 

A décidé ce qui suit :  

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la 
convention  sur la sécurité sociale entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement du Royaume d’Espagne, faite à Madrid le 8 novembre 1979 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Marrakech, le 3 rebia II 1403 (18 janvier 1983). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Maati Bouabid 

(1) B.O. n° 3727 du 4 avril 1984 
Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 3727 du 2 rejeb 1404 
(4 avril 1984) 
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 (1)                                                

)1) ج.ر. عدد 3727 بتاريخ 4 �أبريل 1984.



191Espagne



192 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



193Espagne



194 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



195Espagne



196 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



197Espagne

●   Dahir n° 1-99-245 du 27 chaabane 1422 (13 novembre 2001) 
portant publication du protocole annexe entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume d’Espagne modifiant la convention de 
sécurité sociale maroco-espagnole, faite à Madrid le 8 novembre 
1979 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu le protocole annexe entre le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne 
modifiant la convention de sécurité sociale maroco-espagnole, faite à Madrid le 
8 novembre 1979 ; 

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur du protocole annexe précité, 

A décidé ce qui suit : 

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le protocole annexe entre 
le Royaume du Maroc et le Royaume d’Espagne modifiant la convention de sécurité 
sociale maroco-espagnole, faite à Madrid le 8 novembre 1979  

Fait à Rabat, le 27 chaabane 1422 (13 novembre 2001). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi  

 

(1) B.O. n° 4988 du 21 mars 2002 
Voir le texte du protocole dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4981 du 12 hija 1422 (25 février 
2002) 
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 (1)                                               

)1) ج.ر. عدد 4981 بتاريخ 25 فبراير 2002.
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Séjour et emploi

●   Dahir n° 1-95-227 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de l’Accord en matière de séjour et de l’emploi fait 
à Rabat le 9 octobre 1987 entre le Royaume du Maroc et la 
République française (1)

[…]

Vu l’Accord en matière de séjour et de l’emploi fait à Rabat le 9 octobre 1987 entre 
le Royaume du Maroc et la République française ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord en matière de 
séjour et de l’emploi fait à Rabat le 9 octobre 1987 entre le Royaume du Maroc et 
la République française 

*
*     *

Accord entre le Royaume du Maroc et la République française en 
matière de séjour et de l’emploi

Le gouvernement du Royaume du Maroc,
et
Le gouvernement de la République française,

Confirmant leur attachement aux principes de la convention de main-d’œuvre du 
1er juin 1963 et de la Convention générale sur la sécurité sociale du 9 juillet 1965 
et leur volonté d’en poursuivre l’application ;

Soucieux de régler d’une manière favorable et durable la situation de la 
Communauté marocaine en France et de la Communauté française au Maroc en 
ce qui concerne les conditions de séjour et de l’emploi,

sont convenus de ce qui suit :

(1) B.O. n° 6080 du 6 septembre 2012 
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Article premier

Les ressortissants marocains résidant en France et titulaires, à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord, d’un titre de séjour dont la durée de validité est égale 
ou supérieure à trois ans bénéficient de plein droit, à l’expiration du titre qu’ils 
détiennent, d’une carte de résident valable dix ans  

Cette carte est renouvelable de plein droit pour une durée de dix ans  Elle vaut 
autorisation de séjourner sur le territoire de la République française et d’exercer, 
dans ses départements européens, toute profession salariée ou non 

Article 2

Les ressortissants français résidant au Maroc et justifiant de trois ans de séjour 
régulier à la date d’entrée en vigueur du présent Accord bénéficient, de plein droit, 
d’une autorisation de séjour de dix ans ainsi que du visa pour toute profession 
salariée sur l’ensemble du territoire du Royaume du Maroc de leur contrat de 
travail par les autorités compétentes, pour une même durée de dix ans  En cas de 
changement d’employeur, le nouveau contrat recevra automatiquement le visa pour 
une durée égale à la période qui reste à courir 

L’autorisation de séjour et le visa mentionnés à l’alinéa précédent sont de plein droit 
renouvelables à leur expiration pour une durée de dix ans 

Article 3

Les ressortissants marocains désireux d’exercer une activité professionnelle salariée 
en France, pour une durée d’un an au minimum, et qui ne relèvent pas des 
dispositions de l’article 1er du présent Accord, reçoivent, après le contrôle médical 
d’usage et sur présentation d’un contrat de travail visé par les autorités compétentes, 
un titre de séjour valable un an renouvelable et portant la mention « salarié » 
éventuellement assortie de restrictions géographiques ou professionnelles 

Après trois ans de séjour continu en France, les ressortissants marocains visés à l’alinéa 
précédent pourront obtenir un titre de séjour de dix ans  Il est statué sur leur demande 
en tenant compte des conditions d’exercice de leurs activités professionnelles et de 
leurs moyens d’existence  Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 1er sont 
applicables pour le renouvellement du titre de séjour après dix ans 

Article 4

Les ressortissants français désireux d’exercer une activité professionnelle salariée 
au Maroc, pour une durée d’un an au minimum, et qui ne relèvent pas des 
dispositions de l’article 2 du présent Accord, reçoivent, après le contrôle médical et 
sur présentation d’un contrat de travail, visé par les autorités compétentes, un titre 
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de séjour valable un an renouvelable et portant la mention « salarié », éventuellement 
assortie de restrictions géographiques ou professionnelles  

Après trois ans de séjour continu au Maroc, ils pourront obtenir le visa de leur 
contrat de travail et une autorisation de séjour pour une durée de dix ans  Il 
sera statué sur leur demande en tenant compte des conditions d’exercice de leurs 
activités professionnelles et de leurs moyens d’existence  Les dispositions de 
l’alinéa 2 de l’article 2 sont applicables pour le renouvellement, après dix ans, de 
l’autorisation de séjour et du visa de contrat de travail 

Article 5

Quelle que soit la date à laquelle ils ont été admis au titre du regroupement familial 
sur le territoire de l’un ou de l’autre Etat, le conjoint des personnes titulaires des 
titres de séjour et des autorisations de travail mentionnés aux articles précédents 
ainsi que leurs enfants n’ayant pas atteint l’âge de la majorité dans le pays d’accueil 
sont autorisés à y résider dans les mêmes conditions que lesdites personnes 

Article 6

Les membres de famille mentionnés à l’article 5 ci-dessus et qui ont rejoint ou 
rejoignent une personne mentionnée soit à l’article 1er, soit à l’article 2 du présent 
Accord accèdent à l’emploi dans les mêmes conditions que celles mentionnées aux 
articles précités 

Article 7

Les membres de famille mentionnés à l’article 5 qui rejoignent une personne 
mentionnée aux articles 3 ou 4 du présent Accord sont autorisés à accéder à une 
activité professionnelle salariée sur présentation d’un contrat de travail visé par 
l’autorité compétente, sans que la situation de l’emploi puisse leur être opposée 

Article 8

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme permettant 
aux ressortissants de l’une des parties d’exercer, sur le territoire de l’autre partie, 
une profession réglementée 

L’exercice de cette profession reste soumis à la réglementation en vigueur la concernant 
dans le pays considéré 

Article 9

Les dispositions du présent Accord ne font pas obstacle à l’application de la législation 
des deux Etats sur le séjour des étrangers sur tous les points non traités par l’Accord 
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Au cas où des titres de séjour ou de travail d’une durée plus longue que celle prévue 
par le présent Accord seraient accordés, par l’un des deux Etats, aux ressortissants 
d’un Etat tiers, ces dispositions s’appliqueront de plein droit aux ressortissants de 
l’autre partie  Ces dispositions ne concernent pas le régime spécifique établi dans 
le cadre des communautés européennes 

Article 10

Chacun des deux Etats notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures requises 
par sa Constitution pour l’entrée en vigueur du présent Accord  Les notifications 
constatant l’accomplissement de ces procédures seront échangées aussitôt que faire 
se pourra 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
l’échange des notifications 

Chacun des deux Etats pourra dénoncer le présent Accord à n’importe quel 
moment en adressant à l’autre par la voie diplomatique une notification écrite de 
dénonciation  Dans ce cas, la dénonciation prendra effet un an après la date de 
réception dudit avis 

En foi de quoi les représentants des deux Gouvernements autorisés à cet effet ont 
signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau 

Fait à Rabat, le 9 octobre 1987, en deux exemplaires, en langues arabe et française, 
les deux textes faisant également foi 

Pour le Gouvernement 
du Royaume du Maroc

Le ministre de l’Intérieur 
et de I’Information.

Pour le Gouvernement 
de la République française

Le ministre de l’Intérieur.
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-81-278 du 11 rejeb 1402 (6 mai 1982) portant 
publication de l’avenant à la convention générale sur la sécurité 
sociale du 9 juillet 1965 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République française, fait 
à Paris le 21 mai 1979 (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’avenant à la convention générale sur la sécurité sociale 9 juillet 1965 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc le gouvernement de la République française, 
fait à Paris le mai 1979 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de l’avenant,

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sera publié au Bulletin officiel, tel qu’il est annexé au présent dahir, l’avenant à la 
convention générale sur la sécurité sociale du 9 juillet 1965 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République française, fait à Paris 
le 21 mai 1979 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Fès, le 11 rejeb 1402 (6 mai 1982).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Maati Bouabid 

(1) B.O. n° 3725 du 21 mars 1984 
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*
*     *

Avenant à la convention générale sur la sécurité sociale du 9 juillet 1965 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la 
République française

Le gouvernement du royaume du Maroc
et
Le gouvernement de la république française

Désireux d’assurer aux travailleurs de chacun des deux Etats exerçant ou ayant 
exercé une activité salariée sur le territoire de l’autre Etat une meilleure garantie 
des droits qu’ils se sont acquis en matière d’assurance vieillesse,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Le chapitre 2 (articles 10 à 16 inclus) au titre II (dispositions particulières) de la 
convention générale sur la sécurité sociale du 9 juillet 1965, relatif à l’assurance 
vieillesse et à l’assurance décès (pensions de survivants) est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes :

« Article 10. — Levée des clauses de résidence

Lorsque la législation de l’une des parties contractantes subordonne l’octroi 
d’avantages à caractère contributif ou l’accomplissement de certaines formalités 
à des conditions de résidence sur le territoire de cette partie, celles-ci ne sont 
pas opposables aux ressortissants marocains ou français tant qu’ils résident sur le 
territoire de l’une des deux parties  »

« Article 11. — Droits aux prestations

Le travailleur salarié français ou marocain qui, au cours de sa carrière, a été soumis 
successivement ou alternativement sur le territoire des deux parties contractantes à 
un ou plusieurs régimes d’assurance vieillesse de chacune de ces parties, bénéficie 
des prestations dans les conditions suivantes :

I  — Si l’intéressé satisfait aux conditions requises par la législation de chacun des 
deux Etats pour avoir droit aux prestations, l’institution compétente de chaque 
partie contractante détermine le montant de la prestation selon les dispositions de la 
législation qu’elle applique compte tenu des seules périodes d’assurance accomplies 
sous cette législation 
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II  — Au cas où l’intéressé ne satisfait pas à la condition de durée d’assurance 
requise par l’une et l’autre des législations nationales, les prestations auxquelles 
il peut prétendre de la part des institutions qui appliquent ces législations sont 
liquidées suivant les règles ci-après :

A. — Totalisation des périodes d’assurance

§1   Les périodes d’assurance accomplies sous chacun des deux parties contractantes, 
de même que les périodes reconnues équivalentes à des périodes d’assurance, 
sont totalisés à la condition qu’elles ne se superposent pas, tant en vue de 
la détermination du droit aux prestations qu’en vue du maintien ou du 
recouvrement de ce droit 

§2   Les périodes reconnues équivalentes à des périodes d’assurance sont, dans 
chaque pays, celles qui sont reconnues comme telles par la législation de ce 
pays  L’arrangement administratif déterminera les règles à suivre en cas de 
superposition de périodes 

B. — Liquidation de la prestation.

§1   Compte tenu de la totalisation des périodes, effectuée comme il est dit ci-
dessus, l’institution compétente de chaque pays détermine, d’après sa propre 
législation, si l’intéressé réunit les conditions requises pour avoir droit à une 
pension de vieillesse au titre de cette législation 

§2   Si le droit à pension est acquis, l’institution compétente de chaque pays 
détermine pour ordre la prestation à laquelle l’assuré aurait droit si toutes les 
périodes d’assurance ou reconnues équivalentes, totalisées suivant les règles 
posées au § II A au présent article avaient été accomplies exclusivement sous 
sa propre législation 

§3   La prestation effectivement due à l’intéressé par l’institution compétente de 
chaque pays est déterminée en réduisant le montant de la prestation visée 
à l’alinéa précédent au prorata de la durée de ces périodes d’assurance ou 
reconnues équivalentes accomplies sous sa propre législation, par rapport à 
l’ensemble des périodes accomplies dans les deux pays 

III  — Lorsque le droit est acquis au titre de la législation de l’une des deux parties, 
compte tenu des seules périodes accomplies sous cette législation l’institution 
compétente de cette partie détermine le montant de la prestation comme il est dit 
au §1 du présent article 

L’institution compétente de l’autre partie procède à la liquidation de la prestation 
mise à sa charge dans les conditions visées au §II  »
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« Article 12. — Durée minimale d’assurance pour l’application du présent chapitre

1   Si la durée totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation d’une 
partie contractante n’atteint pas une année, l’institution de cette partie n’est pas 
tenue d’accorder des prestations au titre desdites périodes, sauf si, en vertu de ces 
seules périodes, un droit à prestations est acquis en vertu de cette législation  Dans 
ce cas, le droit est liquidé de manière définitive en fonction de ces seules périodes 

2   Néanmoins, ces périodes peuvent être prises en considération pour l’ouverture des 
droits par totalisation, au regard de la législation de l’autre partie contractante  »

« Article 13. — Régimes spéciaux

§1   Si la législation de l’une des parties contractantes subordonne l’octroi de 
certains avantages à la condition que les périodes d’assurance aient été 
accomplies dans une profession soumise à un régime spécial ou, le cas échéant, 
dans une profession ou un emploi déterminé, les périodes accomplies sous la 
législation de l’autre partie contractante ne sont prises en compte pour l’octroi 
de ces avantages que si elles ont été accomplies sous un régime correspondant 
ou, à défaut, dans la même profession ou, le cas échéant, dans le même emploi 

§2   Si, compte tenu des périodes ainsi accomplies, l’intéressé ne satisfait pas aux 
conditions requises pour bénéficier desdits avantages, ces périodes sont prises 
en compte pour l’octroi des prestations du régime général, compte non tenu 
de leur spécificité 

§3   Nonobstant les dispositions de l’article 10 du présent avenant :
a)  l’allocation spéciale et l’indemnité cumulable prévues par la législation française 

spéciale aux travailleurs des mines ne sont servies qu’aux personnes qui 
continuent à travailler dans les mines françaises, alors qu’elles se sont acquis des 
droits à pension du régime minier ;

b)  les allocations pour enfants à charge prévues par la législation française spéciale 
aux travailleurs des mines, sont servies dans les conditions fixées par cette 
législation  »

« Article 14. — Cas d’application successive des législations

§1   Lorsque l’intéressé ne réunit pas, à un moment donné, les conditions requises 
par les législations des deux parties contractantes, mais satisfait seulement aux 
conditions de l’une d’elles, ou lorsqu’il réunit les conditions requises de part 
et d’autre mais a usé de la possibilité offerte par la législation de l’une des 
parties contractantes, de différer la liquidation de ses droits à une prestation, 
le montant des prestations dues au titre de la législation nationale au regard 
de laquelle les droits sont liquidés, est calculé conformément aux dispositions 
de l’article 11, §I ou III selon le cas 
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§2   Lorsque les conditions requises par la législation de l’autre partie contractante 
se trouvent remplies ou lorsque l’assuré demande la liquidation de ses droits 
qu’il avait différée au regard de la législation de l’une des parties, il est procédé 
à la liquidation des prestations dues au titre de cette législation, dans les termes 
de l’article 11, sans qu’il y ait lieu de procéder à une révision des droits déjà 
liquidés au titre de la législation de la première partie  »

« Article 15. — Prestations de survivants

§1   Les dispositions du présent chapitre sont applicables, par analogie, aux droits 
des conjoints et enfants survivants 

§2   Lorsque le décès, ouvrant droit à l’attribution d’une pension de survivants, 
survient avant que le travailleur ait obtenu la liquidation de ses droits au regard 
de l’assurance vieillesse, les prestations dues aux ayants droit sont liquidées dans 
les conditions précisées à l’article 11 

§3   Si, conformément à son statut personnel, l’assuré avait au moment de son 
décès, plusieurs épouses, l’avantage dû au conjoint survivant est liquidé dès 
lors que l’une des épouses remplit les conditions éventuellement requises pour 
ouvrir droit à cet avantage :

a)  Lorsque toutes les épouses résidant au Maroc au moment de la liquidation de 
l’avantage de réversion, celui-ci est versé à l’organisme de liaison marocain qui 
en détermine la répartition selon le statut personnel des intéressés 
Le versement est libératoire pour l’organisme débiteur 

b)  Lorsque la condition de résidence énoncée au a) ne se trouve pas remplie, 
l’avantage est réparti, par parts égales entre les épouses dont le droit est ouvert 

Une nouvelle répartition doit être faite chaque fois qu’une épouse réunit les 
conditions d’ouverture du droit 

La disparition d’une épouse ne donne pas lieu à une nouvelle répartition 

« Article 16. — Calcul de la prestation

Lorsque d’après la législation de l’une des deux parties, la liquidation des prestations 
s’effectue sur la base du salaire moyen de tout ou partie de la période d’assurance, 
le salaire moyen pris en considération pour le calcul des prestations à la berge des 
institutions de cette partie est déterminé d’après les salaires constatés pendant la 
période d’assurance accomplie sous la législation de ladite partie  »

« Article 16 bis. — Exportation de la prestation

Lorsque les ressortissants de l’une des deux parties sont titulaires d’une prestation 
incombant aux institutions de sécurité sociale de l’autre partie et qu’ils résident dans 
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un Etat tiers, ils bénéficient du service de leur prestation dans les mêmes conditions 
que les ressortissants de l’autre partie  »

« Article 16 ter. — Révision des droits

§1   Les intéressés dont les droits se sont ouverts antérieurement au présent accord 
pourront en demander la révision 

§2   La révision sera effectuée selon les règles établies par les articles 10 à 16  
ci-dessus et aura effet à la date d’entrée en vigueur de l’accord si les demandes 
sont présentées dans un délai de deux ans à compter de cette date  Toutefois 
si les droits antérieurement liquidés ont fait l’objet d’un règlement en capital, 
il n’y a pas lieu à révision  »

Article 2

Le présent avenant est conclu pour la même durée que la convention générale 
sur la sécurité sociale du 9 juillet 1965  Il entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois qui suivra l’échange des notifications constatant que les procédures 
constitutionnelles requises à cette fin ont été de part et d’autre accomplies 

Fait à Paris, le vingt et un mai mil neuf cent soixante-dix-neuf 

Pour le gouvernement 
du Royaume du Maroc,

Youssef Ben Abbès 

Pour le gouvernement 
de la République Française,

Claude Chayet 
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●   Arrangement administratif général relatif aux modalités 
d’application de la Convention de sécurité sociale entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
du Royaume du Maroc, signée le 22 octobre 2007 à Marrakech (1)

En application de l’article 51 de la convention de sécurité sociale entre le Royaume 
du Maroc et la République française du 22 octobre 2007, les autorités compétentes 
représentées par : 

pour la Partie française : 
–  le ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de 

la ville, 

pour la Partie marocaine : 
–  le ministère de l’emploi et de la formation professionnelle, 

ont arrêté, d’un commun accord, les modalités d’application suivantes de cette 
convention  

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article premier : Définitions 

1   Pour l’application du présent texte, le terme « convention » désigne la convention 
de sécurité sociale entre la République française et le Royaume du Maroc signée 
le 22 octobre 2007 à Marrakech, et le terme « arrangement administratif » 
désigne le présent arrangement administratif général  

2   Les termes et expressions définis à l’article 1er de la convention ont la même 
signification dans le présent arrangement administratif que celle qui leur est 
attribuée dans cet article  

Article 2 : Procédure du détachement (Application de l’article 5 de la convention) 

1   Dans les cas visés au premier alinéa du paragraphe 2 et au paragraphe 3 de 
l’article 5 de la convention, les institutions de l’État dont la législation demeure 
applicable, qui sont désignées ci-dessous, établissent, sur requête de l’employeur 
ou du travailleur non salarié, un « certificat d’assujettissement » (formulaire 
SE 350-01) attestant que le travailleur intéressé demeure soumis à cette législation  

(1) Source : Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale - www cleiss fr
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Le certificat est émis : 
a)  en ce qui concerne la législation française, par la caisse dont relève le travailleur 

ou, en ce qui concerne les salariés du régime général, la caisse dans la 
circonscription de laquelle se trouve l’employeur ; 

b)  en ce qui concerne la législation marocaine, par la caisse nationale de sécurité 
sociale (CNSS) pour l’application du régime de sécurité sociale, et par l’organisme 
compétent dont relève le travailleur pour l’application des autres régimes  

2   Si la durée du détachement doit se prolonger au-delà de la période de trois ans 
fixée au premier alinéa du paragraphe 2 de l’article 5 de la convention, l’accord 
prévu au deuxième alinéa du paragraphe 2 dudit article doit être sollicité par 
l’employeur, avant l’expiration de la période initiale : 

a)  en ce qui concerne la demande de maintien à la législation française, auprès du 
centre des liaisons européennes et internationales de sécurité sociale (CLEISS) ; 

b)  en ce qui concerne la demande de maintien à la législation marocaine, auprès 
du ministère de l’emploi et de la formation professionnelle  

3   Une fois saisie, l’autorité mentionnée au paragraphe 2 a) ou b) du présent 
article prend l’attache de l’autorité compétente du lieu de détachement 
mentionnée à ces mêmes a) et b), pour obtenir l’accord prévu au deuxième 
alinéa du paragraphe 2 de l’article 5 de la convention qui autorise le maintien de 
l’affiliation à la législation de l’État de travail habituel  Dès lors que cet accord 
est obtenu, l’institution mentionnée au paragraphe 1 a) ou b) du présent article, 
qui a délivré le « certificat d’assujettissement » initial, en est informée et délivre 
un nouveau « certificat d’assujettissement » (formulaire SE 350-01)  

4   Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 5 de la convention, sont considérées 
comme des travailleurs détachés les personnes recrutées par une entreprise qui 
les envoie sur le territoire de l’autre État comme salariés, stagiaires ou pour y 
acquérir une formation durant la période d’essai, dès lors que ces personnes sont 
sous la subordination juridique de l’employeur, liées à l’entreprise par un contrat 
de travail, payées par celle-ci, et que ladite entreprise verse des cotisations et 
contributions de sécurité sociale au régime obligatoire des travailleurs salariés  

En outre, l’entreprise doit exercer normalement son activité sur le territoire de l’État 
où elle est établie  

Article 3 : Situations particulières visées à l’article 5 de la convention (Application 
de l’article 5 § 4, 5, alinéa 2, 6 a, 7, alinéas 1 et 3, 8, alinéa 1, et 10 de la convention) 

1.  Exercice du droit d’option du § 5 

La demande du bénéfice du droit d’option prévu au deuxième alinéa du 
paragraphe 5 de l’article 5 de la convention est déposée dans les trois mois qui 
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suivent la date d’entrée en vigueur de la convention ou la date du début d’emploi 
de la personne en cause  

Le travailleur exerce son droit d’option en adressant une demande à l’institution 
compétente visée au paragraphe 1 de l’article 2 du présent arrangement  Il en 
informe immédiatement son employeur  

Dans ce cas, l’institution compétente lui envoie un « certificat d’assujettissement » 
(formulaire SE 350-01) attestant qu’il est soumis à sa législation pendant toute la 
durée de son activité auprès de la mission diplomatique ou consulaire ou au service 
personnel d’agents de cette mission  

L’assujettissement prend effet à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
convention ou à compter de la date du début d’emploi  

2.  Activité prépondérante visée au § 7 

Pour déterminer si une personne est occupée de manière « prépondérante » sur le 
territoire de l’un des deux États, en application du troisième alinéa du paragraphe 7 
de l’article 5 de la convention, il est tenu compte de la durée des activités exercées 
sur le territoire de chacun des États et de leur caractère habituel  

3.  Certificat d’assujettissement 

Pour chaque situation visée aux paragraphes 4, 6 a, 7, alinéas 1 et 3, et 8, alinéa 1, 
de l’article 5 de la convention, l’institution compétente visée au paragraphe 1 
de l’article 2 du présent arrangement délivre à l’intéressé un « certificat 
d’assujettissement » (formulaire SE 350-01) attestant qu’il est soumis à la législation 
qui est applicable à cette institution pendant toute la durée de son activité  

Dans le cas prévu au paragraphe 10 de l’article 5 de la convention, la procédure à 
suivre pour obtenir la dispense d’affiliation sur le territoire de l’autre État est celle 
mentionnée aux paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 2 du présent arrangement  

Chapitre II : Assurance Maladie-Maternité 

Article 4 : Totalisation des périodes d’assurance pour l’ouverture du droit aux 
prestations (Application de l’article 6 de la convention) 

1   Dans le cas où, pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit 
aux prestations de l’assurance maladie et maternité, il doit être fait appel aux 
périodes d’assurance ou assimilées accomplies dans l’autre État, l’information 
sur ces périodes précédemment accomplies est fournie par l’institution de l’État 
à la législation duquel le travailleur a été soumis antérieurement au moyen d’une 
« attestation des périodes d’assurance » (formulaire SE 350-02)  Cette attestation 



217France

est délivrée soit à la demande de la personne intéressée, soit à la demande de la 
nouvelle institution compétente  

2   Lorsque les périodes d’assurance accomplies au regard de la législation de l’un 
des États sont exprimées dans des unités différentes de celles qui sont utilisées 
sur le territoire de l’autre État, la conversion nécessaire aux fins de la totalisation 
s’effectue selon les règles suivantes : 
–  un jour est équivalent à 6 heures ; 
–  vingt-six jours sont équivalents à un mois et inversement ; 
–  trois mois ou treize semaines ou soixante-dix-huit jours sont équivalents à un 

trimestre et inversement ; 
–  l’application des règles précédentes ne peut avoir pour effet de retenir, pour 

l’ensemble des périodes d’assurance accomplies au cours d’une année civile, 
un total supérieur à trois cent douze jours ou douze mois ou quatre trimestres  

3   Dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 5 de la convention, lorsque le 
travailleur est soumis simultanément aux régimes marocain et français de 
sécurité sociale et donc que des périodes d’assurance se superposent, chaque 
institution compétente tient compte, pour la liquidation des prestations, des 
seules périodes d’assurance qui ont été accomplies sous la législation qu’elle 
applique  

Article 5 : Formalités en cas de transfert de résidence autorisé – prestations en 
nature (Application des articles 7, 8, 9 et 11 de la convention) 

1.  Autorisation initiale 

Pour conserver le bénéfice des prestations en nature de l’assurance maladie et 
maternité dans l’État autre que celui d’affiliation, dans les cas visés aux articles 7, 
8, 9 et 11 de la convention, le travailleur ou son ayant droit est tenu de présenter 
à l’institution de cet État une « attestation de maintien du bénéfice des prestations 
en nature de l’assurance maladie et maternité » (formulaire SE 350-03)  

En cas de maladie, cette attestation, qui est délivrée à la demande de l’intéressé par 
l’institution compétente avant son départ, comporte obligatoirement l’indication de 
la durée du service des prestations en nature  Celle-ci ne peut dépasser trois mois  

En cas de maternité, l’attestation, délivrée dans les mêmes conditions que 
pour la maladie, est valable pour l’octroi des prestations en nature et comporte 
obligatoirement l’indication de la durée  Celle-ci ne peut dépasser la fin de la 
période du repos pré et post natal prévu par la législation qu’applique l’institution 
compétente  

Lorsque, pour des motifs légitimes, l’attestation n’a pu être établie ou demandée 
antérieurement au transfert de la résidence dans l’autre État, l’institution 
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compétente peut, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l’intéressé ou 
de l’institution de l’autre État qui utilise la « demande d’attestation » (formulaire 
SE 350-22), délivrer l’attestation postérieurement au transfert de résidence  

2.  Prolongation 

Si l’état de santé du travailleur ou de son ayant droit nécessite une prolongation 
des soins au-delà de la période initialement prévue dans l’attestation délivrée, 
l’institution du lieu de résidence, soit de sa propre initiative, soit à la demande du 
travailleur ou de son ayant droit, sollicite la prolongation du droit aux prestations 
à l’aide de la « demande d’attestation » (formulaire SE 350-22)  

L’institution compétente accorde la prolongation en renvoyant la partie 
correspondante de l’« attestation de maintien du bénéfice des prestations en nature 
de l’assurance maladie et maternité » (formulaire SE 350-03), pour autant que le 
droit aux prestations est toujours ouvert au regard de la législation qu’elle applique  
Le point de départ de cette nouvelle période se situe à la fin de la période de 
l’autorisation initiale  

L’institution compétente peut, en tant que de besoin, solliciter de l’institution du 
lieu des soins un contrôle médical dont les résultats lui sont communiqués  

En cas de refus de la prolongation, les motifs du refus et les voies de recours 
dont dispose l’intéressé lui sont notifiés ainsi qu’à l’institution de la nouvelle 
résidence  

3.  Maladie présentant un caractère d’exceptionnelle gravité 

Dans le cas où la maladie présente un caractère d’exceptionnelle gravité susceptible 
de justifier l’attribution des prestations en nature au-delà de la période de six mois 
accordée au titre des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, l’institution du lieu de résidence, 
soit de sa propre initiative, soit à la demande du travailleur ou de son ayant 
droit, sollicite la prolongation du droit aux prestations à l’aide de la « demande 
d’attestation » (formulaire SE 350-22)  

Il appartient à l’institution compétente, après avis de son contrôle médical, 
d’apprécier le caractère d’exceptionnelle gravité de la maladie en cause  Si tel est 
le cas, l’institution compétente accorde la prolongation en renvoyant la partie 
correspondante de l’« attestation de maintien du bénéfice des prestations en nature 
de l’assurance maladie et maternité » (formulaire SE 350-03), sur laquelle elle 
indique la durée du service des prestations en nature  

En cas de refus de la prolongation, les motifs du refus et les voies de recours 
dont dispose l’intéressé lui sont notifiés ainsi qu’à l’institution de la nouvelle 
résidence  
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Article 6 : Service des prestations en nature aux travailleurs ou aux ayants droit en 
cas de séjour temporaire (Application des articles 10 et 11 de la convention) 

1   Pour pouvoir bénéficier des prestations en nature servies par l’institution du lieu 
de séjour selon la législation qu’elle applique pour le compte de l’institution 
compétente en application des articles 10 et 11 de la convention, le travailleur 
ou son ayant droit présente à l’institution du lieu de séjour une « attestation 
de droit aux prestations en nature de l’assurance maladie et maternité pendant 
un séjour sur le territoire de l’autre État contractant » (formulaire SE 350-04)  

Cette attestation est délivrée par l’institution compétente dont relève la personne 
concernée, à sa demande, si possible avant qu’elle ne quitte le territoire de 
l’État où elle réside  Cette attestation indique notamment la période au cours 
de laquelle les prestations en nature peuvent être servies, dans la limite du délai 
de trois mois prévu à l’article 10 de la convention  Si la personne concernée 
ne présente pas ladite attestation, l’institution du lieu de séjour s’adresse à 
l’institution compétente à l’aide de la « demande d’attestation » (formulaire 
SE 350-22) pour l’obtenir  

2   L’attestation peut être renouvelée, pour une durée maximum de trois mois, à la 
demande de l’institution du lieu de séjour lorsque sa validité vient à expiration 
durant une période où le travailleur ou son ayant droit bénéficie de prestations, 
dans la mesure où son droit aux prestations est encore ouvert au regard de la 
législation d’affiliation  L’institution compétente peut, en tant que de besoin, 
solliciter de l’institution du lieu de séjour un contrôle médical dont les résultats 
lui sont communiqués  

3   En cas de refus de délivrance de l’attestation ou de sa prolongation, les motifs 
du refus et les voies de recours dont dispose l’intéressé lui sont notifiés ainsi qu’à 
l’institution du lieu de séjour  

4   Dans le cas où le travailleur ou son ayant droit n’a pas accompli les formalités 
prévues au paragraphe 1 du présent article et a engagé des frais médicaux, 
l’institution compétente peut, dans les conditions et limites prévues par la 
législation qu’elle applique pour la prise en charge des soins reçus à l’étranger, 
lui rembourser les frais exposés  

5   Pour l’application de l’article 10 de la convention, la notion de congé pour les 
travailleurs salariés recouvre tout congé, quelles que soient sa durée et la période 
pendant laquelle il est pris, à condition que le contrat de travail soit maintenu, 
le salaire versé et les cotisations et contributions de sécurité sociale précomptées 
sur ce salaire  

La notion de congé pour les travailleurs non salariés s’entend comme une période 
d’interruption d’activité de caractère temporaire qui ne peut en aucun cas excéder 
une durée de cinq semaines  
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Le congé de paternité visé à la section II de l’article 10 de la convention est défini 
par la législation française  Il correspond à une certaine période pendant laquelle le 
père, après la naissance de son enfant, a le droit de suspendre son contrat de travail  
Il peut alors percevoir des prestations en espèces 

Article 7 : Service des prestations en nature aux ayants droit du travailleur qui 
résident dans l’État autre que l’État compétent (Application de l’article 12 de la 
convention) 

1   Pour bénéficier des prestations en nature de l’assurance maladie et maternité 
servies pour le compte de l’institution compétente par l’institution du lieu 
de résidence selon les dispositions de la législation qu’elle met en oeuvre, en 
application de l’article 12 de la convention, les ayants droit du travailleur qui 
ne résident pas dans l’État compétent sont tenus de se faire inscrire auprès 
de l’institution du lieu de résidence en présentant une « attestation pour 
l’inscription des ayants droit du travailleur ou du pensionné » (formulaire 
SE 350-05)  Cette attestation est délivrée, soit à la demande des intéressés, 
soit à la demande de l’institution du lieu de résidence (formulaire SE 350-22), 
par l’institution compétente dont relève le travailleur pour une durée d’un an 
renouvelable  

2   L’institution du lieu de résidence avise l’institution compétente qui a délivré 
l’attestation de toute inscription à laquelle elle a procédé conformément aux 
dispositions ci-dessus  

Article 8 : Service des prestations en nature aux ayants droit en séjour temporaire 
dans l’État compétent (Application de l’article 13 de la convention) 

Pour déterminer la qualité des ayants droit susceptibles de bénéficier des prestations 
en application de l’article 13 de la convention, l’institution compétente se réfère 
à ceux mentionnés à la partie B de l’attestation pour l’inscription des ayants droit 
du travailleur ou du pensionné » (formulaire SE 350-05)  

Article 9 : Dispositions communes à l’ensemble des assurés relevant de la 
convention pour les prestations en espèces et le contrôle médical (Application des 
articles 7, 9 et 10 de la convention) 

1   Pour bénéficier des prestations en espèces prévues aux articles 7, 9 et 10 de la 
convention, il appartient à l’assuré de transmettre directement à l’institution 
compétente un certificat d’arrêt de travail ou de prolongation d’arrêt de travail, 
établi sur un « rapport médical simplifié » (formulaire SE 350-20) dûment 
complété par le médecin traitant et comportant impérativement le diagnostic  
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Un rapport médical simplifié vierge est remis à l’assuré avec l’attestation de droit 
(formulaire SE 350-03 ou SE 350-04) avant son départ  Le cas échéant, il peut 
être demandé à l’institution du lieu de séjour ou de résidence  

2   Le certificat est envoyé dans les 48 heures suivant sa délivrance, le cachet de 
la poste faisant foi  En cas d’hospitalisation, l’assuré adresse à l’institution 
compétente un avis d’admission et de sortie délivré par l’établissement de 
soins  

L’institution compétente examine les droits de l’intéressé et lui adresse, le cas 
échéant, une nouvelle attestation de droit aux soins, dans les conditions prévues 
au paragraphe 2 de l’article 5 et au paragraphe 2 de l’article 6 du présent 
arrangement  

En cas de refus des prestations en espèces, l’institution compétente notifie sa 
décision directement à l’assuré en lui indiquant les voies et délais de recours 
dont il dispose  

3   L’institution compétente avisée d’un arrêt de travail peut, à tout moment, et plus 
particulièrement en cas de prolongation d’un arrêt de travail antérieur, solliciter 
de l’institution du lieu de séjour ou de résidence un contrôle médical dont les 
résultats lui sont communiqués dans les meilleurs délais  

Article 10 : Service des prestations en nature et en espèces aux travailleurs détachés 
et dans les situations particulières visées à l’article 5 de la convention (Application 
de l’article 14 de la convention) 

1   Lorsque, en application du paragraphe 3 de l’article 14 de la convention, le 
travailleur, ou son ayant droit, choisit de s’adresser à l’institution de l’État sur 
le territoire duquel il est détaché ou occupé, il doit présenter à cette institution 
un « certificat d’assujettissement » (formulaire SE 350-01) et une « attestation 
de droit aux prestations en nature de l’assurance maladie et maternité sur le 
territoire de l’État d’activité » (formulaire SE 350-06)  

2   Lorsque le travailleur, ou son ayant droit, choisit de s’adresser à son institution 
d’affiliation, celle-ci sert les prestations dans les conditions prévues par la 
législation qu’elle applique  

3   Pour le bénéfice des prestations en espèces, le travailleur transmet directement 
à son institution d’affiliation un certificat d’arrêt de travail ou de prolongation 
d’arrêt de travail  Ce certificat est envoyé dans les 48 heures suivant sa 
délivrance, le cachet de la poste faisant foi  Les prestations en espèces sont servies 
directement par l’institution compétente selon les dispositions de la législation 
qu’elle applique  
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Article 11 : Service des prestations en nature aux personnes en formation 
professionnelle (Application de l’article 15 de la convention) 

1   Pour bénéficier des prestations en nature de l’assurance maladie et maternité 
servies pour le compte de l’institution compétente par l’institution du lieu 
de séjour selon les dispositions de la législation que celle-ci met en oeuvre, 
en application de l’article 15 de la convention, les personnes en formation 
professionnelle qui séjournent dans l’autre État, ainsi que leurs ayants droit, sont 
tenues de présenter à l’institution du lieu de séjour une « attestation de droit 
aux prestations en nature de l’assurance maladie et maternité pendant un séjour 
sur le territoire de l’autre État contractant » (formulaire SE 350-04) certifiant 
qu’elles ont droit pour elles-mêmes et leurs ayants droit aux prestations en cause 
en vertu de leur législation d’affiliation  

2   Cette attestation, qui est délivrée par l’institution compétente à la personne en 
formation professionnelle, si possible avant qu’elle ne quitte le territoire de l’État 
où elle réside, indique notamment la durée maximale d’octroi des prestations 
en nature telle qu’elle est prévue par la législation de cet État  Si la personne en 
formation professionnelle, ou ses ayants droit, ne présente pas ladite attestation, 
l’institution du lieu de séjour s’adresse à l’institution compétente dont relève 
cette personne à l’aide de la « demande d’attestation » (formulaire SE 350-22) 
pour l’obtenir  

Article 12 : Service des prestations en nature aux préretraités et demandeurs ou 
titulaires de pension ou de rente, et à leurs ayants droit (Application de l’article 16 
de la convention) 

1   Pour l’application des paragraphes 1, 2, 4 et 5 de l’article 16 de la convention, 
le préretraité, le demandeur ou le titulaire de pension ou de rente à la charge du 
régime d’un État qui réside dans l’autre État est tenu de se faire inscrire, ainsi que 
ses ayants droit qui résident avec lui, auprès de l’institution du lieu de résidence 
en présentant une « attestation pour l’inscription du pensionné et de ses ayants 
droit » (formulaire SE 350-07) certifiant qu’il a droit aux prestations en nature 
de l’assurance maladie et maternité en vertu de la législation de l’État débiteur de 
la préretraite, de la pension ou de la rente  Ce droit est ouvert à partir de la date 
d’effet de la préretraite, de la pension ou de la rente, ou de la date de la demande 
sous réserve qu’un droit soit effectivement ouvert à cette date  

Cette attestation est délivrée par l’institution compétente dès la liquidation de la 
pension ou de la rente, ou à défaut à la demande de l’intéressé ou de l’institution 
du lieu de résidence qui utilise la « demande d’attestation » (formulaire 
SE 350-22)  L’institution du lieu de résidence confirme l’inscription en 
retournant un exemplaire de l’« attestation pour l’inscription du pensionné et 
de ses ayants droit » (formulaire SE 350-07)  



223France

2   Pour l’application du paragraphe 5 de l’article 16 de la convention, les ayants 
droit qui ne résident pas avec le préretraité ou le demandeur ou titulaire de la 
pension ou de la rente sont tenus de se faire inscrire auprès de l’institution du 
lieu de résidence en présentant une « attestation pour l’inscription des ayants 
droit du travailleur ou du pensionné » (formulaire SE 350-05), dans la mesure 
où la charge des prestations du préretraité ou du demandeur ou titulaire de 
pension ou de rente et de ses ayants droit n’incombe pas au régime de l’État de 
résidence des ayants droit  

3   L’institution du lieu de résidence avise l’institution qui a délivré l’attestation 
de toute inscription à laquelle elle a procédé conformément aux dispositions 
ci-dessus  

Article 13 : Changement dans la situation d’un assuré ou de son ayant droit 
Validité des formulaires, contrôle médical 

1   Pour la mise en oeuvre des dispositions du chapitre I du titre II de la convention, 
les assurés sont tenus d’informer l’institution du lieu de résidence ou de séjour 
temporaire qui leur sert des prestations au vu d’une attestation de droit délivrée 
par leur institution compétente, de tout changement dans leur situation 
susceptible de modifier leur droit aux prestations  Cette institution doit en 
informer aussitôt l’institution compétente, ainsi que de toute modification de 
situation dont elle a connaissance, à l’aide d’une « notification de suspension 
ou de suppression du droit aux prestations en nature de l’assurance maladie et 
maternité » (formulaire SE 350-08)  Elle suspend provisoirement le service des 
prestations dans l’attente de la décision de l’institution compétente  

2   L’institution compétente doit également informer l’institution de l’autre État de 
la cessation des droits à prestations d’un assuré ou de son ayant droit dans les 
cas prévus aux articles 7, 8, 10, 11 et 12 du présent arrangement administratif  
La fin des droits dans les situations en cause donne lieu à l’émission d’une 
« notification de suspension ou de suppression du droit aux prestations en nature 
de l’assurance maladie et maternité » (formulaire SE 350-08)  

3   L’institution compétente peut solliciter de l’institution du lieu de séjour ou de 
résidence un contrôle médical dont les résultats lui sont communiqués  

4   La date de fin des droits d’un assuré ou d’un membre de sa famille correspond 
à celle du décès, du transfert de résidence ou de la date à laquelle un droit 
prioritaire peut être ouvert au regard de la législation du pays de résidence, suite 
à activité professionnelle ou attribution d’une pension ou rente ouvrant droit 
à l’assurance maladie  

Dans tous les autres cas, spécialement lorsque l’institution compétente a notifié 
tardivement la fin des droits du travailleur ou du pensionné à l’institution du lieu de 
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résidence des membres de la famille et que cette dernière a continué le service des 
prestations en nature pour le compte de l’institution compétente, la fin des droits 
intervient à la date de réception du formulaire SE 350-08 par l’institution du lieu de 
résidence  

Article 14 : Prothèses et grand appareillage soumis à autorisation (Application des 
articles 17 et 43 de la convention) 

1   Pour l’octroi des prothèses et du grand appareillage visé aux articles 17 et 43 
de la convention, dont la liste figure en annexe n° 1 du présent arrangement 
administratif, l’institution du lieu de résidence demande à l’institution 
compétente l’autorisation au moyen du formulaire « prothèses et grand 
appareillage » (formulaire SE 350-09)  

2   L’institution compétente dispose d’un délai de quinze jours à compter de l’envoi 
– par télécopie ou par voie télématique – dudit formulaire pour notifier, le cas 
échéant, son opposition motivée ; l’institution du lieu de résidence octroie les 
prestations en nature si elle n’a pas reçu d’opposition à l’expiration de ce délai  

3   En cas d’urgence, l’institution du lieu de résidence octroie la prestation et en 
avise l’institution compétente dans les meilleurs délais  

4   La liste des prothèses et du grand appareillage qui figure en annexe n° 1 au 
présent arrangement administratif est mise à jour par les autorités compétentes 
chaque fois qu’elles le jugent nécessaire  

Article 15 : Maladies chroniques (Application de l’article 18 de la convention) 

1   Pour l’application de l’article 18 de la convention, les soins qui, pour une 
raison spécifique, doivent être reçus à intervalles réguliers, ainsi que les examens 
médicaux de contrôle, qui ne peuvent pas être reportés, sont considérés comme 
immédiatement nécessaires pour autant qu’ils soient liés à l’une des maladies 
chroniques suivantes : 
–  les maladies rénales nécessitant un traitement par dialyse, 
–  les maladies respiratoires nécessitant un traitement par oxygénothérapie, 
–  le diabète, 
–  l’hypertension, 
–  les maladies cardiovasculaires  

2   Pour bénéficier des dispositions du paragraphe 1er ci-dessus, le travailleur 
ou l’ayant droit est tenu de présenter à l’institution du lieu de séjour une 
« attestation concernant les maladies chroniques » (formulaire SE 350-10)  
Celle-ci est délivrée à la demande de l’intéressé par l’institution compétente 
avant son départ  
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Chapitre III : Prestations familiales 

Article 16 : Totalisation des périodes d’assurance (Application de l’article 19 de la 
convention) 

Pour l’application de l’article 19 de la convention : 

1   L’information sur ces périodes précédemment accomplies est fournie par 
l’institution de l’Etat à la législation duquel l’assuré a été soumis antérieurement 
au moyen d’une « attestation relative à la totalisation des périodes d’assurance 
(allocations familiales) » (formulaire SE 350-12)  Cette attestation est délivrée 
soit à la demande de la personne intéressée, soit à la demande de la nouvelle 
institution compétente  

2   La totalisation mentionnée est effectuée conformément aux règles définies aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 4 du présent arrangement administratif  

Article 17 : Ouverture des droits (Application de l’article 20 de la convention) 

1   Pour l’octroi des allocations familiales conventionnelles dans les conditions 
prévues au paragraphe 1 de l’article 20 de la convention, est considéré comme 
travailleur, en ce qui concerne la France : 
–  le travailleur salarié, y compris le fonctionnaire, affilié à la sécurité sociale 

française à titre obligatoire qui remplit les conditions minimales d’activité 
ou de rémunération pour bénéficier des prestations en espèces de l’assurance 
maladie et maternité ou qui bénéficie desdites prestations ou de prestations 
en espèces de l’assurance accidents du travail et maladies professionnelles ; 

–  la personne qui exerce une activité non salariée et qui est tenue de s’assurer 
et de cotiser pour le risque vieillesse dans un régime obligatoire français 
correspondant à sa profession ; 

–  le bénéficiaire de prestations de chômage  

2   Le taux servant de base de calcul de la rente d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle visé au paragraphe 2 de l’article 20 de la convention est fixé 
comme suit : 
–  pour la France, il est égal ou supérieur à 66,66 %, 
–  pour le Maroc, il est égal ou supérieur à 70 %  

3   Pour l’application des paragraphes 3, 4 et 6 de l’article 20 de la convention, les 
enfants ouvrent droit aux allocations familiales conventionnelles jusqu’à ce qu’ils 
aient atteint l’âge de 18 ans révolus  
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Article 18 : Service des allocations familiales conventionnelles (Application de 
l’article 20 de la convention) 

1   Pour bénéficier des allocations familiales conventionnelles dans les cas prévus 
aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l’article 20 de la convention, le travailleur, le 
préretraité, le titulaire de pension ou de rente, ou les survivants adressent leur 
demande à l’institution compétente  S’agissant du travailleur, cette demande 
peut être faite par l’intermédiaire de son employeur  

2   Le demandeur présente à l’institution compétente une « attestation concernant 
la composition de la famille en vue de l’octroi des allocations familiales 
conventionnelles » (formulaire SE 350-11), une attestation d’activité ou une 
attestation de la situation de chômeur indemnisé ou une attestation d’attribution 
de préretraite, de pension ou de rente et, le cas échéant, une « attestation relative 
à la totalisation des périodes d’assurance (allocations familiales) » (formulaire 
SE 350-12)  

L’attestation concernant la composition de la famille en vue de l’octroi des 
allocations familiales conventionnelles (formulaire SE 350-11) mentionne 
explicitement l’absence de droit aux prestations familiales dans l’État de 
résidence des enfants  Elle est renouvelée au 1er avril de chaque année  Si la 
première attestation a été établie moins de six mois avant la date d’échéance 
annuelle, sa validité est prorogée jusqu’à la date d’échéance annuelle suivante  

3   Les allocations familiales conventionnelles sont servies directement par 
l’institution compétente à la personne qui a la charge des enfants au titre 
desquels lesdites allocations sont dues  

4   La personne qui a la charge des enfants est tenue d’informer, le cas échéant, 
l’institution compétente de tout changement survenu dans la situation 
de ses enfants susceptible de modifier le droit aux allocations familiales 
conventionnelles, de toute modification du nombre des enfants pour lesquels 
lesdites allocations sont dues, de tout transfert de résidence des enfants et de 
toute activité professionnelle dans l’État de résidence des enfants 

Article 19 : Barème des allocations familiales conventionnelles (Application de 
l’article 20 § 5 de la convention) 

1   Le barème prévu au paragraphe 5 de l’article 20 de la convention détermine 
les montants des allocations familiales conventionnelles directement servies par 
l’institution compétente, de la France vers le Maroc et du Maroc vers la France  

2   Les allocations familiales conventionnelles versées par la France le sont en euros  
Leur montant tient compte chaque année de la variation du taux des allocations 
familiales en France  Les allocations familiales conventionnelles versées par 
le Maroc le sont en dirhams  Leur montant tient compte chaque année de la 
variation du taux des allocations familiales au Maroc  
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Article 20 : Prestations familiales exportables (Application de l’article 21 de la 
convention) 

Au sens du paragraphe 1 de l’article 21 de la convention, les termes « prestations 
familiales » comportent : 

–  du côté français : les allocations familiales et la prime à la naissance ou à 
l’adoption de la prestation d’accueil du jeune enfant ; 

–  du côté marocain : les allocations familiales  

Chapitre IV : Assurance vieillesse et pensions de survivants 

Article 21 : Totalisation des périodes d’assurance (Application des articles 23 et 24 
de la convention) 

1   Lorsque, pour l’application du paragraphe 1 de l’article 23 et du paragraphe 2 de 
l’article 24 de la convention, il y a lieu de recourir à la totalisation des périodes 
d’assurance accomplies dans les deux États pour l’ouverture, le maintien ou le 
recouvrement du droit aux prestations, les règles suivantes sont appliquées : 

a)  si une période assimilée à une période d’assurance par le régime d’un État 
coïncide avec une période d’assurance accomplie dans l’autre État, seule la période 
d’assurance est prise en considération par l’institution de ce dernier régime ; 

b)  si une même période est assimilée à une période d’assurance à la fois par le 
régime français et le régime marocain, ladite période est prise en considération 
par l’institution de l’État où l’intéressé a été assuré à titre obligatoire en dernier 
lieu avant la période en cause ;

c)  si une période d’assurance accomplie au titre d’une assurance obligatoire dans le 
régime d’un État coïncide avec une période d’assurance volontaire dans le régime de 
l’autre État, seule la première est prise en compte par l’institution du premier État ; 

d)  lorsque les périodes d’assurance accomplies au regard de la législation de l’un 
des États sont exprimées dans des unités différentes de celles qui sont utilisées 
sur le territoire de l’autre État, la conversion nécessaire aux fins de la totalisation 
s’effectue selon les règles suivantes : 
–  six jours sont équivalents à une semaine et inversement ; 
–  vingt-six jours sont équivalents à un mois et inversement ; 
–  trois mois ou treize semaines ou soixante-dix-huit jours sont équivalents à un 

trimestre et inversement ; 
–  pour la conversion des semaines en mois et inversement, les semaines et les 

mois sont convertis en jours ; 
–  l’application des règles précédentes ne peut avoir pour effet de retenir, pour 

l’ensemble des périodes d’assurance accomplies au cours d’une année civile, 
un total supérieur à deux cent douze jours ou cinquante-deux semaines ou 
douze mois ou quatre trimestres  
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2   Dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 5 de la convention, lorsque le 
travailleur est soumis simultanément aux régimes marocain et français de sécurité 
sociale et donc que des périodes d’assurance se superposent, chaque institution 
compétente tient compte, pour la liquidation des prestations, des seules périodes 
d’assurance qui ont été accomplies sous la législation qu’elle applique  

3   Les périodes accomplies dans un État tiers lié à chacun des deux États par un 
instrument de coordination en matière de sécurité sociale sont, le cas échéant, 
prises en compte pour la détermination de la prestation  

Toutefois, les dispositions du paragraphe 2 de l’article 23 de la convention ne sont 
applicables que si les périodes d’assurance ou assimilées, accomplies dans un État 
tiers lié à chacun des deux États par un instrument de coordination en matière 
de sécurité sociale, ne coïncident pas avec les périodes d’assurance ou assimilées 
accomplies dans les deux États contractants  

Les institutions prennent en compte les périodes d’assurance ou assimilées 
accomplies dans l’État tiers en ayant recours au relevé de carrière utilisé dans le 
cadre des relations de sécurité sociale avec cet État tiers  

Article 22 : Introduction et instruction des demandes de pension 

1   L’intéressé qui sollicite le bénéfice d’une ou plusieurs pensions de vieillesse 
ou pensions de survivant en application de la convention adresse sa demande 
à l’institution compétente de l’État où il réside ou, s’il ne réside plus sur le 
territoire de l’un des deux États, à l’institution compétente de l’État où il a 
exercé en dernier lieu son activité, selon les modalités prévues par la législation 
qu’applique cette institution  

2   L’institution qui a reçu la demande transmet à l’institution compétente de 
l’autre État la « demande de pension de vieillesse » (formulaire SE 350-13) ou 
la « demande de pension de survivant » (formulaire SE 350-14) en indiquant 
la date à laquelle cette demande a été introduite, et en y joignant le relevé des 
périodes d’assurance établi sur l’« attestation concernant la carrière d’assurance » 
(formulaire SE 350-17) et, le cas échéant, le relevé mentionné au deuxième 
alinéa du paragraphe 3 de l’article 21 du présent arrangement administratif  

Cette date est considérée comme la date d’introduction de la demande auprès de 
l’institution compétente de l’autre État, sauf si l’intéressé a demandé expressément 
que la liquidation de ses droits auprès de ladite institution soit différée  

Article 23 : Notification des décisions 

Chaque institution notifie au demandeur, selon les modalités prévues par la législation 
qu’elle applique, la décision prise  La notification doit porter à la connaissance du 
demandeur les voies et délais de recours mis à sa disposition pour contester ladite 
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décision  Chaque institution débitrice informe l’institution compétente de l’autre État 
de la décision prise et de la date à laquelle la notification a été adressée au demandeur  

Article 24 : Règles applicables par les institutions françaises en cas de pluralité 
d’épouses survivantes (Application de l’article 31 de la convention) 

1   Pour l’application de l’article 31 paragraphe 1 de la convention, le ou les 
organismes français compétents eu égard à la situation de chacune des épouses 
examinent de manière individuelle les droits de chacune  

2   Pour calculer la prestation au prorata en fonction de la durée de mariage, 
l’institution débitrice établit la durée de mariage qui a lié le travailleur ou ancien 
travailleur décédé à chacune de ses épouses survivantes et les totalise afin de fixer 
une durée totale de mariage  Le prorata de prestation dû à une épouse est établi 
en réduisant le montant de la prestation liquidée en fonction de la durée de 
mariage avec cette épouse par rapport à la durée totale de mariage  

3   Pour l’application de l’article 31 paragraphe 1 sous d) de la convention, afin de 
calculer le prorata de la pension de réversion due aux survivantes pour lesquelles 
le droit à cette prestation est ouvert, l’institution débitrice établit la durée de 
mariage qui a lié le travailleur ou ancien travailleur décédé d’une part à l’épouse 
divorcée ou à chacune des épouses divorcées, d’autre part à chacune des épouses 
survivantes, et les totalise afin de fixer une durée totale de mariage  Le prorata de 
prestation dû à chacune des bénéficiaires est établi en réduisant le montant de la 
pension de réversion en fonction de la durée de mariage avec cette bénéficiaire 
par rapport à la durée totale de mariage 

Chapitre V : Allocation de décès 

Article 25 : Dépôt et transfert des demandes, service de l’allocation (Application 
de l’article 32 de la convention) 

1   Pour obtenir l’allocation de décès mentionnée à l’article 32 de la convention, 
les ayants droit d’un assuré d’un régime français ou marocain déposent leur 
demande soit auprès de l’institution compétente, soit auprès de l’institution de 
l’État de leur résidence  

2   Dans ce dernier cas, l’institution de l’État de résidence indique la date de réception 
et transmet sans retard à l’institution compétente le formulaire de « demande 
d’allocation de décès » (SE 350-16), accompagné des pièces justificatives nécessaires 
et le cas échéant l’« attestation des périodes d’assurance » (formulaire SE 350-02)  

3   L’allocation de décès due en vertu de la législation d’un État est versée 
directement par l’institution compétente de cet État au bénéficiaire résidant sur 
le territoire de l’autre État ou d’un État tiers  
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Chapitre VI : Assurance invalidité 

Article 26 : Totalisation des périodes d’assurance, introduction et instruction des 
demandes de pension, notification des décisions 

1   Les dispositions des articles 21, paragraphes 1 et 2, 22 et 23 du présent arrangement 
administratif sont applicables en tant que de besoin aux pensions d’invalidité  

2   Dans le cas où, pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit à 
pension d’invalidité, il doit être fait appel aux périodes d’assurance ou assimilées 
dans l’autre État, l’information sur ces périodes précédemment effectuées est 
fournie par l’institution de l’État sur le territoire duquel elles ont été accomplies 
au moyen d’une « attestation des périodes d’assurance » (formulaire SE 350-02)  
Cette attestation est délivrée soit à la demande de la personne intéressée, soit à 
la demande de l’institution qui examine les droits  

3   La demande de pension d’invalidité doit être accompagnée d’un « rapport 
médical » (formulaire SE 350-19), d’une « attestation des périodes d’assurance » 
(formulaire SE 350-02) et de toutes autres pièces justificatives nécessaires  

Chapitre VII : Assurance accidents du travail et maladies professionnelles 

Article 27 : Majorations ou allocations complémentaires accordées en supplément 
ou en remplacement d’une rente d’accident du travail (Application de l’article 39 
§ 2 de la convention) 

1   L’intéressé qui sollicite le bénéfice de majorations ou allocations complémentaires 
en application du paragraphe 2 de l’article 39 de la convention adresse sa 
demande à l’institution compétente de l’État où il réside ou, s’il ne réside plus 
sur le territoire de l’un des deux États, à l’institution compétente de l’État où il 
a exercé en dernier lieu son activité, selon les modalités prévues par la législation 
qu’applique cette institution  

2   L’institution qui a reçu la demande transmet celle-ci à l’institution compétente 
débitrice de la rente en y joignant un « rapport médical » (formulaire SE 350-19) 
et toutes autres pièces justificatives nécessaires  

3   Pour l’application du présent article, les possibilités de gain de l’intéressé sont 
appréciées en substituant au salaire minimum de croissance visé par la législation 
française le salaire minimum interprofessionnel prévu par la législation marocaine  

Article 28 : Formalités en cas de transfert de résidence autorisé (Application de 
l’article 40 et 42 de la convention) 

Lorsque l’assuré visé au paragraphe 1 de l’article 40 et à l’article 42 de la convention 
est autorisé à conserver le bénéfice des prestations de l’incapacité temporaire sur le 
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territoire de l’État autre que celui qui indemnise l’accident du travail ou la maladie 
professionnelle, la procédure à suivre est celle qui est prévue par les articles 5 et 9 
du présent arrangement administratif  

Article 29 : Déclaration, enquête et échanges d’informations entre institutions 
relatifs à un accident du travail ou une maladie professionnelle survenus dans 
l’autre État 

1   Lorsque l’accident du travail survient ou lorsque la maladie professionnelle est 
médicalement constatée pour la première fois dans l’État autre que celui auquel 
incombe l’indemnisation de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle, 
ou lorsque l’assuré est victime d’une rechute au sens de l’article 42 de la 
convention, la déclaration de l’accident, de la maladie ou de la rechute doit être 
faite à l’institution compétente de l’État susmentionné, soit directement, soit par 
l’intermédiaire de l’institution de l’État de survenance de l’accident du travail, de 
la constatation de la maladie professionnelle ou de la rechute  Cette déclaration 
doit être accompagnée des pièces médicales justificatives  
Dès réception de la déclaration, l’institution compétente peut demander à 
l’institution du lieu de résidence de faire procéder à l’examen de l’intéressé par 
son contrôle médical, lequel émet un avis motivé dans les moindres délais  Au 
vu des résultats du contrôle médical et de cet avis, le service du contrôle médical 
de l’institution compétente prend sa décision et la notifie, d’une part à l’assuré, 
et d’autre part à l’institution de la nouvelle résidence de ce dernier  

2   La notification prévue au paragraphe 1 du présent article comporte 
obligatoirement : 
–  en cas d’accord, l’indication de la durée prévisible du service des prestations ou 

de la prolongation d’une part, et de la nature des prestations dues d’autre part ; 
–  en cas de refus, l’indication du motif du refus et des voies et délais de recours 

dont dispose l’assuré  

3   A l’issue du traitement effectué dans l’autre État, un rapport médical accompagné 
des certificats médicaux concernant les conséquences permanentes de l’accident 
du travail ou de la maladie professionnelle est transmis à l’institution compétente 
à sa demande  

Article 30 : Service des prestations aux travailleurs détachés et dans les situations 
particulières visées à l’article 5 de la convention (Application de l’article 41 de la 
convention) 

1   Lorsque, en application du paragraphe 2 de l’article 41 de la convention, le 
travailleur choisit de s’adresser à l’institution de l’État sur le territoire duquel 
il est détaché ou occupé, il doit présenter à cette institution un « certificat 
d’assujettissement » (formulaire SE 350-01) et une « attestation de droit aux 
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prestations de l’assurance accidents du travail et maladies professionnelles » 
(formulaire SE 350-18)  

2   Lorsque le travailleur choisit de s’adresser à son institution d’affiliation, celle-ci 
sert les prestations dans les conditions prévues par la législation qu’elle applique  

3   Pour le bénéfice des prestations en espèces, le travailleur transmet directement 
à son institution d’affiliation un certificat d’arrêt de travail ou de prolongation 
d’arrêt de travail  Ce certificat est envoyé dans les 48 heures suivant sa délivrance, 
le cachet de la poste faisant foi  Les prestations en espèces sont servies directement 
par l’institution compétente selon les dispositions de la législation qu’elle applique  

Article 31 : Formalités en cas d’aggravation de la maladie professionnelle 
(Application de l’article 47 de la convention) 

Pour l’application de l’article 47 de la convention, l’assuré est tenu de fournir à 
l’institution de l’État de sa nouvelle résidence les renseignements nécessaires relatifs aux 
prestations liquidées antérieurement pour réparer la maladie professionnelle considérée  
Si ladite institution l’estime nécessaire, elle peut s’adresser à l’institution qui a servi à 
l’intéressé les prestations en cause pour obtenir toutes précisions à ce sujet  

Chapitre VIII : Dispositions diverses 

Article 32 : Remboursements (Application de l’article 50 de la convention) 

1   Les remboursements mentionnés à l’article 50 de la convention s’effectuent sur 
la base des dépenses réelles supportées par l’institution de l’État de résidence 
ou de séjour qui les a engagées telles qu’elles résultent du « relevé individuel 
des dépenses effectives » (formulaire SE 350-21) que cette institution présente  

2   Lorsque les institutions ont servi les prestations, l’organisme de liaison de leur 
État centralise semestriellement lesdits relevés individuels de dépenses effectives  

3   Les organismes de liaison s’adressent semestriellement, accompagnés d’un bordereau 
récapitulatif, les relevés individuels de dépenses effectives  

4   Les sommes dues, déduction faite des créances contestées, sont versées dans le 
semestre suivant la date de réception des relevés individuels de dépenses et du 
bordereau récapitulatif  A défaut, un acompte, dont le montant est fixé par les 
autorités compétentes en pourcentage des sommes dues, est versé avant la fin 
du semestre suivant celui d’introduction des créances  

5   Les créances contestées sont renvoyées à l’organisme de liaison de l’autre État, 
au plus tard au cours du vingtième (20e) mois suivant celui de l’introduction 
des créances  
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6   Avant la fin du vingtième (20e) mois suivant la date de l’introduction des 
créances, les organismes de liaison règlent le solde des créances, déduction faite 
des acomptes et des créances correspondant à des litiges en cours de traitement  

7   La clôture des comptes relatifs à une créance est effectuée au plus tard à la fin 
du trente sixième (36e) mois suivant celui de son introduction  

Article 33 : Frais de gestion 

Les remboursements prévus à l’article 32 du présent arrangement sont majorés d’un 
pourcentage visant à tenir compte des frais de gestion engagés  Ce pourcentage 
est déterminé d’un commun accord par les autorités compétentes des deux États  

Article 34 : Organismes de liaison (Application de l’article 51 § 2 de la convention) 

1   En application du paragraphe 2 de l’article 51 de la convention, sont désignés 
comme « organismes de liaison » : 

a)  pour la France : le centre des liaisons européennes et internationales de sécurité 
sociale (CLEISS), 

b)  pour le Maroc : la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS)  

2   Les organismes de liaison peuvent communiquer directement entre eux, ainsi 
qu’avec les intéressés ou leurs mandataires autorisés  

Toute institution de l’un des deux États, ainsi que toute personne résidant ou 
séjournant sur le territoire d’un État, peut s’adresser à l’institution de l’autre État, 
soit directement, soit par l’intermédiaire des organismes de liaison  

Article 35 : Formulaires (Application de l’article 51 § 3 de la convention) 

Les modèles de formulaires nécessaires à la mise en oeuvre des procédures et 
formalités prévues par la convention et par le présent arrangement administratif 
général figurent en annexe n° 3 dudit arrangement  

Article 36 : Examens médicaux et expertises médicales (Application de l’article 54 
de la convention) 

1   Lorsque la personne réside ou séjourne dans l’autre État, les demandes 
d’examens médicaux sont adressées directement par l’institution compétente à 
l’institution du lieu de séjour ou, à défaut, à l’organisme de liaison  

2   Les demandes d’expertises médicales formulées en cas de contestation d’ordre 
médical par les institutions et juridictions de l’État d’affiliation, lorsque la 
personne réside dans l’autre État, sont adressées directement par ces institutions 
ou juridictions à l’organisme de liaison de l’État de résidence  Les résultats 
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des expertises médicales sont adressés, sous pli cacheté, aux institutions ou 
juridictions de l’État d’affiliation qui en ont fait la demande  

3   Les frais occasionnés par les examens médicaux visés au paragraphe 1 
du présent article et par ceux réalisés conformément aux dispositions du 
présent arrangement administratif sans demande préalable, ainsi que par les 
expertises médicales visées au paragraphe 2 du présent article, font l’objet d’un 
remboursement sur présentation du « relevé individuel des dépenses effectives » 
(formulaire SE 350-21)  Aucun remboursement n’est dû si les examens médicaux 
ont été effectués dans l’intérêt des deux États  

Article 37 : Abrogation et entrée en vigueur (Application des articles 62 et 63 de la 
convention) 

1   Par l’entrée en vigueur du présent arrangement administratif, sont abrogés, entre 
la République française et le Royaume du Maroc : 
–  l’arrangement administratif du 1er décembre 1966 modifié relatif aux 

modalités d’application de la convention du 9 juillet 1965 ; 
–  l’arrangement administratif complémentaire n° 4 du 4 février 1983 modifié 

relatif aux modalités d’application de l’avenant à la convention du 9 juillet 1965 
relatif à l’assurance vieillesse et à l’assurance décès (pensions de survivants) ; 

–  et l’ensemble des textes qui les ont complétés ou modifiés  

2   Le présent arrangement administratif entre en vigueur le même jour que la 
convention dont il définit les modalités d’application  

Fait à Rabat, le 27 avril 2009, en deux exemplaires, en langues arabe et française, 
les deux textes faisant également foi  
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Annexe n° 1 : Liste des prothèses et du grand appareillage soumis à 
autorisation 

1   Les prestations visées aux articles 17 et 43 de la convention sont les prestations 
prévues par la législation du lieu de résidence ou de séjour dont l’octroi est 
subordonné à une autorisation préalable de l’institution qui applique cette 
législation  

2   Avant de donner l’autorisation préalable à l’octroi de la prestation, l’institution 
du lieu de résidence ou de séjour saisit l’institution compétente au moyen du 
formulaire « prothèses et grand appareillage » lorsque: 

2 1  Ladite prestation figure dans la liste ci-après : 
a)  appareils de prothèse, appareils d’orthopédie ou ortho-prothèses, ainsi que 

tous suppléments, accessoires et réparations ; 
b)  chaussures orthopédiques, y compris suppléments, réparations et ajouts 

éventuels ; 
c)  prothèses oculaires et faciales ; 
d)  prothèses dentaires (fixes et amovibles) et prothèses obturatrices de la cavité 

buccale ; 
e)  véhicules pour handicapés physiques à propulsion par moteur électrique 

(à la location ou à l’achat) ; 
f ) renouvellement des fournitures visées aux lettres a) à e) ; 
g)  toute subvention destinée à couvrir une partie du coût résultant de l’octroi 

des prestations visées aux lettres a) à f ), 

et 

2 2  Le coût probable ou effectif de la prestation dépasse un montant de :
–  pour la France : 500 euros, 
–  pour le Maroc : 5 000 dirhams  

3   En cas d’urgence, l’institution du lieu de séjour ou de résidence, après avoir 
octroyé la prestation, avise l’institution compétente de sa décision  

Les cas d’urgence sont ceux où le service de l’une des prestations visées au 2 1 
ci-dessus ne peut être différé sans mettre en danger la vie ou compromettre la 
santé de l’intéressé  Dans le cas où l’une des fournitures visées aux lettres a) à e) du 
point 2 1 ci-dessus est éventuellement cassée ou détériorée, il suffit, pour établir 
l’urgence, de justifier la nécessité de renouvellement de la fourniture en question  
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Annexe n° 2 : Liste des États liés à la France et au Maroc par un 
instrument de coordination en matière de sécurité sociale

État Instrument de coordination avec la France Instrument de coordination avec le Maroc 

Union européenne et Espace économique européen 

Allemagne Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 25 mars 1981 

Belgique Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 24 juin 1968 

Danemark Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 24 avril 1982 

Espagne Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 8 novembre 1979 

Pays-Bas Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 14 février 1972 

Portugal Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 14 novembre 1998 

Roumanie Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 27 juillet 1983 

Suède Règlement (CEE) n° 1408/71 Convention du 4 janvier 1980 

Hors Union européenne et Espace économique européen 

Canada Accord du 9 février 1979 Convention du 1er juillet 1997 

Tunisie Convention du 20 juin 2003 Convention du 5 février 1987 
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Annexe n° 3 : Liste des formulaires

SE 350-01   Certificat d’assujettissement
SE 350-02  Attestation des périodes d’assurance (maladie – maternité – invalidité – 

décès) 
SE 350-03  Attestation de maintien du bénéfice des prestations en nature de 

l’assurance maladie et maternité
SE 350-04  Attestation de droit aux prestations en nature de l’assurance maladie et 

maternité pendant un séjour sur le territoire de l’autre État contractant
SE 350-05  Attestation pour l’inscription des ayants droit du travailleur ou du 

pensionné
SE 350-06  Attestation de droit aux prestations en nature de l’assurance maladie 

et maternité sur le territoire de l’État d’activité
SE 350-07  Attestation pour l’inscription du pensionné et de ses ayants droit
SE 350-08  Notification de suspension ou de suppression du droit aux prestations 

en nature de l’assurance maladie et maternité
SE 350-09  Prothèses et grand appareillage
SE 350-10  Attestation concernant les maladies chroniques
SE 350-11  Attestation concernant la composition de la famille en vue de l’octroi 

des allocations familiales conventionnelles
SE 350-12  Attestation relative à la totalisation des périodes d’assurance 

(allocations familiales)
SE 350-13  Demande de pension de vieillesse
SE 350-14  Demande de pension de survivant
SE 350-15  Demande de pension d’invalidité
SE 350-16  Demande d’allocation de décès
SE 350-17  Attestation concernant la carrière d’assurance (pensions) 
SE 350-18  Attestation de droit aux prestations de l’assurance accidents du travail 

et maladies professionnelles
SE 350-19  Rapport médical
SE 350-20  Rapport médical simplifié
SE 350-21  Relevé individuel de dépenses effectives
SE 350-22  Demande d’attestation
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Barème des allocations familiales conventionnelles – 2011

(Circulaire DSS/DACI/2012/400 du 3 décembre 2012)

Le barème prévu à l’article 13 de l’arrangement administratif du 1er décembre 1966, 
en application de l’article 6 de la convention du 9 juillet 1965, et déterminant le 
montant des allocations familiales conventionnelles, est fixé comme suit pour la 
période du 1er janvier 2011 au 31 mai 2011 :

AFC versées par les institutions françaises 
aux enfants résidant au Maroc

AFC versées par les institutions marocaines 
aux enfants résidant en France

1 enfant 34,66 euros par mois 375,42 Dh par mois

2 enfants 69,08 euros par mois 750,96 Dh par mois

3 enfants 103,63 euros par mois 1 126,53 Dh par mois

4 enfants et plus 138,24 euros par mois 1 502,77 Dh par mois

Le barème prévu à l’article 19 de l’arrangement administratif du 27 avril 2009, en 
application du paragraphe 5, de l’article 20 de la convention du 22 octobre 2007, et 
déterminant le montant des allocations familiales conventionnelles, est fixé comme 
suit pour la période du 1er juin 2011 au 31 décembre 2011 :

AFC versées par les institutions françaises 
aux enfants résidant au Maroc

AFC versées par les institutions marocaines 
aux enfants résidant en France

1 enfant 35,18 euros par mois 375,42 Dh par mois

2 enfants 70,12 euros par mois 750,96 Dh par mois

3 enfants 105,18 euros par mois 1 126,53 Dh par mois

4 enfants et plus 140,31 euros par mois 1 502,77 Dh par mois
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Barème des allocations familiales conventionnelles – 2012

(Circulaire DSS/DACI/2012/400 du 3 décembre 2012)

Le barème prévu à l’article 19 de l’arrangement administratif du 27 avril 2009, en 
application du paragraphe 5, de l’article 20 de la convention du 22 octobre 2007, et 
déterminant le montant des allocations familiales conventionnelles, est fixé comme 
suit pour la période du 1er janvier 2012 au 31 mars 2012 :

AFC versées par les institutions françaises 
aux enfants résidant au Maroc

AFC versées par les institutions marocaines 
aux enfants résidant en France

1 enfant 35,18 euros par mois 375,42 Dh par mois

2 enfants 70,12 euros par mois 750,96 Dh par mois

3 enfants 105,18 euros par mois 1 126,53 Dh par mois

4 enfants et plus 140,31 euros par mois 1 502,77 Dh par mois

Le barème prévu à l’article 19 de l’arrangement administratif du 27 avril 2009, en 
application du paragraphe 5, de l’article 20 de la convention du 22 octobre 2007, et 
déterminant le montant des allocations familiales conventionnelles, est fixé comme 
suit pour la période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013 :

AFC versées par les institutions françaises 
aux enfants résidant au Maroc

AFC versées par les institutions marocaines 
aux enfants résidant en France

1 enfant 35,53 euros par mois 375,42 Dh par mois

2 enfants 70,82 euros par mois 750,96 Dh par mois

3 enfants 106,23 euros par mois 1 126,53 Dh par mois

4 enfants et plus 141,71 euros par mois 1 502,77 Dh par mois

Date d’application : 1er janvier 2011 (barème 2011), 1er juin (barème 2011), 1er janvier 
2012 (barème 2012), 1er avril 2012 (barème 2012)

Fait en double exemplaire à Paris, le 23 novembre 2012 
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●   Dahir n° 1-78-865 du 29 rebia II 1399 (28 mars 1979) portant 
publication de l’avenant à la convention générale sur la sécurité 
sociale du 10 rebia I 1385 (9 juillet 1965) et des lettres y 
annexées entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement de la République Française, faits à Paris le 
18 kaada 1393 (13 décembre 1973) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’avenant à la convention générale sur la sécurité sociale du 10 rebia I 1385 
(9 juillet 1965) et les lettres y annexées entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République Française, faits à Paris le 18 kaada 
1393 (13 décembre 1973) ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification fait à Paris le 13 safar 
1397 (3 février 1977),

A décidé ce qui suit : 

Article premier

Seront publiés au Bulletin officiel, tels qu’ils sont annexés au présent dahir, l’avenant 
à la convention générale sur la sécurité sociale du 10 rebia I 1385 (9 juillet 
1965) et les lettres y annexées entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de la République Française, faits à Paris le 18 kaada 1393 
(13 décembre 1973) 

(1) B.O. n° 3476 du 13 juin 1979 
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Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

Fait à Rabat, le 29 rebia II 1399 (28 mars 1979).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Maati Bouabid 

*
*     *

Avenant à la convention générale sur la sécurité sociale du 10 rebia I 
1385 (9 juillet 1965)entre le gouvernement de la République Française

Le gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le gouvernement de la République Française

Conviennent des dispositions suivantes :

Article premier

L’article 7 de la convention générale de sécurité sociale du 9 juillet 1965 relatif à 
la fixation d’un délai de cinq ans pour le droit aux prestations prévues à l’article 6 
du même texte est abrogé à compter du 1er janvier 1972 

Article 2

Chacune des parties contractantes notifiera à l’autre l’accomplissement des 
procédures constitutionnelles requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur 
du présent avenant 

Celui-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois qui suivra la date de la 
dernière de ces notifications 

Fait à Paris, le 13 décembre 1973 en double exemplaire 

Pour le gouvernement 
du Royaume du Maroc

Dr Youssef Ben Abbès

Pour le gouvernement 
de la République Française

Gilbert de Chambrun

*
*     *
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Ministère des Affaires étrangères République française

Paris, le 13 décembre 1973

Monsieur l’Ambassadeur,

Ainsi que vous le savez, la convention générale de sécurité sociale entre la France et 
le Maroc ne prévoit pas l’octroi aux travailleurs salariés et à leurs ayants droit des 
prestations en nature d’assurance maladie et d’assurance maternité étant donné qu’il 
n’existe pas au Maroc de régime obligatoire concernant ces deux risques 

Soucieux cependant du sort tant des familles qui n’ont pas accompagné le 
travailleur dans le pays d’emploi et sont demeurées dans le pays dont le travailleur 
est ressortissant ou y sont retournées, que des travailleurs qui, effectuant un séjour 
temporaire soit en cas de transfert de résidence soit en cas de congé payé dans le 
pays dont ils sont ressortissants, doivent y recevoir des soins, il m’a paru qu’il y 
avait lieu, dans l’attente de l’aménagement de la législation marocaine sur le point 
considéré, de mettre en place à titre provisoire un système permettant le service de 
prestations dans le pays de résidence à la charge du pays d’emploi 

Les bénéficiaires des prestations en nature seraient :
1°  les ayants droit du travailleur définis ou admis comme tels par la législation du 

pays où ils résident ;
2°  les travailleurs qui, admis au bénéfice des prestations de l’assurance maladie ou 

de l’assurance maternité du pays d’emploi, ont transféré leur résidence dans 
l’autre-pays ;

3°  les travailleurs qui, durant leur congé payé, effectuent un séjour dans le pays 
dont ils sont ressortissants 

Les remboursements s’effectueraient sur des bases forfaitaires par le régime dont 
relève l’institution d’affiliation 

En ce qui concerne les prestations en nature servies aux ayants droit du 
travailleur, le régime dont relève l’institution d’affiliation de celui-ci effectuerait 
un remboursement correspondant aux trois quarts des dépenses afférentes à ces 
prestations calculées sur des bases forfaitaires 

Les modalités d’application seraient fixées par un arrangement administratif 

En cas d’intervention au Maroc d’une législation d’assurance maladie obligatoire 
prévoyant le remboursement aux catégories de personnes ci-dessus désignées des 
prestations en nature dont il s’agit, le présent accord cesserait d’avoir effet et un 
nouvel accord devrait intervenir 

Je vous serais obligé de me faire savoir si la suggestion ci-dessus rencontre l’agrément 
du gouvernement marocain 
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Dans l’affirmative, la présente lettre et votre réponse constitueront un accord entre 
nos deux gouvernements 

Il entrera en vigueur dès l’échange des notifications constatant que, de part et 
d’autre, il a été satisfait à l’accomplissement des procédures constitutionnelles 
requises à cette fin 

Je vous prie d’agréer, M  l’ambassadeur, l’assurance de ma très haute considération 

A son excellence M  le docteur

Youssef ben Abbès,
Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire 
du Royaume du Maroc

Paris

*
*     *

Ambassade du Royaume 
du Maroc en France

Paris, le 13 décembre 1973.

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de me référer à votre lettre en date de ce jour par laquelle vous me 
faites savoir ce qui suit :

« Ainsi que vous le savez, la convention générale de sécurité sociale entre la France 
et le Maroc ne prévoit pas l’octroi aux travailleurs salariés et à leurs ayants droit des 
prestations en nature d’assurance maladie et d’assurance maternité étant donné qu 
il n’existe pas au Maroc de régime obligatoire concernant ces deux risques 

Soucieux cependant du sort tant des familles qui n’ont pas accompagné le 
travailleur dans le pays d’emploi et sont demeurées dans le pays dont le travailleur 
est ressortissant, ou y sont retournées, que des travailleurs qui effectuant un séjour 
temporaire, soit en cas de transfert de résidence soit en cas de congé payé, dans 
le pays dont ils sont ressortissants, doivent y recevoir des soins, il m’a paru qu’il y 
avait lieu, dans l’attente de l’aménagement de la législation marocaine sur le point 
considéré de mettre en place à titre provisoire, un système permettant le service de 
prestations dans le pays de résidence à la charge du pays d’emploi 

Les bénéficiaires des prestations en nature seraient :
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1°  les ayants droit du travailleur définis ou admis comme tels par la législation du 
pays où ils résident ;

2°  les travailleurs qui, admis au bénéfice des prestations de l’assurance maladie ou 
de l’assurance maternité du pays d’emploi, ont transféré leur résidence dans 
l’autre pays ;

3°  les travailleurs qui, durant leur congé payé, effectuent un séjour dans le pays 
dont ils sont ressortissants 

Les remboursements s’effectueraient sur des bases forfaitaires par le régime dont 
relève l’institution d’affiliation 

En ce qui concerne les prestations en nature servies aux ayants droit du travailleur, le 
régime dont relève l’institution d’affiliation de celui-ci effectuerait un remboursement 
correspondant aux trois quarts des dépenses afférentes à ces prestations calculées sur 
des bases forfaitaires 

Les modalités d’application seraient fixées par un arrangement administratif 

En cas d’intervention au Maroc d’une législation d’assurance maladie obligatoire 
prévoyant le remboursement aux catégories de personnes ci-dessus désignées des 
prestations en nature dont il s’agit, le présent accord cesserait d’avoir effet et un 
nouvel accord devrait intervenir 

Je vous serais obligé de me faire savoir si la suggestion ci-dessus rencontre l’agrément 
du gouvernement marocain 

Dans l’affirmative, la présente lettre et votre réponse constitueront un accord entre 
nos deux gouvernements  Il entrera en vigueur dès l’échange des notifications 
constatant que de part et d’autre, il a été satisfait à l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises à cette fin  »

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord du gouvernement marocain sur la 
proposition qui précède 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, l’assurance de ma très haute considération 

Dr Youssef Ben Abbès,
Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire 
de Sa Majesté le Roi du Maroc 

en France

Monsieur Gilbert de Chambrun,
Ministre plénipotentiaire, 

directeur des conventions administratives 
et affaires consulaires 

Ministère des Affaires étrangères
Paris
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●   Dahir n° 1-78-903 du 20 joumada I 1399 (18 avril 1979) 
portant publication de l’avenant à la convention générale sur 
la sécurité sociale du 10 rebia I 1385 (9 juillet 1965) signé à 
Rabat, entre le Royaume du Maroc et la République Française, 
le 20 moharrem 1396 (22 janvier 1976) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne  

Vu l’avenant à la convention générale sur la sécurité sociale du 10 rebia I 1385 
(9 juillet 1965) signé à Rabat entre le Royaume du Maroc et la République 
Française, le 20 moharrem 1396 (22 janvier 1976) ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification, fait à Rabat, le 
28 chaabane 1398 (3 août 1978), 

A décidé ce qui suit : 

Article premier

Sera publié au Bulletin officiel, tel qu’il est annexé au présent dahir, l’avenant à la 
convention générale sur la sécurité sociale du 10 rebia I 1385 (9 juillet 1965) signé 
à Rabat, entre le Royaume du Maroc et la République Française, le 20 moharrem 
1396 (22 janvier 1976)  

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Rabat, le 20 joumada I 1399 (18 avril 1979). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Maati Bouabid  

(1) B.O. n° 3476 du 13 juin 1979 
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*
*     * 

Avenant n° 2 à la convention générale entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République Française sur la sécurité 
sociale signée le 9 juillet 1965 

Le gouvernement du Royaume du Maroc
et 
Le gouvernement de la République Française, 

Conviennent des dispositions suivantes :

Article premier 

L’article 2, 1°) paragraphe B de la convention générale est modifié ainsi qu’il suit : 

« Article 2  

……………………………………………………… 

B  — En France 
(départements européens et départements d’outre-mer) 

a) (sans changement ) 
b) (sans changement ) 
c) (sans changement ) 
d) (sans changement ) 
e) la législation relative aux prestations familiales 
j) (sans changement ) » 

Article 2 

L’article 3, paragraphe 2 de la convention générale est modifié ainsi qu’il suit : 

« Article 3  

……………………………………………………… 

2° Le principe posé au paragraphe 1er du présent article comporte les exceptions 
suivantes : 

a)  Le travailleur salarié ou assimilé qui, étant au service d’une entreprise 
ayant sur le territoire de l’un des Etats un établissement dont il relève 
normalement, est détaché par cette entreprise sur le territoire de l’autre Etat 
pour y effectuer un travail pour cette entreprise, reste soumis à la législation 
du premier Etat comme s’il continuait à être occupé sur son territoire, à la 
condition que ce travailleur ne soit pas envoyé en remplacement d’un autre 
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travailleur arrivé au terme de la période de son détachement et que la durée 
prévisible du travail qu’il doit effectuer n’excède pas trois ans  Dans la limite 
de ce délai, l’institution compétente détermine la durée « du détachement  
Dans le cas où ce travail, se prolongeant en raison de circonstances 
imprévisibles au-delà de la durée initialement prévue, excéderait trois ans, la 
législation du premier Etat continuerait à s’appliquer jusqu’à l’achèvement de 
ce travail, sans que cette prolongation puisse dépasser trois ans à la condition 
que l’autorité compétente du deuxième Etat ait donné son accord avant la 
fin de la première période de trois ans  

b) (sans changement ) »

Article 3 

Chacune des parties contractantes notifiera à l’autre l’accomplissement des 
procédures constitutionnelles requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur 
du présent avenant  Celui-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois qui 
suivra la date de la dernière de ces notifications  

Fait à Rabat, le jeudi 22 janvier 1976 en double exemplaire  

 Pour le gouvernement Pour le gouvernement
 du Royaume du Maroc, de la République Française, 

 Mohamed Larbi Khattabi  Jean Bernard Raimond 
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●   Dahir n° 1-09-307 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention de sécurité sociale et du Protocole 
annexe à la Convention de sécurité sociale relatif au libre 
transfert des cotisations à la Caisse des français de l’étranger, 
faits à Marrakech le 22 octobre 2007 entre le Royaume du 
Maroc et la République française (1)

[…]

Convention de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et la 
République française

Le Gouvernement du Royaume du Maroc, d’une part,
et
Le Gouvernement de la République Française, d’autre part,

Ci-après dénommés les Etats contractants,

Animés par le désir de garantir les droits de leurs ressortissants, de réaffirmer les 
principes fondamentaux de coordination entre les régimes de sécurité sociale et de 
protection sociale des deux Etats et de renouveler leurs relations dans le domaine 
de la sécurité sociale,

Sont convenus de substituer à la convention générale du 9 juillet 1965 ce qui suit :

Titre premier : Dispositions générales

Article premier : Définitions

1   Pour l’application de la présente convention, il convient de retenir les définitions 
suivantes :

–  le terme « territoire » désigne :
–  en ce qui concerne le Maroc ; le territoire du Royaume du Maroc et les zones 

adjacentes aux eaux territoriales du Maroc, y compris la mer territoriale et au-delà 
de celle-ci, la zone économique exclusive et les zones sur lesquelles, en conformité 
avec la législation nationale et le droit international, le Royaume du Maroc exerce 

(1) B.O. n° 6004 du 15 décembre 2011 
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sa juridiction ou ses droits souverains aux fins de l’exploitation et de l’exploration 
des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol (plateau continental) 
et des eaux sur jacentes ;

–  en ce qui concerne la France ; les départements européens et d’outre-mer de 
la République française, y compris leurs eaux territoriales ainsi que la zone 
située au-delà de la mer territoriale sur laquelle la France peut exercer des droits 
souverains aux fins d’exploration et d’exploitation, de conservation et de gestion 
des ressources naturelles biologiques et non biologiques ;

–  le terme « travailleur » désigne le travailleur, actif, permanent ou saisonnier, ou 
chômeur indemnisé, couvert par un des régimes de sécurité sociale inclus dans 
le champ d’application matériel de la présente convention ;

–  le terme « assimilé » accolé au mot « salarié » désigne les travailleurs dont la qualité 
de salariés a été déterminée par la loi ;

–  les termes « pensions » et « rentes » désignent toutes prestations en espèces 
servies par un régime contributif au titre de l’assurance vieillesse et pensions 
de survivants, de l’assurance invalidité et de l’assurance accidents du travail 
et maladies professionnelles, y compris tous les éléments à charge des fonds 
publics, les majorations de revalorisation ou allocations complémentaires sauf 
exclusion expresse de la présente convention, ainsi que les prestations en capital 
susceptibles d’ être substituées aux pensions et rentes et les versements effectués 
à titre de remboursements de cotisations ou contributions ; 

–  le terme « ayant droit » désigne toute personne définie ou considérée comme 
ayant droit ou membre de famille d’un assuré social par la législation d’affiliation, 
sauf dispositions contraires de la présente convention ;

–  le terme « survivant » désigne toute personne définie ou admise comme survivante 
par la législation au titre de laquelle les prestations sont accordées ;

–  le terme « résidence », signifie le séjour habituel d’une personne qui demeure 
plus de six mois sur un des territoires et qui y a le centre de ses intérêts ; les 
étudiants sont considérés comme résidant dans l’Etat sur le territoire duquel ils 
poursuivent leurs études ;

–  le terme « séjour » signifie le séjour temporaire ; les personnes qui suivent une 
formation professionnelle officiellement reconnue sont considérées comme 
étant en séjour temporaire dans l’Etat sur le territoire duquel elles suivent cette 
formation ;

–  le terme « autorités compétentes » signifie le ou les ministres chargés de 
l’application des législations visées à l’article 3 de la présente convention ;

–  le tenue « institution compétente » désigne l’institution gérant le régime duquel 
l’intéressé, assuré social ou ayant droit, tire ses droits à prestations en nature ou 
à prestations en espèces et qui en a la charge ;



250 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

–  le terme « législation » désigne en ce qui concerne le Royaume du Maroc les lois, 
décrets, arrêtés et règlements et toutes autres dispositions légales qui concernent 
les branches de sécurité sociale ou de protection sociale visées à l’article 3 de la 
présente convention, y compris les systèmes particuliers existants jusqu’à leur 
intégration ou leur absorption par le régime général de sécurité sociale 

2   Aux fins de l’application de la présente Convention, les termes qui ne sont pas 
définis ont le sens qui leur est attribué par la législation de l’un ou l’autre Etat 
contractant qui s’applique 

Article 2 : Champ d’application personnel

La présente convention fixe, pour les personnes suivantes, ainsi que pour les réfugiés 
et leurs ayants droit résidant sur le territoire de l’un des deux Etats, les règles de 
coordination applicables en matière de sécurité sociale entre les régimes en vigueur 
sur le territoire de la France et les régimes en vigueur sur le territoire du Maroc :

1   En ce qui concerne la France :
a)  les travailleurs exerçant ou ayant exercé une activité salariée ou assimilée ou une 

activité non salariée sur le territoire de la France, de nationalité marocaine ou 
française, ainsi que leurs ayants droit ;

b)  les fonctionnaires civils et militaires de l’Etat ainsi que les fonctionnaires 
territoriaux et hospitaliers relevant de la caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales et les ouvriers de l’Etat, actifs ou retraités, ainsi que leurs 
ayants droit ;

c)  les autres personnes, de nationalité marocaine ou française, n’exerçant pas une 
activité salariée ou non salariée ;

d)  les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne et de l’Espace 
économique européen entrant dans une des catégories d’assurés visées aux a), 
b) et c) ci-dessus, ainsi que leurs ayants droit 

2   En ce qui concerne le Maroc :
a)  les travailleurs, de nationalité marocaine ou française, qui sont soumis ou ont été 

soumis à la législation marocaine de sécurité sociale régie par la Caisse nationale 
de sécurité sociale, ainsi que leurs ayants droit ;

b)  les fonctionnaires civils et militaires de l’Etat, le personnel des collectivités 
locales et le personnel des établissements publics couverts par les régimes gérés 
par la Caisse marocaine des retraites (C M R ) en vertu de la loi n° 43-95 du 
4 juillet 1996 et par la loi n° 65-00 portant code de la couverture médicale de 
base, de nationalité marocaine ou française, ainsi que leurs ayants droit ;

c)  le personnel soumis au régime collectif d’allocation de retraite (R C A R ) 
institué par le dahir portant loi n° 1-77-216 du 4 octobre 1977, de nationalité 
marocaine ou française, ainsi que leurs ayants droit ;
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d)  le personnel régi par les dispositions législatives, réglementaires ou statutaires 
régies par les autorités publiques et relatives à des systèmes particuliers de 
protection sociale, de nationalité marocaine ou française, ainsi que leurs ayants 
droit ; 

e)  les ressortissants des  Etats membres de l’Union européenne entrant dans une 
des catégories d’assurés visées aux a), b), c) et d) ci-dessus, lorsque ces Etats sont 
expressément liés au Royaume du Maroc par un instrument juridique portant 
coordination de leurs régimes de sécurité sociale ou de protection sociale, ainsi 
que leurs ayants droit 

3   Les dispositions de la présente convention relatives à un risque ou à une 
partie d’un risque s’appliquent aux différentes, catégories d’assurés visés aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lorsque les deux Etats ont mis en œuvre une 
législation ou réglementation rendant obligatoire l’affiliation de ces assurés à 
un régime propre à assurer cette application pour ledit risque, inclus dans les 
branches de sécurité sociale visées par le titre II ci-après  La mise en œuvre de 
ces législations et réglementations donne lieu à une information préalable de 
l’autre Etat 

Article 3 : Champ d’application matériel – législations couvertes

1   La présente convention est applicable :

a)  en ce qui concerne la France :

–  pour les personnes visées au paragraphe 1, a) et d) de l’article 2 de la présente 
convention :
• à la législation fixant l’organisation de la sécurité sociale ;
• aux législations des assurances sociales applicables :
• aux salariés des professions non agricoles,
• aux salariés des professions agricoles ;
• à la législation sociale applicable :

–  aux non salariés des professions non agricoles, à l’exception de celles concernant 
les régimes complémentaires de l’assurance vieillesse et les régimes d’assurance 
invalidité et décès,

–  aux non salariés des professions agricoles,
à l’exception des dispositions qui ouvrent aux personnes travaillant ou résidant hors 
du territoire français la faculté d’adhérer aux assurances volontaires les concernant ;

• à la législation relative à l’assurance volontaire vieillesse et invalidité continuée ;
•  à la législation sur la prévention et la réparation des accidents du travail et 

des maladies professionnelles et à la législation sur l’assurance volontaire en 
matière d’accidents du travail et de maladies professionnelles ;

•  à la législation relative aux prestations familiales ;
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•  aux législations relatives aux régimes divers de non-salariés et assimilés ;
•  aux législations relatives aux régimes spéciaux de sécurité sociale 

–  pour les personnes visées au paragraphe 1, b) et d) de l’article 2 de la présente 
convention :
•  à la législation relative aux prestations en nature de l’assurance maladie et 

maternité,
•  à la législation relative aux prestations familiales 

–  pour les personnes visées au paragraphe 1, c) et d) de l’article 2 de la présente 
convention :
•  à la législation relative à l’assurance volontaire vieillesse continuée ;
•  à la législation sur l’assurance volontaire en matière d’accidents du travail et 

de maladies professionnelles  

b)  en ce qui concerne le Maroc, pour les personnes visées au paragraphe 2, a), b), 
c), d) et e) de l’article 2 de la présente convention :

–  aux législations de sécurité sociale ou de protection sociale qui concernent :
•  la maladie et la maternité,
•  l’invalidité,
•  la vieillesse,
•  le décès et la survie,
•  les accidents du travail et les maladies professionnelles,
•  les prestations familiales 

2   La présente convention est également applicable aux actes législatifs ou 
réglementaires qui modifieront ou compléteront les législations ou réglementations 
énumérées au paragraphe 1 du présent article dans la mesure où ils concernent les 
personnes et les branches de sécurité sociale ou de protection sociale visées par la 
présente convention 

3   La présente convention ne s’appliquera aux actes législatifs ou réglementaires 
modifiant complètement une branche de la sécurité sociale ou couvrant 
une branche nouvelle que si un accord intervient à cet effet entre les Etats 
contractants 

Article 4 : Egalité de traitement

Les personnes visées à l’article 2 de la présente convention, assurées en application 
d’une législation française ou marocaine de sécurité sociale ou de protection 
sociale mentionnée à l’article 3 de ladite convention, ainsi que leurs ayants droit, 
bénéficient de l’égalité de traitement pour l’application de la législation en vigueur 
dans chacun des deux Etats dès lors qu’ils y résident 
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Article 5 : Détermination de la législation applicable ; principe général et 
dérogations

1   Les travailleurs, exerçant leur activité en France et/ou au Maroc sont soumis 
respectivement aux régimes de sécurité sociale applicables en France ou au 
Maroc ou à ces deux régimes en cas d’activité dans les deux Etats 

2   Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, les 
travailleurs salariés et assimilés détachés par leur employeur dans l’autre Etat 
pour y effectuer un travail ne sont pas assujettis au régime de sécurité sociale de 
l’Etat où ils sont détachés, et demeurent soumis au régime de sécurité sociale de 
leur Etat de travail habituel, pour autant que la durée du détachement n’excède 
pas trois ans y compris la durée des congés et que ces travailleurs ne soient pas 
envoyés en remplacement d’une autre personne arrivée au terme de la période 
de son détachement 
Si la durée de ce travail se prolonge au-delà de trois ans, les intéressés peuvent 
être maintenus au régime de leur Etat de travail habituel pour une nouvelle 
période n’excédant pas trois ans, avec l’accord des autorités administratives 
compétentes du lieu de détachement ou des institutions qu’elles désignent à 
cet effet 

3   Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, les 
travailleurs non salariés qui effectuent une prestation, de service dans l’autre Etat 
pour leur compte, et lorsque cette activité est en rapport direct avec celle qu’ils 
exercent habituellement, ne sont pas assujettis au régime de sécurité sociale de 
l’Etat où ils effectuent cette prestation de service et demeurent soumis au régime 
de sécurité sociale de leur Etat de travail habituel, pour autant que la durée de 
cette prestation de service n’excède pas six mois 

4   Les fonctionnaires, y compris les agents diplomatiques ou consulaires, ainsi que 
les personnels administratifs et techniques des missions diplomatiques et des 
postes consulaires, sont soumis aux dispositions en matière de sécurité sociale 
de l’Etat dont relève l’administration qui les occupe  

5   Les personnels salariés des postes diplomatiques ou consulaires, autres que ceux 
visés au paragraphe 4 du présent article, de même que les travailleurs au service 
personnel d’agents de ces postes, sont soumis au régime de sécurité sociale de 
l’Etat sur le territoire duquel ils exercent leur activité professionnelle 
Toutefois, les personnes visées à l’alinéa précédent, qui sont ressortissantes de 
l’Etat accréditant (Etat d’envoi), ont la possibilité d’opter pour le bénéfice du 
régime de sécurité sociale de cet Etat 

6   Les agents non titulaires mis par l’un des deux États à la disposition de l’autre 
au titre de la coopération technique sont soumis :
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a)  à la législation de sécurité sociale du premier Etat lorsqu’un organisme dudit 
Etat assure leur rémunération ;

b)  à la législation de sécurité sociale du second Etat lorsqu’un organisme dudit Etat 
assure leur rémunération 

7   La personne qui fait partie du personnel roulant ou navigant d’une entreprise 
effectuant, pour le compte d’autrui ou pour son propre compte, des transports 
internationaux de passagers ou de marchandises, est soumise à la législation de 
l’Etat sur le territoire duquel l’entreprise a son siège 

Toutefois la personne, occupée par une succursale ou une représentation 
permanente que ladite entreprise possède sur le territoire de l’Etat autre que 
celui où elle a son siège, est soumise à la législation de l’Etat sur le territoire 
duquel se trouve cette succursale ou cette représentation permanente 

Cependant, si la personne est occupée de manière prépondérante sur le territoire 
de l’un des deux Etats où elle réside, elle est soumise à la législation de cet Etat, 
même si l’entreprise qui l’occupe n’a ni siège ni succursale ni représentation 
permanente sur ce territoire 

8   Le travailleur qui exerce son activité à bord d’un navire est soumis à la législation 
de l’Etat contractant dont ce navire bat pavillon 

Les travailleurs employés au chargement, au déchargement et à la réparation 
des navires ou dans des services de surveillance dans un port, sont soumis à la 
législation de l’Etat contractant où est situé ce port 

9   Les étudiants effectuant leurs études sur le territoire de l’un ou de l’autre 
Etat sont assurés auprès des régimes de sécurité sociale de cet Etat selon les 
dispositions de la législation applicable, dès lors qu’ils ne peuvent plus bénéficier 
de la qualité d’ayant droit au sens de l’article 12 de la présente convention  

10   Les autorités administratives compétentes de la France et du Maroc, ou les 
institutions qu’elles désignent à cet effet, peuvent prévoir d’un commun accord, 
dans l’intérêt de certaines catégories de personnes ou de certaines personnes, 
des exceptions aux dispositions des paragraphes 1 à 9 du présent article 

Titre II : Dispositions de coordination

Chapitre Ier : Assurance maladie et maternité

Article 6 : Totalisation des périodes et ouverture des droits

1   Les travailleurs assurés auprès d’un régime français ou marocain, ainsi que leurs 
ayants droit, bénéficient des prestations en nature et en espèces de l’assurance 
maladie et maternité prévues par le régime de l’Etat d’affiliation pour autant 
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qu’ils remplissent, dans ledit Etat, les conditions requises pour l’obtention des 
prestations en cause 

2   Dans le cas où, pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit 
aux prestations en nature et en espèces de l’assurance maladie et maternité, 
les travailleurs assurés aux régimes français ou marocains ne justifient pas de 
la durée d’assurance prévue par la législation de l’Etat d’affiliation, il est fait 
appel, pour compléter les périodes d’assurance et assimilées accomplies dans 
cet Etat, aux périodes d’assurance et assimilées antérieurement accomplies sous 
la législation de l’autre Etat 

Article 7 : Transfert de résidence du travailleur en cas de maladie

1   Le travailleur marocain en France ou français au Maroc, qui satisfait aux 
conditions requises par la législation de son Etat d’affiliation pour avoir droit aux 
prestations en nature ou en espèces de l’assurance maladie, conserve ce bénéfice 
pendant une durée qui ne peut excéder trois mois, lorsqu’il transfère sa résidence 
respectivement au Maroc ou en France, à condition que, préalablement au 
transfert, il ait obtenu l’autorisation de son institution d’affiliation 

2   Si la période initiale accordée est inférieure ou égale à trois mois, elle peut 
être prorogée, par décision de l’institution d’affiliation, pour une ou plusieurs 
nouvelles périodes n’excédant, pour aucune d’entre elles trois mois, et dans 
la limite d’une durée maximale de six mois à compte r de la date initiale du 
transfert de résidence  

Toutefois, dans l’hypothèse d’une maladie présentant un caractère d’une 
exceptionnelle gravité, l’institution d’affiliation peut admettre le maintien des 
prestations au-delà de la période de six mois visée ci-dessus 

3   Les prestations en nature sont servies par l’institution du lieu de résidence selon 
les dispositions de la législation qu’elle applique, à la charge de l’institution 
compétente  Les prestations en espèces sont servies directement par l’institution 
compétente selon la législation qu’elle applique et à sa charge 

Article 8 : Transfert de résidence du travailleur, victime d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, en cas de maladie ou de maternité

Le travailleur marocain en France ou français au Maroc, placé dans la situation 
visée au paragraphe 1 de l’article 40 de la présente convention, conserve le droit au 
bénéfice des prestations en nature de l’assurance maladie et maternité au cours de 
la période de transfert de résidence sur le territoire de l’autre Etat  Ces prestations 
lui sont servies dans les conditions de l’article 7 de la présente convention par 
l’institution de l’Etat de résidence, à la charge de l’institution compétente 
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Article 9 : Transfert de résidence en cas de maternité

1   La femme marocaine qui travaille en France ou française qui travaille au Maroc, 
qui satisfait aux conditions requises par la législation de son Etat d’affiliation 
pour avoir droit aux prestations en nature et en espèces de l’assurance maternité, 
conserve ce bénéfice lorsqu’elle transfère sa résidence respectivement au Maroc 
ou en France, à condition que, préalablement au transfert, elle ait obtenu 
l’autorisation de son institution d’affiliation 

2   L’autorisation visée au paragraphe précédent est valable jusqu’à la fin de 
l’indemnisation prévue par la législation de l’Etat d’affiliation  Toutefois, en 
cas de grossesse pathologique, ce délai peut être prorogé après avis favorable du 
contrôle médical de l’institution d’affiliation 

3   Les prestations en nature sont servies pour le compte de l’institution d’affiliation 
par l’institution du lieu de résidence selon les dispositions de la législation 
qu’elle applique  La charge de ces prestations incombe au régime d’affiliation 

4   Le service des prestations en espèces est assuré directement par l’institution 
d’affiliation 

Article 10 : Séjour temporaire du travailleur à l’occasion d’un congé

Congé de paternité

I   1  Le travailleur marocain en France ou français au Maroc, qui satisfait aux 
conditions requises par la législation de son Etat d’affiliation pour avoir droit aux 
prestations en nature et en espèces de l’assurance maladie et maternité, et dont l’état 
vient à nécessiter immédiatement des soins de santé lors d’un séjour temporaire 
effectué respectivement au Maroc ou en France à l’occasion d’un congé, bénéficie 
de ces prestations sans que la durée de leur service puisse excéder trois mois 

Toutefois ce délai peut être prorogé pour une durée maximale de trois mois par 
décision de l’institution d’affiliation, après avis favorable de son contrôle médical 

2   Les prestations en nature sont servies par l’institution du lieu de séjour selon 
les dispositions de la législation qu’elle applique, à la charge de l’institution 
compétente  Les prestations en espèces sont servies directement par l’institution 
compétente selon la législation qu’elle applique et à sa charge 

3   Pour l’application du présent article, la notion de congé est définie dans 
l’arrangement administratif général visé à l’article 51 de la présente convention 

II   1  Le travailleur qui satisfait aux conditions requises par la législation française 
pour avoir droit aux prestations en espèces au cours d’un congé paternité, 
bénéficie de ces prestations lorsqu’il effectue un séjour temporaire au Maroc 
pendant la durée dudit congé 
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2   Si l’état de santé du travailleur marocain en France visé ci-dessus requiert des 
soins immédiatement nécessaires, les dispositions de la section I du présent 
article s’appliquent 

Article 11 : Transfert de résidence et séjour temporaire des ayants droit dans l’Etat 
autre que l’Etat compétent

Les ayants droit d’un travailleur marocain en France ou français au Maroc qui 
résident avec le travailleur dans l’Etat compétent ont droit aux prestations en nature 
de l’assurance maladie et maternité dans les mêmes conditions que le travailleur, 
lorsqu’ils accompagnent celui-ci ou lorsqu’ils se déplacent individuellement, 
respectivement au Maroc ou en France  Cette disposition s’applique également à 
l’enfant né au cours du transfert de résidence ou de séjour temporaire 

Article 12 : Résidence des ayants droit dans l’Etat autre que l’Etat compétent

1   Les ayants droit d’un travailleur, qui résident habituellement dans l’autre Etat 
alors que le travailleur réside sur le territoire de l’Etat compétent, ont droit au 
bénéfice des prestations en nature de l’assurance maladie et maternité 

Ces prestations sont servies pour le compte de l’institution d’affiliation par 
l’institution du lieu de résidence selon les dispositions de la législation qu’elle 
applique  La charge de ces prestations incombe au régime d’affiliation du 
travailleur 

2   La qualité d’ayant droit ainsi que l’étendue, la durée et les modalités du service 
desdites prestations sont déterminées conformément à la législation de l’Etat de 
résidence de ces ayants droit 

3   Les dispositions du présent article ne sont pas applicables si les ayants droit, 
susceptibles d’être couverts au titre de l’assurance maladie et maternité dans 
l’un des deux Etats du fait de leur seule qualité d’ayant droit ont, dans leur Etat 
de résidence habituelle, une activité professionnelle leur permettant d’obtenir 
un droit propre auprès d’un régime public ou privé où reçoivent un avantage 
personnel contributif 

Article 13 : Séjour temporaire des ayants droit dans l’Etat compétent

1   Les ayants droit d’un travailleur marocain en France ou français au Maroc qui 
résident dans l’Etat autre que l’Etat compétent bénéficient, lorsqu’ils sont en 
séjour temporaire dans l’Etat compétent, des prestations d’immédiate nécessité de 
l’assurance maladie et maternité  Celles-ci sont servies par l’institution de l’Etat du 
lieu de séjour selon les dispositions de la législation qu’elle applique et à sa charge 

2   La qualité d’ayant droit est déterminée conformément à la législation de l’Etat 
de résidence de ces ayants droit 
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Article 14 : Service des prestations aux travailleurs détachés et dans les situations 
particulières visées à l’article 5

1   Les travailleurs visés aux paragraphes 2, 3, 4, 5 alinéa 2, 6 a), 7 alinéas 1 et 3, 8 
alinéa 1 et 10 de l’article 5 de la présente convention bénéficient des prestations 
en nature et en espèces de l’assurance maladie et maternité  Ces prestations sont 
servies directement par l’institution compétente, et à sa charge, pendant toute 
la durée de résidence dans l’Etat où ces travailleurs sont occupés 

2   Les ayants droit des travailleurs visés au paragraphe 1 ci-dessus, qui résident avec 
eux, bénéficient, dans les mêmes conditions que l’ouvrant droit, des prestations 
en nature de l’assurance maladie et maternité  La qualité d’ayant droit est 
déterminée par la législation dont relève le travailleur 

3   Toutefois, le service desdites prestations en nature est assuré, si le travailleur ou 
son ayant droit en fait la demande, par l’institution de l’Etat de résidence dans 
les conditions de la législation qu’elle applique  Dans ce cas, les prestations sont 
à la charge de l’institution compétente 

Article 15 : Service des prestations aux personnes suivant me formation 
professionnelle

1   La personne assurée auprès d’un régime français ou marocain de sécurité sociale, 
qui satisfait aux conditions requises par la législation de son Etat d’affiliation 
pour avoir droit aux prestations en nature de l’assurance maladie et maternité, 
compte tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 6 de la présente 
convention, et qui séjourne dans l’autre Etat pour y suivre une formation 
professionnelle officiellement reconnue dans l’Etat compétent, conserve le 
bénéfice desdites prestations  

2   Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent par analogie aux ayants 
droit de l’assuré lorsqu’ils l’accompagnent dans l’Etat de séjour  La qualité 
d’ayant droit est déterminée par la législation d’affiliation du travailleur 

3   Les prestations visées au paragraphe 1 ci-dessus sont servies par l’institution 
du lieu de séjour selon les dispositions de la législation qu’elle applique et à la 
charge de l’institution compétente 

Article 16 : Service des prestations aux préretraités et aux demandeurs ou titulaires 
de pension ou de rente

1   Les titulaires de pension ou de rente, qui ont droit aux prestations en nature 
de l’assurance maladie et maternité selon la législation d’un seul des deux Etats 
et qui résident dans l’autre Etat, bénéficient desdites prestations servies par 
l’institution du lieu de résidence selon les dispositions de la législation qu’elle 
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applique  Ces prestations sont à la charge du régime de l’Etat débiteur de la 
pension ou de la rente 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus sont applicables par analogie aux 
titulaires de préretraites lorsqu’ils bénéficient de ladite préretraite sur le territoire 
de l’Etat de leur résidence 

3   Les titulaires de pension ou de rente, qui ont droit aux prestations en nature de 
l’assurance maladie et maternité selon la législation des deux Etats, bénéficient 
desdites prestations servies par l’institution de l’Etat de leur résidence, selon les 
dispositions de la législation qu’elle applique et à sa charge 

4   Les travailleurs qui cessent leur activité et demandent la liquidation de leur 
pension ou rente conservent, au cours de l’instruction de cette demande, le 
droit aux prestations en nature de l’assurance maladie et maternité auquel ils 
peuvent prétendre au titre de la législation de l’Etat compétent en dernier lieu  
Les prestations sont servies par l’institution de l’Etat de résidence à la charge de 
l’institution à laquelle incombe ces prestations après liquidation de la pension 
ou de la rente 

5   Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article s’appliquent 
également aux ayants droit du préretraité ou du demandeur ou titulaire de 
pension ou de rente reconnus comme tels par la législation de l’Etat de résidence 
des ayants droit, dès lors qu’ils ne peuvent bénéficier des prestations visées dans 
l’un ou l’autre Etat au titre d’un droit propre lié à une activité professionnelle 
ou à un avantage personnel contributif 

L’institution de l’Etat qui a la charge des prestations en nature du préretraité ou 
du demandeur ou titulaire de pension ou de rente, assume également la charge 
des prestations de ses ayants droit, que ceux-ci résident ou non dans le même 
Etat que le préretraité ou demandeur ou titulaire de pension ou de rente 

6   Les dispositions des paragraphes 1 à 4 ci-dessus ne sont pas applicables au 
préretraité, demandeur ou titulaire de pension ou de rente ni à ses ayants 
droit qui ont droit aux prestations de l’assurance maladie et maternité du fait 
de l’exercice d’une activité professionnelle ou de la perception d’un avantage 
personnel contributif sur le territoire de l’un des deux Etats 

Article 17 : Octroi des prothèses et du grand appareillage

A l’exception des articles 12 et 16 de la présente convention, l’octroi des prothèses et 
du grand appareillage, dont la liste figure en annexe de l’arrangement administratif 
général visé à l’article 51 de la présente convention, est subordonné, sauf en cas 
d’urgence, à l’autorisation de l’institution d’affiliation 
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Article 18 : Maladies chroniques

1   Pour l’application des articles 10, 11 et 13 de la présente convention, les 
soins liés aux maladies chroniques, dont la liste figure dans l’arrangement 
administratif général visé à l’article 51 de la présente convention, sont assimilés 
à des prestations d’immédiate nécessité de l’assurance maladie et maternité 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent également aux travailleurs 
marocains au Maroc et aux travailleurs français en France qui séjournent 
respectivement en France et au Maroc 

Chapitre II : Prestations familiales

Article 19 : Totalisation des périodes

Dans le cas où pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit aux 
prestations familiales, les travailleurs ne justifient pas de la durée d’assurance prévue 
par la législation de l’un des deux Etats, il est fait appel, pour compléter les périodes 
d’assurance et assimilées accomplies dans cet Etat, aux périodes d’assurance et 
assimilées antérieurement accomplies sous la législation de l’autre Etat 

Article 20 : Ouverture des droits et service des allocations familiales conventionnelles

1   Les travailleurs soumis à la législation de l’un des deux États, peuvent 
prétendre, pour leurs enfants résidant sur le territoire de l’autre Etat, aux 
allocations familiales conventionnelles, dans les conditions d’activité fixées par 
l’arrangement administratif général visé à l’article 51 de la présente convention 

2   Les titulaires d’une rente d’accident du travail ou de maladie professionnelle 
peuvent prétendre pour leurs enfants résidant sur le territoire de l’Etat autre 
que celui de l’institution débitrice de la rente, aux allocations familiales 
conventionnelles, lorsque le taux servant de base au calcul de leur rente est égal 
ou supérieur à celui fixé par l’arrangement administratif général visé à l’article 51 
de la présente convention 

3   Le titulaire d’une préretraite ou d’une pension d’invalidité ou de vieillesse qui, 
à la date d’ouverture du droit à préretraite ou pension bénéficiait des allocations 
familiales conventionnelles, continue à ouvrir droit pour les mêmes enfants, 
tant que ceux-ci remplissent la condition d’âge prévue par l’arrangement 
administratif général visé à l’article 51 de la présente convention, aux dites 
allocations s’il réside sur le territoire français ou marocain 

4   En cas de décès du travailleur, du préretraité, du rentier ou du pensionné 
qui ouvrait droit aux allocations familiales conventionnelles, le versement 
desdites allocations est maintenu au profit des mêmes enfants dudit travailleur, 
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préretraité, rentier ou pensionné tant que ces derniers remplissent la condition 
d’âge prévue par l’arrangement administratif général visé à l’article 51 de la 
présente convention 

5   Le montant des allocations familiales conventionnelles est inclus dans un 
barème fixé d’un commun accord par les autorités compétentes  Ledit barème 
est révisable compte tenu des variations du taux des allocations familiales 
dans chacun des deux Etats dans les conditions prévues par l’arrangement 
administratif général visé à l’article 51 de la présente convention  Cette révision 
ne peut intervenir qu’une fois par an 

6   Sous la condition d’âge prévue par l’arrangement administratif général visé à 
l’article 51 de la présente convention, les enfants bénéficiaires des allocations 
familiales conventionnelles prévues au présent article sont les enfants à charge 
du travailleur, du préretraité, du pensionné ou du rentier au sens de la législation 
de l’Etat sur le territoire duquel résident ces enfants  Toutefois, le paiement de 
ces allocations est limité à quatre enfants 

7   Le service des allocations familiales conventionnelles est assuré directement par 
l’institution compétente 

8   Les allocations familiales conventionnelles cessent d’être dues lorsqu’un droit 
aux prestations familiales est ouvert dans l’Etat de résidence des enfants au titre 
d’une activité professionnelle 

Article 21 : Bénéfice des prestations familiales aux travailleurs détachés et dans 
les situations particulières visées à l’article 5

1   Les personnes visées aux paragraphes 2, 3, 4, 5 alinéa 2, 6 a), 7 alinéas 1 et 3, 8 
alinéa 1 et 10 de l’article 5 de la présente convention ont droit, pour les enfants 
qui les accompagnent sur le territoire de l’autre Etat, aux prestations familiales 
qui sont énumérées par l’arrangement administratif général visé à l’article 51 
de la présente convention  

2   Le service des prestations familiales visées au paragraphe 1 du présent article est 
assuré directement par l’institution compétente 

Chapitre III : Assurance vieillesse et décès (pensions de survivants)

Section 1 : Ouverture des droits, calcul et paiement de la pension

Article 22 : Levée des clauses de résidence

Lorsque, pour l’octroi de prestations de vieillesse à caractère contributif pu pour 
l’accomplissement de certaines formalités, la législation de l’un des Etats en cause 
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oppose une condition de résidence dans cet Etat, celle-ci n’est pas opposable aux 
bénéficiaires de la présente convention, quel que soit leur lieu de résidence 

Article 23 : Totalisation des périodes et ouverture des droits

1   Si la législation d’un Etat subordonne l’acquisition, le maintien ou le 
recouvrement du droit aux prestations en vertu d’un régime qui n’est 
pas un régime spécial au sens des paragraphes 3 ou 4 du présent article, 
à l’accomplissement de périodes d’assurance ou assimilées, l’institution 
compétente de cet Etat tient compte, dans la mesure nécessaire et à condition 
qu’elles ne se superposent pas, des périodes d’assurance ou assimilées accomplies 
sous la législation de l’autre Etat, comme s’il s’agissait de périodes accomplies 
sous la législation qu’elle applique  

2   Si, en application du paragraphe 1 ci-dessus, les conditions pour ouvrir le 
droit à la prestation ne sont pas réunies, l’institution compétente tient compte 
également des périodes d’assurance ou assimilées accomplies dans les Etats tiers 
liés à chacun des deux Etats par un instrument de coordination en matière de 
sécurité sociale prévoyant la totalisation des périodes d’assurance ou assimilées  
Sous réserve des dispositions de la législation applicable dans chacun des deux 
Etats, les périodes d’assurance ou assimilées accomplies dans ces Etats tiers sont 
également prises en compte si elles permettent la détermination d’un montant 
de pension plus élevé 

3   Si la législation de l’un des Etats subordonne l’octroi de certaines prestations à 
la condition que les périodes d’assurance aient été accomplies dans un régime 
spécial ou dans une profession ou un emploi déterminé, les périodes accomplies 
dans l’autre Etat ne sont prises en compte, pour l’octroi de ces prestations, que 
si elles ont été accomplies sous un régime correspondant ou, à défaut, dans la 
même profession ou le même emploi  

4   Les dispositions du paragraphe précédent ne sont pas applicables, en ce qui 
concerne les régimes spéciaux de la France, aux régimes spéciaux de retraite des 
fonctionnaires civils et militaires de l’Etat, des fonctionnaires territoriaux et 
hospitaliers et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat 

5   Si, compte tenu de la totalisation prévue au paragraphe 3 ci-dessus ou des 
périodes accomplies auprès des régimes visés au paragraphe 4 ci-dessus, 
l’intéressé ne satisfait pas aux conditions d’ouverture des droits prévues par le 
régime spécial, les périodes d’assurance accomplies auprès de ce régime spécial 
sont prises en compte en vue de la totalisation pour l’ouverture et le calcul des 
droits par le ou les régimes généraux applicables aux travailleurs salariés de l’un 
ou de l’autre Etat 
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Article 24 : Calcul de la pension

Les personnes qui ont été soumises successivement, alternativement ou simultanément 
en France ou au Maroc à un ou plusieurs régimes d’assurance vieillesse de chacun de 
ces Etats bénéficient des prestations dans les conditions suivantes : 

1   Lorsque les conditions requises par la législation de l’un des deux Etats pour 
avoir droit aux prestations sont satisfaites sans qu’il soit nécessaire de recourir 
aux périodes d’assurance et assimilées accomplies au regard de la législation de 
l’autre Etat, l’institution compétente détermine le montant de la pension qui 
serait due, d’une part selon les dispositions de la législation qu’elle applique, et 
d’autre part conformément aux dispositions du paragraphe 2 a) et b) ci-dessous 

2   Lorsque les conditions requises par la législation de l’un des deux Etats pour 
avoir droit aux prestations ne sont satisfaites qu’en recourant aux périodes 
d’assurance et assimilées accomplies sous la législation de l’autre Etat, et le 
cas échéant d’un Etat tiers lié à chacun des deux Etats par un instrument de 
coordination en matière de sécurité sociale, l’institution compétente détermine 
le montant de la pension suivant les règles ci-après :

a)  Totalisation des périodes

Les périodes d’assurance accomplies au regard de la législation de chaque Etat, 
et le cas échéant d’un Etat tiers lié à chacun des deux Etats par un instrument de 
coordination en matière de sécurité sociale, de même que les périodes assimilées à 
des périodes d’assurance, sont totalisées, à la condition qu’elles ne se superposent 
pas, tant en vue de la détermination du droit aux prestations qu’en vue du maintien 
ou du recouvrement de ce droit 

Les périodes assimilées à des périodes d’assurance sont dans chaque Etat celles qui 
sont reconnues comme telles par la législation de cet Etat 

b) Liquidation de la prestation

Compte tenu de la totalisation des périodes, effectuée comme il est indiqué ci-
dessus, l’institution compétente de chaque Etat détermine, d’après sa propre 
législation, si l’intéressé réunit les conditions requises pour avoir droit à une pension 
de vieillesse 

Si le droit à pension est ouvert, l’institution compétente de chaque Etat détermine 
la prestation à laquelle l’assuré pourrait prétendre si toutes les périodes d’assurance 
ou assimilées avaient été accomplies exclusivement sous sa propre législation puis 
réduit le montant de la prestation au prorata de la durée des périodes d’assurance et 
assimilées accomplies au regard de la législation qu’elle applique, avant la réalisation 
du risque, par rapport à la durée totale des périodes accomplies sous la législation 
des deux Etats et le cas échéant d’un Etat tiers lié à chacun des deux Etats par un 
instrument de coordination en matière de sécurité sociale, avant la réalisation du 
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risque  Cette durée totale est plafonnée à la durée maximale éventuellement requise 
par la législation qu’elle applique pour le bénéfice d’une prestation complète 

3   L’institution compétente de chaque Etat doit verser à l’intéressé le montant le 
plus élevé, calculé conformément au paragraphe 1 ou 2 du présent article 

Article 25 : Différé de la demande de liquidation et liquidations successives

1   L’intéressé peut différer la demande de liquidation de ses droits au regard de la 
législation de l’un des deux Etats 

2   Lorsque l’intéressé demande la liquidation de ses droits au regard de la 
législation d’un seul Etat, parce qu’il souhaite différer sa demande au titre d’un 
régime relevant de la législation de l’autre Etat ou parce qu’il ne remplit pas 
les conditions d’ouverture des droits au regard de cette dernière législation, 
la prestation due est liquidée au titre de la législation du premier Etat 
conformément aux dispositions de l’article 24 de la présente convention 

3   Lorsque l’intéressé demande la liquidation de ses droits qu’il avait différée au 
regard de la législation de l’autre Etat ou lorsque les conditions, notamment 
d’âge, requises par cette législation se trouvent remplies, il est procédé à la 
liquidation de la prestation due au titre de cette législation conformément aux 
dispositions de l’article 24 de la présente convention sans qu’il soit procédé à la 
reliquidation de la première prestation 

Article 26 : Durée minimale d’assurance

1   Lorsque les périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’un des 
deux Etats sont inférieures à un an, aucune prestation n’est due au titre de la 
législation de cet Etat, sauf si un droit est acquis en vertu de cette seule période 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, ces périodes sont prises en 
considération pour l’ouverture et le calcul des droits au regard de la législation 
de l’autre Etat, dans les conditions de l’article 24 de la présente convention, 
à moins qu’il n’en résulte une diminution de la prestation due au titre de la 
législation de cet Etat 

Article 27 : Eléments pris en compte pour le calcul de la prestation

Lorsque, d’après la législation de l’un des deux Etats, la liquidation de la prestation 
s’effectue sur la base d’un salaire ou d’un revenu de référence, l’institution 
compétente de cet Etat responsable de la liquidation de la prestation prend en 
considération les salaires ou les revenus constatés pendant les périodes d’assurance 
accomplies sous la législation qu’elle applique 
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Article 28 : Exercice ou reprise d’une activité professionnelle par le pensionné

Si la législation de l’un ou de l’autre Etat subordonne l’octroi ou le service d’une 
prestation de vieillesse à la condition que l’intéressé cesse d’exercer une activité 
professionnelle, cette condition n’est pas opposable si l’intéressé exerce une 
activité ou reprend une activité professionnelle en dehors de l’Etat débiteur de la 
pension 

Article 29 : Paiement des pensions

1   Les personnes titulaires d’une pension de vieillesse au titre de la législation 
de l’un ou de l’autre ou des deux Etats ou au litre de la présente convention, 
bénéficient de cette prestation quel que soit leur lieu de résidence 

2   L’institution débitrice verse directement au bénéficiaire les prestations qui lui 
sont dues, aux échéances et selon les modalités prévues par la législation qu’elle 
applique 

Section 2 : Pensions de survivants

Article 30 : Dispositions générales

1   Les dispositions de la section 1 du présent chapitre sont applicables, par 
analogie, aux prestations suivantes en faveur des survivants :

a)  pour la France : 
–  à l’allocation veuvage,
–  aux pensions d’invalidité de veuf et de veuve,
–  aux pensions de réversion et à leur équivalents pour les régimes spéciaux,
–  aux pensions d’orphelin ;

b)  pour le Maroc :
–  aux pensions de veuf ou de veuve (s),
–  aux pensions d’orphelins 

2   Lorsque le décès, ouvrant droit à l’attribution d’une pension de survivants, 
survient avant que le travailleur ait obtenu la liquidation de ses droits au regard 
de l’assurance vieillesse, les prestations dues aux ayants droit sont liquidées dans 
les conditions précisées à l’article 24 de la présente convention 

Article 31 : Dispositions particulières

Si, conformément à son statut personnel, le travailleur ou ancien travailleur avait 
au moment de son décès plusieurs épouses, les droits à prestations de chacune des 
épouses survivantes sont examinés dans les conditions suivantes :
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1   En ce qui concerne la France :
a)  quel que soit le lieu de résidence des épouses, les droits de chacune d’elles à 

l’une ou l’autre des prestations de survivants – autres que celles résultant d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle – prévues par la législation 
française sont examinés en fonction de son âge et de sa situation ; 

b)  dès lors que les conditions d’ouverture du droit sont réunies, la prestation est 
attribuée au seul prorata de la durée du mariage selon les modalités fixées par 
l’arrangement administratif visé à l’article 51 de la présente convention ;

c)  seul le décès de l’une des épouses peut conduire à la révision des droits liquidés 
au profit de l’autre ou des autres épouses ;

d)  dans le cas où, outre les épouses survivantes, le travailleur ou ancien travailleur 
a eu des conjointes dont il a divorcé et qui ne sont pas remariées, la répartition 
de la pension de réversion prévue par la législation française s’effectue au prorata 
des durées de mariage selon les modalités fixées par l’arrangement administratif 
général visé à l’article 51 de la présente convention 

2   En ce qui concerne le Maroc : la prestation acquise est répartie également et 
définitivement entre les épouses survivantes 

Chapitre IV : Allocation décès

Article 32 : Ouverture du droit et service de l’allocation

1   Dans le cas où, pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit à 
l’allocation décès, les travailleurs ne justifient pas de la durée d’assurance prévue par 
la législation de l’un des deux Etats, il est fait appel, pour compléter les périodes 
d’assurance et assimilées accomplies dans cet Etal, aux périodes d’assurance et 
assimilées antérieurement accomplies sous la législation de l’autre Etat 

2   Lorsque le décès d’un travailleur ou demandeur ou titulaire de pension ou de 
rente soumis à la législation de l’un des deux Etats survient sur le territoire de 
l’autre Etat ou d’un Etat tiers, l’institution compétente de chacun des deux Etats 
contractants examine le droit à l’allocation de décès au titre de la législation 
qu’elle applique, comme si le décès était survenu sur son territoire 

3   Chaque institution compétente verse l’allocation décès due au titre de sa 
législation, quel que soit le lieu de résidence du bénéficiaire 

Chapitre V : Assurance invalidité

Article 33 : Levée des clauses de résidence

Les dispositions de l’article 22 de la présente convention sont applicables par 
analogie au présent chapitre 
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Article 34 : Totalisation des périodes et ouverture des droits

1   Le travailleur assuré auprès d’un régime français ou marocain bénéficie des 
prestations de l’assurance invalidité exclusivement de la part de l’institution 
dont il relève à la date d’interruption du travail suivie d’invalidité s’il satisfait 
aux conditions requises pour avoir droit aux prestations au regard de cette 
législation 

2   Dans le cas où, pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement du droit à ces 
prestations, les intéressés ne justifient pas de la durée d’assurance prévue par la 
législation de l’Etat d’affiliation, il est fait appel, pour compléter les périodes 
d’assurance ou assimilées accomplies dans cet Etat, aux périodes d’assurance ou 
assimilées antérieurement accomplies dans l’autre Etat 

La totalisation est effectuée conformément aux règles utilisées en matière 
d’assurance maladie 

3   L’intéressé qui, bien qu’ayant pris une activité dans le nouvel Etat, n’a pas droit 
aux prestations en application des paragraphes 1 et 2 du présent article bénéficie 
des prestations auxquelles il a encore droit en vertu de la législation du premier 
Etat  Ce droit est apprécié, compte tenu le cas échéant, de la totalité des périodes 
d’assurance accomplies dans les deux Etats antérieurement à la fin d’activité 
dans le premier Etat 

Article 35 : Calcul et charge de la pension

1   La pension d’invalidité à caractère contributif est liquidée conformément à la 
législation dont relevait le travailleur au moment où, par suite de maladie ou 
d’accident, est survenue l’interruption de travail suivie d’invalidité, compte 
tenu le cas échéant des dispositions de l’article 6 paragraphe 2 de la présente 
convention 

Lorsque, d’après la législation de l’un des deux Etats, la liquidation de la pension 
s’effectue sur la base d’un salaire ou d’un revenu de référence, l’institution 
compétente de cet Etat responsable de la liquidation de la pension prend 
en considération les salaires ou les revenus, constatés pendant les périodes 
d’assurance accomplies sous la législation qu’elle applique  

2   Pour déterminer les périodes d’assurance qui doivent servir de base au calcul de 
la pension d’invalidité marocaine due à un ressortissant français ou marocain 
ou d’un Etat membre de l’Union européenne lié au Maroc par un instrument 
de coordination en matière de sécurité sociale, les périodes d’assurance et 
les périodes assimilées accomplies selon la législation française sont prises en 
compte comme des périodes d’assurance marocaines pour autant qu’elles ne se 
superposent pas à ces dernières  Seuls les salaires ayant donné lieu à cotisations 
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auprès du régime marocain sont pris en compte pour déterminer le salaire 
annuel moyen 

3   La charge de la pension d’invalidité est supportée en totalité par l’institution 
dont relevait le travailleur au moment de la réalisation du risque, conformément 
aux dispositions de la législation qu’elle applique 

Article 36 : Recouvrement du droit à pension, aggravation de l’invalidité

1   Si, après suspension de la pension d’invalidité, l’intéressé recouvre son droit, 
le service des prestations est repris par l’institution débitrice de la pension 
primitivement accordée dans les conditions de charge initiales 

2   Si, après suppression de la pension, l’état de l’intéressé justifie l’octroi d’une 
nouvelle pension d’invalidité, celle-ci est liquidée suivant les règles fixées à 
l’article 34 de la présente convention 

3   En cas d’aggravation de l’invalidité d’un bénéficiaire d’une pension : 
a)  si l’intéressé, bénéficiaire d’une pension d’invalidité au titre de la législation de 

l’un des deux Etats, n’a pas été soumis à la législation de l’autre Etat, l’institution 
débitrice est tenue d’accorder les prestations compte tenu de l’aggravation, selon 
les dispositions de la législation qu’elle applique 

b)  si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie d’une pension d’invalidité, au titre de la 
législation de l’un des deux Etats, a été soumis à la législation de l’autre Etat, 
il conserve le bénéfice de sa pension initiale compte non tenu de l’aggravation 
intervenue  Au titre de l’aggravation, il peut également bénéficier d’une 
pension liquidée en application de sa seule législation interne, par le nouvel 
Etat d’emploi 

c)  si le bénéficiaire d’une pension visé au b) ci-dessus, ne peut bénéficier au titre 
de l’aggravation intervenue, d’une pension liquidée, en application de sa seule 
législation interne, par le nouvel Etat d’emploi, cette aggravation sera prise en 
charge dans les conditions prévues au a) ci-dessus 

Article 37 : Paiement des pensions

Les dispositions de l’article 29 de la présente convention sont applicables par 
analogie aux personnes titulaires d’une pension d’invalidité 

Article 38 : Transformation en pension de vieillesse

1   La pension d’invalidité est transformée en pension de vieillesse dès lors que se 
trouvent remplies les conditions, notamment d’âge, requises par la législation 
de l’Etat débiteur de cette pension d’invalidité, pour l’attribution d’une pension 
de vieillesse 
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2   La transformation s’effectue dans les conditions prévues par la législation de 
l’Etat débiteur de la pension d’invalidité  

3   Par exception aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, lorsque la pension 
d’invalidité a été liquidée conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l’article 35 de la présente convention, la pension de vieillesse liquidée 
conformément aux dispositions de l’article 24 du même texte se substitue à la 
prestation à la charge du régime marocain  

Chapitre VI : Assurance accidents du travail et maladies professionnelles

Article 39 : Levée des clauses de résidence

1   Lorsque la législation de l’un des deux Etats concernant les accidents du travail 
et les maladies professionnelles oppose une condition de résidence dans cet 
Etat pour l’ouverture ou le maintien des droits, celle-ci n’est pas opposable aux 
bénéficiaires de la présente convention 

2   Les majorations ou allocations complémentaires accordées en supplément ou 
en remplacement de rentes d’accidents du travail ou maladies professionnelles 
en vertu de la législation applicable dans chaque Etat sont attribuées ou 
maintenues aux personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus quel que soit leur 
lieu de résidence  Les modalités d’application sont fixées dans l’arrangement 
administratif général visé à l’article 51 de la présente convention 

Article 40 : Service des prestations en cas de transfert de résidence

1   Tout travailleur, victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, au Maroc ou en France et qui transfère sa résidence sur le 
territoire de l’autre Etat, bénéficie, à la charge de l’institution d’affiliation, 
des prestations en nature de l’assurance accidents du travail et maladies 
professionnelles  Il doit avoir obtenu l’autorisation de l’institution d’affiliation, 
laquelle tient dûment compte des motifs de ce transfert 

Les prestations en nature sont servies par l’institution du lieu de la nouvelle 
résidence, dans des conditions déterminées par l’arrangement administratif 
général visé à l’article 51 de la présente convention  

2   Tout travailleur, victime d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle, au Maroc ou en France et qui transfère sa résidence sur le 
territoire de l’autre Etat continue à bénéficier, à la charge de l’institution 
d’affiliation, des prestations en espèces de l’assurance accidents du travail et 
maladies professionnelles prévues par la législation de ladite institution 
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Article 41 : Service des prestations aux travailleurs détachés et dans les situations 
particulières visées à l’article 5

1   Le travailleur visé aux paragraphes 2, 3, 4, 5 alinéa 2, 6 a), 7 alinéas 1 et 3, 8 
alinéa 1 et 10 de l’article 5 de la présente convention, victime sur le territoire 
de l’Etat d’emploi d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
reconnu par la législation appliquée par l’institution compétente, bénéficie 
des prestations en nature de l’assurance accidents du travail et maladies 
professionnelles servies directement par cette institution pendant toute la durée 
de sa résidence dans l’Etat où il est occupé  

2   Toutefois, le service desdites prestations en nature est assuré, si le travailleur en 
fait la demande, par l’institution de l’Etat de résidence dans les conditions de 
la législation qu’elle applique lorsque les soins sont reçus dans ce dernier Etat  
Dans ce cas, les prestations sont à la charge de l’institution compétente 

3   Le service des prestations en espèces est assuré directement par l’institution 
compétente 

Article 42 : Rechute

1   L’intéressé, victime d’une rechute de son accident du travail survenu ou de sa 
maladie professionnelle constatée sur le territoire de l’un des deux Etats, alors 
qu’il a transféré temporairement ou définitivement sa résidence dans l’autre 
Etat, a droit au bénéfice des prestations en nature et en espèces de l’assurance 
accidents du travail et maladies professionnelles servies dans les conditions 
prévues par l’arrangement administratif général visé à l’article 51 de la présente 
convention, à condition qu’il ait obtenu l’accord de l’institution compétente 
à laquelle il était affilié à la date de l’accident du travail ou de la première 
constatation de la maladie professionnelle 

2   Le droit est reconnu au regard de la législation qu’applique l’institution à 
laquelle le travailleur était affilié à la date de l’accident du travail ou de la 
première constatation de la maladie professionnelle 

Article 43 : Octroi des prothèses et du grand appareillage

L’octroi des prothèses et du grand appareillage, dont la liste figure en annexe de 
l’arrangement administratif général visé à l’article 51 de la présente convention, 
est subordonné, sauf en cas d’urgence, à l’autorisation de l’institution d’affiliation 

Article 44 : Appréciation du degré d’incapacité : prise en compte des accidents du 
travail et maladies professionnelles survenus dans l’autre Etat

Pour apprécier le degré d’incapacité permanente résultant d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, selon la législation de l’un des deux Etats, les 
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accidents du travail et les maladies professionnelles survenus antérieurement dans 
l’autre Etat sont pris en considération comme s’ils étaient survenus dans le premier 
Etat 

Article 45 : Accidents de trajet au début d’une activité professionnelle

L’accident survenu au travailleur salarié ou assimilé muni d’un contrat de travail, 
au cours du trajet effectué de la France vers le Maroc ou du Maroc vers la France 
pour rejoindre son lieu de travail, ouvre droit aux prestations visées par le présent 
chapitre dans les conditions déterminées par la législation de l’Etat où va débuter 
son activité professionnelle 

Article 46 : Règles particulières applicables aux maladies professionnelles

1   Lorsque la victime d’une maladie professionnelle a exercé successivement dans 
les deux Etats un emploi susceptible de provoquer ladite maladie, les prestations 
auxquelles la victime ou ses survivants peuvent prétendre sont accordées 
exclusivement au titre de la législation de l’Etat dans lequel l’emploi en cause a 
été exercé en dernier lieu, et sous réserve que l’intéressé remplisse les conditions 
prévues par cette législation 

2   Si l’octroi des prestations par la législation de l’un des deux Etats est subordonné 
à la condition qu’une activité susceptible de provoquer la maladie considérée 
ait été exercée pendant une certaine durée, l’exercice de cette activité dans 
l’autre Etat est pris en compte comme si cette activité avait été accomplie sous 
la législation du premier Etat  Le montant de la prestation ainsi calculé est 
entièrement à la charge de l’Etat où l’intéressé a exercé en dernier lieu l’emploi 
susceptible de provoquer ladite maladie 

3   Lorsque la législation applicable dans l’un des deux Etats subordonne le 
bénéfice des prestations de maladie professionnelle à la condition que la maladie 
considérée ait été constatée médicalement pour la première fois sur le territoire 
de cet Etat, cette condition est réputée remplie lorsque la maladie a été constatée 
pour la première fois sur le territoire de l’autre Etat  

Article 47 : Aggravation de la maladie professionnelle

En cas d’aggravation d’une maladie professionnelle réparée en vertu de la législation 
de l’un des deux Etat, alors que la victime réside sur le territoire de l’autre Etat, les 
règles suivantes sont applicables :
a)  Si l’intéressé n’a pas exercé dans l’Etat de sa nouvelle résidence un emploi 

susceptible d’aggraver cette maladie professionnelle réparée, l’institution du 
premier Etat prend à sa charge l’aggravation de la maladie dans les termes de sa 
propre législation 
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b)  Si l’intéressé a exercé dans l’Etat de sa nouvelle résidence un emploi susceptible 
d’aggraver cette maladie professionnelle réparée : 
–  l’institution du premier Etat conserve à sa charge la prestation due à l’intéressé 

en vertu de sa propre législation comme si la maladie professionnelle n’avait 
subi aucune aggravation ;

–  l’institution de l’autre Etat prend à sa charge le supplément de prestations 
correspondant à l’aggravation  Le montant de ce supplément est alors 
déterminé selon la législation de ce dernier Etat comme si la maladie 
professionnelle s’était produite sur son propre territoire ; il est égal à la 
différence entre le montant de la prestation due après l’aggravation et le 
montant de la prestation qui aurait été due avant l’aggravation 

Article 48 : Rentes de survivants

1   En cas de décès directement lié à un accident du travail ou à une maladie 
professionnelle et si, conformément à son statut personnel, la victime avait 
plusieurs épouses, la rente due au conjoint survivant est répartie également et 
définitivement entre les épouses 

2   La rente due aux orphelins est servie par l’institution débitrice à la personne 
physique ou morale qui en a la charge 

Article 49 : Paiement des rentes

Les dispositions de l’article 29 de la présente convention sont applicables par 
analogie aux personnes titulaires d’une rente d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle 

Titre III : Autres dispositions

Chapitre 1er : Dispositions financières

Article 50 : Remboursements

L’institution compétente rembourse à l’institution de l’Etat de résidence ou de 
séjour les prestations en nature des assurances maladie et maternité, accidents du 
travail ou maladies professionnelles servies pour son compte en application des 
articles 7 à 12, 14 paragraphe 3, 15, 16 paragraphes 1, 2, 4 et 5, 17, 18, 40, 41 
paragraphe 2, 42 et 43  Ce remboursement s’effectue sur présentation semestrielle 
de relevés individuels de dépenses effectives, par l’intermédiaire des organismes 
de liaison des deux Etats  Les modalités de remboursement sont fixées par 
l’arrangement administratif général visé à l’article 51 de la présente convention 
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Chapitre II : Dispositions diverses

Article 51 : Arrangement administratif général

1   Un arrangement administratif général, arrêté par les autorités compétentes des 
deux Etats contractants, fixe, en tant que de besoin, les modalités d’application 
de la présente convention 

2   Dans l’arrangement visé au paragraphe premier du présent article sont désignés 
les organismes de liaison des deux Etats contractants  

3   Les modèles de formulaires nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
convention sont annexés à l’arrangement administratif général visé au 
paragraphe premier du présent article 

4   Les autorités compétentes des deux Etats contractants prennent tous arrangements 
administratifs complétant ou modifiant l’arrangement administratif général visé 
au paragraphe premier du présent article 

Article 52 : Commission mixte et règlement des différends

1   Une commission mixte, composée des représentants des autorités compétentes 
de chaque Etat, est chargée de suivre l’application de la présente convention et 
d’en proposer les éventuelles modifications  Cette commission mixte se réunit, 
en tant que de besoin, à la demande de l’un ou de l’autre Etat, alternativement 
en France et au Maroc 

2   Les difficultés relatives à l’application et/ou à l’interprétation de la présente 
convention sont réglées par la commission mixte  Dans le cas où il n’est pas 
possible d’arriver à une solution par cette voie, le différend est réglé d’un 
commun accord par les Gouvernements des deux Etats 

Article 53 : Information, entraide administrative et protection des données à 
caractère personnel

1   Les autorités compétentes des deux Etats se communiquent toutes informations 
concernant les mesures prises pour l’application de la présente convention ainsi que 
sur les modifications de leurs législations susceptibles d’affecter cette application 

2   Les autorités et les institutions compétentes des deux Etats se prêtent 
gratuitement leurs bons offices pour l’application de la présente convention 
comme s’il s’agissait de l’application de leurs propres législations  Seul 
l’engagement de frais auprès de tiers donne lieu à remboursement desdits frais 

3   Les autorités administratives compétentes des deux Etats adoptent un accord 
particulier afin d’offrir des garanties adéquates concernant la protection de la 
vie privée et des libertés et droits fondamentaux des personnes lors du transfert 
de données à caractère personnel 
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Article 54 : Examens médicaux et expertises médicales

1   Les examens médicaux -contrôles médicaux ou interventions d’un médecin 
spécialiste concernant des personnes qui séjournent ou résident sur le territoire 
de l’autre Etat sont effectués à la demande de l’institution compétente ou, 
dans les cas prévus par l’arrangement administratif général visé à l’article 51 
de la présente convention, directement par l’institution du lieu de séjour ou de 
résidence  Les frais engagés incombent à l’institution compétente  Toutefois, 
ils ne sont pas remboursés lorsque ces examens sont effectués dans l’intérêt des 
institutions des deux Etats 

2   Les expertises médicales réalisées dans le cadre d’un contentieux et prévues par 
la législation de l’un des deux Etats peuvent être effectuées sur le territoire de 
l’autre Etat  L’institution de cet Etat prête ses bons offices pour la réalisation de 
ces expertises, notamment :
–  en mettant à la disposition des institutions de l’autre Etat une liste des experts 

agréés ou en désignant à leur demande des experts ;
–  en réglant les frais afférents aux expertises qui lui seront intégralement 

remboursés par l’institution compétente de l’autre Etat 

3   Les frais visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont remboursés selon les mêmes 
modalités que celles prévues à l’article 50 de la présente convention 

Article 55 : Langues de communication

1   Les actes, documents ou pièces quelconques adressés pour l’application de la 
présente convention par les bénéficiaires de cette convention aux organismes, 
autorités et juridictions compétentes en matière de sécurité sociale en France ou au 
Maroc, sont valablement rédigés dans la langue officielle de l’un ou de l’autre Etat 

2   En vue de l’application de la présente convention, les autorités compétentes, 
les institutions compétentes et les organismes de liaison des deux Etats peuvent 
communiquer en français, directement entre eux avec les intéressés ou avec les 
mandataires de ces derniers 

Article 56 : Exemption de taxes et dispense de légalisation

1   Toute exemption ou réduction de taxes, de droits de timbre, de frais judiciaires 
ou de frais d’enregistrement des actes ou des documents requis, prévue par la 
législation de l’un des deux Etats est étendue également aux actes et aux documents 
requis en vertu de la présente convention ou de la législation de l’autre Etat 

2   Tous les actes, documents ou autres pièces de nature officielle, à produire aux 
fins de l’application de la présente convention, sont dispensés de légalisation ou 
de toute autre formalité similaire 
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Article 57 : Introduction des demandes, déclarations ou recours

Les demandes, déclarations ou recours, introduits en vue de l’application de la 
présente convention, auprès d’une autorité compétente, institution compétente ou 
organisme de liaison de l’un des deux Etats sont considérés comme des demandes, 
déclarations ou recours introduits auprès de l’autorité compétente, institution 
compétente ou organisme de liaison correspondants de l’autre Etat  

Article 58 : Monnaies de paiement 

1   Les institutions effectuent le versement des prestations dans la monnaie de leur 
Etat  

2   Les paiements effectués entre institutions en application de la présente 
convention le sont dans la monnaie de l’Etat destinataire de ces paiements 

Article 59 : Répétition de l’indu

Lorsque l’institution de l’un des deux Etats a versé à un bénéficiaire de prestations 
une somme qui excède celle à laquelle il a droit, cette institution peut, dans 
les conditions et limites prévues par la législation qu’elle applique, demander à 
l’institution de l’autre Etat débitrice de prestations de même nature en faveur de 
ce bénéficiaire, de retenir le montant payé en trop sur les sommes que celle-ci verse 
audit bénéficiaire  Cette dernière institution opère la retenue sur les prestations de 
même nature dans les conditions et limites prévues pour une telle compensation 
par la législation qu’elle applique comme s’il s’agissait de sommes versées en trop 
par elle-même et transfère le montant retenu à l’institution créancière  

Article 60 : Recouvrement de cotisations

1   Le recouvrement de cotisations dues à une institution de l’un des deux Etats peut 
être opéré sur le territoire de l’autre Etat, suivant la procédure administrative et 
avec les garanties et privilèges applicables au recouvrement des cotisations dues 
de ce dernier Etat 

2   Les décisions exécutoires des instances judiciaires et des autorités administratives 
concernant le recouvrement de cotisations, d’intérêts et de frais fixés en vertu 
de l’un des deux Etats, qui ne sont plus susceptibles de recours, sont mises à 
exécution à la demande de l’institution compétente sur le territoire de l’autre 
Etat selon les procédures prévues par la législation de ce dernier Etat  Ces 
décisions sont déclarées exécutoires sur le territoire de l’Etat dans lequel est 
établie l’institution requise par l’instance compétente dans la mesure où la 
législation de cet Etat l’exige 

3   En cas d’exécution forcée liée à une procédure collective ou à une faillite, les 
créances de l’institution de l’un des deux Etats bénéficient, dans l’autre Etat, de 
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privilèges identiques à ceux que la législation de ce dernier Etat accorde sur son 
territoire aux créances de même nature 

4   Les modalités d’application des dispositions du présent article seront réglées, au 
besoin, par voie d’accords entre les deux Etats contractants 

Article 61 : Recours contre tiers

Si une personne bénéficie de prestations en vertu de la législation d’un des deux 
Etats pour un dommage résultant de faits survenus sur le territoire de l’autre Etat, 
les droits éventuels de l’institution débitrice à l’encontre du tiers tenu à la réparation 
du dommage sont réglés de la manière suivante : 
a)  lorsque ladite institution est subrogée, en vertu de la législation qu’elle applique, 

dans les droits que le bénéficiaire détient à l’égard du tiers, cette subrogation est 
reconnue par l’autre Etat ;

b)  lorsque ladite institution a un droit direct à l’égard du tiers, l’autre Etat 
reconnaît ce droit 

Chapitre III : Dispositions transitoires et finales

Article 62 : Abrogation et mesures transitoires

1   Par l’entrée en vigueur de la présente convention, sont abrogés, entre la 
République française et le Royaume du Maroc :

–  la convention générale de sécurité sociale du 9 juillet 1965 et l’ensemble de ses 
avenants ; 

–  le protocole n° 1 du 9 juillet 1965 relatif à l’octroi de l’allocation aux vieux 
travailleurs salariés de la législation française aux ressortissants marocains ;

–  le protocole n° 2 du 9 juillet 1965 relatif au régime d’assurances sociales des 
étudiants ; 

–  l’accord complémentaire signé à Rabat le 7 mai 1976 relatif au régime de sécurité 
sociale des marins modifié par l’avenant n° 1 à l’accord complémentaire signé à 
Paris le 21 mai 1979 ;

–  l’échange de lettres du 7 mai 1976 relatif au régime de sécurité sociale des 
marins ;

–  la convention de coordination du 31 mars 1961 relative à l’accession des salariés 
français du Maroc et de Tunisie au régime de l’assurance volontaire pour la 
vieillesse ;

–  le protocole relatif aux modalités d’application de la convention du 31 mars 
1961 ;
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–  le protocole n° 3 du 9 juillet 1965 relatif aux règlements financiers rattachés à 
des opérations de sécurité sociale ou de prévoyance sociale ;

–  l’échange de lettres administratives du 23 juin 1972 relatif au transfert, du Maroc 
en France, des cotisations de rachat d’assurance volontaire dues au titre de la 
législation française sur l’assurance vieillesse ;

–  l’échange de lettres administratives du 15 janvier 1977 relatif au transfert, du 
Maroc en France, des cotisations de sécurité sociale et d’assurance chômage dues 
au titre de la législation française par des travailleurs salariés résidant au Maroc 

2   Les droits liquidés sous l’empire de la convention du 9 juillet 1965 et des autres 
textes listés au paragraphe 1 du présent article demeurent acquis  

3   Les demandes de prestations formulées avant l’entrée en vigueur de la présente 
convention, mais n’ayant pas donné lieu, à cette date, à une décision, sont 
examinées au regard de la convention du 9 juillet 1965 et de la présente 
convention  La solution la plus favorable pour l’assuré est retenue  

Article 63 : Entrée en vigueur de la convention

Chacun des Etats contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures législatives et constitutionnelles requises en ce 
qui le concerne pour l’entrée en vigueur de la présente convention  Celle-ci prend 
effet le premier jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière 
de ces notifications 

Article 64 : Durée de la convention

1   La présente convention est conclue pour une durée indéterminée  Elle peut être 
dénoncée par l’un ou l’autre des Etats contractants  La convention cessera de 
produire ses effets à l’expiration d’un délai de douze mois à partir de la date de 
notification, par la voie diplomatique, de la dénonciation 

2   En cas de dénonciation, les stipulations de la présente convention restent 
applicables aux droits acquis  

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
convention  

Fait à Marrakech, le 22 octobre 2007, en deux exemplaires originaux, en langues 
arabe et française, les deux textes faisant également foi 

*
*     *
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Protocole annexe à la convention de sécurité sociale relatif au libre 
transfert des cotisations à la caisse des français de l’étranger

Le gouvernement du royaume du Maroc, d’une part,
et
Le gouvernement de la République française, d’autre part, 

Ci-après dénommés les Etats contractants,

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1er : Champ d’application

Le présent protocole établit le libre transfert des cotisations d’assurance volontaire 
dans les situations où celui-ci n’est pas prévu par la convention de sécurité sociale 

Il s’applique aux personnes ayant adhéré et cotisant auprès de la Caisse des Français 
de l’Etranger 

Article 2 : Reconnaissance du principe du libre transfert

Le gouvernement du Royaume du Maroc reconnaît, au bénéfice des personnes 
résidant au Maroc qui sont affiliées à la Caisse des Français de l’Etranger le principe 
du libre transfert en France de leurs cotisations auprès de cette Caisse  Cette 
reconnaissance ne les exonère pas de l’obligation de cotiser au régime d’assurance 
obligatoire prévu par la législation marocaine, dès lors qu’ils en remplissent les 
conditions 

Article 3 : Entrée en vigueur

Chacun des Etats contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures législatives et constitutionnelles requises en ce 
qui le concerne pour l’entrée en vigueur du présent Protocole  Celui-ci prend effet 
le premier jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière de 
ces notifications 

Article 4 : Durée du protocole

1   Le présent Protocole est conclu pour une durée indéterminée  Il peut être 
dénoncé par l’un ou l’autre des Etats contractants  Le Protocole cessera de 
produire ses effets à l’expiration d’un délai de douze mois à partir de la date de 
notification, par la voie diplomatique, de la dénonciation 

2   En cas de dénonciation, les stipulations du présent Protocole restent applicables 
aux droits acquis 
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En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole 

Fait à Marrakech, le 22 octobre 2007, en deux exemplaires originaux, en langues 
arabe et française  Les deux textes faisant également foi 
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Enseignement pour les élèves marocains résidant en France

●   Dahir n° 1-90-108 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de l’Accord fait à Paris le 8 safar 1404 (14 novembre 
1983) entre le Royaume du Maroc et la République française 
concernant la coopération dans le domaine de l’enseignement 
pour les élèves marocains résidant en France (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Paris le 8 safar 1404 (14 novembre 1983) entre le Royaume du 
Maroc et la République française concernant la coopération dans le domaine de 
l’enseignement pour les élèves marocains résidant en France ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’Accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Paris le 
8 safar 1404 (14 novembre 1983) entre le Royaume du Maroc et la République 
française concernant la coopération dans le domaine de l’enseignement pour les 
élèves marocains résidant en France 

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi 

*
*     *

(1) B.O. n° 6092 du 18 octobre 2012 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6090 du 24 kaada 
1433 (11 octobre 2012) 
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Accord entre le Royaume du Maroc et la République française 
concernant la coopération dans le domaine de l’enseignement pour 
les élèves marocains résidant en France

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
le Gouvernement de la République française

Désireux de resserrer leurs liens d’amitié, d’approfondir la compréhension entre 
les peuples français et marocains et d’intensifier leur coopération dans le domaine 
de l’éducation,

Considérant que l’enseignement du français au Maroc et de l’arabe en France sont 
de nature à favoriser les échanges souhaités entre civilisations

Convaincus de ce que le maintien des enfants vivant à l’étranger dans la 
connaissance de leur langue et de leur culture constitue un facteur essentiel de 
l’épanouissement de leur personnalité et d’adaptation à leur milieu de vie ainsi 
qu’un élément important pour leur réinsertion dans leur pays d’origine 

Sont convenus des dispositions suivantes :

Chapitre I : Enseignement primaire

Article 1

En accord avec les familles les autorités scolaires françaises organisent en coopération 
avec les Autorités marocaines à l’intention des élèves marocains inscrits dans les 
écoles primaires en France, un enseignement se rapportant à la langue arabe, à la 
connaissance de leur pays et de leur culture 

Article 2

Cet enseignement est dispensé indistinctement le matin ou l’après-midi pour assurer 
le plein emploi du corps enseignant marocain  Il est intégré à l’horaire officiel des 
programmes français sur la base d’un horaire minimum de 3 heures hebdomadaires 

Article 3

Les résultats obtenus par les enfants marocains dans les activités prévues à l’article 
1 sont pris en compte au même titre que les autres disciplines dans l’appréciation 
générale de leur travail scolaire  Ils sont inscrits sur le livret scolaire et portés à la 
connaissance des familles 
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Article 4

Afin de garantir une cohérence globale entre les enseignements régulièrement 
dispensés dans les écoles françaises et les enseignements visés à l’article 1, les deux 
Parties décident d’organiser une coopération pédagogique  Pour l’élaboration des 
manuels et instruments didactiques la procédure est la suivante : la Partie marocaine 
communique à la Partie française en vue des réunions du groupe de travail mixte 
prévu à l’article 16 les programmes qu’elle a élaborés  Les modalités de leur mise 
en oeuvre sont arrêtées conjointement par les deux Parties 

Article 5

Les enseignants désignés par le Maroc dans le cadre du présent accord font l’objet 
d’une présentation aux Autorités françaises par les voies administratives régulières, 
ils sont intégrés dans l’équipe éducative de l’école après installation par l’inspecteur 
d’académie et sont affectés à une école de rattachement  Ils sont soumis aux lois et 
règlements en vigueur dans les établissements où ils exercent 

Article 6

Les autorités pédagogiques des deux pays assurent conjointement la formation 
continue et le contrôle des personnels enseignants marocains exerçant dans les 
écoles françaises 

Par ailleurs la Partie française facilite dans la mesure du possible la participation des 
enseignants marocains aux séminaires, stages et rencontres pédagogiques organisés 
à l’intention du personnel français notamment dans le domaine des techniques 
modernes d’éducation, afin de renforcer et de rénover les enseignements en arabe 

Article 7

Un enseignement se rapportant à la langue arabe, à la connaissance du Maroc et 
de sa culture peut être organisé par les établissements français, à l’intention des 
élèves marocains, sous forme d’activités scolaires différées en coopération avec les 
Autorités marocaines 

Chapitre II : Enseignement secondaire, technique et professionnel

Article 8

Les élèves marocains inscrits dans les établissements français du second degré 
(collèges, lycées d’enseignement professionnel, lycées) sont informés de la possibilité 
de choisir l’arabe comme première, deuxième ou troisième langue 
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Article 9

Les élèves n’ayant pu bénéficier des dispositions de l’article 8 ci-dessus, peuvent 
être appelés à suivre dans les collèges et les lycées d’enseignement professionnel des 
cours d’arabe et de civilisation marocaine en dehors des heures de classe  Ces cours 
sont dispensés par des enseignants marocains désignés à cet effet 

Chapitre III : Personnel enseignant

Article 10

Le Gouvernement du Maroc, désigne et rémunère les enseignants marocains 
titulaires des cadres du Ministère marocain de l’éducation nationale en fonction 
des besoins  La mission de ces enseignants est une mission limitée dont la durée 
sera définie par les deux Parties  Ces enseignants bénéficient des dispositions 
mentionnées dans la Convention générale de la Sécurité Sociale du 9 juillet 1965 

Article 11

Le Gouvernement français réserve aux enseignants marocains exerçant en France la 
même protection que celle accordée au personnel enseignant français 

Article 12

Les enseignants marocains bénéficient des dispositions relatives à la délivrance 
par le Ministère des relations extérieures de la carte « En mission » qui les place en 
situation de mission éducative en France 

Chapitre IV : Dispositions générales

Article 13

Les Autorités marocaines peuvent être autorisées à organiser des examens en France 
et à délivrer des diplômes aux ressortissants marocains 

Les Autorités françaises compétentes accordent à cet effet les facilités nécessaires, 
notamment par la mise à disposition de salles d’examens 

Article 14

Les Parties contractantes encouragent la coopération directe en matière d’échanges 
de documents pédagogiques et de formation du personnel enseignant  Il peut être 
organisé à cet effet, un programme de coopération pédagogique comportant des 
études, des recherches et travaux en commun se rapportant à l’enseignement de 
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l’arabe, dans les écoles primaires et les établissements secondaires en France  Ce 
programme est examiné par le groupe de travail mixte prévu à l’article 16 

Article 15

Les manuels et les documents pédagogiques (cartes, films éducatifs, destinés aux 
enseignements qui font l’objet de l’accord) peuvent être importés en franchise selon 
une procédure figurant en annexe 

Article 16

Pour assurer la bonne application de cet accord, un groupe de travail franco-
marocain est créé  Il a pour mission d’arrêter un programme d’application et de 
décider toutes actions nécessaires en vue de la mise en oeuvre des articles précités  
Le groupe de travail dont les membres sont choisis par leurs gouvernements 
respectifs se réunit deux fois par an  Une réunion se tient au printemps en vue de 
la préparation de la rentrée scolaire de façon à permettre aux Autorités françaises 
de mettre en place en temps voulu les enseignements 

Article 17

Chacune des Parties contractantes notifiera à l’autre l’accomplissement des 
formalités requises par sa constitution pour l’entrée en vigueur du présent accord 
laquelle interviendra le premier jour du deuxième mois suivant la date de la dernière 
de ces notifications 

Fait à Paris, le 14 novembre 1983, en double exemplaires chacun en français et en 
arabe, les deux textes faisant également foi 

*
*     *
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Annexe
Les livres et documents pédagogiques en langue arabe provenant du 
Maroc mis en place par les Autorités marocaines pour assurer les 
enseignements prévus par le présent accord, soit dans le cadre des 
activités scolaires régulières ou « différées » des écoles, soit en dehors 
des horaires normaux dans les établissements secondaires français 
sont admis en dispense de droits et taxes d’importation

L’octroi de ce régime est subordonné pour chaque opération au dépôt préalable 
d’une demande signée par le responsable de l’organisme centralisateur qui sera 
désigné d’un commun accord à cet effet 

Cette demande doit indiquer la répartition des livres et matériels par établissement 
destinataire et comporter l’engagement de les acheminer sur la destination déclarée 

Les livres demeurent la propriété du Royaume du Maroc jusqu’au moment où ils 
sont, le cas échéant, rends contre décharge aux familles intéressées 

Les livres et matériels ayant bénéficié de ces exonérations ne peuvent être ni cédés 
ni prêtés à d’autres personnes qu’aux élèves, à titre gratuit ou onéreux sans accord 
préalable des administrations nationale compétentes 





❏  IRAK
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Main-d’œuvre

●   Dahir n° 1-83-314 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) 
portant publication de la convention de coopération en matière 
de main-d’œuvre entre le Royaume du Maroc et la République 
d’Irak, faite à Baghdad le 14 rejeb 1401 (20 mai 1981) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majeste Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention de coopération en matière de main-d’œuvre entre le Royaume du 
Maroc et la République d’Irak, faite à Baghdad le 14 rejeb 1401 (20 mai 1981) ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Rabat le 20 moharrem 1404 (27 octobre 1983), 

A décidé ce qui suit : 

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la convention 
de coopération en matière de main-d’œuvre entre le Royaume du Maroc et la 
République d’Irak, faite à Baghdad le 14 rejeb 1401 (20 mai 1981) (2)  

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki 

(1) B.O. n° 4032 du 7 février 1990 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4032 du 10 rejeb 1410 
(7 février 1990)  
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 (1)                                                    

)1) ج.ر. عدد 4032 بتاريخ 7 فبراير 1990.
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❏  ITALIE



294 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Reconnaissance réciproque des permis de conduire

●   Dahir n° 1-99-258 du 15 safar 1421 (19 mai 2000) portant 
publication de l’accord fait à Rome le 26 novembre 1991 
entre le Royaume du Maroc et la République italienne relatif 
à la reconnaissance réciproque des permis de conduire (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’accord fait à Rome le 26 novembre 1991 entre le Royaume du Maroc et la 
République italienne relatif à la reconnaissance réciproque des permis de conduire ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de l’accord précité,

A décidé ce qui suit :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’accord fait à Rome le 
26 novembre 1991 entre le Royaume du Maroc et la République italienne relatif à 
la reconnaissance réciproque des permis de conduire 

Fait à Rabat, le 15 safar 1421 (19 mai 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

(1) B.O. n° 4818 du 3 août 2000 
Le texte en langue arabe et l’accord ont été publiés dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4818 
du 2 joumada I 1421 (3 août 2000) 
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Main-d’œuvre

●   Dahir n° 1-93-497 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement du Royaume Hachémite de 
Jordanie relative à la coopération dans le domaine de la main-
d’œuvre, faite le 7 rejeb 1403 (20 avril 1983) (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume Hachémite de Jordanie relative à la coopération dans le domaine de 
la main-d’œuvre, faite le 7 rejeb 1403 (20 avril 1983) ; 

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée, 

A décidé ce qui suit : 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume Hachémite 
de Jordanie relative à la coopération dans le domaine de la main-d’œuvre, faite le 
7 rejeb 1403 (20 avril 1983)  

Fait à Rabat, le 1er ramadan 1432 (2 août 2011). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement,
Abbas El Fassi  

(1) B.O. n° 4818 du 3 août 2000 
Le texte en langue arabe et l’accord ont été publiés dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4818 
du 2 joumada I 1421 (3 août 2000) 
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 (1)                                  

)1) ج.ر. عدد 6052 بتاريخ 31 ماي 2012.
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❏  LUXEMBOURG
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-09-308 du 19 rabii I 1434 (31 janvier 2013) 
portant publication de la Convention de sécurité sociale faite 
au Luxembourg le 2 octobre 2006 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg (1)

[…]

Convention de sécurité sociale entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

Le gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

Animés, du désir de garantir les droits de leurs ressortissants, dans le domaine de 
la sécurité sociale, consacrant, notamment, le principe de l’égalité de traitement 
des ressortissants des Parties contractantes, en ce qui concerne leurs législations,

Et en considération de la déclaration du Grand-Duché de Luxembourg jointe en 
annexe,

Ont résolu de conclure une convention sur la sécurité sociale,

Et sont convenus des dispositions suivantes :

Titre I : Dispositions générales

Article premier : Définitions

1   Aux fins de l’application de la présente convention :
1 1  Le terme « territoire » désigne :
En ce qui concerne le Royaume du Maroc : le territoire national tel qu’il est défini 
par la législation marocaine ;

(1) B.O. n° 6228 du 6 février 2014 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6227 du 3 rabii II 
1435 (3 février 2014) 
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En ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg ;
1 2  Le terme « travailleur » désigne toute personne couverte ou qui a été couverte 
par le ou les régimes de sécurité sociale inclus dans le champ d’application matériel 
de la présente convention ;
1 3  Le terme « réfugié » a la signification qui lui est attribuée à l’article 1er de la 
convention relative au Statut des Réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 ;
1 4  L’expression « membre de la famille » désigne toute personne définie ou admise 
comme membre du ménage par la législation au titre de laquelle les prestations sont 
servies ou dans le cas de l’article 14 par la législation de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle elle réside ;
1 5  Le terme « survivant » désigne toute personne définie comme survivant par la 
législation au titre de laquelle les prestations sont dues ;
1 6  Le terme « résidence » désigne le séjour habituel ; les étudiants sont considérés 
comme résidant sur le territoire de la Partie contractante où ils poursuivent leurs 
études ;
1 7  Le terme « séjour » désigne le séjour temporaire ;
1 8  Le terme « législation » désigne les lois, les règlements, les arrêtés et toutes 
autres dispositions légales qui concernent les régimes de sécurité sociale visés à 
l’article 4 de la présente convention ;
1 9  L’expression « autorité compétente » désigne, pour chaque Partie contractante, 
le Ministre, les Ministres ou toute autre autorité correspondante dont relèvent, sur 
son territoire, les législations visées à l’article 4 de la présente convention ;
1 10  L’expression « institution compétente » désigne la ou les institutions chargées 
de servir les prestations dues au titre de la législation en vigueur ;
1 11  L’expression « institution du lieu de résidence » désigne l’institution habilitée 
à servir les prestations au lieu où l’intéressé réside, selon la législation que cette 
institution applique ou, si une telle institution n’existe pas, l’institution désignée 
par l’autorité compétente de la Partie contractante en cause ;
1 12  L’expression « institution du lieu de séjour » désigne l’institution habilitée à 
servir les prestations au lieu où l’intéressé séjourne, selon la législation que cette 
institution applique ou, si une telle institution n’existe pas, l’institution désignée 
par l’autorité compétente de la Partie contractante en cause ;
1 13  L’expression « Etat compétent » ou « pays compétent » désigne respectivement 
l’Etat ou le pays sur le territoire duquel se trouve l’institution compétente ;
1 14  L’expression « périodes d’assurance » désigne les périodes de cotisation, 
d’emploi ou d’activité non salariée telles qu’elles sont définies ou admises comme 
périodes d’assurance par la législation sous laquelle elles ont été accomplies ainsi 
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que toutes périodes assimilées dans la mesure où elles sont reconnues par cette 
législation comme équivalentes aux périodes d’assurance ;
1 15  Le terme « prestations » désigne toutes les prestations en espèces et en nature, 
les pensions et rentes, y compris tous les éléments prévus par les législations 
désignées à l’article 4 de la présente convention, les majorations de revalorisation 
ou allocations supplémentaires ainsi que les prestations en capital qui peuvent 
être substituées aux pensions ou rentes et les versements effectués à titre de 
remboursement de cotisations ;
1 16  L’expression « allocations au décès » désigne toute somme versée en une seule 
fois en cas de décès ;

2   Tout autre terme utilisé dans la présente convention a la signification qui lui est 
attribuée par la législation applicable 

Article 2 : Champ d’application personnel

La présente convention s’applique aux travailleurs qui sont ou ont été soumis 
aux législations visées à l’article 4 qui sont des ressortissants d’une des Parties 
contractantes ou bien des réfugiés résidant sur le territoire d’une des Parties, ainsi 
qu’aux membres de leur famille et à leurs survivants 

Article 3 : Principe de l’égalité de traitement

Les personnes visées à l’article 2, qui se trouvent sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes, sont soumises aux obligations et bénéficient des dispositions de la 
législation de cette Partie, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cette 
dernière Partie 

Article 4 : Champ d’application matériel

1  La présente convention s’applique :

a)  Au Royaume du Maroc aux législations concernant :
(i) Le régime général de sécurité sociale relatif aux prestations familiales, aux 
indemnités journalières de maladie-maternité, à la pension d’invalidité, vieillesse 
et survivants, et à l’allocation au décès ;
(ii) le régime de réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles ;
(iii) le régime d’assurance maladie obligatoire ;
(iv) le régime géré par la Caisse Marocaine de Retraite relatif aux prestations à 
long terme, concernant les agents titulaires de l’Etat 
(v) le Régime Collectif d’Allocations de Retraite relatif aux prestations à long 
terme, concernant les agents des établissements publics et des collectivités 
locales 



305Luxembourg

b)  Au Grand-Duché de Luxembourg aux législations concernant :
(i) l’assurance maladie-maternité, y compris l’allocation de décès ;
(ii) l’assurance dépendance ;
(iii) l’assurance accidents du travail et maladies professionnelles ;
(iv) l’assurance pension en cas de vieillesse, d’invalidité et de survie ;
(v) les prestations de chômage ;
(vi) les prestations familiales 

2   La présente convention s’applique également à tous les actes législatifs ou 
réglementaires qui modifieront ou compléteront les législations visées au 
paragraphe 1 

3  Toutefois, elle ne s’appliquera :
a)  aux actes législatifs ou réglementaires couvrant une branche nouvelle de la 

sécurité sociale que, si un arrangement intervient à cet effet, entre les Parties 
contractantes ;

b)  aux actes législatifs ou réglementaires qui étendront les régimes existants à de 
nouvelles catégories de bénéficiaires, que s’il n’y a pas à cet égard, opposition du 
Gouvernement de la Partie contractante intéressée, notifiée au Gouvernement 
de l’autre Partie, dans un délai de trois mois à dater de la publication officielle 
desdits actes 

4  La présente convention ne s’applique pas à l’assistance sociale 

Article 5 : Admission à l’assurance volontaire continuée

1   En vue de l’admission à l’assurance volontaire continuée au titre de la législation 
d’une Partie contractante, les périodes d’assurance accomplies sous la législation 
de l’autre Partie sont totalisées, dans la mesure nécessaire, pour autant qu’elles 
ne se superposent pas 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne sont applicables que si la personne ne peut 
pas bénéficier de l’assurance obligatoire au titre de la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle elle réside 

Article 6 : Levée des clauses de résidence

1   A moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente convention, les 
prestations en espèces, à l’exception des prestations familiales et des prestations de 
chômage, acquises au titre de la législation d’une Partie contractante sont versées 
directement aux bénéficiaires, même s’ils résident sur le territoire de l’autre Partie 

2   En vertu de la présente convention, les prestations prévues au paragraphe 1 du 
présent article ne peuvent être ni réduites, ni suspendues, ni supprimées du fait 
que le bénéficiaire réside sur le territoire de l’autre Partie contractante 
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Article 7 : Règles de non-cumul

1   La présente convention ne peut conférer ni maintenir le droit de bénéficier, au 
titre des législations des Parties contractantes, de plusieurs prestations de même 
nature se rapportant à une même période d’assurance obligatoire  Toutefois, 
cette disposition ne s’applique pas aux prestations de vieillesse ou de survivants, 
qui sont liquidées conformément aux dispositions du Titre III, chapitre III de 
la présente convention 

2   Les clauses de réduction, de suspension ou de suppression prévues par la 
législation d’une Partie contractante, en cas de cumul d’une prestation avec 
d’autres prestations de sécurité sociale ou avec d’autres revenus ou du fait de 
l’exercice d’une activité professionnelle, sont opposables aux bénéficiaires, 
même s’il s’agit de prestations acquises au titre de la législation de l’autre Partie 
ou s’il s’agit de revenus obtenus ou d’une activité professionnelle exercée sur le 
territoire de cette dernière Partie 

Article 8 : Totalisation des périodes d’assurance

Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’acquisition, le maintien ou 
le recouvrement du droit aux prestations à l’accomplissement d’une certaine période 
d’assurance, l’institution compétente de cette Partie contractante tient également 
compte, dans la mesure nécessaire, des périodes d’assurance accomplies sous la 
législation de l’autre Partie contractante, pour autant qu’elles ne se superposent pas 

Titre II : Dispositions déterminant la législation applicable

Article 9 : Règles générales

Sous réserve des dispositions du présent titre, la législation applicable est déterminée 
conformément aux dispositions suivantes :

a)  les travailleurs salariés occupés sur le territoire d’une Partie contractante sont 
soumis à la législation de cette Partie contractante, même s’ils résident sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ou si l’employeur qui les occupe a son 
siège sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

b)  les travailleurs non salariés qui exercent leur activité professionnelle sur le 
territoire d’une Partie contractante sont soumis à la législation de cette Partie 
contractante, même s’ils résident sur le territoire de l’autre Partie contractante ;

c)  les gens de mer qui exercent leur activité professionnelle à bord d’un navire 
battant pavillon d’une Partie contractante sont soumis à la législation de cette 
Partie contractante 
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Article 10 : Règles particulières applicables aux travailleurs salariés et non salariés, 
y compris les gens de mer

La règle énoncée à l’article 9 est appliquée compte tenu des particularités suivantes :

1   a) Le travailleur qui exerce une activité salariée sur le territoire d’une Partie 
contractante au service d’une entreprise dont il relève normalement et qui est 
détaché par cette entreprise sur le territoire de l’autre Partie afin d’y effectuer un 
travail déterminé pour le compte de celle-ci demeure soumis à la législation de 
la première Partie à condition que la durée prévisible de ce travail n’excède pas 
douze mois et qu’il ne soit pas envoyé en remplacement d’une autre personne 
parvenue au terme de la période de son détachement ; si la durée du travail à 
effectuer se prolonge au-delà de la durée initialement prévue et vient à excéder 
douze mois, la législation de la première Partie demeure applicable pour une 
nouvelle période de douze mois au plus, sous réserve de l’accord préalable de 
l’autorité compétente de la deuxième Partie 

b)  Si le travailleur non salarié qui exerce une activité sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes se rend sur le territoire de l’autre Partie contractante en 
vue d’y effectuer un travail temporaire il demeure soumis à la législation de la 
première Partie à condition que la durée prévisible de ce travail n’excède pas 
douze mois  Si la durée de cette occupation se prolonge au-delà de douze mois la 
législation de la première Partie continue d’être applicable par accord préalable 
de l’autorité compétente de la deuxième Partie ou l’organisme désigné par cette 
autorité, pour une nouvelle période de douze mois 

2   a) Le travailleur qui fait partie du personnel roulant ou naviguant d’une 
entreprise effectuant, pour le compte d’autrui ou pour son propre compte, des 
transports internationaux de passagers ou de marchandises, par voies ferroviaire, 
routière, aérienne ou de navigation intérieure, ayant son siège sur le territoire 
d’une Partie contractante, est soumis à la législation de cette Partie, quelle que 
soit la Partie sur le territoire de laquelle se trouve sa résidence 

b)  Toutefois, le travailleur occupé et rémunéré par une succursale ou une 
représentation permanente que ladite entreprise possède sur le territoire de la 
Partie contractante autre que celui où elle a son siège est soumis à la législation 
de la Partie sur le territoire de laquelle la succursale ou la représentation 
permanente se trouve 

3   Le travailleur occupé au chargement, au déchargement, à la réparation ou à la 
surveillance à bord d’un navire appartenant à une entreprise ayant son siège sur 
le territoire d’une Partie contractante et qui n’est pas membre de l’équipage de 
ce navire, pendant la permanence du navire dans les eaux territoriales ou dans 
un port de l’autre Partie contractante, demeure soumis à la législation de cette 
dernière Partie 
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4   Les personnes exerçant pour le compte d’un même employeur une activité 
rémunérée sur les territoires des deux Parties sont soumises à la législation du 
lieu de résidence  Si elles ne résident sur le territoire d’aucune des deux Parties, 
elles sont soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle leur 
entreprise a son siège 

Article 11 : Règles particulières concernant le personnel de service des missions 
diplomatiques et des postes consulaires

1   Le personnel de service des missions diplomatiques ou postes consulaires des 
Parties contractantes et les domestiques privés au service d’agents de ces missions 
ou postes, sont soumis à la législation de l’Etat sur le territoire duquel ils sont 
occupés 

2   Toutefois, les travailleurs visés au paragraphe 1 qui sont ressortissants de la Partie 
contractante représentée par la mission diplomatique ou par le poste consulaire 
en question, peuvent opter pour l’application de la législation de cette Partie  
Ce droit d’option ne peut être exercé qu’une seule fois, dans un délai de trois 
mois à partir de la date de l’entrée en vigueur de la présente convention ou du 
début de cette activité, selon le cas 

Article 12 : Exception aux dispositions des articles 9 à 11

Les autorités compétentes des Parties contractantes ou les organismes désignés par 
ces autorités peuvent prévoir, d’un commun accord, des exceptions aux dispositions 
des articles 9 à 11, dans l’intérêt de certains travailleurs ou de certaines catégories 
de travailleurs 

Titre III : Dispositions particulières aux différentes catégories de prestations

Chapitre I : Maladie et maternité

Article 13 : Résidence hors de l’Etat compétent

1   Le travailleur qui réside sur le territoire de la Partie contractante autre que l’Etat 
compétent et qui satisfait aux conditions requises par la législation de cet Etat 
pour avoir droit aux prestations, compte-tenu, le cas échéant, des dispositions 
de l’article 8 bénéficie des prestations dans le pays de sa résidence conformément 
aux dispositions de l’article 17 de la présente convention 

2   Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables, par analogie, aux membres de 
la famille qui résident sur le territoire de la Partie contractante autre que l’Etat 
compétent, pour autant qu’ils n’exercent pas une activité professionnelle leur 
ouvrant droit à ces prestations en vertu de la législation du pays de leur résidence 
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Article 14 : Séjour hors de l’Etat compétent

1   Le travailleur qui satisfait aux conditions requises par la législation d’une Partie 
contractante pour avoir droit aux prestations, compte-tenu, le cas échéant, des 
dispositions de l’article 8 et dont l’état vient à nécessiter immédiatement des 
soins de santé lors d’un séjour sur le territoire de l’autre Partie, bénéficie de 
ces prestations conformément aux dispositions de l’article 17 de la présente 
convention et aux mêmes conditions que les ressortissants de cette dernière 
Partie 

2   Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas applicables si le 
travailleur se rend sur le territoire de l’autre Partie dans le seul but de recevoir 
des soins de santé 

3   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont applicables, par analogie, aux 
membres de la famille du travailleur 

Article 15 : Transfert de résidence sur l’Etat d’origine

1   Le travailleur admis au bénéfice des prestations à charge de l’institution d’une 
Partie contractante, conserve ce bénéfice conformément aux dispositions de 
l’article 17 de la présente convention lorsqu’il transfère sa résidence sur le 
territoire de la Partie dont il est ressortissant 

Toutefois, avant le transfert, le travailleur doit obtenir l’autorisation de 
l’institution compétente, qui ne peut la refuser que s’il est établi que le 
déplacement est de nature à compromettre son état de santé ou la poursuite 
d’un traitement médical 

2   Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables, par analogie, aux membres 
de la famille du travailleur 

Article 16 : Titulaires de pensions

1   Le titulaire de pensions dues au titre des législations des deux Parties contractantes 
et qui a droit aux prestations en nature au titre de la législation de la Partie sur le 
territoire de laquelle il réside, bénéficie de ces prestations, ainsi que les membres 
de sa famille, à la charge de l’institution du lieu de résidence, comme s’il était 
titulaire d’une pension due au titre de la seule législation de cette dernière Partie 

2   Le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie contractante 
qui réside sur le territoire de l’autre Partie, bénéficie, ainsi que les membres de sa 
famille, des prestations en nature auxquelles il a droit en vertu de la législation 
de la première Partie ou auxquelles il aurait droit s’il résidait sur le territoire de 
celle-ci, servies par l’institution du lieu de sa résidence, selon les dispositions de 
la législation qu’elle applique 
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3   Le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie contractante 
qui a droit aux prestations en nature au titre de la législation de cette Partie, 
bénéficie de ces prestations, ainsi que les membres de sa famille, au cours d’un 
séjour sur le territoire de l’autre Partie, lorsque leur état vient à nécessiter 
immédiatement des soins médicaux 

Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de séjour, conformément aux 
dispositions de la législation qu’elle applique, en ce qui concerne l’étendue et les 
modalités du service des prestations  Toutefois, la durée du service des prestations 
est celle prévue par la législation du pays compétent 

Article 17 : Service et remboursement des prestations aux termes des articles 13 
à 16

1   Dans les cas prévus aux articles 13 à 15 de la présente convention :
a)  les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’institution compétente, 

par l’institution du lieu de séjour ou de résidence du travailleur selon les 
dispositions de la législation qu’elle applique, en ce qui concerne l’étendue 
et les modalités du service des prestations  Toutefois, la durée du service 
des prestations est celle prévue par la législation appliquée par l’institution 
compétente ;

b)  les prestations en espèces sont servies directement aux bénéficiaires par 
l’institution compétente selon les dispositions de la législation qu’elle applique 

2   Les prestations en nature servies au titre des dispositions des articles 13 à 15 
et des paragraphes 2 et 3 de l’article 16 sont remboursées par l’institution 
compétente ou par l’institution du lieu de résidence, selon le cas, à l’institution 
qui les a servies 

3   Le remboursement des prestations visé au paragraphe précédent se fera sur la 
base des frais effectifs et suivant les modalités à prévoir dans l’arrangement 
administratif prévu à l’article 42 de la présente convention 

4   Les autorités compétentes pourront convenir d’autres modalités de 
remboursement 

Chapitre II : Dépendance

Article 18 : Evaluation de l’état de dépendance

Les institutions compétentes des Parties contractantes se prêtent entraide 
administrative mutuelle pour évaluer l’état de dépendance des travailleurs soumis 
à l’assurance maladie de l’une des Parties contractantes et résidant sur le territoire 
de l’autre Partie
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Chapitre III : Invalidité, vieillesse et décès

Article 19 : Périodes d’assurance accomplies dans un régime spécial

1   Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi de certaines 
prestations à la condition que les périodes d’assurance aient été accomplies 
dans une profession soumise à un régime spécial de sécurité sociale, ne sont 
prises en compte pour l’octroi de ces prestations, que les périodes d’assurance 
accomplies sous un régime spécial correspondant de l’autre Partie ou, à défaut, 
dans la même profession 

2   Si, compte tenu des périodes ainsi accomplies, l’intéressé ne satisfait pas aux 
conditions requises pour bénéficier desdites prestations, ces périodes sont prises 
en compte pour l’octroi des prestations du régime général 

Article 20 : Périodes d’assurance inférieures à une année

1   Si la durée totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation d’une 
Partie contractante, n’atteint pas douze mois, l’institution compétente de cette 
Partie n’est pas tenue d’accorder des prestations au titre desdites périodes 

2   Toutefois, ces périodes sont prises en compte par l’institution de l’autre Partie, 
pour l’application des dispositions de l’article 8 de la présente convention 

Article 21 : Périodes d’assurance accomplies dans un Etat tiers

Si un travailleur n’a pas droit à une prestation en fonction des périodes d’assurance 
aux termes de la législation des deux Parties contractantes totalisées tel que prévu 
par l’article 8, le droit dudit travailleur à cette prestation est déterminé par la 
totalisation desdites périodes et des périodes d’assurance effectuées au terme de la 
législation d’un Etat tiers avec lequel les deux Parties sont liées par des instruments 
de sécurité sociale prévoyant la totalisation des périodes d’assurance 

Article 22 : Condition d’assurance préalable

1   Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne la mise en compte 
de certaines périodes d’assurance à la condition que l’intéressé ait été assuré 
préalablement pendant une période déterminée au titre de cette législation, il 
est tenu compte des périodes d’assurance accomplies par l’intéressé en vertu de 
la législation de l’autre Partie contractante, dans la mesure nécessaire 

2   L’application du paragraphe précédent est subordonnée à la condition que 
l’intéressé ait accompli en dernier lieu des périodes d’assurance selon les 
dispositions de la législation au titre de laquelle cette mise en compte est 
demandée 
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Article 23 : Prolongation de la période de référence

Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’ouverture du droit aux 
prestations à l’accomplissement d’une période d’assurance au cours d’une période 
déterminée précédant la survenance du risque et dispose que certains faits ou 
circonstances prolongent cette période, ces faits et circonstances produisent le même 
effet lorsqu’ils surviennent sur le territoire de l’autre Partie contractante 

Article 24 : Calcul et liquidation des pensions

1   Si une personne peut prétendre à une pension en vertu de la législation d’une 
Partie contractante sans qu’il soit nécessaire de faire application de l’article 8, 
19 et 21 de la présente convention, l’institution calcule, selon les dispositions 
de la législation qu’elle applique, la pension correspondant à la durée totale des 
périodes d’assurance à prendre en compte en vertu de cette législation 

Cette institution procède aussi au calcul de la pension qui serait due en 
application des dispositions du paragraphe 2 ci-après 

Le montant le plus élevé est seul retenu 

2   Si une personne peut prétendre à une pension, dont le droit n’est ouvert que 
compte tenu de la totalisation des périodes prévue à l’article 8, 19 et 21 de la 
présente convention, les règles suivantes sont applicables :

a)  l’institution calcule le montant théorique de la pension à laquelle le requérant 
pourrait prétendre si toutes les périodes d’assurance accomplies en vertu des 
législations des deux Parties avaient été accomplies exclusivement sous sa propre 
législation ;

b)  pour la détermination du montant théorique visé à l’alinéa a) qui précède, 
les bases de calcul ne sont établies que compte tenu des périodes d’assurance 
accomplies sous la législation que l’institution compétente applique ;

c)  sur la base de ce montant théorique l’institution fixe ensuite le montant effectif 
de la pension au prorata de la durée des périodes d’assurance accomplies sous la 
législation qu’elle applique par rapport à la durée totale des périodes d’assurance 
accomplies sous les législations des deux Parties contractantes 

3   Si une personne ne peut prétendre à une pension que compte tenu des 
dispositions de l’article 21 de la présente convention, les périodes d’assurance 
accomplies sous la législation d’un Etat tiers sont prises en considération pour 
l’application du paragraphe qui précède 

Article 25 : Pension minimum

Si la somme des prestations à verser par les institutions compétentes des deux 
Parties contractantes n’atteint pas le montant minimum prévu par la législation de 
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la Partie sur le territoire de laquelle l’intéressé réside, celui-ci a droit, pendant la 
période de résidence dans cette Partie, à un complément égal à la différence jusqu’à 
concurrence dudit montant, à la charge de l’institution compétente du pays de 
résidence 

Article 26 : Octroi de pension de survivants en cas de décès d’un ressortissant 
marocain

En cas de décès d’un ressortissant marocain la pension de survivants due aux 
épouses est répartie, le cas échéant, en parties égales entre les personnes ayant 
simultanément la qualité de conjoint, en vertu de la législation marocaine 

Chapitre IV : allocations de décès

Article 27 : Levée de la clause territoriale

Lorsqu’une personne soumise à la législation d’une Partie contractante décède sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, le décès est considéré comme étant survenu 
sur le territoire de la première Partie contractante 

Article 28 : Règle de priorité

Si le droit aux allocations est acquis au titre des législations des deux Parties 
contractantes, seul est maintenu le droit acquis au titre de la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’assuré résidait ou, si celui-ci résidait sur le 
territoire d’un Etat tiers, au titre de la législation à laquelle le défunt a été soumis 
en dernier lieu 

Chapitre V : Chômage

Article 29 : Règle particulière en matière de totalisation

La Partie contractante dont la législation subordonne l’ouverture et la durée 
du droit aux prestations à l’accomplissement de périodes d’assurance est tenue 
d’appliquer l’article 8 de la présente convention uniquement si les périodes 
accomplies dans l’autre Partie contractante correspondent à des périodes d’assurance 
de sa propre législation 

Article 30 : Durée d’emploi minimum

1   L’application des dispositions de l’article 8 de la présente convention est 
subordonnée à la condition que le travailleur ait été soumis en dernier lieu à 
la législation de la Partie contractante au titre de laquelle les prestations sont 
demandées et qu’il ait exercé sous cette législation une activité professionnelle 
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pendant trois mois au moins au cours des douze derniers mois précédant sa 
demande 

2   L’article 8 de la présente convention s’applique nonobstant la cessation de 
l’emploi, sans la faute du travailleur concerné, avant l’accomplissement des trois 
mois lorsque cet emploi était destiné à durer plus longtemps 

Article 31 : Prise en compte de périodes d’indemnisation antérieures

En cas d’application des dispositions de l’article 8 de la présente convention, 
l’institution compétente tient compte, en tant que de besoin, pour déterminer la 
durée d’octroi des prestations, de la période pendant laquelle des prestations ont été 
servies par l’institution de l’autre Partie contractante au cours des douze derniers 
mois précédant la demande de prestations 

Article 32 : Prise en compte des membres de famille

Si la législation d’une Partie contractante prévoit que le montant des prestations 
varie avec le nombre des membres de famille, l’institution compétente de cette 
Partie contractante tient également compte des membres de famille résidant sur le 
territoire de l’autre Partie contractante 

Article 33 : Condition de résidence

L’article 6 : De la présente convention n’est pas applicable au présent chapitre 

Chapitre VI : Prestations familiales

Article 34 : Droit aux prestations

Les enfants qui résident sur le territoire d’une Partie contractante ont droit aux 
prestations familiales prévues par la législation de cette Partie contractante  Ces 
prestations sont payées par l’institution du lieu de résidence des enfants selon les 
dispositions de la législation que cette institution applique et sont à sa charge 

Chapitre VII : Accidents du travail et maladies professionnelles

Article 35 : Résidence hors de l’Etat compétent

Les dispositions de l’article 13 paragraphe 1, sont applicables par analogie, au 
travailleur qui est victime d’un accident du travail ou atteint d’une maladie 
professionnelle et qui réside sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat 
compétent conformément aux dispositions de l’article 38 de la présente convention 
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Article 36 : Séjour, retour ou transfert de résidence

Les dispositions de l’article 14 paragraphe 1 et 2 et de l’article 15 paragraphe 1, 
sont applicables, par analogie, au travailleur victime d’un accident du travail ou 
atteint d’une maladie professionnelle, pendant un séjour sur le territoire de la 
Partie contractante autre que l’Etat compétent ou lors du retour ou du transfert 
de sa résidence sur le territoire de la Partie dont il est ressortissant, selon le cas et 
conformément aux dispositions de l’article 38 de la présente convention 

Article 37 : Rechute

Le travailleur victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
qui a transféré sa résidence sur le territoire de la Partie contractante autre que 
l’Etat compétent, où il vient à subir une rechute, a droit aux prestations d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle, au titre de la législation applicable par 
l’institution compétente à la date de l’accident ou de la première constatation de 
la maladie professionnelle, à condition qu’il ait obtenu l’accord de cette institution 
pour le transfert de sa résidence  

Article 38 : Service et remboursement des prestations aux termes des articles 35 
à 37

1   Dans les cas prévus aux articles 35 à 37 de la présente Convention :

a)  les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’institution compétente, 
par l’institution du lieu de séjour ou de résidence du travailleur au titre de la 
législation qu’elle applique, en ce qui concerne l’étendue et les modalités du 
service des prestations  Toutefois, la durée du service des prestations est celle 
prévue par la législation que l’institution compétente applique ;

b)  les prestations en espèces sont servies directement aux bénéficiaires par 
l’institution compétente au titre de la législation qu’elle applique 

2   Les prestations en nature servies au titre des dispositions des articles 35 à 37 sont 
remboursées par l’institution compétente à l’institution qui les a servies sur base 
des frais effectifs  Les modalités de remboursement sont fixées par arrangement 
administratif 

Article 39 : Degré d’incapacité

Si, pour apprécier le degré d’incapacité en cas d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle, la législation d’une Partie contractante prévoit que les 
accidents du travail et les maladies professionnelles survenus antérieurement sont 
pris en considération, le sont également les accidents du travail et les maladies 
professionnelles survenus antérieurement sous la législation de l’autre Partie comme 
s’ils étaient survenus sous la législation de la première Partie 
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Article 40 : Prestations pour maladie professionnelle en cas d’exposition au même 
risque dans les deux Parties contractantes

1   Lorsqu’un travailleur, victime d’une maladie professionnelle, a exercé sur le 
territoire des deux Parties contractantes, une activité susceptible de provoquer 
ladite maladie, au titre de leurs législations, les prestations auxquelles le 
travailleur ou ses survivants peuvent prétendre sont accordées exclusivement 
au titre de la législation de la Partie sur le territoire de laquelle l’activité a 
été exercée en dernier lieu, pour autant que les conditions prévues par ladite 
législation se trouvent satisfaites, compte-tenu, le cas échéant, des dispositions 
des paragraphes 2 et 3 

2   Si l’octroi des prestations de maladie professionnelle, au titre de la législation 
d’une Partie contractante, est subordonné à la condition que la maladie 
considérée ait été constatée médicalement pour la première fois sur son 
territoire, cette condition est réputée remplie lorsque la maladie a été constatée 
pour la première fois sur le territoire de l’autre Partie 

3   Si l’octroi des prestations de maladie professionnelle au titre de la législation 
d’une Partie contractante est subordonné à la condition qu’une activité 
susceptible de provoquer une telle maladie, ait été exercée pendant une durée 
déterminée, les périodes pendant lesquelles le travailleur a exercé une activité 
de même nature sur le territoire de l’autre Partie sont prises en considération 
comme si cette activité avait été exercée sous la législation de la première Partie 
contractante 

4   Lorsque la victime d’une maladie professionnelle (silicose-pneumoconiose 
sclérogène) a exercé une activité susceptible, de par sa nature, de provoquer 
ladite maladie, sous la législation des deux Parties contractantes, les prestations 
auxquelles la victime ou ses survivants peuvent prétendre sont accordées 
exclusivement au titre de la législation de la dernière des Parties contractantes 
dont les conditions se trouvent satisfaites 

Article 41 : Aggravation d’une maladie professionnelle

Lorsque, en cas d’aggravation d’une maladie professionnelle, une personne qui 
bénéficie ou qui a bénéficié d’une réparation pour une maladie professionnelle en 
vertu de la législation de l’une des Parties contractantes fait valoir, pour une maladie 
professionnelle de même nature, des droits à prestations en vertu de la législation 
de l’autre Partie contractante, les règles suivantes sont applicables :
a)  si la personne n’a pas exercé sur le territoire de cette dernière Partie un emploi 

susceptible de provoquer la maladie professionnelle ou de l’aggraver, l’institution 
compétente de la première Partie contractante est tenue d’assumer la charge des 
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prestations, compte tenu de l’aggravation, selon les dispositions de la législation 
qu’elle applique ;

b)  si la personne a exercé sur le territoire de cette Partie un tel emploi, l’institution 
compétente de la première Partie contractante est tenue d’assumer la charge 
des prestations, compte non tenu de l’aggravation selon les dispositions de 
la législation qu’elle applique ; l’institution compétente de la seconde Partie 
accorde à la personne un supplément dont le montant est égal à la différence 
entre le montant de la prestation due après l’aggravation et le montant de la 
prestation qui aurait été due avant l’aggravation, selon les dispositions de la 
législation qu’elle applique 

Titre IV : Dispositions diverses

Article 42 : Coopération des autorités compétentes et des institutions

1   Les autorités compétentes des deux Parties contractantes :
a)  concluent les arrangements administratifs nécessaires à l’application de la présente 

convention ;
b)  se communiquent les mesures prises pour l’application de la présente 

convention ;
c)  se communiquent les informations concernant les modifications de leur 

législation susceptibles d’affecter l’application de la présente convention ;
d)  désignent leurs organismes de liaison et déterminent leurs attributions 

2   Pour l’application de la présente convention les autorités et institutions 
compétentes des Parties contractantes se prêtent leurs bons offices comme s’il 
s’agissait de l’application de leur propre législation  L’entraide administrative de 
ces autorités et institutions compétentes est gratuite 

3   Pour l’application de la présente convention les autorités et institutions 
compétentes peuvent communiquer directement entre elles, de même qu’avec 
toute personne concernée, quelle que soit sa résidence 

4   Les modalités du contrôle médical et administratif des bénéficiaires de la 
présente convention sont fixées dans l’arrangement administratif prévu au 
paragraphe 1, point a) du présent article 

5   Aux fins de l’application des dispositions de la présente convention, les autorités 
et les institutions des deux Parties contractantes communiquent dans leurs 
langues officielles 

Toutefois, les autorités et les institutions d’une Partie contractante ne peuvent 
rejeter les requêtes ou autres documents qui leur sont adressés du fait qu’ils sont 
rédigés en français 
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Article 43 : Exemptions ou réduction de taxes, dispense du visa de légalisation

1   Le bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de timbres, de droits de 
greffe ou d’enregistrement, prévues par la législation d’une Partie contractante 
pour tous actes ou documents à produire en application de la législation de 
cette Partie, sera applicable à tous les actes et documents analogues produits 
au titre de la législation de l’autre Partie contractante ou des dispositions de la 
présente convention 

2   Tous actes et documents à produire pour l’exécution de la présente convention 
seront dispensés du visa de légalisation des autorités diplomatiques et consulaires 

Article 44 : Présentation de demandes, déclarations ou recours

Les demandes, déclarations ou recours qui devraient être introduits selon la 
législation d’une Partie contractante, dans un délai déterminé, auprès d’une 
autorité, d’une institution ou d’une juridiction de cette Partie, sont recevables s’ils 
sont introduits dans le même délai auprès d’une autorité, d’une institution ou d’une 
juridiction correspondante de l’autre Partie  Dans ce cas, l’autorité, l’institution ou 
la juridiction ainsi saisie transmet, sans délai, ces demandes déclarations ou recours 
à l’autorité, à l’institution ou à la juridiction compétente de la première Partie 

Article 45 : Transfert d’une Partie contractante à l’autre, des sommes dues en 
application de la convention

1   Les institutions d’une Partie contractante qui, en vertu des dispositions de la 
présente convention, sont débitrices de prestations en espèces au regard de 
bénéficiaires se trouvant sur le territoire de l’autre Partie, se libèrent valablement, 
de la charge de ces prestations dans la monnaie de la première Partie 

2   Les sommes dues entre institutions chargées de l’application de la présente 
convention sont liquidées dans la monnaie de la Partie créditrice 

Article 46 : Résolution de différends

Tout différend venant à s’élever entre les Parties contractantes au sujet de 
l’interprétation ou de l’application de la présente convention, fera l’objet de 
négociations directes entre les autorités compétentes des Parties en vue de sa 
résolution par un commun accord selon les principes fondamentaux et l’esprit de 
la présente convention 

Article 47 : Droit des institutions débitrices à l’encontre de tiers responsables

Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, une personne bénéficie de 
prestations pour un dommage résultant de faits survenus sur le territoire de l’autre 
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Partie, les droits éventuels de l’institution débitrice à l’encontre du tiers tenu à la 
réparation du dommage sont réglés de la manière suivante :
a)  lorsque l’institution débitrice est subrogée, en vertu de la législation qu’elle 

applique, dans les droits que le bénéficiaire détient, à l’égard du tiers, cette 
subrogation est reconnue par chaque Partie ;

b)  lorsque l’institution débitrice a un droit direct à l’égard du tiers, chaque Partie 
reconnaît ce droit 

Article 48 : Régularisation de trop perçus

Lorsque l’institution d’une Partie contractante a versé à un bénéficiaire de 
prestations une somme qui excède celle à laquelle il a droit, cette institution peut, 
dans les conditions et limites prévues par la législation qu’elle applique, demander 
à l’institution de l’autre Partie contractante débitrice de prestations en faveur de ce 
bénéficiaire, de retenir le montant payé en trop sur les sommes que celle-ci verse 
audit bénéficiaire  Cette dernière institution opère la retenue dans les conditions 
et limites prévues pour une telle compensation par la législation qu’elle applique 
comme s’il s’agissait de sommes versées en trop par elle-même et transfère le 
montant retenu à l’institution créancière 

Article 49 : Régularisation en cas de perception de prestations d’assistance sociale

1   Si le titulaire d’une pension au titre de la législation d’une Partie contractante 
a bénéficié pour la même période d’une prestation d’assistance sociale sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, l’institution qui a versé la prestation 
d’assistance sociale peut demander à l’institution compétente pour la pension de 
retenir sur les arrérages de la prestation qu’elle doit verser pour la même période 
la somme indûment payée et de la lui verser directement 

2   La dite retenue ne peut s’effectuer que dans les conditions et limites prévues par 
la législation que l’institution compétente applique 

Article 50 : Recouvrement des cotisations

1   La décision concernant le recouvrement des cotisations dues à une institution 
de l’une des Parties contractantes peut s’exécuter sur le territoire de l’autre 
Partie, suivant la procédure et avec les garanties et privilèges applicables au 
recouvrement des cotisations dues à une institution correspondante de la 
dernière Partie  La décision doit comporter une clause exécutoire 

2   Les modalités d’application du présent article peuvent faire l’objet 
d’arrangements administratifs entre les autorités compétentes 
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Titre V : Dispositions transitoires et finales

Article 51 : Dispositions transitoires

1   La présente convention n’ouvre aucun droit à une prestation pour une période 
antérieure à la date de son entrée en vigueur 

2   Toute période d’assurance accomplie en vertu de la législation de l’une des 
Parties contractantes avant la date d’entrée en vigueur de la présente convention 
est prise en considération pour la détermination du droit aux prestations 
s’ouvrant conformément aux dispositions de la présente convention 

3   Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une prestation 
est due en vertu de la présente convention, même si elle se rapporte à un 
événement antérieur à la date de son entrée en vigueur  A cet effet, toute 
prestation qui n’a pas été liquidée ou qui a été suspendue à cause de la 
nationalité de l’intéressé ou en raison de sa résidence sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sera, à la demande de l’intéressé, liquidée ou rétablie à partir 
de l’entrée en vigueur de la présente convention 

4   Quant aux droits résultants de l’application du paragraphe précédent, les 
dispositions prévues par les législations des Parties contractantes en ce qui 
concerne la déchéance et la prescription des droits ne sont pas opposables aux 
intéressés, si la demande en est présentée dans un délai de deux ans à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente convention 

5   Si la demande est présentée après l’expiration de ce délai, le droit aux prestations 
qui n’est pas frappé de déchéance ou qui n’est pas prescrit est acquis à partir de la 
date de la demande à moins que les dispositions plus favorables de la législation 
d’une Partie contractante ne soient applicables 

Article 52 : Durée et dénonciation

1   La présente convention est conclue pour une durée indéterminée 

2   La convention peut être dénoncée par chacune des Parties contractantes  La 
dénonciation devra être notifiée à l’autre Partie six mois avant la fin de l’année 
civile en cours ; la convention cessera alors d’être en vigueur à la fin de cette année 

3   En cas de dénonciation de la présente convention, les droits acquis 
conformément à ses dispositions sont maintenus 

4   Les droits en cours d’acquisition relatifs aux périodes accomplies antérieurement 
à la date à laquelle la dénonciation a pris effet ne s’éteignent pas du fait de 
la dénonciation ; leur maintien sera déterminé d’un commun accord par les 
autorités compétentes pour la période postérieure ou, à défaut d’un tel accord, 
par la législation propre à l’institution intéressée  
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Article 53 : Entrée en vigueur

Les Gouvernements des Parties contractantes notifieront l’un à l’autre 
l’accomplissement dans leurs pays des procédures constitutionnelles requises pour 
l’entrée en vigueur de la présente convention 

La convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra la 
date de la dernière de ces notifications 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
convention 

Fait au Luxembourg le 02 octobre 2006 en double exemplaire rédigés en langues 
arabe et française, chacun des textes faisant également foi

Annexe
Déclaration du Grand-Duché de Luxembourg

Le Gouvernement luxembourgeois est conscient de ses obligations communautaires 
issues de la jurisprudence de la Cour de Justice européenne dans l’affaire 
GOTTARDO (référence C-55/00) et appliquera la présente convention sans 
distinction de nationalité pour les ressortissants de l’Union européenne, pour autant 
que ceci n’imposera pas de charge à la Partie marocaine 





❏  LYBIE



324 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Main-d’œuvre

●   Dahir n° 1-89-31 du 6 hija 1413 (28 mai 1993) portant 
publication de la convention relative à la main-d’œuvre, faite à 
Tripoli le 25 chaoual 1403 (4 août 1983) entre le Royaume du 
Maroc et la Jamahirya arabe populaire et socialiste de Lybie (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention relative à la main-d’œuvre, faite à Tripoli entre le Royaume du 
Maroc et la Jamahirya arabe populaire et socialiste de Lybie le 25 chaoual 1403 
(4 août 1983) ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Tripoli le 28 joumada II 1409 (4 février 1989), 

A décidé ce qu[ suit : 

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la convention 
relative à la main-d’œuvre, faite à Tripoli entre le Royaume du Maroc et la Jamahirya 
arabe populaire et socialiste de Lybie le 25 chaoual 1403 (4 août 1983) (2)  

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Rabat, le 6 hija 1413 (28 mai 1993). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Mohammed Karim-Lamrani 

(1) B.O. n° 4214 du 4 août 1993 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4214 du 14 safar 1414 
(4 août 1993) 
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 (1)                                                                                     

)1) ج.ر. عدد 4214 بتاريخ 4 غ�شت 1993.
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❏  PAYS-BAS
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-99-314 du 7 moharrem 1426 (16 février 2005) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 30 septembre 1996 
portant révision de la Convention générale de sécurité sociale 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, faite 
à Rabat le 14 février 1972, de l’Arrangement Intérimaire fait à 
Rabat le 30 septembre 1996 entre l’autorité compétente marocaine 
et l’autorité compétente néerlandaise, concernant le service des 
soins médicaux au Maroc, et de l’Arrangement administratif 
portant révision de l’Accord administratif du 3 novembre 1972 
relatif aux modalités d’application de la Convention générale de 
sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des 
Pays-Bas, faite à Rabat le 14 février 1972 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 30 septembre 1996 portant révision de la 
Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume 
des Pays-Bas, faite à Rabat le 14 février 1972, l’Arrangement Intérimaire fait à Rabat 
le 30 septembre 1996 entre l’autorité compétente marocaine et l’autorité compétente 
néerlandaise, concernant le service des soins médicaux au Maroc, et l’Arrangement 
administratif portant révision de l’Accord administratif du 3 novembre 1972 relatif 
aux modalités d’application de la Convention générale de sécurité sociale entre le 
Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, faite à Rabat le 14 février 1972 ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention et des Arrangements précités,

A décidé ce qui suit :

(1) B.O. n° 5326 du 16 juin 2005 
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Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 30 septembre 1996 portant révision de la Convention Générale de 
sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, faite à 
Rabat le 14 février 1972, l’Arrangement Intérimaire fait à Rabat le 30 septembre 
1996 entre l’autorité compétente marocaine et l’autorité compétente néerlandaise, 
concernant le service des soins médicaux au Maroc, et l’Arrangement administratif 
portant révision de l’Accord administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités 
d’application de la Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume des Pays-Bas, faite à Rabat le 14 février 1972 

Fait à Casablanca, le 7 moharrem 1426 (16 février 2005).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Driss Jettou 

*
*     *

Convention portant révision de la Convention générale de sécurité 
sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, 
signée à Rabat le 14 février 1972

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume des Pays-Bas

Désireux de développer les rapports en matière de sécurité sociale entre les deux 
Etats,

Guidés par le souhait de réviser certaines dispositions de la Convention générale 
de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée 
à Rabat le 14 février 1972,

Considérant qu’il faut régler certains droits pour les travailleurs et assimilés, les 
pensionnés et les membres de leur famille,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE I 

Les dispositions de l’article 6 de la Convention sont modifiées comme suit et 
de ce fait le paragraphe 1 devient le paragraphe 2 et le paragraphe 2 devient le 
paragraphe 3 :
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Article 6

1   Pour l’application des dispositions déterminant la législation applicable 
contenues dans le titre II, et à moins que la présente Convention n’en dispose 
autrement, le travailleur salarié ou assimilé est exclusivement soumis à la 
législation d’une seule Partie 

2   Sous réserve des dispositions des articles 7 à 9, les travailleurs salariés ou 
assimilés occupés sur le territoire de l’une des Parties contractantes sont soumis 
à la législation de cette Partie, même s’ils résident habituellement sur le territoire 
de l’autre Partie ou si leur employeur ou l’entreprise qui les occupe a son 
domicile ou son siège sur le territoire de l’autre partie 

3   Les travailleurs salariés ou assimilés qui sont occupés à bord d’un navire ou 
d’un aéronef au service d’une entreprise qui a son siège sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes sont soumis à la législation de cette Partie, même s’ils 
résident habituellement sur le territoire de l’autre Partie 

4   Si en vertu des dispositions de ce titre, un travailleur est soumis à la législation 
d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle il ne réside pas, cette 
législation lui est applicable comme s’il résidait sur le territoire de cette Partie 

ARTICLE II 

Le texte du chapitre I du titre III de la Convention est remplacé par le texte suivant :

Titre III : Dispositions particulières

Chapitre premier : Maladie et maternité

Article 10

1   Le travailleur salarié ou assimilé ayant accompli des périodes d’assurance au 
titre de la législation de l’une des Parties Contractantes et qui se rend sur le 
territoire de l’autre Partie a droit, pour lui-même et les membres de sa famille 
qui se trouvent sur ledit territoire, aux prestations de l’assurance maladie-
maternité prévues par la législation de la dernière Partie pour autant qu’il 
remplit les conditions requises par la législation de cette Partie, compte tenu de 
la totalisation des périodes visées à l’article 4 de la présente Convention 

2   Si le travailleur salarié ou assimilé qui était assuré en vertu de la législation de 
l’une des Parties contractantes s’est rendu sur le territoire de l’autre Partie et 
ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier des prestations en vertu 
de la législation de la dernière Partie, et lorsque ce travailleur a encore droit à 
prestations en vertu de la législation de la première Partie ou qu’il aurait ce droit 
s’il se trouvait sur le territoire de cette Partie, il conserve ce droit 
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Dans ce cas, les dispositions des paragraphes 1, 3, 4, 5, 6 et 7 de l’article 11 sont 
applicables par analogie 

Article 11

1   Un travailleur salarié ou assimilé qui satisfait aux conditions requises par la 
législation de l’une des Parties Contractantes pour avoir droit aux prestations, 
bénéficie des prestations en nature, lors d’un séjour sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, lorsque son état vient à nécessiter immédiatement ces 
prestations 

2   Un travailleur salarié ou assimilé, admis au bénéfice des prestations à la charge 
d’une institution de l’une des Parties contractantes, qui réside sur le territoire de 
ladite Partie conserve ce bénéfice, lorsqu’il transfère sa résidence sur le territoire 
de l’autre Partie contractante  Toutefois, avant le transfert, le travailleur doit 
obtenir l’autorisation de l’institution compétente  L’autorisation ne peut être 
refusée que si le déplacement de l’intéressé est de nature à compromettre son 
état de santé ou l’application d’un traitement médical 

3   Lorsqu’un travailleur salarié ou assimilé a droit aux prestations conformément 
aux dispositions des paragraphes précédents, les prestations en nature sont 
servies a la charge de l’institution compétente par l’institution du lieu de séjour 
ou de résidence selon les dispositions de la législation appliquée par ladite 
institution, en particulier en ce qui concerne l’étendue et les modalités du 
service des prestations en nature : toutefois la durée du service de ces prestations 
est celle prévue par la législation de l’Etat compétent 

4   Dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l’octroi des 
prothèses, du grand appareillage et d’autres prestations en nature d’une grande 
importance est subordonné sauf en cas d’urgence absolue – à la condition 
que l’institution compétente en donne l’autorisation  Avec l’approbation des 
autorités compétentes des Parties contractantes les organismes de liaison prévus 
dans l’arrangement administratif pour l’application de la présente convention 
établissent une liste des prestations en nature auxquelles le présent paragraphe 
est applicable 

5   Les prestations en espèces sont, dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article, servies par l’institution compétente selon les dispositions de la 
législation qu’elle applique 

6   En ce qui concerne les prestations en nature, les dispositions des paragraphes 
précédents sont applicables par analogie aux membres de la famille du travailleur 
salarié ou assimilé 
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7   Les dispositions des paragraphes 1 et 6 du présent article ne sont pas applicables 
aux personnes qui se rendent sur le territoire de la Partie contractante autre que 
l’Etat compétent en vue de recevoir des soins médicaux 

Article 12

1   Le travailleur salarié ou assimilé qui réside sur le territoire d’une Partie 
contractante autre que l’Etat compétent et satisfait aux conditions requises par la 
législation de l’Etat compétent pour avoir droit aux prestations, compte tenu, le 
cas échéant, des dispositions de l’article 4, bénéficie sur le territoire de la Partie 
contractante où il réside :

a)  des prestations en nature, servies à la charge de l’institution compétente, par 
l’institution du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation que cette 
dernière institution applique, comme s’il y était affilié ;

b)  des prestations en espèces, servies par l’institution compétente, selon les 
dispositions de la législation qu’elle applique, comme s’il résidait sur le territoire 
de l’Etat compétent 

2   En ce qui concerne le bénéfice des prestations en nature, les dispositions 
du paragraphe précédent sont applicables par analogie aux membres de la 
famille qui résident sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat 
compétent  Toutefois, lorsque les membres de la famille ont droit aux prestations 
en vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils 
résident, les dispositions du présent article ne leur sont pas applicables 

Article 13

1   Lorsque le titulaire de pensions dues au titre des législations des deux Parties 
contractantes a droit aux prestations en nature au titre de la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle il réside, compte tenu, le cas 
échéant, des dispositions de l’article 4, ces prestations sont servies à ce titulaire 
et aux membres de sa famille par l’institution du lieu de résidence et à la charge 
de cette institution, comme s’il était titulaire d’une pension due au titre de la 
seule législation de cette dernière Partie 

2   Lorsque le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie 
contractante ou de pensions dues au titre des législations des deux Parties 
contractantes, n’a pas droit aux prestations en nature au titre de la législation de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle il réside, il bénéficie néanmoins 
de ces prestations, ainsi que les membres de sa famille, pour autant qu’il ait 
droit auxdites prestations en vertu de la législation de la première Partie, compte 
tenu, le cas échéant, des dispositions de l’article 4, ou qu’il y aurait droit, s’il 
résidait sur le territoire de cette Partie  Les prestations en nature sont servies par 
l’institution du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation qu’elle 
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applique, comme si l’intéressé avait droit auxdites prestations en vertu de cette 
législation, mais la charge en incombe à l’institution compétente 

3   Lorsque le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie 
contractante ou de pensions dues au titre des législations des deux Parties 
contractantes réside sur le territoire de l’Etat compétent, les membres de sa 
famille qui résident sur le territoire de l’autre Partie contractante bénéficient des 
prestations en nature comme si le titulaire résidait sur le même territoire qu’eux  
Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de résidence des membres 
de la famille, selon les dispositions de la législation qu’elle applique, comme s’ils 
avaient droit auxdites prestations en vertu de cette législation, mais la charge en 
incombe à l’institution compétente 

4   Si les membres de la famille visées au paragraphe précédent transfèrent leur 
résidence sur le territoire de la Partie contractante où réside le titulaire, ils 
bénéficient des prestations, selon les dispositions de la législation de cette Partie, 
même s’ils ont déjà bénéficié des prestations pour le même cas de maladie ou de 
maternité avant le transfert de leur résidence 

5   Le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie contractante 
ou de pensions dues au titre des législations des deux Parties contractantes, qui 
a droit aux prestations en nature au titre de la législation de l’une de ces Parties, 
bénéficie de ces prestations, ainsi que les membres de sa famille, cours d’un 
séjour sur le territoire d’une Partie contractante autre que l’Etat compétent, 
lorsque leur état vient à nécessiter, immédiatement, des prestations en nature 

6   Dans les cas visés au paragraphe précédent, les prestations en nature sont servies 
par l’institution du lieu de séjour, selon les dispositions de la législation qu’elle 
applique, comme si l’intéressé avait droit auxdites prestations en vertu de cette 
législation, mais la charge en incombe à l’institution compétente 

La durée de service de ces prestations est celle prévue par la législation de l’Etat 
compétent  Les dispositions de l’article 11, paragraphe 4 sont applicables par 
analogie 

7   Si la législation d’une Partie contractante prévoit des retenues de cotisation 
à la charge du titulaire de pension pour la garantie des prestations en nature, 
l’institution de cette Partie, qui est débitrice d’une pension, est autorisée à 
opérer ces retenues lorsque la charge des prestations en nature incombe à une 
institution de ladite Partie en vertu du présent article 

8   Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux membres de 
la famille qui ont un droit propre aux prestations en nature en vertu de la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils résident 
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9   Les dispositions du paragraphe 5 du présent article ne sont pas applicables aux 
personnes qui se rendent sur le territoire de la Partie contractante autre que la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle ils résident en vue de recevoir 
des soins médicaux 

Article 14

Les dispositions des paragraphes 1 et 6 de l’article 11 et du paragraphe 5 de l’article 
13 de la convention sont également applicables aux assurés salariés ou assimilés qui 
sont ressortissants d’un pays tiers 

Article 15

1   Les prestations en nature servies en vertu des dispositions de ce chapitre font 
l’objet d’un remboursement de la part des institutions compétentes ou des 
institutions du lieu de résidence, selon le cas, à celles qui les ont servies 

2   Les remboursements sont déterminés et effectués selon les modalités à fixer par 
un arrangement administratif, soit sur justification des dépenses effectives, soit 
sur la base d’un forfait 

ARTICLE III

Le texte de l’article 21 de la Convention est modifié comme suit :

Article 21

1   La réduction visée à l’article 13, paragraphe 1 de l’AOW (Loi générale sur 
l’assurance vieillesse) n’est pas applicable aux périodes antérieures à la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention, durant lesquelles, entre sa 15e et 
sa 65e année, la conjointe ou la veuve n’était pas assurée en vertu de la législation 
précitée tout en résidant durant le mariage sur le territoire du Royaume du 
Maroc, pour autant que ces périodes coïncident avec les périodes d’assurance 
accomplies par son mari sous cette législation 

2   La réduction visée à l’article 13, paragraphe 2 de l’AOW n’est pas applicable aux 
périodes antérieures à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, 
durant lesquelles la conjointe du titulaire, entre sa 15e et sa 65e année, n’était 
pas assuré en vertu de la législation précitée tout en résidant pendant le mariage 
sur le territoire du Royaume du Maroc, pour autant que ces périodes coïncident 
avec les périodes d’assurance accomplies par son mari sous cette législation 

3   Par dérogation aux dispositions de l’article 45, paragraphe I de l’AOW et de 
l’article 47, paragraphe 1 de l’AWW (Loi générale sur l’assurance des veuves et 
des orphelins), le conjoint d’un travailleur salarié soumis au régime d’assurance 
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obligatoire, résidant sur le territoire du Royaume du Maroc, est autorisé 
à s’assurer volontairement en vertu de ces législations seulement pour les 
périodes postérieures à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention 
durant lesquelles le travailleur salarié est soumis à l’assurance obligatoire en 
vertu de ces législations  Cette autorisation prend fin à partir du jour où se 
termine la période d’assurance obligatoire du travailleur salarié  Toutefois, 
cette autorisation ne prend pas fin lorsque l’assurance obligatoire du travailleur 
salarié a été interrompue par suite du décès du travailleur et lorsque le conjoint 
susmentionné ne bénéficie que d’une pension en vertu de l’AWW  En tout état 
de cause, l’autorisation d’assurance volontaire prend fin à partir du jour où 
l’assuré volontaire atteint l’âge de 65 ans 

La cotisation au titre de l’assurance volontaire susvisée due par ledit conjoint 
d’un travailleur salarié qui était soumis à l’assurance obligatoire AOW/AWW 
immédiatement avant la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, 
est fixée conformément aux dispositions relatives à la fixation de la cotisation 
d’assurance obligatoire, étant entendue que les revenus du conjoint sont, dans 
ce cas, censés avoir été perçus aux Pays-Bas 

Pour ledit conjoint d’un travailleur salarié devenu assuré obligatoire à la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention ou postérieurement à cette date, 
la cotisation est fixée conformément aux dispositions relatives à la fixation de la 
cotisation d’assurance volontaire en vertu de l’AOW de l’AWW 

4   L’autorisation visée au paragraphe précédent n’est accordée que : 
–  si ledit conjoint du travailleur salarié a notifié à la Sociale Verzekeringsbank, dans 

un délai d’un an au plus suivant le début de la période d’assurance obligatoire 
de ce dernier, son intention de cotiser volontairement ;

–  si ledit conjoint d’un travailleur salarié, devenu assuré obligatoire à la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention ou immédiatement avant cette 
date, a notifié à la Sociale Verzekeringsbank dans un délai d’un an au plus qui 
prend cours à la date d’entrée en vigueur de ladite modification son intention 
de cotiser volontairement 

5   Les dispositions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont pas applicables aux 
périodes qui coïncident avec les périodes prises en considération pour le calcul 
d’une pension due au titre de la législation d’un autre Etat que les Pays-Bas en 
matière d’assurance vieillesse ni aux périodes pendant lesquelles l’intéressé a 
bénéficié d’une pension de vieillesse en vertu d’une telle législation 

ARTICLE IV

Après l’article 34 de la Convention, il convient d’insérer un nouvel article 34a 
libellé comme suit :
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Article 34 a

Les modalités particulières d’application des législations des Parties Contractantes 
sont mentionnées dans un Protocole Final qui constitue une partie intégrante de 
la présente Convention 

ARTICLE V

Il convient d’annexer à la Convention le Protocole Final libellé comme suit :

Protocole Final, relatif aux modalités particulières d’application des législations des 
Parties Contractantes 

1   Application de la législation néerlandaise sur l’assurance frais de maladie 

a)  En ce qui concerne le droit aux prestations en nature en vertu de la législation 
néerlandaise, il y a lieu d’entendre par bénéficiaire des prestations en nature aux 
fins de l’application du Chapitre I du titre III de la Convention la personne 
assurée ou coassurée en vertu de l’assurance visée par la loi néerlandaise sur les 
caisses de maladie (Ziekenfondswet) 

b)  Pour l’application de l’article 13 de la Convention, sont assimilées aux pensions 
dues en vertu des dispositions légales visées au paragraphe 1, alinéa a (l’assurance 
incapacité de travail, respectivement l’assurance vieillesse) de l’article 1 de la 
Convention :
–  les pensions au titre de la loi du 6 janvier 1966 portant une nouvelle 

réglementation des pensions des fonctionnaires civiles et de leurs proches 
parents (Loi générale sur les pensions civiles) ;

–  les pensions au titre de la loi du 6 octobre 1966 portant une nouvelle 
réglementation des pensions des militaires et de leurs proches parents (Loi 
générale sur les pensions des militaires) ;

–  les pensions au titre de la loi du 15 février 1967 portant une nouvelle 
réglementation des pensions des membres du personnel des chemins de fer 
néerlandais et de leurs proches parents (Loi sur les pensions des chemins de 
fer) ;

–  les pensions au titre du règlement relatif aux conditions de service des 
chemins de fer néerlandais (R D V  1964 N S) ;

–  une prestation au titre de pension avant l’âge de 65 ans en vertu d’un régime 
de pension ayant pour but une assistance vieillesse aux travailleurs et anciens 
travailleurs ;

–  une prestation au titre de préretraite en vertu d’un régime décrété par l’Etat, 
ou en vertu d’une convention collective de travail établissant un régime de 
préretraite, ou en vertu d’un régime à déterminer par le « Ziekenfondsraad » 
(Conseil des caisses de maladie) 
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c)  Le travailleur salarié ou assimilé ou les membres de sa famille visés au 
paragraphe 2 de l’article 10 de la Convention et les membres de la famille visés 
au paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention et le titulaire d’une pension ou 
d’une rente ou de pensions ou de rentes ou les membres de sa famille, visés aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 13 de la Convention, qui résident sur le territoire 
des Pays-Bas ne sont pas assurés au titre de l’assurance contre les frais spéciaux 
de maladie (AWBZ) 

2   Application de la législation marocaine en matière de service des prestations en 
nature en cas de maladie et de maternité 

En attendant l’entrée en vigueur d’une législation sur l’assurance-maladie (prestations 
en nature au Maroc, les autorités compétentes des Parties Contractantes définissent 
dans un Arrangement Intérimaire les éléments suivants :
a)  les prestations en nature qui sont considérées comme prestations en nature en 

vertu de la législation marocaine ;
b)  les personnes résidant au Maroc qui sont considérées comme membres de la 

famille d’un assuré ;
c)  les modalités de calcul des coûts des prestations en nature qui sont à rembourser 

par l’institution néerlandaise à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) 

3   Application de la législation néerlandaise sur l’assurance de pension de vieillesse

a)  La compétence de s’assurer volontairement, visée au paragraphe 3 de l’article 21 
de la Convention est réservé au premier conjoint de l’assuré :
–  soit à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, si cette personne 

était soumise à l’assurance obligatoire AOW/AWW immédiatement avant la 
date d’entrée en vigueur de la présente Convention ;

–  soit à la date à laquelle cette personne est devenue assuré obligatoire AOW/
AWW, si cette date est la date d’entrée en vigueur de la présente Convention 
ou si cette date est postérieure à la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention 

b)  Les paragraphes 1 et 2 de l’article 21 de la Convention ne sont applicables qu’au 
conjoint qui s’est assuré volontairement en vertu du paragraphe 3 de l’article 21 
de la Convention 

ARTICLE VI

La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois 
suivant le mois au cours duquel les Parties Contractantes se seront communiquées 
par écrit que les procédures constitutionnelles pour l’entrée en vigueur de la 
Convention ont été accomplies dans leur pays respectif 
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En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention 

Fait à Rabat, le 30 septembre 1996 en double exemplaire, en langue française 

*
*     *

Arrangement Intérimaire entre l’autorité compétente néerlandaise 
et l’autorité compétente marocaine, concernant le service des soins 
médicaux au Maroc

L’autorité compétente marocaine, à savoir :
Le ministre de l’emploi et des affaires sociales
et
L’autorité compétente néerlandaise, à savoir :
Le ministre de la santé, du bien être et des sports 

Vu le paragraphe 2 du Protocole Final à la Convention générale de sécurité sociale 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 
1972,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Pour l’application du présent Arrangement Intérimaire,

a)  le terme « Convention » désigne la Convention générale de sécurité sociale entre 
le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signé à Rabat le 14 février 
1972 ;

b)  le terme « Arrangement Administratif » désigne l’Arrangement Administratif du 
3 novembre 1972 relatif aux modalités d’application de la Convention générale 
de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signé 
à Rabat le 14 février 1972 ;

c)  les autres termes utilisés dans le présent Arrangement Intérimaire ont la 
signification qui leur est attribuée dans la Convention ou dans l’Arrangement 
Administratif 

Article 2

Pour l’application des articles 12 et 13, paragraphes 2 et 3 de la Convention, sont 
considérées comme prestations en nature en vertu de la législation marocaine : les 
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prestations servies dans les formations hospitalières, sanitaires publiques et para-
publiques 

Article 3

Pour l’application des articles 12 et 13, paragraphes 2, 3 et 4 de la Convention, sont 
considérées comme membres de la famille en vertu de la législation sur l’assurance-
maladie (prestations en nature) au Maroc :

a)  Le conjoint non-divorcé à la condition :
–  qu’il ne soit pas assujetti lui-même à un régime obligatoire :
–  qu’il n’exerce pas pour le compte de l’assuré ou d’un tiers une activité 

professionnelle motivant son affiliation à un régime obligatoire de sécurité 
sociale pour le risque maladie 

b)  Les enfants de moins de 18 ans non-salariés, de moins de 26 ans lorsqu’ils 
sont placés en apprentissage ou poursuivent leurs études ou sont, par suite 
d’infirmités ou de maladies chroniques, dans l’impossibilité permanente de se 
livrer à une activité lucrative 

Article 4

1   Les dépenses afférentes aux prestations en nature servies au Maroc en vertu 
des articles 12 et 13, paragraphes 2 et 3 de la Convention sont évaluées 
forfaitairement pour chaque année civile 

2   Le montant forfaitaire, indiqué au paragraphe 1 dû par les institutions 
néerlandaises, est établi en multipliant 95 % du coût moyen annuel par personne 
par le nombre moyen annuel des personnes à prendre en compte 

Ce montant est calculé à partir des statistiques établies par l’autorité compétente 
marocaine, compte tenu :
–  du coût du fonctionnement des formations hospitalières, sanitaires publiques et 

para-publiques ;
–  du nombre moyen de personnes qui ont eu vocation de recevoir des soins dans 

ces établissements au cours de l’année 

3   Le coût de fonctionnement des formations hospitalières, sanitaires publiques et 
para-publiques visées au paragraphe 2 comprend les charges de fonctionnement, 
de matériel y compris les amortissements 

Il est déterminé sur la base de la loi de finances et des budgets de l’année considérée 
des formations sanitaires publiques et para-publiques y compris le coût global des 
investissements effectués 
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4   L’application du paragraphe précédent peut donner lieu à des calculs différents 
pour les coûts moyens des soins dispensés aux pensionnés et les membres de leur 
famille et les coûts moyens des soins dispensés aux travailleurs et les membres 
de leur famille 

Article 5

1   En attendant la disponibilité des données nécessaires pour l’application du 
paragraphe 4 de l’article 4, les créances marocaines sur la base d’un forfait pour 
les deux années suivant la date d’entrée en vigueur du présent Arrangement 
Intérimaire sont d’un caractère provisoire  A cet effet la partie marocaine établit 
conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 4 un seul 
montant forfaitaire qui concerne aussi bien les soins dispensés au travailleur et 
les membres de la famille de même que les soins dispensés aux pensionnés et 
les membres de la famille  Pour l’application du paragraphe 4 de l’article 4 le 
montant forfaitaire concernant les soins dispensés aux pensionnés et les membres 
de la famille est majoré par 10% 

2   A compter de la date d’entrée en vigueur du présent Arrangement Intérimaire, 
les créances définitives d’une année donnée doivent être introduites après une 
période de trois années 

Article 6

1   Pour l’application de l’article 10, paragraphe 2, l’article 11, paragraphes 1, 2 et 
6 de l’article 13, paragraphe 5, de la Convention, les bénéficiaires y visés ont 
droit aux prestations visées à l’article 2  Elles leur sont fournies, en principe, par 
remboursement des frais engagés par les assurés, le cas échéant, dans les limites 
fixées par un accord entre les organismes de liaison 

2   Les montants effectifs des prestations visés au paragraphe 1 sont remboursés par 
les institutions néerlandaises à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), 
et ce, tels qu’ils résultent de la comptabilité de cette institution 

Article 7

1   Le présent Arrangement Intérimaire entre en vigueur à la même date que la 
Convention portant révision de la Convention générale de sécurité sociale entre 
le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 
1972 

2   Le présent Arrangement Intérimaire cesse d’être en vigueur à la date où une 
législation marocaine sur l’assurance maladie (prestations en nature) entre en 
vigueur 
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En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Arrangement Intérimaire 

Fait à Rabat, le 30 septembre 1996 en double exemplaire, en langue française 

*
*     *

Arrangement Administratif portant révision de l’Arrangement 
Administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités d’application 
de la Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 1972

L’autorité compétente marocaine, à savoir :
Le ministre de l’emploi et des affaires sociales
et
Les autorités compétentes néerlandaises, à savoir :
Le ministre des affaires sociales et de l’emploi et le ministre de la santé, du bien 
être et des sports

Désireux de donner à l’Arrangement Administratif du 3 novembre 1972 son plein 
effet tant dans sa lettre que dans son esprit,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE I

L’article premier sous d est modifié comme suit :
d)  le terme « membres de la famille » désigne les personnes définies ou admises 

comme telles par la législation de la Partie Contractante sur le territoire de 
laquelle elles résident 

ARTICLE II

L’article 2, paragraphe 1, a, b et c, est remplacé par le texte suivant, et de ce fait le 
paragraphe 1, d devient le paragraphe 1, c 
a)  pour les prestations en nature en cas de maladie et de maternité : le 

« Ziekenfondsraad » (Conseil des caisses de maladie) à Amstelveen ;
b)  pour les pensions de vieillesse et de survie, ainsi que pour les allocations 

familiales : la « Sociale Verzekeringsbank » (Banque de l’Assurance Sociale) à 
Amstelveen 
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ARTICLE III

L’article 4, paragraphe 2 est modifié comme suit :
–  aux Pays-Bas, par la « Sociale Verzekeringsbank » (Banque de l’Assurance Sociale) 

à Amstelveen 

ARTICLE IV

Le texte du chapitre 2 : « Maladie et maternité » est remplacé par le texte suivant :

Chapitre 2 : Maladie et maternité

Article 6

Aux fins de l’application du présent chapitre, les termes « institutions du lieu de 
résidence » et « institution du lieu de séjour » désignent :

a)  aux Pays-Bas :
–  pour les prestations en nature : le « Ziekenfonds » (Caisse de maladie) compétent 

pour le lieu de résidence et « Onderlinge Waarborgmaatschappij ANOZ 
Ziektekostenverzekeringen U A  » à Utrecht en cas de séjour temporaire ;

–  pour les prestations en espèces : la « Nieuwe Algemene Bedrijfsvereniging » 
(Nouvelle association professionnelle générale) à Amsterdam 

b)  au Maroc :
–  la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), siège à Casablanca ou services 

extérieurs à travers le Royaume du Maroc 

Article 7

1   Pour bénéficier de la totalisation des périodes d’assurance visée à l’article 4 de la 
Convention, le travailleur qui s’est rendu d’un pays à l’autre est tenu de présenter 
à l’institution compétente de ce dernier pays une attestation mentionnant les 
périodes d’assurance accomplies sous la législation du premier pays 

2  L’attestation est délivrée à la demande du travailleur :

a)  en ce qui concerne les périodes d’assurance accomplies aux Pays-Bas, par 
l’association professionnelle auprès de laquelle son dernier employeur aux 
Pays-Bas est affilié  Toutefois, si le travailleur n’était assuré qu’en matière des 
prestations en nature, l’attestation est délivrée par la caisse de maladie auprès de 
laquelle il était assuré en dernier lieu 

b)  en ce qui concerne les périodes d’assurance accomplies au Maroc par la CNSS 
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3   Si le travailleur ne présente pas l’attestation, l’institution compétente du pays où 
il s’est rendu s’adresse à l’une des institutions susvisées pour l’obtenir 

Article 8

1   Pour bénéficier au Maroc des prestations en espèces en vertu de la législation 
néerlandaise, le travailleur, qui devient inapte au travail lors d’un séjour 
temporaire au Maroc est tenu – sans préjudice de son obligation de mettre 
immédiatement son employeur au courant de son incapacité de travail – 
d’introduire sans délai en personne ou – dans le cas de force majeure – de 
faire déposer une requête auprès de la CNSS en joignant un certificat médical 
délivré par son médecin traitant  Dans sa requête, le travailleur indique le nom 
et l’adresse de son employeur ou de son ancien employeur ainsi que, si possible, 
ceux de l’association professionnelle compétente 

2   La CNSS fait établir sans délai un rapport sur l’état de santé du travailleur par 
un médecin désigné par elle  Ce rapport ainsi que la requête visée au premier 
paragraphe sont adressés par la CNSS à l’association professionnelle compétente, 
ou dans le cas où cette institution n’est pas connue, au « Gemeenschappelijk 
Administratiekantoor » (GAK) à Amsterdam  Dans un tel cas, le GAK transmet 
immédiatement les documents reçus à l’association professionnelle à laquelle 
l’employeur indiqué est affilié 

3   L’institution compétente néerlandaise est seule habilitée à prendre la décision 
en ce qui concerne la détermination de l’incapacité de travail et le droit aux 
prestations en espèces, sauf le pouvoir des juridictions compétentes néerlandaises 
en cas de litige 

A cet effet, l’association professionnelle peut convoquer le travailleur afin de lui 
faire subir aux Pays-Bas un examen médical par son propre médecin d’assurance  
Le travailleur est tenu de donner suite, sans délai, à une telle convocation  
Toutefois, l’association professionnelle peut également charger le travailleur de 
se présenter de nouveau, dans un délai à fixer par cette association, à la CNSS, à 
laquelle il doit présenter un certificat médical, délivré par son médecin traitant  
En ce qui concerne cette présentation, la CNSS procède selon les modalités 
prévues au paragraphe 2 

Les frais additionnels de voyage, à cause de son état de santé, pour donner suite 
à la convocation susmentionnée, seront remboursés à l’intéressé sur présentation 
des documents justificatifs 

4   Dans le cas où le travailleur ne se considère pas en état de donner suite à la 
convocation de l’association professionnelle pour se présenter aux Pays-Bas à 
la consultation du médecin d’assurance, il est tenu de s’adresser sans délai à la 
CNSS, à laquelle il doit présenter un certificat médical, délivré par son médecin 
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traitant, ainsi que la convocation de l’association professionnelle compétente  
Cette convocation constitue une demande de contrôle médical  La CNSS fait 
examiner le travailleur sans délai par un médecin désigné par elle 

5   Le médecin, désigné par la CNSS, détermine si le travailleur est empêché de 
donner suite à la convocation de l’association professionnelle pour des motifs 
médicaux  Si, d’après l’avis du médecin, désigné par la CNSS, le travailleur 
n’était pas en état de se rendre aux Pays-Bas, ledit médecin précise dans le 
rapport, destiné à la CNSS, les raisons de cet empêchement ainsi que la date 
où cet empêchement sera levé et en informe immédiatement le travailleur  Le 
travailleur doit se rendre aux Pays-Bas à la date indiquée par le médecin et se 
rendre auprès du médecin d’assurance, indiqué par l’association professionnelle 
compétente, dès son arrivée aux Pays-Bas  La CNSS transmet sans délai le 
rapport du médecin indiqué par elle à l’association professionnelle compétente 

6   En cas de prolongation de l’incapacité de travail, le travailleur auquel 
l’association professionnelle compétente n’a pas encore envoyé la convocation 
visée au paragraphe 3, est tenu de s’adresser à la CNSS à laquelle il doit présenter 
une nouvelle requête en joignant un certificat médical, délivré par son médecin 
traitant, chaque fois avant la fin de la période de repos indiquée dans le certificat 
médical qui a été antérieurement délivré par son médecin traitant  Dans de tels 
cas, la CNSS procède selon les modalités prévues au paragraphe 2 

Article 8 a

1   Le travailleur bénéficiant des prestations en espèces en vertu de la législation 
néerlandaise et qui est autorisé par l’association professionnelle compétente à 
séjourner temporairement au Maroc, reste soumis au contrôle de l’association 
professionnelle compétente 

Pour l’exercice de ce contrôle, l’association professionnelle convoque le 
travailleur afin de subir aux Pays-Bas un examen médical par son propre 
médecin d’assurance  Le travailleur est tenu de donner suite sans délai à une telle 
convocation  Les frais additionnels du voyage, à cause de son état de santé, pour 
donner suite à la convocation susmentionnée, seront remboursés à l’intéressé sur 
présentation des documents justificatifs

2   Dans le cas où le travailleur ne se considère pas en état de donner suite à une 
telle convocation, les paragraphes 4 et 5 de l’article 8 sont applicables par 
analogie 

Article 8 b

1   Le travailleur bénéficiant des prestations en espèces en vertu de la législation 
néerlandaise et qui est autorisé par l’association professionnelle compétente à 
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continuer à bénéficier de ces prestations après le transfert de sa résidence sur le 
territoire du Maroc, est tenu de s’adresser avant la date indiquée par l’association 
professionnelle à la CNSS, à laquelle il doit présenter la confirmation de 
l’autorisation de l’association professionnelle ainsi qu’un certificat médical, 
délivré par son médecin traitant 

2   La CNSS fait établir un rapport sur l’état de santé du travailleur par un 
médecin désigné par elle  La CNSS transmet ce rapport sans délai à l’association 
professionnelle compétente 

3   En ce qui concerne la détermination de l’incapacité de travail éventuelle après la 
date visée au paragraphe 1, les dispositions des paragraphes 3 et 6 de l’article 8 
sont applicables par analogie 

Les frais du voyage pour donner suite à la convocation mentionnée au paragraphe 3 
de l’article 8, seront remboursés à l’intéressé sur présentation des documents 
justificatifs 

Article 9

1   Pour bénéficier aux Pays-Bas des prestations en espèces en vertu de la 
législation marocaine, le travailleur présentant une incapacité de travail qui 
se trouve dans ce pays est tenu d’adresser une requête à la « Nieuwe Algemene 
Bedrijfsvereniging » en mentionnant le nom et l’adresse de son employeur  Cette 
institution transmet sans délai la demande à la CNSS, en joignant un certificat 
médical de son médecin d’assurance 

2   La « Nieuwe Algemene Bedrijfsvereniging » procède au contrôle médical et 
administratif du travailleur comme s’il s’agissait de son propre assuré et adresse 
les rapports établis à cet effet, sans délai, à la CNSS 

Toutefois, cette caisse conserve la faculté de faire procéder au contrôle du 
travailleur par un médecin de son choix 

3   La CNSS est seule habilitée à prendre la décision en ce qui concerne le droit 
aux prestations, sauf le pouvoir des juridictions compétentes marocaines en cas 
de litige 

Article 10

1   Pour bénéficier des prestations en nature, lors d’un séjour sur le territoire de 
l’Etat autre que l’Etat compétent, le travailleur visé à l’article 11, paragraphe 1 de 
la Convention présente à l’institution du lieu de séjour une attestation délivrée 
par l’institution compétente, si possible avant de quitter l’Etat compétent, 
prouvant qu’il a droit aux prestations en nature susmentionnées  Cette 
attestation indique notamment la durée pendant laquelle ces prestations peuvent 
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être servies  Si le travailleur ne présente pas ladite attestation, l’institution du 
lieu de séjour s’adresse à l’institution compétente pour l’obtenir 

2   Les dispositions du paragraphe précédent sont applicables par analogie aux 
membres de la famille du travailleur 

3   Si les formalités prévues au paragraphe 1 du présent article n’ont pu être 
accomplies pendant le séjour, les frais engagés sont remboursés à la demande 
du travailleur par l’institution compétente aux tarifs appliqués par l’institution 
du lieu de séjour 

4   L’institution du lieu de séjour est tenue de fournir à l’institution compétente 
qui le demande, les indications nécessaires concernant ces tarifs 

Article 11 

Pour conserver le bénéfice des prestations en nature dans le pays de sa nouvelle 
résidence, le travailleur visé à l’article 11, paragraphe 2 de la Convention présente à 
l’institution du lieu de sa nouvelle résidence une attestation par laquelle l’institution 
compétente l’autorise à conserver le bénéfice des prestations après le transfert de 
sa résidence  Ladite institution indique, le cas échéant, dans cette attestation la 
durée maximale du service des prestations en nature, telle qu’elle est prévue par la 
législation appliquée par elle 

L’institution compétente peut, après le transfert de la résidence du travailleur, et à 
la requête de celui-ci ou de l’institution du lieu de la nouvelle résidence, délivrer 
l’attestation lorsque celle-ci n’a pu être établie antérieurement 

Article 12

1   Afin d’obtenir l’autorisation à laquelle l’octroi des prestations visées à l’article 11, 
paragraphe 4 de la Convention est subordonné, l’institution du lieu de résidence 
ou de séjour adresse une demande à l’institution compétente  Cette dernière 
institution dispose d’un délai de trente jours, à compter de l’envoi de cette 
demande pour notifier, le cas échéant, son opposition motivée ; l’institution 
du lieu de résidence ou de séjour octroie les prestations si elle n’a pas reçu 
d’opposition à l’expiration de ce délai 

2   Lorsque les prestations visées à l’article 11, paragraphe 4 de la Convention 
doivent être servies, en cas d’urgence absolue, sans l’autorisation de l’institution 
compétente, l’institution du lieu de résidence ou de séjour avise immédiatement 
ladite institution 

3   Les cas d’urgence absolue au sens de l’article 11, paragraphe 4 de la Convention 
sont ceux où le service de la prestation ne peut être différé sans mettre gravement 
en danger la vie ou la santé de l’intéressé  Dans le cas où une prothèse ou 
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un appareillage est accidentellement cassé ou détérioré, il suffit pour établir 
l’urgence absolue, de justifier la nécessité de la réparation ou du renouvellement 
de ladite prothèse ou dudit appareillage 

Article 13

1   Pour bénéficier des prestations en nature en vertu de l’article 12 de la 
Convention, le travailleur s’inscrit, ainsi que les membres de sa famille, auprès 
de l’institution du lieu de résidence, en présentant une attestation par laquelle 
il est établi qu’il a droit à ces prestations pour lui même et pour les membres de 
sa famille, cette attestation est délivrée par l’institution compétente, au vu des 
renseignements fournis, le cas échéant, par l’employeur  Si le travailleur ou les 
membres de sa famille ne présentent pas ladite attestation, l’institution du lieu 
de résidence s’adresse à l’institution compétente pour l’obtenir 

2   L’attestation visée au paragraphe précédent demeure valable aussi longtemps que 
l’institution du lieu de résidence n’a pas reçu notification de son annulation 

3   L’institution du lieu de résidence avise l’institution compétente de toute 
inscription à laquelle elle a procédé conformément aux dispositions du 
paragraphe I du présent article 

4   Lors de toute demande de prestations en nature, le requérant présente les pièces 
justificatives normalement requises pour l’octroi des prestations en nature en 
vertu de la législation de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle il 
réside 

5   Le travailleur ou les membres de sa famille sont tenus d’informer l’institution du 
lieu de résidence de tout changement dans leur situation susceptible de modifier 
le droit aux prestations en nature, notamment tout abandon ou changement 
d’emploi ou d’activité professionnelle du travailleur ou tout transfert de la 
résidence ou du séjour de celui-ci ou d’un membre de sa famille  L’institution 
compétente informe également l’institution du lieu de résidence de la cessation 
de l’affiliation ou de la fin des droits à prestations du travailleur  L’institution 
du lieu de résidence peut demander en tout temps à l’institution compétente de 
lui fournir tous renseignements relatifs à l’affiliation ou aux droits à prestations 
du travailleur 

Article 14

1   Pour bénéficier des Prestations en nature dans le pays de sa résidence, le titulaire 
d’une pension visé à l’article 13, paragraphe 2 de la Convention, s’inscrit, ainsi 
que les membres de sa famille, auprès de l’institution du lieu de sa résidence, 
en présentant les pièces suivantes :
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(i) une attestation certifiant qu’il a droit à ces prestations pour lui-même et 
pour les membres de sa famille  Cette attestation est délivrée par l’institution 
compétente qui transmet le double de cette attestation à l’organisme de liaison 
de l’autre Partie contractante  Si le titulaire d’une pension ne présente pas 
l’attestation, l’institution du lieu de résidence s’adresse à l’institution compétente 
pour l’obtenir  Cette attestation reste valable aussi longtemps que l’organisme de 
liaison de l’autre Partie Contractante n’a pas reçu notification de son annulation 
par l’institution qui a délivré l’attestation 
(ii) Les pièces justificatives normalement exigées par la législation du pays de 
résidence pour l’octroi des prestations en nature 

2   L’institution du lieu de résidence avise l’institution compétente de toute 
inscription à laquelle elle a procédé conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 

3   L’octroi des prestations en nature est subordonné à la validité de l’attestation 
visée au paragraphe 1, alinéa (i) 

4   Le titulaire d’une pension est tenu d’informer l’institution du lieu de sa 
résidence de tout changement dans sa situation susceptible de modifier son droit 
aux prestations en nature, notamment toute suspension ou suppression de sa 
pension et tout transfert de sa résidence ou de celle des membres de sa famille 

5   L’institution du lieu de résidence informe aussitôt qu’elle en a connaissance 
l’institution compétente de toute modification susceptible d’éteindre le droit aux 
prestations en nature du titulaire d’une pension ou des membres de sa famille 

6   L’institution du lieu de résidence prête ses bons offices à l’institution compétente 
en vue d’exercer un recours contre le bénéficiaire qui a obtenu indûment des 
prestations 

7   Les dispositions de l’article 13 sont applicables par analogie aux membres de la 
famille visés à l’article 13, paragraphe 3 de la Convention 

8   En ce qui concerne le service des prestations en nature aux titulaires d’une 
pension ainsi qu’aux membres de leur famille, lors d’un séjour visé à l’article 13, 
paragraphe 5 de la Convention, les dispositions des articles 10 et 12 sont 
applicables par analogie 

Article 14 a

Dans les cas visés à l’article 13, paragraphe 4 de la Convention, l’institution 
compétente demande, s’il est nécessaire, à l’institution du lieu de la dernière 
résidence, de lui fournir des renseignements relatifs à la période de service de 
prestations précédant immédiatement le séjour ou le transfert de résidence sur le 
territoire de l’Etat compétent 
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Article 14 b

Les montants effectifs des dépenses afférentes aux prestations en nature servies en 
application de l’article 10, paragraphe 2, de l’article 11, paragraphe 1, 2 et 6 et de 
l’article 13, paragraphe 5 de la Convention, sont remboursés par les institutions 
compétentes, aux institutions qui ont servi lesdites prestations et ce, tels qu’ils 
résultent de la comptabilité de ces dernières institutions 

Article 14 c

1   Les dépenses afférentes aux prestations en nature servies en vertu des articles 12 
et 13, paragraphes 2 et 3 de la Convention, sont évaluées forfaitairement pour 
chaque année civile 

2   Le montant forfaitaire, indiqué au paragraphe 1, dû par les institutions 
néerlandaises, est établi en multipliant 95% du coût moyen annuel par personne 
par le nombre moyen annuel des personnes à prendre en compte 

Ce montant est calculé à partir de statistiques établies par l’autorité compétente 
marocaine, compte tenu :
–  du coût des prestations en nature en vertu de la législation sur l’assurance 

maladie marocaine ;
–  du nombre moyen des bénéficiaires visés aux articles 12 et 13, paragraphes 2 

et 3 de la Convention, au cours de l’année 

3   L’application du paragraphe 2 peut donner lieu à des calculs différents pour les 
coûts moyens des soins dispensés aux pensionnés et les membres de leur famille 
et les coûts moyens des soins dispensés aux travailleurs et les membres de leur 
famille 

4   Le montant forfaitaire, indiqué au paragraphe 1, dû par les institutions 
marocaines, est établi en multipliant le coût moyen annuel par personne par 
le nombre moyen annuel des personnes à prendre en compte  Le coût moyen 
annuel par personne est égal à la moyenne des dépenses afférentes au total des 
prestations en nature servies par les institutions néerlandaises à l’ensemble des 
assurés soumis à la législation néerlandaise 

5   L’application du paragraphe 4 peut donner lieu à des calculs différents selon le 
groupe d’âge auquel appartiennent les assurés 

Article 14 d

Les remboursements prévus à l’article 14 de la Convention sont effectués par 
l’intermédiaire des organismes de liaison  Pour l’application des articles 14b et 
14c, les organismes visés au présent article pourront conclure des arrangements 
concernant le versement d’avances 
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Article 14 e

Les montants visés aux articles 14b et 14c sont majorés de 10 % pour frais 
d’administration 

ARTICLE V

L’article 17 de l’Arrangement Administratif du 2 novembre 1972 est modifié 
comme suit :

1   a) Lorsque l’Association professionnelle envers laquelle un travailleur salarié 
ou assimilé résidant au Maroc peut prétendre aux prestations au titre de la 
législation néerlandaise, n’exerce pas elle-même le contrôle, cette institution 
peut demander à la CNSS de faire établir un rapport médical en ce qui concerne 
l’état de santé du travailleur et de faire procéder au contrôle administratif  Cette 
demande de l’institution néerlandaise indique la nature de l’enquête médicale 
ou administrative 

b)  Au cas où l’Association professionnelle ou le « Gemeenschappelijke Medische 
Dienst » (Service médical commun) exerce elle-même le contrôle, cette 
institution peut convoquer le travailleur aux Pays-Bas afin de lui faire subir les 
examens médicaux nécessaires  Les frais des examens et du voyage incombent à 
l’institution néerlandaise 

c)  Si le bénéficiaire considère qu’il n’est pas capable pour des raisons médicales de 
se rendre aux Pays-Bas, il en informe immédiatement l’institution néerlandaise 
concernée, il est alors tenu de présenter un certificat médical homologué par un 
médecin contrôleur de la CNSS 

Cette attestation comporte notamment la cause médicale de l’incapacité de se 
rendre aux Pays-Bas et la période après laquelle la cause médicale est levée 

2   a) Le contrôle administratif et médical des titulaires de prestations en vertu de 
la législation marocaine qui résident aux Pays-Bas, est effectué à la demande 
de l’institution compétente par l’intermédiaire de la « Nieuwe Algemene 
Bedrijfsvereniging »  Cette demande de l’institution marocaine indique la nature 
de l’enquête médicale ou administrative 

b)  Au cas où l’institution marocaine exerce elle-même le contrôle, les frais des 
examens et du voyage incombent à l’institution marocaine 

c)  Si le bénéficiaire considère qu’il n’est pas capable pour des raisons médicales de se 
rendre au Maroc, il en informe immédiatement l’institution marocaine concernée, 
il est alors tenu de se présenter auprès de l’institution du lieu de sa résidence  
Cette institution soumettra le bénéficiaire à un examen médical et enverra à la 
CNSS l’attestation qui comporte notamment la cause médicale de l’incapacité de 
se rendre au Maroc et la période après laquelle la cause médicale est levée 
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ARTICLE VI

Dans l’article 21, paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l’Arrangement Administratif, 
l’organisme de liaison : 

« Raad van Arbeid » (Conseil de travail) est remplacé par l’organisme de liaison 
suivant : 

La « Districtskantoor van de Sociale Verzekeringsbank » (Délégation Régionale de 
la Banque de l’Assurance Sociale) 

ARTICLE VII

L’article 24 de l’Arrangement Administratif est supprimé 

Les articles 25-26-27-28-29-30 sont respectivement renumérotés 24-25-26-27-28-29 

ARTICLE VIII

Dans le chapitre 7 (Dispositions diverses de l’Arrangement Administratif un nouvel 
article 30 est inséré :

« Afin de pouvoir bénéficier d’une indemnité en espèce en vertu des réglementations 
légales néerlandaises, ou de maintenir une telle indemnité en espèce, le travailleur, 
son assimilé ou ses survivants, sont obligés de montrer à la CNSS une pièce 
d’identité officielle 

La CNSS identifie le travailleur sur présentation de sa pièce d’identité 

On comprend par pièce d’identité officielle, un passeport en cours de validité ou 
une carte d’identité en cours de validité, délivrée par l’autorité compétente du pays 
dont la personne concernée est ressortissant 

La CNSS prouve à l’organisme compétent néerlandais que l’identité des personnes 
sus-mentionnées, a été dûment vérifiée, en envoyant une copie de la pièce d’identité 
avec la demande, le rapport administratif ou le rapport médical  »

ARTICLE IX

Le présent Arrangement Administratif entrera en vigueur à la même date et pour 
la même durée que la Convention portant révision de la Convention générale de 
sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée le 
14 février 1972 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Arrangement Administratif 

Fait à Rabat, le 30 septembre 1996 en double exemplaire, en langue française 
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●   Dahir n° 1-01-280 du 8 safar 1428 (26 février 2007) portant 
publication de la Convention et de l’Arrangement administratif 
faits à Rabat le 22 juin 2000 portant respectivement révision de la 
Convention générale de la sécurité sociale et des deux Arrangements 
administratifs du 3 novembre 1972 et du 30 septembre 1996 
relatifs aux modalités d’application de la Convention générale 
de sécurité sociale, faite à Rabat le 30 septembre 1996 entre le 
Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la Convention et l’Arrangement administratif faits à Rabat le 22 juin 2000 portant 
respectivement révision de la Convention générale de la sécurité sociale et des deux 
Arrangements administratifs du 3 novembre 1972 et du 30 septembre 1996 relatifs 
aux modalités d’application de la Convention générale de sécurité sociale, faite à 
Rabat le 30 septembre 1996 entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention et de l’arrangement précités,

A décidé ce qui suit :

Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention et 
l’Arrangement administratif faits à Rabat le 22 juin 2000 portant respectivement 
révision de la Convention générale de la sécurité sociale et des deux Arrangements 
administratifs du 3 novembre 1972 et du 30 septembre 1996 relatifs aux modalités 
d’application de la Convention générale de sécurité sociale, faite à Rabat le 
30 septembre 1996 entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas 

Fait à Rabat, le 8 safar 1428 (26 février 2007).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Driss Jettou 

(1) B.O. n° 5518 du 19 avril 2007 
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*
*     *

Convention portant révision de la Convention générale de sécurité 
sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas signée 
à Rabat le 14 février 1972 telle que révisée et signée le 30 septembre 
1996

Le Royaume du Maroc
et
Le Royaume des Pays-Bas

Résolus d’étendre la coopération dans le domaine de la sécurité sociale,

Ont décidé de procéder à une révision de la Convention de sécurité sociale susvisée 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 
1972 telle que révisée et signée le 30 septembre 1996,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article I : La disposition de l’article 2, paragraphe 1, est modifiée comme suit :

Article 2  — 1  A moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente 
Convention, les dispositions de la présente Convention sont applicables aux 
travailleurs salariés ou assimilés qui sont ou ont été soumis à la législation de l’une 
des parties contractantes et qui sont des ressortissants de l’une des parties, ainsi 
qu’aux membres de leurs familles et à leurs survivants 

Article II : Le texte de l’article 5 de la convention est remplacé par le texte suivant :

Article 5  — 1  Les prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse, ou de 
survivants, les allocations au décès et les allocations familiales acquises au titre de 
la législation de l’une des parties contractantes ne peuvent subir aucune réduction, 
ni modification, ni suspension, ni suppression, ni confiscation du fait que le 
bénéficiaire ou l’enfant réside sur le territoire de la partie contractante autre que 
celui où se trouve l’institution débitrice 

2   Le paragraphe précédent est aussi applicable aux prestations en vertu de la loi 
sur l’assurance incapacité de travail des travailleurs indépendants (WAZ) 

3   Les paragraphes précédents sont également applicables aux personnes non-
ressortissantes de l’une des parties contractantes 

Article III : Après l’article 29 de la convention, il convient d’insérer un nouvel 
article 29a libellé comme suit :
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Article 29 a  — L’institution compétente de l’un des Etats signataires est habilitée à :
–  refuser ou supprimer la prestation d’invalidité, de vieillesse ou de survivants ainsi 

que les allocations familiales si le demandeur ou l’ayant-droit ou l’organisme de 
liaison de l’autre Etat refuse de fournir les renseignements demandés et ce, dans 
un délai de 3 mois après l’envoi de la requête ;

–  suspendre lesdites prestations si le demandeur ou l’ayant-droit ou l’organisme de 
liaison de l’autre Etat n’a pas fourni les renseignements demandés dans le délai 
susvisé de trois mois 

Article IV : Cette Convention sera appliquée provisoirement dès le premier jour du 
deuxième mois suivant la signature 

Cette Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le 
mois au cours duquel les parties contractantes se seront communiquées par écrit 
que les procédures constitutionnelles pour l’entrée en vigueur de la Convention 
ont été accomplies dans leur pays respectif, étant entendu que l’article II entrera 
en vigueur à effet rétroactif à compter du 1er janvier 2000 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé La présente 
Convention 

Fait à Rabat, le 22 juin 2000, en double exemplaire, en langue française 

Pour le Royaume du Maroc,

M  Khalid Alioua  
Ministre du développement social, 

de la solidarité, de l’emploi 
et de la formation professionnelle.

Pour le Royaume des Pays-Bas,

M  Hendrik J  Van Pesch 
Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire.

*
*     *
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Arrangement Administratif portant révision de l’Arrangement 
Administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités d’application 
de la Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 
1972 et révisée par Arrangement Administratif signé à Rabat le 
30 septembre 1996

L’autorité compétente marocaine à savoir :

Le Ministre du Développement Social, de la Solidarité, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle ;
et
Les autorités compétentes néerlandaises à savoir :
Le Ministre des Affaires Sociales et de l’Emploi et le Ministre de la Santé, du Bien-
être et des Sports ;

Désireux de donner à l’Arrangement Administratif du 3 novembre 1972 et 
l’Arrangement Administratif du 30 septembre 1996 son plein effet tant dans sa 
lettre que dans son esprit,

Sont convenus de ce qui suit :

Article I : Après l’article 31 de l’Arrangement Administratif du 3 novembre 1972 
révisé par l’Arrangement Administratif du 30 septembre 1996, il convient d’insérer 
un nouvel article 31a libellé comme suit :

Article 31a  — 1  L’institution compétente de l’Etat signataire auprès de laquelle 
une demande de prestation est déposée, est tenue de vérifier l’exactitude des 
renseignements relatifs au demandeur et, le cas échéant, aux membres de la famille 
et doit fournir les pièces justificatives ou des documents analogues à l’institution 
compétente de l’autre Etat signataire, de manière à ce que cette dernière puisse 
poursuivre l’instruction de la demande 

2   Le paragraphe 1 s’applique également lorsque l’institution compétente de l’un 
des Etats signataires introduit une requête auprès de l’institution de l’autre 
Etat afin de procéder à une enquête sur la légitimité des paiements versés aux 
bénéficiaires de prestations résidant ou séjournant sur le territoire de l’un ou 
l’autre des Etats signataires 

3   Les renseignements visés aux paragraphes 1 et 2 s’étendent également à l’adresse, 
au travail, à la scolarité, aux revenus, à la situation familiale et à l’aptitude au 
travail ou à l’état de santé 

4   Les institutions compétentes des Etats signataires peuvent s’adresser directement 
les unes aux autres ou à leurs bénéficiaires ou à leurs représentants 
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5   Des renseignements peuvent être directement demandés aux autorités, sur le 
territoire de l’autre Etat, par les représentants diplomatiques et consulaires 
ainsi que par les institutions compétentes ou les organismes de liaison des Etats 
signataires afin de déterminer le droit à prestation des bénéficiaires de prestations 
de l’un des Etats signataires ainsi que la légitimité des paiements qui leur sont 
versés  Les demandes de renseignements sur le territoire de l’autre Etat ne sont 
possibles qu’au su des organismes de liaison de l’autre Etat 

Article II : L’article V de l’Arrangement Administratif du 30 septembre 1996 est 
modifié comme suit : il convient d’insérer sous I  et 2, des nouveaux paragraphes 
b) et de ce fait les paragraphes b) deviennent c) et les paragraphes c) deviennent d) 

Pour l’appréciation du degré d’inaptitude au travail, les institutions de chaque Etat 
signataire peuvent s’appuyer sur les rapports médicaux et les données administratives 
fournis par l’autre Etat Cependant, l’institution compétente conserve la faculté de 
faire procéder à l’examen de l’intéressé par un médecin de son choix 

Article III : Après l’article 34 de l’Arrangement Administratif du 3 novembre 1972 
il convient d’insérer un nouvel article 34a libellé comme suit :

Article 34a  - L’institution du lieu de résidence prête ses bons offices à l’institution 
compétente en vue d’exercer un recours contre le bénéficiaire qui a obtenu 
indûment des prestations  Les modalités d’application seront arrêtées de commun 
accord par les institutions compétentes des deux pays 

Article IV : Le présent Arrangement Administratif entrera en vigueur à la même 
date et pour la même durée que la Convention telle signée le 30 septembre 1996, 
portant révision de la Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume des Pays Bas, signée le 14 février 1972 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Arrangement Administratif 

Pour l’autorité compétente 
marocaine,

M  Khalid Alioua  
Ministre du développement social, 

de la solidarité, de l’emploi 
et de la formation professionnelle.

Pour les autorités compétentes 
néerlandaises,

M  Hendrik J  Van Pesch 
Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire.

Fait à Rabat, le 22 juin 2000, en double exemplaire, en langue française 



361Pays-Bas

●   Dahir n° 1-02-333 du 8 safar 1428 (26 février 2007) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 24 juin 2002 
portant révision de la Convention générale de sécurité sociale 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas 
signée à Rabat le 14 février 1972 telle que révisée et signée 
le 30 septembre 1996 et de l’Arrangement administratif fait 
à Rabat le 24 juin 2002 portant révision de l’Arrangement 
administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités 
d’application de la Convention générale de sécurité sociale 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, 
signée à Rabat le 14 février 1972, telle que révisée et signée 
le 30 septembre 1996, tel que révisé par les arrangements 
administratifs signés à Rabat le 30 septembre 1996 et le 
22 juin 2000 (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la Convention faite à Rabat le 24 juin 2002 portant révision de la Convention 
générale de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas 
signée à Rabat le 14 février 1972, telle que révisée et signée le 30 septembre 1996 
et l’Arrangement administratif fait à Rabat le 24 juin 2002 portant révision de 
l’Arrangement administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités d’application 
de la Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 1972, telle que révisée et signée 
le 30 septembre 1996, tel que révisé par les arrangements administratifs signés à 
Rabat le 30 septembre 1996 et le 22 juin 2000 ;

(1) B.O. n° 5522 du 3 mai 2007 
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Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention et de l’arrangement précités,

A décidé ce qui suit :

Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 24 juin 2002 portant révision de la Convention générale de sécurité 
sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas signée à Rabat le 
14 février 1972, telle que révisée et signée le 30 septembre 1996 et l’Arrangement 
administratif fait à Rabat le 24 juin 2002 portant révision de l’Arrangement 
administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités d’application de la 
Convention générale de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume 
des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 1972, telle que révisée et signée le 
30 septembre 1996, tel que révisé par les arrangements administratifs signés à Rabat 
le 30 septembre 1996 et le 22 juin 2000 

Fait à Rabat, le 8 safar 1428 (26 février 2007).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Driss Jettou 

*
*     *

Convention portant révision de la Convention générale de sécurité 
sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas signée 
à Rabat le 14 février 1972 telle que révisée et signée le 30 septembre 
1996

Le Royaume du Maroc 
et
Le Royaume des Pays-Bas,

Résolus à coopérer dans les domaines de la sécurité sociale et de l’aide sociale,

Décidés à procéder à une révision de la Convention de sécurité sociale susvisée entre 
le Royaume du Maroc et Le Royaume des Pays-Bas signée à Rabat le 14 février 
1972, telle que révisée et signée le 30 septembre 1996 ;

Sont convenus des dispositions suivantes :
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Article I

Le texte de l’article 1, le paragraphe 1, alinéa a, de la Convention est remplacé par 
le texte suivant :

a)  Aux Pays-Bas : aux législations concernant
–  l’assurance maladie (prestations en espèces et en nature en cas de maladie et 

de maternité) :
–  l’assurance incapacité de travail (assurance invalidité) ;
–  l’assurance vieillesse ;
–  l’assurance des survivants ;
–  l’assurance chômage ;
–  les allocations familiales ;
–  l’aide sociale et les autres prestations à charge des fonds publics 

Article II

L’article 2, paragraphe 1 de la Convention est modifié comme suit :

Article 2  — 1  A moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente 
Convention, la présente Convention s’applique aux travailleurs salariés ou assimilés 
qui sont ou ont été soumis à la législation de l’une des parties contractantes et qui 
sont des ressortissants de l’une des parties, ainsi qu’aux membres de leurs familles 
et à leurs survivants 

Article III

Le texte de l’article 5 de la Convention est remplacé par le texte suivant :

Article 5  — 1  Les prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse, ou de 
survivants, les allocations au décès et les allocations familiales acquises au titre de 
la législation de l’une des parties contractantes ne peuvent subir aucune réduction, 
ni modification, ni suspension, ni suppression, ni confiscation du fait que le 
bénéficiaire ou l’enfant réside sur le territoire de la partie contractante autre que 
celui où se trouve l’institution débitrice 

2   Le paragraphe précédent est aussi applicable aux prestations en vertu de la loi 
sur l’assurance incapacité de travail des travailleurs indépendants (WAZ) 

3   Les paragraphes précédents sont également applicables aux personnes non-
ressortissantes de l’une des parties contractantes 

Article IV

Après le chapitre 6 du titre III de la Convention, un nouveau chapitre 7 est inséré 
et libellé comme suit :
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Chapitre 7 : Aide sociale

Article 27 a  — Les ressortissants marocains résidents sur le territoire des Pays-Bas 
ont droit aussi longtemps qu’ils se trouvent sur ledit territoire aux prestations d’aide 
sociale ou à d’autres prestations à charge des fonds publics prévues par la législation 
néerlandaise conformément aux conditions requises par cette législation 

Article V

La disposition de l’article 28, paragraphe 1, de la Convention est modifiée comme 
suit :

Article 28  — Les autorités compétentes :

1   prennent tout arrangement administratif nécessaire à l’application de la présente 
Convention, notamment relatif à la vérification des données nécessaires pour 
déterminer la légitimité des prestations en espèce et en nature en vertu des 
législations visées à l’article 1 

Article VI

Après l’article 29 de la Convention, un nouvel article 29 a est inséré et libellé 
comme suit :

Article 29 a  — L’institution compétente de l’une des parties contractantes est 
habilitée à :

a)  suspendre les prestations d’invalidité, de vieillesse ou de survivants, les 
allocations familiales si le demandeur ou le bénéficiaire, l’organisme de liaison 
ou l’autre autorité concernée de l’autre partie contractante n’a pas fourni les 
données demandées et ce dans un délai de trois mois à compter de la date de 
la requête ;

b)  refuser ou supprimer lesdites prestations si le demandeur ou le bénéficiaire, 
l’organisme de liaison ou l’autorité concernée de l’autre partie contractante n’a 
pas fourni les données demandées dans le délai susvisé de trois mois 

c)  suspendre ou réduire les prestations d’aide sociale si le demandeur ou le 
bénéficiaire ou l’autorité concernée de l’autre partie contractante n’a pas fourni 
les données demandées dans un délai de quatre semaines à compter de la date 
de la requête ou, le cas échéant, de la notification de la vérification 

Article VII

La présente Convention sera appliquée provisoirement à partir du premier 
jour du deuxième mois suivant sa signature et entrera en vigueur le jour où 
les parties contractantes se seront communiquées par écrit que les procédures 
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constitutionnelles nécessaires pour l’entrée en vigueur de la Convention ont été 
accomplies dans leur pays respectif 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention 

Fait à Rabat, le 24 juin 2002, en double exemplaire en langue française 

Pour le Royaume du Maroc

Signé : Abbés Al Fassi

Pour le Royaume des Pays-Bas

*
*     *

Arrangement Administratif portant révision de l’Arrangement 
Administratif du 3 novembre 1972 relatif aux modalités d’application 
de la Convention Générale de sécurité sociale entre le Royaume du 
Maroc et le Royaume des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 1972, 
telle que révisée et signée le 30 septembre 1996, tel que révisé par les 
Arrangements Administratifs signés à Rabat le 30 septembre 1996 et 
le 22 juin 2000

L’autorité compétente marocaine à savoir :
Le Ministre de l’Emploi, de la Formation Professionnelle, du Développement Social 
et de la Solidarité,
et
Les autorités compétentes néerlandaises à savoir :
Le Ministre des Affaires Sociales et de l’Emploi et le Ministre de la Santé, du Bien-
être et des Sports ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article I

Le texte de l’article 2 de l’Arrangement Administratif est remplacé par le texte 
suivant :

Aux fins de l’application du présent arrangement sont désignés comme organismes 
de liaison :
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1   Au Maroc :
a)  pour les prestations de sécurité sociale, La Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) à Casablanca 
b)  pour l’aide sociale, le comité ad hoc 

2   Aux Pays-Bas :
a)  pour les prestations en nature en cas de maladie et de maternité : le « college voor 

zorgverzekeringen » (collège pour les assurances soins de santé) à Amstelveen ;
b)  pour les prestations de vieillesse et de survie ainsi que pour les allocations 

familiales : la « Sociale Verzekringsbank » (Banque de l’assurance sociale) à 
Amstelveen ;

c)  pour les prestations en espèce et en nature en vertu de la législation d’aide 
sociale : l’autorité désignée par le ministre des Affaires sociales et de l’Emploi et 
communiquée par lui à l’autre partie contractante ;

d)  dans tous les autres cas en matière de sécurité sociale : le « Ultvoeringsinstituut 
werknemersvcrzekeringen » (Institut des assurances sociales pour salariés) à 
Amsterdam 

Article II

Après le chapitre 6 de l’Arrangement Administratif, il est inséré un nouveau 
Chapitre 6A, libellé comme suit :

Chapitre 6A : Aide sociale

Article 30 a  — Les paragraphes suivants sont applicables dans le cadre du contrôle 
de la légitimité des prestations en matière d’aide sociale :

1   Afin de déterminer le droit à une prestation ou la légitimité des paiements 
versés, un comité ad hoc est constitué pour qu’il soit procédé à la vérification 
sur le territoire du Royaume du Maroc de l’exactitude des données obtenues 
par la représentation diplomatique ou consulaire néerlandaise des autorités 
compétentes néerlandaises 

2   Le comité ad hoc, composé de représentants diplomatiques ou consulaires 
néerlandais et de représentants des départements marocains concernés, se réunit 
à la demande des autorités néerlandaises 

3   La représentation diplomatique ou consulaire néerlandaise notifie au comité ad 
hoc son intention d’effectuer des vérifications et lui communique un programme 
de la mission de vérification, qui contient au moins les noms des villes et autres 
localités où les vérifications auront lieu  Le programme ne donne pas de détails 
sur les cas individuels à vérifier 
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4   Le comité ad hoc prend note du programme de la mission de vérification et 
désigne parmi ses membres marocains celui ou ceux qui accompagnent le ou 
les membres de la représentation diplomatique ou consulaire néerlandaise afin 
d’effectuer sur place la mission de vérification 

5   La mission de vérification est exécutée dans un délai de deux semaines à compter 
de la date de la notification mentionnée au paragraphe 3 

6   Le ou les membres de la représentation diplomatique ou consulaire néerlandaise 
et le ou les membres marocains désignés par le comité ad hoc vérifient 
personnellement les données en se rendant auprès des services locaux et 
centraux des cadastres et des conservations foncières ou auprès d’autres autorités 
concernées 

7   Un rapport de vérification sera établi et comportera les informations détaillées 
suivantes : 
–  le motif de la demande de vérification ; 
–  les localités où la vérification a eu lieu ;
–  la liste des autorités visitées ainsi que les conclusions des visites

Article III

Le texte de l’article 31a de l’Arrangement Administratif est remplacé par le texte 
suivant :

Article 31 a  — Les paragraphes suivants sont applicables dans le cadre du contrôle 
de la légitimité des prestations en matière de sécurité sociale :

1   L’institution compétente de la partie contractante auprès de laquelle une 
demande de prestation est déposée est tenue de vérifier l’exactitude des données 
relatives au demandeur et, le cas échéant, aux membres de la famille et doit 
fournir les pièces justificatives ou des documents analogues à l’institution 
compétente de l’autre partie contractante, de manière à ce que cette dernière 
puisse poursuivre l’instruction de la demande 

2   Le paragraphe précédent s’applique également lorsque l’institution compétente 
de l’une des parties contractantes introduit une requête auprès de l’institution 
de l’autre partie afin de procéder à une enquête sur la légitimité des paiements 
versés aux bénéficiaires de prestations résidant ou séjournant sur le territoire de 
l’une ou l’autre des parties contractantes 

3   Les institutions compétentes des parties contractantes peuvent s’adresser 
directement les unes aux autres ou à leurs bénéficiaires ou à leurs représentants 

4   Afin de déterminer le droit à prestations des bénéficiaires de prestations de 
l’un des Etats signataires ainsi que la légitimité des paiements qui leur sont 
versés, les représentants diplomatiques et consulaires ainsi que les institutions 
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compétentes ou les organismes de liaison des Etats signataires peuvent demander 
directement des renseignements aux autorités de l’autre Etat  Les demandes de 
renseignements sur le territoire de l’autre Etat ne sont possibles qu’au su des 
organismes de liaison de cet Etat 

5   Les données visées par le présent article recouvrent notamment l’adresse, l’identité, 
la situation familiale, la situation professionnelle, l’aptitude au travail, l’état de 
santé, le décès, les revenus, la scolarité des enfants, ou la détention 

Article IV

La deuxième phrase de l’article 35 de l’Arrangement Administratif est remplacée 
par la phrase suivante 

Article 35  — Il aura la même durée que la Convention, étant entendu qu’en cas 
de dénonciation de la Convention l’article 31 a du présent arrangement restera 
applicable 

Article V

Le présent Arrangement Administratif sera appliqué provisoirement à partir du 
premier jour du deuxième mois suivant sa signature et entrera en vigueur à la même 
date que la Convention du 24 juin 2002 portant révision de la Convention générale 
de sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas signée à 
Rabat le 14 février 1972 telle que révisée et signée le 30 septembre 1996 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Arrangement Administratif 

Fait à Rabat, le 24 juin 2002, en double exemplaire en langue française 
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●   Loi n° 47.16 portant approbation du protocole fait à Rabat 
le 4 juin 2016 portant révision de la convention générale de 
sécurité sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume 
des Pays-Bas, signée à Rabat le 14 février 1972, telle que 
révisée et signée le 30 septembre 1996 et le 24 juin 2002, 
et l’avenant fait à Rabat le 4 juin 2016 portant révision de 
l’arrangement administratif du 3 novembre 1972 relatif aux 
modalités d’application de la convention générale de sécurité 
sociale entre le Royaume du Maroc et le Royaume des Pays-Bas, 
tel que révisé par les arrangements administratifs signés à Rabat 
le 30 septembre 1996, le 22 juin 2000 et le 24 juin 2002 (1) 

(1) En cours d’adoption par le Parlement 
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-00-210 du 10 chaabane 1421 (7 novembre 2000) 
portant publication de la convention de sécurité sociale, faite à 
Evora le 14 novembre 1998 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République du Portugal (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne ;

Vu la convention de sécurité sociale faite à Evora le 14 novembre 1998 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du 
Portugal ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention de sécurité 
sociale faite à Evora le 14 novembre 1998 entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République du Portugal 

Fait à Marrakech, le 10 chaabane 1421 (7 novembre 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*     *

(1) B.O. n° 4862 du 4 janvier 2001 
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Convention de sécurité sociale entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement de la République du Portugal

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la République Portugaise,

Animés du désir de garantir les droits de leurs ressortissants, dans le domaine de 
la sécurité sociale, consacrant, notamment, le principe de l’égalité de traitement 
des ressortissants des Parties contractantes, en ce qui concerne leurs législations ;

Ont résolu de conclure une convention sur la sécurité sociale ;

Et sont convenus des dispositions suivantes :

Titre premier : Dispositions générales

Article premier : Définitions

1   Aux fins de l’application de la présente convention :

1 1  Le terme « territoire » désigne : 

En ce qui concerne le Royaume du Maroc : le territoire national tel qu’il est défini 
par la législation marocaine ;

En ce qui concerne la République portugaise : le territoire du Portugal sur le 
continent européen et les archipels des Açores et de Madeira ;

1 2  Le terme « travailleur » désigne tous les travailleurs couverts par le ou les 
régimes de sécurité sociale inclus dans le champ d’application matériel de la présente 
convention ;

1 3  Le terme « réfugié » a la signification qui lui est attribuée à l’article premier 
de la convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 ;

1 4  Le terme « apatride » a la signification qui lui est attribuée à l’article premier 
de la convention relative au statut des apatrides, signée à New York le 28 septembre 
1954 ;

1 5  L’expression « membre de la famille » désigne toute personne définie ou admise 
comme membre du ménage par la législation au titre de laquelle les prestations 
sont dues ;

1 6  Le terme « survivant » désigne toute personne définie comme survivant par la 
législation au titre de laquelle les prestations sont dues ;

1 7  Le terme « résidence î désigne le séjour habituel au sens légal du terme ;
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1 8  Le terme « séjour » désigne le séjour temporaire au sens légal du terme ;

1 9  Le terme « législation » désigne les lois, les arrêtés, les règlements et toutes 
autres dispositions légales, existantes ou futures, qui concernent les régimes de 
sécurité sociale visés à l’article 4 de la présente convention ;

1 10  L’expression « autorité compétente » désigne, pour chaque Partie contractante, 
le ministre, les ministres ou toute autre autorité correspondante dont relèvent, sur 
l’ensemble ou sur une partie quelconque du territoire de l’Etat dont il s’agit, les 
législations visées à l’article 4 de la présente convention ;

1 11  L’expression « institution compétente » désigne ; en ce qui concerne le 
Royaume du Maroc, la ou les institutions chargées de servir les prestations dues au 
titre de la législation en vigueur ;
En ce qui concerne la République portugaise :
1   l’institution à laquelle la personne est affiliée au moment de la demande des 

prestations ;
ou

2   l’institution de la part de laquelle la personne a droit à prestations ou aurait 
droit à prestations si elle résidait sur le territoire de la Partie contractante où se 
trouve cette institution,
ou

3   l’institution désignée par l’autorité compétente de la Partie contractante en 
cause 

1 12  L’expression « institution du lieu de résidence » désigne l’institution habilitée 
à servir les prestations au lieu où l’intéressé réside, selon la législation que cette 
institution applique ou, si une telle institution n’existe pas, l’institution désignée 
par l’autorité compétente de la Partie contractante en cause ;

1 13  L’expression « institution du lieu de séjour » désigne l’institution habilitée à 
servir les prestations au lieu où l’intéressé séjourne, selon la législation que cette 
institution applique ou, si une telle institution n’existe pas, l’institution désignée 
par l’autorité compétente de la Partie contractante en cause ;

1 14  L’expression « Etat compétent » ou « pays compétent » désigne respectivement 
l’Etat ou le pays sur le territoire duquel se trouve l’institution compétente ;

1 15  L’expression « périodes d’assurance î désigne les périodes de cotisation, 
d’emploi ou d’activité non salariée telles qu’elles sont définies ou admises comme 
périodes d’assurance par la législation sous laquelle elles ont été accomplies ainsi 
que toutes périodes assimilées dans la mesure où elles sont reconnues par cette 
législation comme équivalentes aux périodes d’assurance ;
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1 16  Les termes « prestations », « pensions », désignent les prestations, les 
pensions ou les rentes y compris tous les éléments complémentaires, ainsi que les 
majorations, les allocations de revalorisation ou allocations supplémentaires et les 
prestations en capital s’y substituant ;

1 17  L’expression « allocations au décès » désigne toute somme versée en une seule 
fois en cas de décès, à l’exclusion des prestations en capital visées sous 1-16 

2   Tout autre terme utilisé dans la présente convention à la signification qui lui est 
attribuée par la législation applicable 

Article 2 : Champ d’application personnel

La présente convention s’applique aux travailleurs qui sont ou ont été soumis 
aux législations visées à l’article 4 qui sont des ressortissants d’une des Parties 
contractantes ou bien des apatrides ou des réfugiés résidant sur le territoire d’une 
des Parties, ainsi qu’aux membres de leur famille et à leurs survivants 

Article 3 : Principe de l’égalité de traitement

Sous réserve des dispositions contenues dans la présente convention, les personnes 
visées à l’article 2, qui se trouvent sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
sont soumises aux obligations et bénéficient des dispositions de la législation de 
cette Partie, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cette dernière 
Partie 

Article 4 : Champ d’application matériel

1   La présente convention s’applique : 

a)  au Maroc aux législations concernant :
(i) le régime général de sécurité sociale relatif aux prestations familiales y 
compris l’aide sanitaire familiale, à l’assurance maladie-maternité, à l’assurance 
invalidité, vieillesse et survivants, et à l’allocation au décès ;
(ii) la législation sur la réparation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ;
(iii) les dispositions législatives, réglementaires ou statutaires agréées par 
l’autorité publique et relatives à des régimes particuliers de sécurité sociale pour 
autant qu’elles couvrent des salariés ou des assimilés et qu’elles concernent des 
risques et prestations de la législation sur les régimes de sécurité sociale  

b)  au Portugal aux législations concernant :
(i) le régime général de sécurité sociale relatif aux prestations dans les éventualités 
de maladie, maternité, maladies professionnelles, chômage, invalidité, vieillesse, 
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décès et charges de famille, y compris les prestations prévues par le régime de 
l’assurance sociale volontaire ;
(ii) le régime de réparation des dommages résultant d’accidents du travail ;
(iii) les régimes spéciaux en faveur de certaines catégories de travailleurs en ce 
qui concerne les prestations visées sous i) ;
(iv) les services de santé officiels 

2   La présente convention s’applique également à tous les actes législatifs ou 
réglementaires qui modifieront ou compléteront les législations visées au 
paragraphe 1 

3   Toutefois, elle ne s’appliquera :

a)  aux actes législatifs ou réglementaires couvrant une branche nouvelle de la 
sécurité sociale que, si un arrangement intervient à cet effet, entre les Parties 
contractantes ;

b)  aux actes législatifs ou réglementaires qui étendront les régimes existants, à de 
nouvelles catégories de bénéficiaires, que s’il n’y a pas, à cet égard, opposition 
du gouvernement de la Partie contractante intéressée, notifiée au gouvernement 
de l’autre Partie, dans un délai de trois mois à dater de la publication officielle 
desdits actes 

4   La présente convention ne s’applique ni à l’assistance sociale ni aux régimes 
spéciaux des fonctionnaires ou du personnel assimilé 

Article 5 : Admission à l’assurance volontaire

1   En vue de l’admission à l’assurance volontaire au titre de la législation d’une 
Partie contractante, les périodes d’assurance accomplies sous la législation de 
l’autre Partie sont totalisées, dans la mesure nécessaire, pour autant qu’elles ne 
se superposent pas 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne sont applicables que si la personne ne peut 
pas bénéficier de l’assurance obligatoire au titre de la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle elle réside 

Article 6 : Levée des clauses de résidence

1   A moins qu’il n’en soit autrement disposé par la présente convention, les 
prestations en espèces d’invalidité, de vieillesse ou de survivants, les prestations 
et les rentes d’accident du travail ou de maladie professionnelle et les prestations 
familiales, acquises au titre de la législation d’une Partie contractante sont 
versées directement aux bénéficiaires, même s’ils résident sur le territoire de 
l’autre Partie 
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2   En vertu de la présente convention, les prestations prévues au paragraphe 1 du 
présent article ne peuvent être ni réduites, ni suspendues, ni supprimées du fait 
que le bénéficiaire réside sur le territoire de l’autre Partie contractante 

3   Ne sont pas opposables aux ressortissants de l’une des Parties contractantes 
les dispositions contenues dans les législations de l’autre Partie concernant les 
accidents du travail et les maladies professionnelles qui restreignent les droits des 
étrangers ou opposent à ceux-ci des déchéances en raison du lieu de résidence 

Article 7 : Règles de non-cumul

1   La présente convention ne peut conférer ni maintenir le droit de bénéficier, au 
titre des législations des Parties contractantes, de plusieurs prestations de même 
nature se rapportant à une même période d’assurance obligatoire  Toutefois, 
cette disposition ne s’applique pas aux prestations de vieillesse ou de survivants, 
qui sont liquidées conformément aux dispositions des articles 18 et 20 de la 
présente convention 

2   Les clauses de réduction, de suspension ou de suppression prévues par la 
législation d’une Partie contractante, en cas de cumul d’une prestation avec 
d’autres prestations de sécurité sociale ou avec d’autres revenus ou du fait de 
l’exercice d’une activité professionnelle, sont opposables aux bénéficiaires, 
même s’il s’agit de prestations acquises au titre de la législation de l’autre Partie 
ou s’il s’agit de revenus obtenus ou d’une activité professionnelle exercée sur le 
territoire de cette dernière Partie 

Titre II : Dispositions déterminant la législation applicable

Article 8 : Règle générale

Sous réserve des dispositions des articles 9 à 11, les personnes qui exercent une 
activité professionnelle sur le territoire d’une Partie contractante sont soumises à 
la législation de cette Partie 

Article 9 : Règles particulières applicables aux travailleurs salariés y compris les 
gens de mer

La règle énoncée à l’article 8 est appliquée compte tenu des particularités suivantes :

1   a) Le travailleur qui exerce une activité salariée sur le territoire d’une Partie 
contractante au service d’une entreprise dont il relève normalement et qui est 
détaché par cette entreprise sur le territoire de l’autre Partie afin d’y effectuer un 
travail déterminé pour le compte de celle-ci, demeure soumis à la législation de 
la première Partie à condition que la durée prévisible de ce travail n’excède pas 
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trente-six mois et qu’il ne soit pas envoyé en remplacement d’une autre personne 
parvenue au terme de la période de son détachement ;

b)  Si la durée du travail à effectuer se prolonge au-delà de la durée initialement 
prévue et vient à excéder trente-six mois, la législation de la première Partie 
demeure applicable pour une nouvelle période de vingt-quatre mois au plus, 
sous réserve de l’accord préalable de l’autorité compétente de la deuxième Partie 

2   a) Le travailleur qui fait partie du personnel roulant ou naviguant d’une 
entreprise effectuant, pour le compte d’autrui ou pour son propre compte, des 
transports internationaux de passagers ou de marchandises, par voies ferroviaire, 
routière, aérienne ou maritime ou qui fait partie du personnel d’un armateur 
de pêche maritime ayant son siège sur le territoire d’une Partie contractante, est 
soumis à la législation de cette Partie, quelle que soit la Partie sur le territoire 
de laquelle se trouve sa résidence ;

b)  Toutefois, le travailleur occupé et rémunéré par une succursale ou une 
représentation permanente que ladite entreprise possède sur le territoire de la 
Partie contractante autre que celui où elle a son siège est soumis à la législation 
de la Partie sur le territoire de laquelle la succursale ou la représentation 
permanente se trouve 

3   Le travailleur occupé au chargement, au déchargement, à la réparation ou à la 
surveillance à bord d’un navire appartenant à une entreprise ayant son siège sur 
le territoire d’une Partie contractante et qui n’est pas membre de l’équipage de 
ce navire, pendant la permanence du navire dans les eaux territoriales ou dans 
un port de l’autre Partie contractante, demeure soumis à la législation de cette 
dernière Partie 

4   Les personnes exerçant pour le compte d’un même employeur une activité 
rémunérée sur les territoires des deux Parties sont soumises à la législation du 
lieu de résidence  Si elles ne résident sur le territoire d’aucune des deux Parties, 
elles sont soumises à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle leur 
entreprise a son siège 

Article 10 : Règles particulières concernant le personnel de service des missions 
diplomatiques et des postes consulaires

1   Le personnel de service des missions diplomatiques ou postes consulaires des 
Parties contractantes et les domestiques privés au service d’agents de ces missions 
ou postes, sont soumis à la législation de l’Etat sur le territoire duquel ils sont 
occupés 

2   Tous les travailleurs visés au paragraphe 1 qui sont ressortissants de la Partie 
contractante représentée par la mission diplomatique ou par le poste consulaire 
en question, peuvent opter pour l’application de la législation de cette Partie  
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Ce droit d’option ne peut être exercé qu’une seule fois, dans un délai de trois 
mois à partir de la date de l’entrée en vigueur de la présente convention ou du 
début de cette activité, selon le cas 

Article 11 : Exception aux dispositions des articles 8 à 10

Les autorités compétentes des Parties contractantes ou les organismes désignés par 
ces autorités peuvent prévoir, d’un commun accord, des exceptions aux dispositions 
des articles 8 à 10, dans l’intérêt de certains travailleurs ou de certaines catégories 
de travailleurs 

Titre III : Dispositions particulières aux différentes catégories de prestations

Chapitre premier : Maladie et maternité

Article 12 : Totalisation des périodes d’assurances

En vue de l’acquisition, du maintien ou du recouvrement du droit aux prestations, 
lorsqu’un travailleur a été soumis successivement ou alternativement aux législations 
des deux Parties contractantes, les périodes d’assurance accomplies sous la 
législation de chacune des Parties sont totalisées, dans la mesure nécessaire, pour 
autant qu’elles ne se superposent pas 

Article 13 : Résidence hors de l’Etat compétent

1   Le travailleur qui réside sur le territoire de la Partie contractante autre que l’Etat 
compétent et qui satisfait aux conditions requises par la législation de cet Etat 
pour avoir droit aux prestations, compte-tenu, le cas échéant, des dispositions de 
l’article 12, bénéficie des prestations dans le pays de sa résidence conformément 
aux dispositions de l’article 17 de la présente convention 

2   Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables, par analogie, aux membres de 
la famille qui résident sur le territoire de la Partie contractante autre que l’Etat 
compétent, pour autant qu’ils n’exercent pas une activité professionnelle leur 
ouvrant droit à ces prestations en vertu de la législation du pays de leur résidence 

Article 14 : Séjour hors de l’Etat compétent

1   Le travailleur qui satisfait aux conditions requises par la législation d’une Partie 
contractante pour avoir droit aux prestations, compte-tenu, le cas échéant, des 
dispositions de l’article 12 et dont l’état vient à nécessiter immédiatement des 
soins de santé lors d’un séjour sur le territoire de l’autre Partie, bénéficie de 
ces prestations conformément aux dispositions de l’article 17 de la présente 
convention et aux mêmes conditions que les ressortissants de cette dernière Partie 
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2   Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas applicables si le 
travailleur se rend sur le territoire de l’autre Partie dans le seul but de recevoir 
des soins de santé 

3   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont applicables, par analogie, aux 
membres de la famille du travailleur 

Article 15 : Retour ou transfert de résidence sur l’Etat d’origine

1   Le travailleur admis au bénéfice des prestations à charge de l’institution d’une 
Partie contractante, conserve ce bénéfice conformément aux dispositions de 
l’article 17 de la présente convention lorsqu’il retourne sur le territoire où il 
réside ou lorsqu’il transfère sa résidence sur le territoire de la Partie dont il est 
ressortissant 

Toutefois, avant le retour ou le transfert, le travailleur doit obtenir l’autorisation 
de l’institution compétente, qui ne peut la refuser que s’il est établi que le 
déplacement est de nature à compromettre son état de santé ou la poursuite 
d’un traitement médical 

2   Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables, par analogie, aux membres 
de la famille du travailleur 

Article 16 : Titulaires de pensions

1   Le titulaire de pensions dues au titre des législations des deux Parties 
contractantes et qui a droit aux prestations en nature au titre de la législation de 
la Partie sur le territoire de laquelle il réside, bénéficie de ces prestations, ainsi 
que les membres de sa famille, à charge de l’institution du lieu de résidence, 
comme s’il était titulaire d’une pension due au titre de la seule législation de 
cette dernière Partie 

2   Le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie contractante 
qui réside sur le territoire de l’autre Partie, bénéficie, ainsi que les membres de sa 
famille, des prestations en nature auxquelles il a droit en vertu de la législation 
de la première Partie ou auxquelles il aurait droit s’il résidait sur le territoire de 
celle-ci, servies par l’institution du lieu de sa résidence, selon les dispositions de 
la législation qu’elle applique 

3   Le titulaire d’une pension due au titre de la législation d’une Partie contractante 
qui a droit aux prestations en nature au titre de la législation de cette Partie, 
bénéficie de ces prestations, ainsi que les membres de sa famille, au cours d’un 
séjour sur le territoire de l’autre Partie, lorsque leur état vient à nécessiter 
immédiatement des soins médicaux 
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Ces prestations sont servies par l’institution du lieu de séjour, conformément aux 
dispositions de la législation qu’elle applique, en ce qui concerne l’étendue et les 
modalités du service des prestations  Toutefois, la durée du service des prestations 
est celle prévue par la législation du pays compétent 

Article 17 : Service et remboursement des prestations aux termes des articles 13 
à 16

1   Dans les cas prévus aux articles 13 à 15 de la présente convention :
a)  les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’institution compétente, 

par l’institution du lieu de séjour ou de résidence du travailleur selon les 
dispositions de la législation qu’elle applique, en ce qui concerne l’étendue 
et les modalités du service des prestations  Toutefois, la durée du service 
des prestations est celle prévue par la législation appliquée par l’institution 
compétente ;

b)  les prestations en espèces sont servies directement aux bénéficiaires par 
l’institution compétente selon les dispositions de la législation qu’elle applique 

2   Les prestations en nature servies au titre des dispositions des articles 13 à 15 et des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 16 sont remboursées par l’institution compétente ou 
par l’institution du lieu de résidence, selon le cas, à l’institution qui les a servies 

Les modalités de remboursement sont fixées par arrangement administratif

Chapitre II : Invalidité, vieillesse et décès

Section I : Pensions d’invalidité, vieillesse et survivants

Article 18 : Totalisation des périodes d’assurance

1   En vue de l’acquisition, du maintien ou du recouvrement du droit aux 
prestations, lorsqu’un travailleur a été soumis successivement ou alternativement 
à la législation des deux Parties contractantes, les périodes d’assurance 
accomplies sous la législation de chacune des Parties sont totalisées, dans la 
mesure nécessaire, pour autant qu’elles ne se superposent pas 

2   Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’octroi de certaines 
prestations à la condition que les périodes d’assurance aient été accomplies 
dans une profession soumise à un régime spécial de sécurité sociale, ne sont 
prises en compte pour l’octroi de ces prestations, que les périodes d’assurance 
accomplies sous un régime spécial correspondant de l’autre Partie ou, à défaut, 
dans la même profession 
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Si, compte tenu des périodes ainsi accomplies, l’intéressé ne satisfait pas aux 
conditions requises pour bénéficier desdites prestations, ces périodes sont prises 
en compte pour l’octroi des prestations du régime général 

3   Si la durée totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation d’une 
Partie contractante, n’atteint pas douze mois, l’institution compétente de cette 
Partie n’est pas tenue d’accorder des prestations au titre desdites périodes 

Toutefois, ces périodes sont prises en compte par l’institution de l’autre Partie, 
pour l’application des dispositions du paragraphe 1 de cet article 

4   Aux fins de l’application du paragraphe 1 de cet article, les périodes d’assurance 
accomplies sous la législation d’une Partie contractante autre que les législations 
visées à l’article 4, sont prises en compte pour autant qu’elles aient été 
considérées comme des périodes d’assurance en vertu d’une législation visée à 
la présente convention 

5   Si une personne n’a pas droit à une prestation en fonction des périodes 
d’assurance aux termes de la législation des deux Parties contractantes totalisées 
tel que prévu au présent article, le droit de ladite personne à cette prestation 
est déterminé par la totalisation desdites périodes et des périodes d’assurance 
effectuées au terme de la législation d’un Etat tiers avec lequel les deux Parties 
sont liées par des instruments de sécurité sociale prévoyant la totalisation des 
périodes d’assurance 

Article 19 : Calcul et liquidation de la pension d’invalidité

1   Les prestations en espèces dues au titre d’une pension d’invalidité sont liquidées, 
conformément aux dispositions de la législation qui était applicable à l’intéressé 
au moment où est survenue l’incapacité de travail suivie d’invalidité, et sont 
supportées par l’institution compétente aux termes de cette législation 

2   Lorsque le travailleur, au moment où lui est survenue l’incapacité de travail 
suivie d’invalidité, était soumis à la législation d’une des deux Parties 
contractantes, les périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’autre  
Partie contractante sont, pour la détermination du montant de la prestation 
à laquelle il a droit en vertu de la législation de la première Partie, également 
prises en compte 

Article 20 : Calcul et liquidation des pensions de vieillesse et de survivants

1   L’institution compétente de chaque Partie contractante détermine si l’intéressé 
satisfait aux conditions requises pour avoir droit aux prestations, compte-tenu, 
le cas échéant, des dispositions de l’article 18 
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2   Au cas où l’intéressé satisfait à ces conditions, ladite institution détermine 
le montant de la prestation conformément à la législation qu’elle applique, 
directement et exclusivement en fonction des périodes accomplies sous cette 
législation 

3   Si la somme des prestations à verser par les institutions compétentes des deux 
Parties contractantes n’atteint pas le montant minimum prévue par la législation 
de la Partie sur le territoire de laquelle l’intéressé réside, celui-ci a droit, pendant 
la période de résidence dans cette Partie, à un complément égal à la différence 
jusqu’à concurrence dudit montant, à la charge de l’institution compétente du 
pays de résidence 

Article 21 : Octroi de pension de survivants en cas de décès d’un ressortissant 
marocain

En cas de décès d’un ressortissant marocain la pension de survivants due au 
conjoint est répartie, le cas échéant, en parties égales entre les personnes ayant 
simultanément la qualité de conjoint, en vertu de la législation marocaine 

Section II : Allocations de décès

Article 22 : Service des allocations

1   Les allocations de décès sont servies au titre de la législation à laquelle l’assuré 
était soumis à la date du décès compte tenu, dans la mesure nécessaire, 
des périodes d’assurance accomplies sous les législations des deux Parties 
contractantes 

2   Si le droit aux allocations est acquis au titre des législations des deux Parties 
contractantes, seul est maintenu le droit acquis au titre de la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle l’assuré résidait ou, si celui-ci 
résidait sur le territoire d’un Etat tiers, au titre de la législation à laquelle le 
défunt a été soumis en dernier lieu 

Chapitre III : Chômage

Article 23 : Egalité de traitement

Le travailleur qui se rend du territoire d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie a droit sur ledit territoire, après y avoir été occupé, aux prestations de 
chômage prévues par la législation de cette Partie contractante, pour autant que les 
conditions requises pour l’octroi de ces prestations soient remplies 
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Chapitre IV : Prestations familiales

Article 24 : Totalisation des périodes d’assurance

En vue de l’acquisition, du maintien ou du recouvrement du droit aux prestations, 
lorsqu’un travailleur a été soumis successivement ou alternativement à la législation 
des deux Parties contractantes, les périodes d’assurance accomplies sous la 
législation de chacune des Parties sont totalisées, dans la mesure nécessaire, pour 
autant qu’elles ne se superposent pas 

Article 25 : Service des prestations familiales

1   Le travailleur soumis à la législation d’une Partie contractante a droit, pour 
les membres de sa famille qui résident sur le territoire de l’autre Partie, aux 
prestations familiales prévues par la législation de la première Partie comme s’ils 
résidaient sur le territoire de cette Partie, pour autant que les conditions requises 
pour l’octroi de ces prestations soient remplies 

2   Les dispositions visées au paragraphe 1 sont applicables, par analogie, aux titulaires 
de pension 

3   Si les prestations familiales ne sont pas affectées à l’entretien des membres 
de la famille par la personne à laquelle elles doivent être servies, l’institution 
compétente sert lesdites prestations directement avec effet libératoire, à la 
personne physique ou morale qui a la charge effective des membres de la famille, 
à sa demande dûment justifiée 

Article 26 : Règle de priorité

Si, au cours d’une même période et pour le même membre de la famille, des 
prestations familiales sont dûes en vertu des législations des deux Parties contractantes, 
ne seront versées que les prestations accordées au titre de la législation de la Partie sur 
le territoire de laquelle le membre de la famille réside 

Chapitre V : Accidents du travail et maladies professionnelles

Article 27 : Résidence hors de l’Etat compétent

Les dispositions de l’article 13 paragraphe 1, sont applicables, par analogie, 
au travailleur qui est victime d’un accident du travail ou atteint d’une maladie 
professionnelle et qui réside sur le territoire d’une Partie contractante autre que 
l’Etat compétent conformément aux dispositions de l’article 30 de la présente 
convention 
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Article 28 : Séjour, retour ou transfert de résidence

Les dispositions de l’article 14 paragraphe 1 et 2 et de l’article 15 paragraphe 1, 
sont applicables, par analogie, au travailleur victime d’un accident du travail ou 
atteint d’une maladie professionnelle, pendant un séjour sur le territoire de la 
Partie contractante autre que l’Etat compétent ou lors du retour ou du transfert 
de sa résidence sur le territoire de la Partie dont il est ressortissant, selon le cas et 
conformément aux dispositions de l’article 30 de la présente convention 

Article 29 : Rechute

Le travailleur victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
qui a transféré sa résidence sur le territoire de la Partie contractante autre que 
l’Etat compétent, où il vient à subir une rechute, a droit aux prestations d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle, au titre de la législation applicable par 
l’institution compétente à la date de l’accident ou de la première constatation de 
la maladie professionnelle, à condition qu’il ait obtenu l’accord de cette institution 
pour le transfert de sa résidence 

Article 30 : Service et remboursement des prestations aux termes des articles 27 
à 29

1   Dans les cas prévus aux articles 27 à 29 de la présente convention : 
a)  Les prestations en nature sont servies, pour le compte de l’institution 

compétente, par l’institution du lieu de séjour ou de résidence du travailleur 
au titre de la législation qu’elle applique, en ce qui concerne l’étendue et 
les modalités du service des prestations  Toutefois, la durée du service des 
prestations est celle prévue par la législation que l’institution compétente 
applique ; 

b)  Les prestations en espèces sont servies directement aux bénéficiaires par 
l’institution compétente au titre de la législation qu’elle applique 

2   Les prestations en nature servies au titre des dispositions des articles 27 à 29 
sont remboursées par l’institution compétente à l’institution qui les a servies,

Les modalités de remboursement sont fixées par arrangement administratif 

Article 31 : Degré d’incapacité

Si, pour apprécier le degré d’incapacité en cas d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle, la législation d’une Partie contractante prévoit que les 
accidents du travail et les maladies professionnelles survenus antérieurement sont 
pris en considération, le sont également les accidents du travail et les maladies 
professionnelles survenus antérieurement sous la législation de l’autre Partie comme 
s’ils étaient survenus sous la législation de la première Partie 
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Article 32 : Prestations pour maladie professionnelle en cas d’exposition au même 
risque dans les deux Parties contractantes

1   Lorsqu’un travailleur, victime d’une maladie professionnelle, a exercé sur le 
territoire des deux Parties contractantes, une activité susceptible de provoquer 
ladite maladie, au titre de leurs législations, les prestations auxquelles le 
travailleur ou ses survivants peuvent prétendre sont accordées exclusivement 
au titre de la législation de la partie sur le territoire de laquelle l’activité a 
été exercée en dernier lieu, pour autant que les conditions prévues par ladite 
législation se trouvent satisfaites, compte-tenu, le cas échéant, des dispositions 
des paragraphes 2 et 3 

2   Si l’octroi des prestations de maladie professionnelle, au titre de la législation 
d’une Partie contractante, est subordonné à la condition que la maladie 
considérée ait été constatée médicalement pour la première fois sur son 
territoire, cette condition est réputée remplie lorsque la maladie a été constatée 
pour la première fois sur le territoire de l’autre Partie 

3   Si l’octroi des prestations de maladie professionnelle au titre de la législation d’une 
Partie contractante, est subordonné à la condition qu’une activité susceptible de 
provoquer une telle maladie, ait été exercée pendant une durée déterminée, les 
périodes pendant lesquelles le travailleur a exercé une activité de même nature sur 
le territoire de l’autre Partie sont prises en considération comme si cette activité 
avait été exercée sous la législation de la première Partie contractante 

4   En cas de silicose (pneumoconiose sclérogène), la charge des prestations est 
répartie entre les institutions compétentes des deux Parties contractantes, selon 
les modalités fixées par arrangement administratif 

Titre IV : Dispositions diverses

Article 33 : Coopération des autorités compétentes et des institutions

1   Les autorités compétentes des deux Parties contractantes : 
a)  concluent les arrangements administratifs nécessaires à l’application de la 

présente convention ;
b)  se communiquent les mesures prises pour l’application de la présente convention ;
c)  se communiquent les informations concernant les modifications de leur 

législation susceptibles d’affecter l’application de la présente convention ;
d)  désignent leurs organismes de liaison et déterminent leurs attributions 

2   Aux fins de l’application des dispositions de la présente convention, les autorités 
et les institutions des deux Parties contractantes se prêtent leurs bons offices 
ainsi que l’entraide technique et administrative nécessaire, comme s’il s’agissait 
de l’application de leur propre législation 
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3   Aux fins de l’application des dispositions de la présente convention, les 
autorités compétentes ou les institutions des deux Parties contractantes peuvent 
communiquer directement entre elles, ainsi qu’avec les personnes intéressées ou 
leurs mandataires 

4   Aux fins de l’application des dispositions de la présente convention, les autorités 
et les institutions des deux Parties contractantes se communiquent dans leurs 
langues officielles 

Toutefois, les autorités et les institutions d’une Partie contractante ne peuvent rejeter 
les requêtes ou autres documents qui leur sont adressés du fait qu’ils sont rédigés 
en français 

L’entraide de leurs représentations consulaires en matière de traduction pourra 
éventuellement être sollicitée 

Article 34 : Exemptions ou réduction de taxes dispense du visa de légalisation

1   Le bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de timbres, de droits de greffe 
ou d’enregistrement, prévues par la législation d’une Partie contractante pour tous 
actes ou documents à produire en application de la législation de cette Partie, sera 
applicable à tous actes et documents analogues produits au titre de la législation 
de l’autre Partie contractante ou des dispositions de la présente convention 

2   Tous actes et documents à produire pour l’exécution de la présente convention 
seront dispensés du visa de légalisation des autorités diplomatiques et consulaires 

Article 35 : Présentation de demandes, déclarations ou recours

Les demandes, déclarations ou recours qui devraient être introduits, selon la 
législation d’une Partie contractante, dans un délai déterminé, auprès d’une 
autorité, d’une institution ou d’une juridiction de cette Partie, sont recevables s’ils 
sont introduits dans le même délai auprès d’une autorité, d’une institution ou d’une 
juridiction correspondante de l’autre Partie  Dans ce cas, l’autorité, l’institution ou 
la juridiction ainsi saisie transmet, sans délai, ces demandes, déclarations ou recours 
à l’autorité, à l’institution ou à la juridiction compétente de la première Partie 

Article 36 : Transfert d’une Partie contractante à l’autre, des sommes dues en 
application de la Convention

1   Les institutions d’une Partie contractante qui, en vertu des dispositions de la 
présente convention, sont débitrices de prestations en espèces au regard de 
bénéficiaires se trouvant sur le territoire de l’autre Partie, se libèrent, valablement, 
de la charge de ces prestations dans la monnaie de la première Partie 
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2   Les sommes dues au regard d’institutions se trouvant sur le territoire d’une Partie 
contractante doivent être liquidées dans la monnaie de cette Partie 

Article 37 : Résolution de différends

Tout différend venant à s’élever entre les Parties contractantes au sujet de 
l’interprétation ou de l’application de la présente convention, fera l’objet de 
négociations directes entre les autorités compétentes des Parties en vue de sa 
résolution par un commun accord selon les principes fondamentaux et l’esprit de 
la présente convention 

Article 38 : Droit des institutions débitrices à l’encontre de tiers responsables

Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, une personne bénéficie de 
prestations pour un dommage résultant de faits survenus sur le territoire de l’autre 
Partie, les droits éventuels de l’institution débitrice à l’encontre du tiers tenu à la 
réparation du dommage sont réglés de la manière suivante :
a)  lorsque l’institution débitrice est subrogée, en vertu de la législation qu’elle 

applique, dans les droits que le bénéficiaire détient à l’égard du tiers, cette 
subrogation est reconnue par chaque Partie ;

b)  lorsque l’institution débitrice a un droit direct à l’égard du tiers chaque Partie 
reconnaît ce droit 

Titre V : Dispositions transitoires et finales

Article 39 : Dispositions transitoires

1   La présente convention n’ouvre aucun droit à une prestation pour une période 
antérieure à la date de son entrée en vigueur 

2   Toute période d’assurance accomplie en vertu de la législation de l’une des 
Parties contractantes avant la date d’entrée en vigueur de la présente convention 
est prise en considération pour la détermination du droit aux prestations 
s’ouvrant conformément aux dispositions de la présente convention 

3   Sous réserve des dispositions du paragraphe 1er du présent article, une 
prestation est dûe en vertu de la présente convention, même si elle se rapporte 
à un événement antérieur à la date de son entrée en vigueur  A cet rapporte 
à un événement antérieur à la date de son entrée en vigueur  A cet effet, 
toute prestation qui n’a pas été liquidée ou qui a été suspendue à cause de la 
nationalité de l’intéressé ou en raison de sa résidence sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sera, à la demande de l’intéressé, liquidée ou rétablie à partir 
de l’entrée en vigueur de la présente convention 
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4   Quant aux droits résultants de l’application du paragraphe précédent, les 
dispositions prévues par les législations des Parties contractantes en ce qui 
concerne la déchéance et la prescription des droits ne sont pas opposables aux 
intéressés, si la demande en est présentée dans un délai de deux ans à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente convention 

Si la demande est présentée après l’expiration de ce délai, le droit aux prestations 
qui n’est pas frappé de déchéance ou qui n’est pas prescrit est acquis à partir de la 
date de la demande à moins que les dispositions plus favorables de la législation 
d’un Partie contractante ne soient applicables 

Article 40 : Durée et dénonciation

1   La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans et sera, renouvelée 
tacitement d’année en année 

2   La convention peut être dénoncée par chacune des Parties contractantes  La 
dénonciation devra être notifiée à l’autre Partie six mois avant la fin de l’année 
civile en cours ; la convention cessera alors d’être en vigueur à la fin de cette 
année 

3   En cas de dénonciation de la présente convention, les droits acquis et en cours 
d’acquisition conformément à ses dispositions sont maintenus 

Article 41 : Entrée en vigueur

Les gouvernements des Parties contractantes notifieront, l’un à l’autre, 
l’accomplissement dans leurs pays des procédures constitutionnelles requises pour 
l’entrée en vigueur de la présente convention 

La convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra la 
date de la dernière de ces notifications 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
convention 

Fait à Evora, le 14 novembre 1998, en double exemplaire rédigés en langues arabe, 
portugaise et française, chacun des textes faisant également foi 





❏  QATAR
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Main-d’œuvre

●   Dahir n° 1-83-156 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986)
portant publication de la convention entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar 
réglementant l’emploi des ouvriers marocains dans l’Etat de 
Qatar, faite à Doha le 12 rejeb 1401 (17 mai 1981) (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de l’Etat de Qatar réglementant l’emploi des ouvriers marocains dans l’Etat de 
Qatar, faite à Doha le 12 rejeb 1401 (17 mai 1981) ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Doha le 13 rejeb 1403 (26 avril 1983), 

A décidé ce qui suit :

Article premier

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la convention 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar 
réglementant l’emploi des ouvriers marocains dans l’Etat de Qatar, faite à Doha le 
12 rejeb 1401 (17 mai 1981) (2)  

(1) B.O. n° 4032 du 7 février 1990 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4032 du 10 reJeb 1410 
(7 lévrier 1990) 
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Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Rabat, le 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986). 

Pour contreseing : 

Le Premier ministre,
Dr Azzeddine Laraki 

 (1)                     

)1) ج.ر. عدد 4032 بتاريخ 7 فبراير 1990.
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-82-225 du 3 rebia II 1403 (18 janvier 1983) 
portant publication de la convention sur la sécurité sociale, 
faite à Rabat le 4 janvier 1980 et de l’arrangement administratif 
relatif aux modalités d’application de ladite convention, fait 
à Rabat le 16 février 1982 entre le Royaume du Maroc et le 
Royaume de Suède (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la convention sur la sécurité sociale, faite à Rabat le 4 janvier 1980 et 
l’arrangement relatif aux modalités d’application de ladite convention, fait à Rabat 
le 16 février 1982 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Suède ; 

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification fait à Stockholm le 
21 avril 1982, 

A décidé ce qui suit : 

Article premier

Seront publiés au Bulletin officiel, tels qu’ils sont annexés au présent dahir, la 
convention sur la sécurité sociale, faite à Rabat le 4 janvier 1980 et l’arrangement 
relatif aux modalités d’application de ladite convention, fait à Rabat le 16 février 
1982 entre le Royaume du Maroc et le Royaume de Suède, 

(1) B.O. n° 3729 du 18 avril 1984 
Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 3729 du 16 rejeb 1404 
(18 avril 1984) 
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Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

Fait à Marrakech, le 3 rebia II 1403 (18 janvier 1983). 

Pour ccntreseing : 

Le Premier ministre,
Maati Bouabid  
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 (1)                                          

)1) ج.ر. عدد 3729 بتاريخ 18 �أبريل 1984.
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Sécurité sociale

●   Dahir n° 1-16-114 du 6 kaada 1437 (10 août 2016) portant 
promulgation de la loi n° 85-15 portant approbation de la 
Convention de sécurité sociale, faite à Tunis le 5 moharrem 
1437 (19 octobre 2015) entre le Royaume du Maroc et la 
République tunisienne (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 85-15 portant approbation de la Convention de sécurité sociale, faite à Tunis le 
5 moharrem 1437 (19 octobre 2015) entre le Royaume du Maroc et la République 
tunisienne, telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des 
conseillers  

Fait à Tétouan, le 6 kaada 1437 (10 août 2016). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran  

* 
*     * 

(1) B.O.n° 6500 du 15 septembre 2016 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n” 6493 du 18 kaada 
1437 (22 août 2016)  
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Loi n° 85-15 portant approbation de la Convention de sécurité 
sociale, faite à Tunis le 5 moharrem 1437 (19 octobre 2015) entre le 
Royaume du Maroc et la République tunisienne 

Article unique 

Est approuvée la Convention de sécurité sociale, faite à Tunis le 5 moharrem 1437 
(19 octobre 2015) entre le Royaume du Maroc et la République tunisienne  
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Tome 5

Conventions et accords bilatéraux 
en matière d’emploi, de sécurité sociale 

et dans divers domaines

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf
Secrétaire général du CCME
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